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          À mon père qui croyait avoir tout vu
        
      

    

    
      
        
        
          INTRODUCTION
        

        
          Dans la voiture qui me raccompagnait chez moi, le 15 mai 2017, je ne me sentais pas libéré, car le pouvoir n’est pas une servitude ni un sacerdoce, c’est un service et un engagement. J’étais comme suspendu, pas complètement retiré mais déjà ailleurs.

          Car quelles que soient les raisons qui expliquent la fin d’un mandat présidentiel, la rupture est brutale, immédiate, totale. Avec ces seules questions : y a-t-il une vie après celle de président ? Et si oui, comment être encore utile ?

          Quel sens donner désormais à mon parcours ? Repartir de là où tout avait commencé, en Corrèze ? Reprendre les mandats que j’avais transmis à mes plus proches ? Redevenir maire de Tulle, cette ville qui m’est si chère ? Revenir à l’Assemblée nationale là où j’avais tenu tous les rôles dans l’opposition comme dans la majorité ? Valéry Giscard d’Estaing avait choisi cette voie, comme une rémission. Refaire le chemin jusqu’au bout, pour que l’histoire se duplique ? Mais elle ne se répète jamais, sauf en balbutiements. J’ai préféré garder la Corrèze non plus en terre d’élection mais en havre de quiétude.

          Je pouvais aussi changer du tout au tout. Embrasser la carrière d’avocat, fournir des avis judicieux à des groupes puissants, siéger dans leur conseil d’administration, défendre leurs intérêts à l’étranger… Rien de répréhensible ou de condamnable. C’est une certaine façon de servir. Ce n’est pas la mienne. Je préfère l’intérêt général. Comme je l’ai dit au Bourget en 2012, j’aime les gens plutôt que l’argent.

           

          J’ai donc emprunté un autre itinéraire. Il ne me ramenait pas en arrière. Il ne risquait pas de m’égarer. Il avait sa cohérence. J’avais lancé comme président un grand chantier pour soutenir les initiatives sociales les plus innovantes et les accompagner dans leur développement. J’entendais lui donner une nouvelle forme et une plus grande ampleur à travers une fondation1 pouvant réunir des financements publics comme privés afin de les mettre au service d’associations et d’entreprises qui changent la vie et même le destin des plus fragiles. J’ai pu ainsi mesurer la vitalité, l’ingéniosité et la disponibilité d’une génération qui construit dans la discrétion pour ne pas dire dans l’anonymat une société solidaire.

          Parallèlement, j’ai tenu à faire un retour sur mon propre bilan. Non pas pour plaider ma cause, même si les procureurs ne manquent pas, ou pour exprimer des regrets, même si j’en ai confessé plusieurs, mais pour livrer aux Français à travers un ouvrage Les Leçons du pouvoir une vue de l’intérieur de nos institutions afin qu’ils comprennent ce que présider la France représente et signifie2. Ce livre m’a fourni l’occasion d’innombrables rencontres avec des lecteurs qui furent souvent mes électeurs. Ils venaient à leur tour me témoigner, dans des sentiments mêlés, leur affection, leur gratitude, parfois leurs reproches, et partager avec moi leurs souvenirs et surtout leurs interrogations sur un avenir qu’ils distinguaient de moins en moins clairement, sur un pouvoir qu’ils regardaient de loin et sur une gauche qu’ils voyaient douloureusement s’effacer.

          Ces dialogues aux multiples voix, ceux-là mêmes dont j’avais été trop privé pendant les années en responsabilité, me faisaient comprendre plus précocement qu’à d’autres les ruptures qui s’annonçaient et les coupures qui s’ouvraient déjà.

          Cette plongée dans une France chahutée était aussi ma façon d’être utile. Conscient de la crise démocratique, j’ai conçu le projet de m’adresser aux jeunes à travers deux ouvrages, l’un sur la République et l’autre sur l’État, incluant textes et illustrations pour susciter leur curiosité à l’égard du fonctionnement de nos institutions, de l’organisation des pouvoirs et de la vie politique, dont ils se déclarent détachés3. L’assassinat de Samuel Paty m’a convaincu, en dépit des restrictions sanitaires, d’aller en ma qualité d’ancien président parler aux collégiens comme aux lycéens des fondements de notre République, de la liberté d’expression, de la laïcité et de la lutte contre le terrorisme dans une démocratie.

          Transmettre, telle est la mission qui incombe à toute personne dont l’expérience peut offrir une chance de plus pour la génération qui vient même si elle reste libre d’inventer son destin.

           

          Durant ces dernières années et avant que la pandémie ne vienne interdire les déplacements, j’ai aussi beaucoup voyagé à l’étranger, pour rencontrer mes anciens homologues, présidents et premiers ministres, ainsi que des personnalités variées avec lesquelles j’ai établi des liens cordiaux. J’ai eu ainsi confirmation que nos problèmes, l’épuisement démocratique, la discorde sociale, l’exigence climatique, le populisme sont aussi les leurs.

          J’ai également suivi de ma place, celle d’un observateur engagé et non plus d’un acteur partisan, les soubresauts d’une actualité souvent sombre, parfois cocasse, toujours inattendue. J’ai livré à certaines occasions mon point de vue sur mon successeur, franchement, même si je me suis plutôt retenu, non par réserve mais par souci de ne pas lui compliquer la tâche notamment dans la crise inédite que nous traversons. Enfin, comme toujours dans ma vie, j’ai gardé du temps pour les bonheurs personnels et pour l’art subtil et réconfortant de l’amitié. Ils pourraient être des refuges commodes s’ils n’étaient des ressourcements précieux.

          Être utile pour un ancien président, c’est être libre. Libre de s’appuyer sur son expérience pour juger de la situation du pays et de l’état du monde. Libre de penser sans fard, sans désir de plaire, sans crainte de déplaire et sans rien rechercher pour lui-même.

          Aussi, je ne crains pas d’être trop solennel, au moment où une échéance cruciale attend le pays, en lui disant qu’il va devoir affronter dans la décennie qui vient des risques majeurs pour son unité, pour sa sécurité, pour ses libertés et même pour sa place sur un échiquier planétaire bouleversé par de multiples secousses sécuritaires, climatiques, géopolitiques ; sans oublier les divisions intérieures qui sont une nouvelle fois à l’œuvre. D’où le titre que j’ai choisi, Affronter.

          J’ai commencé cet ouvrage par l’examen cruel de notre désordre politique. Notre démocratie est en effet minée par l’abstention, la juxtaposition des émotions, le rejet des élites, l’indifférence des citoyens, la haine qui court sur les réseaux sociaux, le communautarisme, les abîmes de la tentation complotiste. Pourquoi un tel décrochage ? Comment réconcilier les Français avec leur démocratie ? J’ai voulu aborder ces questions en démontant les mécanismes à l’œuvre depuis des années et qui ont déstructuré les partis politiques sans que rien ne vienne pour hâter leur recomposition. Pensant que 2022 sera la réplique de 2017, les personnalités se détachent des organisations qui les avaient jusque-là portées et imaginent que le dégagisme n’a pas encore produit tous ses effets.

          Dans les portraits que je dresse, aussi bien des présidents qui ont fait la France d’aujourd’hui, que des prétendants à la conduire demain, je me suis gardé de toute acrimonie et de toute complaisance pour m’arrêter à leurs propositions bien davantage qu’à leurs traits. Aux idées bien plus qu’aux personnages. Je me suis intéressé plus particulièrement à ma famille politique, la gauche, qui a perdu son socle, son axe ou sa boussole, comme l’on voudra, avec l’effacement du Parti socialiste. Elle a suscité autant de candidatures qu’elle a de chapelles, lesquelles préfèrent se comparer chacune par rapport aux autres plutôt que d’affronter la perspective éprouvante du pouvoir.

          Car le prochain président – ou la prochaine présidente – évoluera dans un monde qui a basculé. Le XXe siècle s’était achevé dans une atmosphère de victoire pour la démocratie. Les dictatures étaient tombées une à une, à l’est et au sud, l’économie mondialisée semblait porter une promesse de prospérité, la vie internationale était marquée par la recherche d’un multilatéralisme de bon aloi, pendant que progressait la construction européenne, laissant ainsi espérer une période d’apaisement.

          Le monstrueux attentat du 11 septembre 2001 révéla que nous changions d’époque et que la première puissance de la planète pouvait vaciller sous les coups d’un groupe terroriste fanatisé par son chef. Au cours des années suivantes, l’islamisme radical devenait un fléau mondial, l’horreur surgissant au cœur de nos villes. Parallèlement, les tourmentes financières mettaient en lumière les failles et les injustices d’un capitalisme débridé. Le dérèglement climatique dégénérait en catastrophes et en intempéries de toutes sortes, démontrant à la conscience universelle que l’humanité tout entière est désormais en péril. Les migrations provoquées par la misère et par l’exil de populations apeurées devant les conflits meurtriers interrogeaient forcément les nations inquiètes pour leur identité. La pandémie, enfin, a démontré l’extrême vulnérabilité de nos sociétés.

          Ces crises, ces tragédies, ces violences, je les ai vécues au cœur du pouvoir, mais elles se sont aggravées depuis. Nous n’avons d’autre choix que de les affronter, sans peur mais sans faux-fuyant, les yeux ouverts. Simplement avec le sérieux qu’impose la période, sans abandonner l’espoir d’un mieux pour demain.

          La France a les atouts nécessaires pour engager la « grande mutation » qui s’annonce et qui transformera nos vies. Encore faut-il les jouer à bon escient, encore faut-il faire renaître la confiance, croire en notre République qui peut, si elle mobilise toutes ses forces, retrouver le chemin du progrès.

        

      

    



  
    1. « Fondation la France s’engage ».

  
  
    2. Les Leçons du pouvoir, Stock, 2018.

  
  
    3. Leur République et Leur État, éditions Glénat, 2020.

  
  


  Première partie

  AFFRONTER LA CONFUSION POLITIQUE




  1

  Un quinquennat anormal

  À quoi Emmanuel Macron croit-il vraiment ? Quatre ans après, je ne le sais toujours pas. Les Français non plus, d’ailleurs. Depuis 2017, ils observent un président impatient, intrépide, imprévisible, sans comprendre où il va, ni où il mène le pays. Bien sûr, plus qu’aucun autre, je mesure la difficulté de la tâche, au milieu des bouleversements provoqués par la pandémie. Les deux dernières années du quinquennat ont été consacrées à la gestion, forcément chaotique et tellement complexe, d’une crise qui semble ne jamais finir.

    Mais avant cela, pendant trois ans, j’ai vu le président à l’œuvre ; il cherchera dans les prochains mois à reprendre le fil de son action. Le moins que je puisse dire, c’est que la cohérence n’est pas sa matrice principale. Au début de son mandat, il a été flatteusement comparé à Bonaparte Premier consul. Mais il fut vite aussi flottant que l’autre était impérial, changeant d’opinion au gré des événements, sautant d’une conviction à l’autre comme une grenouille sur des nénuphars. Pour rester dans l’évocation du futur empereur, je suis tenté de parodier Victor Hugo parlant du Consulat : « Ce règne avait deux mois, déjà Caméléon perçait sous Bonaparte. »

    
      Une course en zigzag

      Emmanuel Macron se targue de parler clair. Il est tout de sinuosités.

      Il pouvait réunir les Français autour d’une politique de réformes consensuelles. Il les a déchirés comme jamais.

      Il aurait pu être simple, humain, compréhensif, comme il sait l’être dans les rapports privés. Il a livré une tout autre image au sommet de l’État, faisant preuve d’insensibilité devant certaines détresses, blessant involontairement dans ses propos, prêtant le flanc au péché d’arrogance, brutal dans ses décisions, cultivant une pratique solitaire du pouvoir.

      Il s’est présenté comme le président de la « start-up nation ». Il a surtout encouragé l’ubérisation de la société que la crise sanitaire, il est vrai, a accélérée.

      Il avait laissé espérer que son élection ouvrirait une ère nouvelle, faite de « révolution » – c’était son mot – et d’innovation – c’était sa méthode. Son mandat ressemble à s’y méprendre à un deuxième quinquennat Sarkozy. La suppression de l’ISF, la défiscalisation des revenus du capital comme les heures supplémentaires, les ordonnances Travail, la réduction des droits des chômeurs : je peine à trouver une mesure que l’ancien président n’aurait pas prise, jusqu’à la nomination de ses anciens collaborateurs à Matignon !

      Il voulait briser les codes, alléger le protocole, parler différemment, être plus direct et plus franc. Il a multiplié les genres, alternant la majesté du discours présidentiel avec les facéties des rencontres inopinées à l’Élysée, marchant à pas lents en guise de sagesse au début, pour courir à la fin sur la toile des réseaux sociaux.

      Il devait réaliser ce que ses prédécesseurs, par pesanteur, frilosité, conformisme, auraient hésité à entreprendre ; son âge était une chance, son inexpérience aussi, sa fraîcheur supposée un atout majeur. Son bilan réformateur est d’une rare minceur, entaché de convulsions incessantes qu’il a souvent entretenues lui-même par des maladresses de langage.

      Il prétendait s’affranchir de tous les corporatismes, s’émanciper de tous les conservatismes, contourner l’élitisme avec d’autant plus de facilité qu’il en était le produit. Il a livré en définitive une conception classique de la politique et une lecture datée des institutions de la Ve République.

      Il avait fait de l’allègement de l’État l’axe de sa politique et affirmé qu’il baisserait le poids des dépenses publiques dans la richesse nationale, au prix d’économies sur les emplois aidés, sur le logement ou sur l’action sociale. Il a changé du tout au tout sous l’effet de la crise et déclaré que la règle était qu’il n’y en avait plus et que la seule solution devait être le « quoi qu’il en coûte ». Et à mesure que 2022 se rapproche, les milliards sortent de nulle part pour aller je ne sais où.

      Il aurait pu réinventer le centre qui, en France comme en Europe, a toujours eu une réalité électorale. Il a plutôt ouvert un vide qu’il s’attache à remplir par des discours qui s’enchaînent sans offrir aux citoyens une lecture claire de ses intentions ni une compréhension du sens de son action. De doctrine, point. D’idées fortes, pas davantage, si ce n’est celle de la modernisation de la France et une intelligence tactique fondée sur les faiblesses de ses opposants. Et elles sont nombreuses.

    

    
      Un voyage sans boussole

      L’intérêt national peut justifier des accommodements, légitimer de grandes variations, provoquer d’impérieuses ruptures, d’autant qu’en cette fin de mandat, le président fait face à une épidémie inédite à l’échelle de la planète. En politique, l’entêtement est un aveuglement. Reconnaissons qu’il n’y a pas cédé et qu’il a même fait preuve d’une étonnante ductilité. Certes, le péril que la pandémie fait peser sur notre économie exigeait qu’on sorte des schémas budgétaires du passé et que le gouvernement fasse preuve de réactivité, de plasticité et de lucidité. Mais ce que révèlent ses choix depuis son élection est qu’il n’est l’homme d’aucune doctrine. C’est un voyageur sans boussole.

      Il ne puise pas toujours dans le néolibéralisme, auquel une certaine gauche voudrait commodément le résumer. Il sait utiliser l’État quand son intervention lui paraît utile. Il n’est pas le mondialiste que l’extrême droite rêve d’avoir comme adversaire. Pour mieux s’approprier la sauvegarde de la nation, il n’hésite pas, dans certaines occasions, à flirter avec le souverainisme français. S’il n’est pas l’Européen pétri de cet esprit démocrate-chrétien qui caractérisait les fondateurs de l’Union, il la considère comme le cadre obligé de la politique de la France et utilise la présidence européenne à des fins de politique intérieure. Il n’est pas le responsable ouvert qu’il prétendait être, il a tôt fait de se rallier aux positions les plus conventionnelles sur les sujets de société. Il a sur la laïcité des discours qui changent selon les circonstances. Tantôt inflexible, tantôt accomodant. Bref, il échappe à toutes les fidélités. Il les mêle toutes et les utilise selon les situations et les périodes.

      Il n’est pas dans le « en même temps », il est dans la succession des temps ou dans l’humeur du moment. Il change selon la couleur du ciel et adopte les mots qui conviennent aux publics qu’il rencontre.

      Il ne dévie pas de sa route, puisqu’elle n’est jamais tracée. Il ne rompt pas avec une famille de pensée, il n’en a aucune. Il ne s’éloigne pas de son port d’origine, il n’a aucune amarre. C’est sa force autant que sa faiblesse.

      Il ne fait confiance qu’à lui-même. Il a cherché à détruire les formations politiques de l’ancien monde mais il n’a rien construit de solide et de durable dans le nouveau, si j’en juge par la triste saga du mouvement En marche, sorti du néant et qui maintenant y retourne. Incapable de s’installer dans le terreau de nos communes et le paysage de nos régions, impropre à définir une ligne de pensée, impréparé à exercer la fonction d’un parti majoritaire, cette boutique éphémère a pour seul espoir la réélection de son créateur.

    

    
      Emmanuel Macron et moi

      « Comment avez-vous pu introduire Emmanuel Macron dans votre entourage, puis au sein de votre gouvernement ? » Au cours de mes déplacements ces derniers mois, combien de fois ai-je entendu cette question, posée par des Français curieux, parfois vindicatifs. Et d’autres, plus sceptiques, d’ajouter : « Comment n’avez-vous pas vu qu’il se préparait à se lancer contre vous ou à vous empêcher ? » Ma réponse est toujours la même. Par principe, je fais confiance aux personnes qui s’engagent auprès de moi en connaissance de cause, et qui affirment adhérer aux idées que je défends depuis toujours.

      La vie politique est aussi faite d’ambitions concurrentes auxquelles je suis habitué. Et si je n’ai pas pu me représenter en 2017, c’est autant à cause de la division de la gauche, et notamment des frondeurs du Parti socialiste, que de la défection d’Emmanuel Macron. Quand j’en avais le temps, pour être complet, j’ajoutais que le seul contrat qui vaille, c’est celui qui est passé entre le futur président et les électeurs. C’est le manquement à cette parole qui est le vrai problème et le seul qui compte.

      En 2011, alors que je préparais ma campagne présidentielle, j’ai accueilli Emmanuel Macron dans mon équipe en raison de ses évidentes qualités – intelligence, rapidité et entregent. Au lendemain de mon élection, j’ai considéré qu’il avait naturellement sa place auprès de moi à l’Élysée. Il m’avait rejoint très tôt, quand mes chances étaient encore minces. J’avais supposé, logiquement, qu’il était attaché aux idées d’une social-démocratie moderne, et aux principes d’une gauche réaliste, qui étaient les miens. On me crédite souvent d’un goût aiguisé de la synthèse. Ceux qui sont aimables m’attribuent du sens politique et me reconnaissent une capacité à rassembler : c’est ce que j’ai fait à la tête du Parti socialiste, pendant la mandature de Lionel Jospin, ce qui nous a permis de conduire une politique dont chacun aujourd’hui voit qu’elle était juste et conforme à nos principes, avec des résultats incontestables sur le plan économique. C’est ce que j’ai fait dans la tourmente née de l’élimination de notre candidat au soir du 21 avril 2002 : le PS risquait l’éclatement, la disparition même. L’unité maintenue a préservé nos chances. Elle a autorisé le bon score de Ségolène Royal en 2007, elle a débouché sur mon élection en 2012. Pendant toutes les années, j’ai suivi la même ligne sociale-démocrate, en recueillant un triple héritage : la stratégie victorieuse et le choix courageux de François Mitterrand, au moment du tournant de la rigueur ; l’engagement européen de Jacques Delors ; la réussite gouvernementale de Lionel Jospin, en m’efforçant de les faire fructifier.

      Ceux qui sont moins aimables – ils ne sont pas les moins nombreux – mettent en cause mon ancrage à gauche. Drôle de reproche quand je n’ai jamais varié dans mes choix. Je n’ai jamais été touché par la grâce révolutionnaire, jamais tenté par une quelconque radicalité, pas plus que je n’ai été sensible aux pressions des élites supposées bien-pensantes. J’ai mené toute ma vie politique dans le même parti, dont je suis toujours adhérent.

      Étrange remarque, surtout, quand j’ai veillé à appliquer pendant mon quinquennat l’essentiel du programme que j’avais présenté aux électeurs. Quand j’ai été conduit à m’en éloigner, ce fut pour affronter des crises ou des agressions survenues sur notre propre sol. Étonnant jugement quand il m’est fait reproche d’avoir en décembre 2015, proposé de déchoir de leur nationalité française les doubles nationaux, condamnés pour crimes terroristes quand nul n’est choqué que la France laisse choir, aujourd’hui en Syrie, des femmes et des enfants pourtant français de plein droit, mais dont on craint le rapatriement. J’ai pu commettre des erreurs ; je les assume. Gouvernant le pays, je ne suis pas allé aussi loin que je l’avais espéré. Je l’admets. Mais je n’ai jamais jeté mes convictions par-dessus bord.

      Je ne prétends pas que le président Macron ait dévié de son projet initial ou qu’il ait abandonné en chemin une part de ses engagements. Il ne s’est jamais prétendu social-démocrate. Certes il se réclamait, comme beaucoup d’autres avant lui, de l’héritage de MendèsFrance. Mais, au-delà de la recherche constante de la vérité et du respect de l’éthique républicaine, ce modèle ne suffit pas à fixer une orientation. C’est vrai qu’Emmanuel Macron aimait aussi se réclamer de Michel Rocard, mais je découvris plus tard qu’il se référait autant à Jean-Pierre Chevènement. Il m’est apparu, en tout cas, que le dialogue social ne figurait ni dans ses priorités, ni dans ses méthodes de réforme. Au début de l’année 2016, il avait rompu avec la solidarité gouvernementale en émettant des réserves sur la manière de faire de Manuel Valls, qu’il jugeait attentatoire aux libertés et sur l’accueil des réfugiés, qu’il estimait trop frileux, prenant exemple sur l’attitude de Madame Merkel. Pourtant, c’est son gouvernement qui a intégré les dispositions de l’état d’urgence dans la loi ordinaire, fait voter de nouvelles mesures sur la sécurité intérieure et demandé aux préfets d’accélérer le renvoi des sans-papiers ; c’est lui qui a nommé Gérald Darmanin ministre de l’Intérieur, que la droite aurait également placé à Beauvau si elle avait gagné.

    

    
      La technostructure triomphante

      Contrairement à ce que beaucoup imaginent, en répétant des formules convenues et excessives, Emmanuel Macron n’est pas le représentant servile de la classe sociale dominante ou le porte-parole zélé du grand patronat. Ce serait tellement simple que cela deviendrait simpliste. Qu’il ait été accommodant avec les « très riches » par ses choix fiscaux au nom d’un raisonnement fallacieux sur le prétendu « ruissellement » ne fait aucun doute. Qu’il soit allé bien trop loin dans la libéralisation du marché du travail ou sur l’indemnisation chômage, je peux le soutenir. Qu’il ait une préférence avancée pour les marges des entreprises plutôt que pour le pouvoir d’achat des ménages, c’est une évidence. Mais de là à le confondre avec les intérêts de ceux qui ne représentent qu’une infime minorité de nos concitoyens, c’est un raccourci sommaire. Il est bien davantage le porte-étendard d’une technostructure souvent ignorante de la vie réelle des Français et qui entonne depuis des années, de commissions d’études en rapports d’experts, les mêmes refrains sur les archaïsmes de notre pays, qui prône sans relâche l’alignement sur les performances supposées de nos voisins.

      Cette technostructure peuple à la fois la haute administration et l’encadrement supérieur des grandes entreprises. Confiant dans la qualité de la fonction publique française, j’avais moi aussi fait appel, pour la composition des cabinets ministériels, à des compétences reconnues. Mais en dépit de leur savoir-faire, ces élites souscrivent toutes, peu ou prou, aux mêmes principes de gestion. Elles partagent une même pensée sur les réformes à faire et les mutations à mener. Elles ont les mêmes connaissances et les mêmes réflexes. Elles considèrent le Parlement comme un vestige, les élus locaux comme des freins, les corps intermédiaires comme des empêcheurs et tiennent le dialogue social pour du temps perdu. Bon nombre de ces fonctionnaires préparent au sein de l’État leur carrière dans le secteur privé, ce qui ne les rend pas insensibles à ses arguments.

      Je ne leur dénie pas le sens du service public et je reconnais leur dévouement mais je mesure, avec le recul, combien cette « classe dirigeante » a débordé du cadre qui lui était assigné, à force de douter du courage des politiques, de moquer leurs hésitations, de fustiger leur pusillanimité. Dans trop de ministères, l’élite administrative a pris le pouvoir, sans comprendre que la politique a ses règles et que la démocratie suppose une relation continue entre les Français et leurs représentants. D’autant qu’il faut désormais entendre les exigences nouvelles de citoyens qui veulent intervenir dans la marche des affaires, non seulement par le vote, mais aussi par une participation au processus de la décision. Le « gouvernement des meilleurs » a joué la verticalité jusqu’à la rupture. Aucun « grand débat » n’a pu pallier cette déficience, refermer cette coupure, combler ce fossé.

    

    
      La France dissociée

      Ouvert par une élection inattendue, ce quinquennat se clôt sur un inconnu à la fois sanitaire, économique, climatique et international. Face à l’incertitude, l’essentiel est de maintenir un cap, des références, une solidité. Or les critères du début ont volé en éclats et ceux de la fin échappent à toute règle. Les ultimes arbitrages relèvent davantage d’une fuite en avant que d’une stratégie réfléchie. L’improvisation, y compris dans les mesures de relance ou dans les dernières annonces de réforme, devient la seule inspiration. La pandémie explique beaucoup de choses ; qui peut prétendre qu’il aurait fait beaucoup mieux dans de telles circonstances ? Même si certains pays s’en sont sortis avec plus d’investissements et moins de dettes, à nous comparer, la France a traversé cette tourmente avec un certain sens des responsabilités. Nos concitoyens ont fait preuve d’une surprenante patience, d’une inattendue magnanimité et d’une réconfortante capacité d’adaptation au télétravail et au respect des restrictions sanitaires. Les aides qui ont été largement distribuées y sont sûrement pour beaucoup. Mais qui s’en est plaint ces derniers mois même s’il faudra bien un jour ou l’autre payer l’addition ?

      Je ne ferme pas les yeux sur les manifestations contre le passe sanitaire. Elles mêlent des gens sincèrement préoccupés par les contraintes pesant sur leurs libertés de mouvement, d’autres qui craignent une différence de traitement entre les citoyens, mais il y a aussi ceux qui refusent le principe même de la solidarité. D’autres encore, aux préjugés inquiétants, qui contestent la vaccination et n’hésitent pas à affirmer que la France est devenue une dictature ou que le passe sanitaire est l’équivalent de l’étoile jaune, au moment même où les talibans installent leur régime !

      La reprise qui s’esquisse paraît forte. Mais c’est un rattrapage : il faudra attendre l’année prochaine pour retrouver le niveau d’activité de 2019. Des secteurs sont en tension et peinent à recruter, d’autres en souffrance et s’apprêtent à licencier avec la fin des dispositifs de chômage partiel. L’organisation du travail dans de nombreuses entreprises a été revue sans être toujours accompagnée par des négociations. Des salariés n’ont plus voulu reprendre leur activité précédente. D’autres doivent fournir un effort de formation individuelle pour la poursuivre. Enfin le chômage de longue durée s’est encore accru.

      Au total, la France apparaît comme dissociée. D’un côté des citoyens diplômés, intégrés, plutôt à l’aise dans l’ouverture internationale, vivant dans des quartiers sûrs, dotés de bons services publics et d’écoles paisibles et qui réfléchissent à acquérir des résidences secondaires pour se replier le cas échéant et mieux vivre en temps ordinaire. De l’autre, des catégories soumises aux aléas de la vie économique et sociale, qui subissent la précarité de l’emploi, se jugent mal représentées dans les institutions, éprouvent un sentiment d’abandon ou de discrimination et considèrent leur travail peu gratifié et l’avenir de leurs enfants guère assuré. Cette partie de la population ne pense pas une seconde qu’elle pourra s’en sortir par elle-même. Elle est tentée par l’abstention, le rejet du système et l’appel à l’autorité. Et c’est un fait que durant ces dix-huit derniers mois, les inégalités se sont encore creusées. La bourse a gagné près de 20 % depuis le début de l’année et atteint des niveaux records, les fusions-acquisitions se sont multipliées avec de solides plus-values pour les intéressés et le prix de l’immobilier s’envole, y compris dans des villes qui en étaient épargnées jusqu’à présent.

      Voilà, en cette fin de quinquennat, l’état de notre pays : une dette abyssale, une société écartelée entre l’euphorie des uns et le pessimisme des autres, une économie bouleversée, un rapport au travail profondément changé, une démocratie fatiguée, une nation inquiète de sa place et de sa cohésion, alors même que l’esprit de solidarité demeure et que la vitalité, la créativité et l’ingéniosité restent toujours des ressorts puissants. C’est en partant de ces réalités, de ces dangers et de ces espoirs que la France doit être conduite sur la route de la « grande mutation ».
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        Le puzzle de la gauche
      

      
        L’élection présidentielle de 2017 a chamboulé l’architecture de la vie politique. Ses principaux piliers ont vacillé quand ils ne se sont pas écroulés. Les structures traditionnelles ne se sont pas reconstituées, quand les nouvelles ne se sont pas installées, si bien que le débat tourne moins autour des programmes que des personnes, lesquelles pensent trop souvent, et paresseusement, que la surprise de 2017 peut se reproduire en 2022.

        Qui peut reprendre ce flambeau fragile, dont la flamme luit toujours mais qu’un vent changeant menace d’éteindre ? Il faut renouveler la « classe politique », dit-on, trouver des nouvelles têtes, susciter des responsables issus de la société. Certes. Encore faut-il qu’ils soient inscrits dans un mouvement d’idées, arrimés à un territoire, formés par l’action et sincèrement épris de l’intérêt général.

        Des personnalités sans passé ? Ce fut l’argument massue utilisé en 2017 pour annoncer la naissance d’un « nouveau monde » incertain : des inconnus mystérieux nantis d’un projet flou porté par une nébuleuse indistincte animée par un parti de zombies. Ce qui aboutit au régime que l’on connaît, dont la grande idée est de ne pas en avoir et dont le pragmatisme est la seule stratégie. Éminemment compliquée, la gestion de la pandémie a renforcé cette impression. La vie politique s’est évaporée, comme si les clivages étaient figés, suspendus dans le vide. Le Parlement s’est mis en retrait, renvoyant vers l’exécutif l’essentiel de la responsabilité. Les Français eux-mêmes, préoccupés à juste raison par leurs conditions d’existence, et pour certains par leur survie, se sont mis à l’écart : le confinement n’est pas seulement physique, il est aussi psychologique.

        Pourtant je suis sûr que les citoyens reviendront à la table de la démocratie s’ils constatent que leurs choix, et eux seuls, déterminent l’avenir de la nation et que de véritables alternatives figurent au menu. Contrairement à bien des jugements hâtifs, j’estime que notre pays compte un bon nombre de personnalités capables d’exercer la fonction présidentielle, même si beaucoup sous-estiment la difficulté de la tâche. Toutes ne partagent pas mes idées, loin s’en faut. Mais toutes peuvent et doivent jouer un rôle. Loin de moi la prétention – et d’ailleurs à quel titre ? – de m’ériger en arbitre des élégances ou de porter un jugement définitif sur des prétendants qui ont au moins le mérite de vouloir se dévouer pour le bien commun. Mais pour les avoir connus dans mes différentes responsabilités, je peux exprimer ici des sentiments qui vont parfois au-delà de la politique.

        Dans cette galerie de portraits, toutes ou tous n’iront pas au bout. Bien fournie à la fin de l’été 2021, cette troupe s’éclaircira au fil des semaines. Mais la plupart continueront à jouer un rôle et méritent, pour ce seul motif, qu’on leur consacre de l’attention. Il s’agit d’abord des porte-drapeaux de la gauche, à laquelle j’appartiens et dont je traiterai maintenant, pour m’intéresser ensuite à la droite.

        
          
            
              C’est la force qui fait l’union
            
          

          Il faut, au préalable, faire justice d’un sophisme. La division, lit-on souvent, scelle le destin de cette gauche. En se présentant en ordre dispersé, ses différents candidats et candidates se partageront un électorat déjà tombé aux alentours de 30 %. C’est l’assurance de l’élimination au premier tour, ajoute-t-on, et la certitude de voir le président sortant affronter au second l’extrême droite, à moins que ce ne soit le champion ou la championne de la droite, si celle-ci se rassemble.

          Je n’en suis pas si sûr. Dans le passé, la victoire à la présidentielle n’est pas née de l’union au premier tour. En 1981, en 1988 ou en 2012, plusieurs candidatures se disputaient les voix progressistes, ce qui n’a pas empêché la victoire de François Mitterrand ou la mienne. Le talisman de l’unité, qu’on agite sans cesse, n’est pas forcément la condition du succès. Ce qui compte, en revanche, c’est la présence d’un ou d’une candidate, qui s’impose au reste de son camp au premier tour et rallie une majorité de Françaises et de Français au second. Je l’affirme : ce n’est pas l’union qui fait la force, c’est la force qui fait l’union. Quelle force ? Celle d’une gauche de gouvernement qui redevienne l’élément principal de son camp, qui reconquière une partie des indécis au premier tour et réunisse le pays au second. Telle est la démarche qui m’habite au fil de ces portraits, qui sont le moyen de décrire l’échiquier politique à la veille d’une échéance décisive.

          Commençons par les talents dont la prudence ou la modestie ne sont pas les principales vertus.

        

        
          
            
              Jean-Luc Mélenchon
            
          

          Voici un prétendant sérieux et fantasque selon les heures. Fort de son résultat de 2017, Jean-Luc Mélenchon se lance pour la troisième fois dans l’aventure présidentielle. Comme il a de la mémoire, il sait que ce fut à cette tentative-là que François Mitterrand fut élu ; mais cette obstination souffre d’un handicap : elle aurait du sens si elle était l’occasion d’un retour au centre de gravité de la gauche et si elle visait le rassemblement. Une fois encore, rien de tout cela.

          Ses cibles ? La globalisation au nom d’un souverainisme qui fleure bon « le socialisme dans un seul pays » ; l’Union européenne, dont Mélenchon prétend qu’il la mettra à genoux à défaut de la séduire ; la Ve République, dont il annonce le remplacement par une VIe, laissant le soin au peuple d’en choisir le contenu ; l’Alliance atlantique avec laquelle il veut rompre, comme si Biden était plus dangereux que Poutine ; le nucléaire civil dont il veut fermer toutes les centrales dans les meilleurs délais, ce qui entraîne, je le suppose, la fin de la force de dissuasion, car que serait-elle sans la présence de ce combustible.

          J’ai connu Jean-Luc Mélenchon socialiste. Il ne l’est plus. Doté d’une solide culture politique et d’une belle érudition, qu’un trotskisme ombrageux avait forgée, il a longtemps espéré une reconnaissance qui tardait à venir malgré des allégeances successives. Il a toujours pensé que le Parti socialiste ne l’estimait pas à sa juste valeur. Ce n’était pas faux. Il en a conçu une profonde amertume qui l’a conduit à faire dissidence pour lancer son propre mouvement. Ce fut d’abord un succès, construit sur le dos de l’Europe. C’est aujourd’hui un boulet pour la gauche. La France insoumise, dit-elle, refuse de céder à l’ordre établi. Mais c’est pour établir le désordre.

          Adoptant la figure du leader populiste, présent dans toutes les manifestations, même celles où sont scandés des slogans qu’il réprouve, il sert de repoussoir à la droite, divise le camp du progrès et dénigre toute stratégie unitaire. Il se présente en farouche ennemi de la classe dirigeante. Mais par ses outrances, il lui rend le plus grand service.

          Il aime à se présenter accompagné de son hologramme, comme s’il avait deux corps. Mais il a aussi deux cerveaux. Le premier est cultivé, intelligent, parfois même bienveillant. L’autre est tout de fracas et de ressentiment. L’un lui servait quand il était ministre ou sénateur ; l’autre est pétri de nostalgie révolutionnaire et de romantisme sud-américain. Il pourrait apparaître en vieux sage, ce qui lui permettrait d’élargir son audience. Son tempérament de matamore le lui interdit. Grâce à son talent oratoire, à sa mémoire militante, il aurait pu endosser le costume d’un nouveau Mitterrand. Il lui préfère la tunique d’Arlequin, empruntant toutes les couleurs de l’opinion.

          Ce qui le conduit à des bourdes magistrales. Il prend les « gilets jaunes » pour le peuple en fusion. Il croit le pouvoir au bord de l’effondrement, et prépare en vain sa chute imminente. Il annonce le grand soir tous les matins, puis va se coucher la nuit venue, persuadé que l’événement sera pour le lendemain. Il prophétise sans cesse « la montée des luttes », même quand elles descendent verticalement. Quand il est mis en cause par la justice – comme d’autres – pour le financement de sa campagne, il théorise une sourde coalition nouée contre lui, bouscule les policiers et pousse des rugissements qui ne lui ressemblent pas, assimilant sa personne outragée à la République tout entière. Dans la même veine, il suggère que les faits divers ou les attentats qui ont eu lieu pendant les campagnes présidentielles ne doivent rien au hasard, mais à une indistincte manœuvre ourdie par des puissances qu’il ne nomme pas.

          Mélenchon a théorisé ses choix avec le concours d’une philosophe belge, Chantal Mouffe, disciple lointaine de Carl Schmitt, théoricien allemand selon lequel la politique consiste à délimiter deux camps, celui de l’ami et celui de l’ennemi. Il oppose ainsi le « peuple », dont il est le représentant exclusif, et la « caste » (politique, économique, médiatique), où se trouvent rangés tous ses adversaires, qu’il passe son temps à vilipender avec toute la force d’un verbe vengeur. Cette hostilité de principe lui a permis de fédérer l’ancienne extrême gauche, avec un discours où se mêlent le rouge et le vert. L’homme d’État et l’homme du peuple sont censés se confondre dans sa personne, issue de deux cultures qui, en fait, se contredisent. Son parti est celui du peuple, dit-il, mais il ne vit, ne respire et n’agit que pour lui-même. La France insoumise est une nébuleuse fort peu démocratique où aucune décision ne se prend sans qu’il l’ait d’abord inspirée et vérifiée.

          Le chef d’État qu’il prend volontiers pour modèle, c’est François Mitterrand. Ce qui ne l’a pas empêché de se prononcer contre la rigueur, contre l’euro, contre la première guerre du golfe, contre les accords commerciaux, contre les compromis en général, toutes options qui sont l’essence du mitterrandisme. Sa conception de la politique le conduit à défendre la démocratie directe. L’intention est louable. En appeler à la révocation des élus incapables ou impuissants est toujours commode tant qu’on est loin du pouvoir, sauf si l’on pense au fond de soi-même ne jamais y parvenir. Il a su promouvoir une nouvelle génération prometteuse et l’avenir dira s’il saura lui transmettre son mouvement après 2022. La France insoumise, dit-il, c’est lui. Pas de place pour les autres. L’exact contraire du socialisme français, qui fut, à toutes les époques, une œuvre collective.

        

        
          
            
              Arnaud Montebourg
            
          

          Depuis longtemps, il a déclaré sa flamme à la République, dont il se veut l’un des fervents fidèles. Il cultive une dévotion sincère à l’industrie dont il défend, non sans raison, la place dans notre économie. Néanmoins, d’une critique argumentée de la mondialisation, Arnaud Montebourg est passé à une irréalisable démondialisation. D’une contestation justifiée des règles budgétaires de l’Europe, il en est venu à proposer l’annulation des dettes publiques par la Banque centrale européenne. D’une promotion louable du « made in France », il en vient à prôner un protectionnisme dont l’économie française serait la première perdante et les consommateurs les victimes collatérales. Surgissant hors de la nuit pour délivrer la France des griffes de Bruxelles, il se voit en Zorro de la politique. Mais si un jour il siégeait au Conseil européen, il passerait vite pour un zozo.

          Arnaud Montebourg a commencé sa carrière comme avocat. J’ai compris au fil du temps qu’il aurait dû être procureur (mais je ne voudrais pas offenser les magistrats du parquet, qui ont le plus souvent le sens de la nuance). Il a gagné sa réputation en attaquant celle des autres, éternel accusateur, tel un Cicéron de la Bresse.

          Il a voulu, tour à tour, traduire Jacques Chirac en Haute Cour, attaquer la principauté de Monaco pour ses accommodements avec la finance hors-sol, exclure les socialistes du Pas-de-Calais qu’il taxait de corruption sans que rien soit jamais prouvé, encore moins jugé. Il aurait pu s’arrêter là : c’était déjà un palmarès. Mais il est allé jusqu’à m’imputer la responsabilité des actes terroristes commis en France, pour avoir décidé des interventions militaires au Mali et en Syrie contre les menées islamistes. Il s’en est expliqué comme il a pu, dans le souci de corriger des propos ahurissants. Si je n’avais été prévenu des emportements dont il est capable, j’aurais eu la désagréable impression d’être passé de peu à côté du couperet. L’outrance est une tentation regrettable. Se faire entendre n’est pas se faire comprendre. Le bruit fait du son et non du sens.

          Comme tout le monde ou presque, Arnaud Montebourg est devenu écologiste. Je le crois sincère mais je n’oublie pas qu’il était hier le plus convaincu des défenseurs du gaz de schiste, qui me tympanisait pour en démarrer l’exploitation en France. Il demandait que la part du nucléaire dans les ressources électriques ne fût pas abaissée. Avec lui, la vérité d’hier n’est pas celle d’aujourd’hui, encore moins celle de demain.

          Dans son soutien aux entreprises en difficulté, peu lui importe les solutions intermédiaires ou les compromis nécessaires. Je l’ai mesuré dans l’affaire de Florange, dont je ne cesse de rappeler que la solution choisie a permis de préserver le site et les emplois tout en assurant de nouveaux investissements. La nationalisation partielle, si tant est qu’elle fût possible, aurait conduit à la régression et sans doute à la disparition de l’usine. Même chose pour Alstom, dont il m’a reproché la cession des activités énergétiques à General Electric au prétexte que c’était une firme étrangère alors qu’il était prêt à vendre tout le groupe à Siemens ! Toujours cette recherche d’un coupable. Montebourg confond plaidoirie pour des idées et réquisitoire contre les personnes, transformant l’opposition en vindicte, la proposition en verdict, la critique en philippique.

          Ce qui ne l’a pas empêché de manœuvrer dans toutes les directions. Je me souviens qu’en avril 2014, il fut l’un des plus ardents promoteurs de la nomination de Manuel Valls à Matignon, pour rompre avec lui quelques mois plus tard en trinquant à la « cuvée du redressement », destinée à dénoncer un gouvernement dont il ne pouvait ignorer les orientations six mois plus tôt. Aujourd’hui, il ambitionne de jeter des ponts avec les souverainistes au nom de la démondialisation. Écartant à bon escient le « en même temps » d’Emmanuel Macron, il appelle à la constitution d’un bloc républicain face à un bloc bourgeois, celui d’Emmanuel Macron et un bloc réactionnaire, celui incarné par Marine Le Pen. Bref, lui aussi en vient à écarter le clivage gauche-droite, au risque de créer une nouvelle confusion. Que dis-je ? Une sempiternelle illusion.

        

        
          
            
              Anne Hidalgo
            
          

          Voilà une femme toute de sang-froid, de détermination et de ténacité, qui a décidé après une longue réflexion de briguer la magistrature suprême. Quand j’arrive devant les locaux de Charlie Hebdo, le 7 janvier 2015, Anne Hidalgo est déjà là. Elle est manifestement atteinte au plus profond d’elle-même. Elle paraît maîtriser ses émotions, qu’elle exprime rarement d’ailleurs. Elle est surtout vigilante, inquiète à l’idée que d’autres attentats pourraient avoir lieu dans la capitale, soucieuse de voir tout mis en œuvre pour retrouver les terroristes et protéger les sites les plus sensibles, ce qui sera fait. Nous avons beaucoup parlé dans les jours qui ont suivi, pour préparer la grande manifestation du 11 janvier. L’idée nous en est venue très vite : onze années plus tôt, nous avions participé tous deux à l’immense cortège qui s’était formé à Madrid après les attentats du 12 mars 2004 ; plusieurs chefs d’État et de gouvernement s’y étaient rendus. Face à la même épreuve, nous avons voulu susciter une semblable mobilisation pour faire de cet événement international la réponse de Paris, ville de la culture et des droits de l’homme, à la barbarie. Anne Hidalgo joua un rôle majeur pour assurer la bonne organisation du défilé. Elle était à mes côtés au milieu des dirigeants venus de toute la planète, au premier rang du cortège.

          Je l’avais découverte grâce à Martine Aubry qui me l’avait présentée comme une collaboratrice prometteuse. Les destins sont faits de circonstances et de volonté. Anne Hidalgo avait entamé une carrière d’inspectrice du travail qui découlait de ses fortes convictions. Au sortir du cabinet du ministère des Affaires sociales, elle aurait pu choisir la voie administrative qui s’ouvrait toute grande. Elle a vite exprimé le désir de participer à la vie politique et à celle du Parti socialiste. Elle avait besoin d’un enracinement local, elle vivait à Paris, elle choisit donc de s’y présenter. Bertrand Delanoë eut l’intelligence de voir en elle un concours qui l’aiderait dans sa conquête de la capitale. Après la victoire, elle est devenue sa première adjointe. Promotion rapide, mais aussi début d’une longue route. Sa nomination, comme toujours quand il s’agit d’une femme, a suscité jalousies et critiques. On suggérait que cette ascension était due à des protections personnelles, on mettait en exergue la longue vie militante de tel ou tel concurrent, pour cette raison, plus méritant. Il lui a fallu s’imposer et, bien sûr, on commença à se plaindre d’un caractère autoritaire, ce qu’on n’aurait évidemment pas fait avec un homme, dont est vantée naturellement l’autorité.

          Anne Hidalgo eut la délicatesse de ne pas évoquer prématurément la succession de Bertrand Delanoë, alors même que ce dernier avait déclaré, avec l’honnêteté qui le caractérise, qu’il ne ferait pas plus de deux mandats comme maire de Paris. En 2012, je lui avais proposé d’entrer au gouvernement, elle déclina, préférant servir sa ville. Si bien que lorsque Bertrand Delanoë, conformément à ses principes et à sa parole, s’est effacé, elle a pris naturellement la tête de la liste d’union de toute la gauche pour lui succéder. Elle l’a emporté après une campagne difficile – il s’agissait de décrocher un troisième mandat pour la gauche – face à une concurrente bien préparée, Nathalie Kosciusko-Morizet.

          À la tête de la mairie, Anne Hidalgo s’est affirmée aussitôt, tenant à marquer son territoire, parfois aux dépens de mes gouvernements, qu’elle déclarait pourtant soutenir. Sans beaucoup modérer son ardeur, elle fit preuve d’une grande liberté de parole et d’un sens aigu de la négociation, déployant son habileté pour obtenir de l’État ce qu’elle voulait, sans lui en faire toujours compliment. Elle prit ombrage du soutien que je manifestai à l’organisation de Jeux olympiques en 2024 à Paris, ne voulant pas que l’exécutif lui force la main, les élus de la capitale devant être maîtres chez eux. Puis elle se mobilisa pour la candidature de la capitale avec le succès que l’on sait. Comme tout maire d’une ville qui prétend à la lumière, elle dut composer parfois avec ses principes. Réservée à l’égard de l’ouverture des magasins le dimanche, elle eut des mots souvent définitifs lors du débat sur la loi dite Macron, pour s’en accommoder fort bien une fois qu’elle fut votée. C’était l’intérêt du commerce de centre-ville et la condition de l’attractivité de Paris.

          Elle subit pendant des mois son lot de critiques qui dégénérèrent en attaques personnelles au moment où, avec courage, elle décida de fermer les voies sur berge, puis d’imposer de multiples couloirs pour la circulation des vélos. Elle se retrouva en butte à l’impopularité et au dénigrement, situation que je connais bien. Elle fit face. Elle garda son cap et fut finalement récompensée par une large réélection.

          Comme maire de Paris, elle doit relever aujourd’hui un nouveau défi. La France est le seul grand pays qui n’ait pas structuré une métropole centrale. L’idée du Grand Paris s’impose et trop de temps a été perdu pour la mettre en œuvre. Une capitale vit par sa périphérie. Elle ne peut en être séparée par une tranchée de béton qu’on ne peut pas franchir à pied. Il faudra couvrir et végétaliser cette frontière inutile, instaurer une vaste « coulée verte » pour relier Paris non à sa banlieue mais à ses quartiers.

          Anne Hidalgo est-elle en position d’aller plus loin et plus haut ? Elle avait promis de se consacrer entièrement à sa mairie. Parfois les circonstances justifient de se délier d’une promesse si la cause le justifie et si un projet exige une incarnation – et non l’inverse. Elle a mobilisé une génération d’élus qui réinventent les villes et sont prêts à la soutenir. Elle devra convaincre les citoyens qui, relégués bien au-delà des grandes agglomérations, se sentent abandonnés, privés des emplois et des usines qui animaient leur territoire. Être Maire de Paris n’est pas un handicap, il y a un précédent fameux et c’est un atout de crédibilité à condition de ne pas en faire un modèle. La France ne se réduit pas à sa capitale. La tâche est rude mais pas inaccessible. Elle prendra des coups. Elle en donnera aussi mais l’enjeu c’est de tenir ferme sur son identité.

          Le pays est éclaté et ce n’est pas en considérant un par un chacun de ses morceaux qu’on le reconstituera comme un puzzle. C’est en lui tenant un discours qui parle aux uns comme aux autres, c’est-à-dire à tous. Il y faut une conception globale de la politique et non une addition de mesures catégorielles, une voix qui évoque la destinée du pays et, enfin, des propositions phares, à la fois originales et crédibles. L’enjeu, c’est l’unité de la nation, son harmonie, sa cohérence, et la conscience de son rôle dans le monde et dans le siècle.

        

        
          
            
              Bernard Cazeneuve
            
          

          Qui de plus sérieux et de plus solide ? Je me souviens encore du 9 janvier 2015, quand j’ai décidé de faire intervenir les forces de l’ordre, simultanément, à Dammartin et à Paris dans le magasin Hyper-Casher. Ordre parmi les plus difficiles que j’eus à donner. Les risques étaient immenses puisqu’une intervention hâtive ou mal maîtrisée aurait pu déboucher sur un bain de sang, avec son cortège de victimes innocentes, de familles crucifiées et d’horreur nationale. À juste titre, l’opinion n’aurait pas pardonné aux autorités qui, dans cette circonstance, auraient commis une faute. Je pris cette décision en quelques minutes, après une froide analyse de la situation. Mais j’avais confiance dans les policiers et les gendarmes, d’autant qu’ils étaient dirigés, au plus près, par Bernard Cazeneuve. Le soir même, à l’Élysée, quand tout s’était terminé avec le moindre mal – les otages sauvés, les terroristes neutralisés –, nous sommes tombés dans les bras l’un de l’autre, sans pouvoir retenir nos larmes. Voilà qui laisse une trace indélébile et scelle une amitié, pour le restant de nos jours.

          Bernard Cazeneuve n’a jamais recherché les honneurs ni fui devant les responsabilités ; il a toujours tenu bon. Froide détermination d’un ministre régalien ? On se tromperait en lui attribuant pareille dureté. Je l’ai vu, au contraire, passer des nuits entières, sans prévenir un seul journaliste, au chevet de policiers blessés. J’ai été témoin de sa souffrance, indicible, quand un jeune manifestant a été tué à Sivens en raison d’un fatal concours de circonstances, lors d’une protestation contre un projet de barrage. J’ai compris sa blessure quand une polémique injuste et partisane l’a mis en cause après le monstrueux attentat de Nice. Comme chef de l’État, j’ai enfin constaté que Bernard Cazeneuve bénéficiait du respect quasi unanime des fonctionnaires de police les plus chevronnés, comme de la considération des hommes du rang, pour la manière dont il a dirigé en France le maintien de l’ordre et la lutte contre la délinquance.

          Nous ne nous connaissions pas avant qu’il n’entre à l’Assemblée et siège à quelques rangs de moi. J’ai tout de suite apprécié son calme, sa rigueur au travail, sa maîtrise de la langue et son humour. Il en réserve l’exercice aux plus proches, ce qui est une perte pour la collectivité, tant il est aussi irrésistible qu’inattendu. Bernard Cazeneuve sait écouter avant de parler, observer avant de juger, ce qui explique peut-être son don de l’imitation, qui peut faire chavirer des tablées entières saisies par le rire.

          Il n’a pas suivi la voie royale, ou supposée telle, de la carrière politique de sa génération, notamment l’ENA, et la haute fonction publique, préférant l’étude du droit, discipline où il excelle encore aujourd’hui comme associé dans un grand cabinet de conseil. Fidèle de Laurent Fabius, qui l’a poussé à se présenter à Cherbourg, une ville qu’il ne connaissait pas et pour laquelle il s’est pris d’une indéfectible affection, il y a gagné toutes les élections, du conseil départemental, à la députation en passant par la mairie.

          J’ai pensé, dès l’origine, qu’un destin national l’attendait. C’est une des raisons qui m’ont poussé à le promouvoir comme porte-parole de ma campagne en 2012, à la surprise des journalistes qui n’ont guère de charité à l’égard des anonymes, ne comprenant pas que la célébrité n’est pas née d’un seul jour et que, par définition, elle consacre des personnes qui, jusque-là, étaient inconnues ! Les commentateurs ont vite compris que sa parole avait du poids, que ses formules étaient ciselées et sa connaissance des sujets illimitée. Il a réussi dans toutes les fonctions qu’il a occupées, jusqu’à celle de Premier ministre, où il a laissé sa marque en dépit de la brièveté de sa mission. Je l’ai ensuite encouragé à s’engager plus avant dans la vie nationale. Il aurait pu se porter candidat à la direction du PS, ou bien comme tête de liste aux élections européennes. Il aurait pu, s’il l’avait voulu, faire cette année un excellent candidat à la région Normandie, pour une victoire qui lui aurait ouvert un chemin pour la suite. Il a choisi une autre voie, celle du barreau. Le droit y a pour un temps gagné, puisqu’il est devenu l’un de nos meilleurs avocats. La France y a perdu. Elle attendra, elle est patiente.

        

        
          
            
              Stéphane Le Foll
            
          

          Il m’a accompagné pendant plus de vingt-cinq ans, du Parti socialiste où il fut mon directeur de cabinet, jusqu’à la victoire à la présidentielle ; il fut, auprès de moi, précieux dans la campagne puis au gouvernement. Du coup, il est présenté comme l’un de mes plus proches. Comme si j’étais encore comptable de ses propos et de ses gestes, comme s’il me rendait régulièrement compte, comme s’il n’était pas un homme farouchement indépendant. C’est mal comprendre les liens qui nous unissent, faits d’amitié et de respect, et la conception de la politique qui a toujours été la mienne, laquelle se fonde sur les idées et non sur les allégeances. Stéphane Le Foll n’a pas eu besoin de mon appui pour devenir maire du Mans et y être réélu avec une majorité enviable. S’il a accédé au ministère de l’Agriculture pour y rester cinq ans, il le doit à sa connaissance aiguë des sujets les plus difficiles de cette profession aussi attachante que remuante. Les agriculteurs doivent affronter les aléas climatiques, les soubresauts du marché alimentaire et la concurrence déloyale de distributeurs peu pressés de leur restituer leur marge.

          Venu du monde rural, Stéphane Le Foll avait appris auprès de son père, instituteur dans une petite commune sarthoise dont il fut le maire, ces valeurs paysannes. J’en retrouve la trace lorsqu’il s’exprime avec cette franchise bourrue qui détonne dans un milieu politique où l’on préfère trop souvent la périphrase et l’allusion au langage simple et direct. Stéphane Le Foll dit les choses et parle avec ses tripes. Porte-parole du gouvernement, il a défendu avec honnêteté ma politique, ce qui ne veut pas dire qu’il a tout approuvé, qu’il s’agisse du fond ou des personnes. Il fut le premier informé de ma décision de ne pas me représenter le 1er décembre 2016. Il a bataillé jusqu’au dernier instant pour que je revienne sur ma résolution de ne pas ajouter à la division de la gauche et de pas exposer la présidence de la République dans une primaire qui n’avait aucun sens. Il me recommandait d’enjamber cette procédure et d’attendre le dernier moment pour me lancer. Il n’avait pas tort et sa position était d’autant plus forte qu’elle n’était mue par aucun calcul personnel, ni par une aveugle fidélité. C’était, pensait-il, l’intérêt de la gauche et celui du Parti socialiste, auquel il avait déjà beaucoup donné, aussi bien en participant à ses luttes internes qu’en préparant ses victoires électorales. Après 2017, il aurait voulu le servir encore en prenant sa direction. Il n’y parvint pas et en nourrit une déception qui le fit verser un temps dans l’amertume. La ligne qu’il défendait était pourtant la bonne : établir sans complaisance le bilan de mon quinquennat, identifier le PS autour de ce qu’il avait apporté au pays depuis quarante ans et de ce qu’il pouvait encore promettre comme conquête et comme espérance, mener une opposition crédible et responsable face aux excès et aux erreurs du pouvoir actuel, assumer une confrontation avec le reste de la gauche et des écologistes pour marquer les différences sans exclure les convergences. Au lieu de travailler à cette indispensable entreprise, le PS, sous la conduite d’Olivier Faure, s’est lancé dans la quête désespérée et vaine d’une union avec les écologistes, qui n’ont cessé de s’y dérober. Il a tenté, inexplicablement, d’engager un dialogue avec les insoumis, dont il a récolté en écho que rebuffades et vociférations. Il a fallu attendre des élections régionales plutôt réussies pour que les socialistes retrouvent leurs esprits, reprennent conscience qu’ils sont la force autour de laquelle la gauche peut se reconstruire et en appellent à Anne Hidalgo, sans avoir néanmoins préparé le terrain par un programme crédible et une mobilisation militante. C’est à cet instant que Stéphane Le Foll a annoncé qu’il pouvait être un recours, même s’il revendiquait, à tout le moins, un débat préalable et un vote.

          En un mot, il fait preuve d’une cohérence, d’une solidité, d’une constance et d’une honnêteté qui étayent une candidature discrètement déclarée. Ces qualités suffiront-elles, quand tout semble s’accélérer après trois années de surplace ? Pour le connaître, je sais qu’il ne fera rien pour porter un quelconque tort à sa famille politique. S’il est un socialiste qui demeure comme un roc dans la tempête, c’est bien lui.

        

        
          
            
              Yannick Jadot, Éric Piolle,
Delphine Batho, Sandrine Rousseau
            
          

          Ils étaient plusieurs à concourir pour la primaire écologiste et une seule candidature a été retenue. Mais tous participeront à la campagne et tous, pour cette raison, méritent attention.

          Yannick Jadot ? À l’heure où la société civile est parée abusivement de toutes les vertus, il faut saluer le parcours réussi d’un responsable associatif devenu candidat à l’élection présidentielle. J’ai entendu pour la première fois la voix de Yannick Jadot quand il se livrait, comme directeur des campagnes de Greenpeace, à des actions d’éclat dont je n’approuvais ni les méthodes ni les finalités. Mais je ne manquai pas de relever les engagements du militant intrépide. Yannick Jadot s’était introduit dans la base opérationnelle de l’Île Longue, là où sont abrités les sous-marins de notre force de dissuasion, j’ai condamné cet acte qui pourra surprendre de la part d’un candidat à la conduite de nos armées. Puis son action antinucléaire en a fait une cible pour EDF qui a cherché à lui nuire, jusqu’à pénétrer dans son informatique personnelle. Je l’ai alors soutenu.

          Il a franchi un pas quand il s’est engagé en politique avec les écologistes, auprès de Daniel Cohn-Bendit. Parlementaire européen en 2009, il s’est fait remarquer par des rapports sur les politiques commerciales européennes, dénonçant leur manque d’ambition environnementale et leur naïveté face aux concurrents irrespectueux des normes sanitaires et sociales. Je l’ai approuvé. Directeur de campagne d’Eva Joly, championne des écologistes à la présidentielle de 2012, il a choisi de quitter la scène quand il a jugé que sa candidate prenait trop de distances avec l’accord qui la liait au PS. Je lui rappellerai.

          Aussi en mai 2012, au moment de former le gouvernement de Jean-Marc Ayrault, j’avais envisagé de faire appel à Yannick Jadot. Mais Cécile Duflot, qui dirigeait la formation écologiste, me dit qu’elle préfère Pascal Canfin, qui serait, dit-elle, plus fidèle à l’alliance PS-Verts. Je m’y suis résolu et n’ai pas eu à le déplorer puisqu’il fut plutôt un bon ministre. Jusqu’au jour où il quitta le gouvernement en jugeant qu’il n’était pas assez à gauche, pour rejoindre en 2017… Emmanuel Macron. Allez comprendre.

          J’ai regretté de n’avoir pu travailler autant que je l’aurais voulu avec Yannick Jadot. J’avais saisi la fermeté de ses convictions, même si elles ne rejoignaient pas les miennes, notamment sur le nucléaire, mais aussi le réalisme avec lequel il abordait les questions industrielles. Il épousait les positions généreuses des écologistes sur l’immigration mais comprenait les règles de droit qui nous inspiraient. Il avait tenu bon pour nous appuyer dans la lutte contre le terrorisme sans nous faire le procès de manquer aux libertés fondamentales. J’avais apprécié la lucidité qui avait été la sienne janvier 2017 quand il s’est retiré de la course à l’Élysée en faveur de Benoît Hamon, imaginant sans doute que leurs deux scores potentiels allaient s’additionner. Mais la politique et l’arithmétique sont deux choses différentes. Dans une élection, cinq et cinq ne font pas toujours dix. En l’occurrence, ça n’a fait que 6 %… Après son succès aux élections européennes, qui reste toutefois inférieur au score des écologistes dix ans plus tôt, il a acquis une dimension nationale. Il fait partie de ceux qui, de bonne foi, cherchent à rassembler la gauche et les écologistes, sans parvenir, toutefois, à faire l’unité dans son propre parti. J’ai relevé ses efforts pour se mettre au centre de gravité des écologistes, tout en prenant des positions équilibrées sur l’économie, la sécurité et la laïcité. Il est soucieux de se préparer à l’exercice des responsabilités et il ne pense pas que le réel va nécessairement obéir à la seule parole politique. J’imagine qu’il a admis que la France ne peut s’en remettre aux seules énergies renouvelables pour réduire ses émissions de carbone. Je veux croire, mais j’ai des doutes sérieux, qu’il a compris, aussi, qu’elle devra compter sur l’énergie nucléaire pour trente ou quarante ans encore.

          Il sait que la question de la sécurité concerne tous les citoyens – même les plus respectueux de la nature ! – et que si notre pays est une terre d’accueil, elle doit aussi être une communauté d’intégration. Au fond, il voudrait être l’homme d’une « social-démocratisation » de l’écologie. Mais est-elle soluble dans un bouillon vert et un bain rose ? Le jour venu, il faudra passer des compromis, défendre une synthèse, allier les forces aujourd’hui concurrentes dans une cohérence de gouvernement. Au-delà des personnes, ce sont les lignes politiques qui façonnent les esprits et nourrissent l’espérance. Et ce qui manque le plus à la gauche, ce ne sont pas les candidats – il y a pléthore – c’est un programme commun. Que de temps perdu en palabres sur les tactiques ou les combinaisons ! Les Français n’attendent pas une martingale faite d’arrangements, de débats sans fin, ni une primaire, d’ailleurs impossible, mais une réponse à la seule question qui vaille : comment mieux vivre ensemble ?

          Le réalisme de Yannick Jadot est tout relatif, puisqu’il propose pêle-mêle un plan de relance de 50 milliards par an, un revenu citoyen de 860 euros pour tous les jeunes et les personnes en difficulté, le doublement du budget de l’enseignement supérieur. Mais face à la radicalité de ses concurrents, ses excès deviennent presque du pragmatisme !

          Éric Piolle, maire de Grenoble, a lui aussi vanté la gestion prudente de sa ville pour obtenir la faveur de ses concitoyens. Il n’a plus cette précaution quand il s’agit de décrire la politique qu’il mènerait s’il était porté à la présidence de la République. Cet écologiste récent considère que les quarante dernières années – depuis 1981 et l’élection de François Mitterrand – ont été celles de l’impuissance et du néolibéralisme. Bigre ! Ainsi les réformes courageuses et les conquêtes sociales audacieuses réalisées par la gauche se ramèneraient à une succession de reniements.

          Ce qu’il préconise pour sortir de la nasse dans laquelle nous serions enfermés est plus flou et plus inquiétant : la taxation des produits industriels, dont l’effet serait d’arrêter l’investissement productif plutôt que stimuler une consommation plus vertueuse ou bien un ISF climatique dont je doute que son rendement suffise à compenser les pertes de pouvoir d’achat infligées au plus grand nombre par la hausse des prix des produits énergétiques. Mais c’est sur la laïcité qu’Éric Piolle est le plus ambigu. J’admets – c’est le principe de la liberté de conscience – qu’il puisse s’inspirer des encycliques du pape pour établir son programme. Après tout, la démocratie chrétienne est une tradition française respectable. En revanche son acceptation des signes religieux ostentatoires en des lieux où ils n’ont rien à faire et sa tolérance répétée à l’égard des discours décoloniaux témoignent d’une conception de la politique fondée sur la transgression. J’en veux pour preuve les hommages qu’il rend aux défenseurs des migrants qui s’affranchissent de la loi et qu’il présente comme des « délinquants solidaires ». Ou son refus de dénoncer les dégradations commises sur des bâtiments privés sous prétexte qu’ils symbolisent la richesse, ou encore les occupations organisées par les zadistes au nom de la défense des espaces naturels contre un capitalisme prédateur. De la même manière, il a soutenu les « gilets jaunes », alors même que beaucoup d’entre eux contestaient l’idée même d’une contribution climat !

          Sur ces questions qui ne sont pas accessoires, tant elles signent une conception de la république, Delphine Batho ne peut pas être prise en défaut. Socialiste intransigeante avant d’être une écologiste implacable au point de plaider d’un ton sans réplique pour la décroissance, elle a toujours tenu sur l’autorité de l’État, la sécurité des Français et la laïcité pour tous et toutes un discours clair, surtout quand cette valeur lui paraissait garantir la liberté des femmes. Militante de gauche depuis son plus jeune âge – elle fut une tête d’affiche des mouvements lycéens il y a bien longtemps – parlementaire active et ombrageuse, Delphine Batho doit beaucoup à Ségolène Royal, depuis sa circonscription où elle a été élue sous l’étiquette PS, jusqu’à sa nomination comme ministre sous mon quinquennat. Elle a néanmoins claqué bruyamment la porte du gouvernement plutôt que de travailler discrètement à l’intérieur. Elle se proclame désormais au service d’une seule cause, celle de la planète et refuse l’idée même d’union de la gauche, considérant que l’écologie peut, dans sa pureté, arriver seule au pouvoir. Voilà bien une idée audacieuse, mais dont je crains qu’elle ne tienne plus de la posture que de la réalité.

          Sandrine Rousseau va encore plus loin dans l’imprécation puisque qu’elle dénonce une double prédation, celle des humains sur les ressources de la planète et celle des hommes sur le corps des femmes. Elle y ajoute la domination coloniale qui ferait encore peser sur le corps des « racisés » un joug ou une tutelle qui justifieraient leurs revendications identitaires. Cette alliance des victimes, cette addition des souffrances, cette coalition des humiliés constituent selon elle le socle de la révolution écologique. Je doute que cet assemblage hétéroclite puisse créer une adhésion majoritaire comme si les épreuves des uns s’ajoutaient à celles des autres.

          Cette écologie n’est plus seulement punitive. Elle est exclusive. Elle vitupère, condamne, écarte. Elle est surtout désespérante puisqu’elle crée sans cesse la polémique, la suspicion et finit en procès sans rien proposer d’autre qu’une émancipation par le rejet. Or, si la gauche, dans son histoire, a toujours été du côté des malheureux, elle ne leur a jamais promis qu’ils le resteraient toujours…

          L’écologie politique a longtemps été un mouvement aux sensibilités multiples, allant des environnementalistes aux décroissants en passant par les « réalistes » dont il n’est pas sûr qu’ils le demeurent à l’usage. Mais à force d’accueillir tous les points de vue sur des sujets essentiels comme la laïcité, l’égalité des genres mais aussi le travail et la réussite, ils perdent ce que leur longue relation avec les socialistes dans les grandes villes et les régions leur avait permis de devenir : un parti de gouvernement. À voir les difficultés des Verts pour imposer leurs solutions et leurs méthodes, je crains qu’ils n’attendent une éternité avant de parvenir seuls à leurs fins, alors même que l’urgence climatique est là. C’est avec d’autres, et notamment les Socialistes, qu’ils peuvent espérer réussir.

        

        
          
            
              Christiane Taubira
            
          

          Un mot vient à l’esprit dès qu’on parle d’elle : lumineuse. Christiane Taubira rayonne. Le temps d’un discours, elle peut transporter et captiver, émerveiller son auditoire par la richesse, la qualité et l’émotion de son verbe. C’est une conteuse qui ne se la raconte pas, mais qui ne compte pas ses mots.

          De sa personne qui semble en apparence fragile se dégage une force impressionnante. La politique l’habite depuis son enfance, quand elle s’est émancipée de sa propre famille. Elle a d’autres passions, qui peuvent l’éloigner, parfois de longues semaines, des tumultes de la scène politique. Son parcours ne fut pas particulièrement linéaire, un moment proche des indépendantistes de Guyane, elle se fait élire députée au nom de son propre mouvement, puis, élue sur la liste Tapie aux Européennes de 1994, elle se réfugie chez les radicaux de gauche pour mieux préserver son autonomie. C’est ce parti qui l’investit en 2002 pour l’élection présidentielle avec les conséquences désastreuses que l’on sait. Cet épisode douloureux devrait servir de leçon. Une fois déposée et lancée, une candidature ne se retire plus. Les circonstances exceptionnelles qui pourraient justifier une telle décision sont le plus souvent écartées, faute de bien mesurer le danger. Christiane Taubira ne l’avait pas perçu à cette époque, mais reconnaissons que les pressions exercées (dont la mienne) pour qu’elle consente à un tel retrait n’ont pas été suffisamment fortes.

          Rieuse, chaleureuse, travailleuse, elle a montré son savoir-faire parlementaire en faisant voter en mai 2001 la loi qui reconnaît l’esclavage et la traite comme crime contre l’humanité, puis, comme garde des Sceaux, la loi sur le « mariage pour tous », au terme d’une épuisante bataille. Prise pour cible par l’extrême droite, elle fut honteusement attaquée, victime d’insultes et d’invectives racistes et sexistes. Son combat lui a valu une légitime popularité, au-delà de son camp et par-delà les frontières.

          Sa méthode de travail a souvent déconcerté son entourage, active la nuit plus que le jour, allergique à toute contrainte administrative, intolérante face à toute lenteur de procédure. Intrépide devant l’adversité, elle fonce dans la brèche qui s’ouvre devant elle, mais, j’en témoigne, elle a aussi respecté mes arbitrages, accepté la discipline gouvernementale, et s’est employée à exécuter son budget avec rigueur, même si elle l’a toujours jugé insuffisant.

          Après le vote sur le mariage pour tous, je lui avais proposé de changer de ministère. Elle aurait été passionnée, me disait-on, par celui de la Culture. Elle préféra rester garde des Sceaux, arguant qu’elle avait encore à faire pour conforter l’indépendance de l’autorité judiciaire, à travers une révision constitutionnelle que la majorité du Sénat lui a d’ailleurs refusée, et faire adopter une loi sur la justice des mineurs, qu’elle n’a pas eu le temps d’achever. En revanche, elle s’est investie dans un sujet d’apparence secondaire qui lui tenait particulièrement à cœur : le sort des travailleurs de la mine licenciés à l’occasion de la grande grève de 1948. Elle avait été émue par l’injustice commise à l’égard de ces hommes privés d’une retraite convenable et chassés de leur maison qui relevait du patrimoine minier. Elle s’est battue, avec mon concours, auprès de toutes les administrations, puis devant le Parlement pour faire rétablir leurs droits et elle y est parvenue. Nous avions reçu les survivants et leurs familles à l’Élysée pour une cérémonie grave et digne, et elle avait prononcé un discours qui arrachait les larmes. J’ai déploré son départ du gouvernement en janvier 2016 au moment du débat sur la déchéance de nationalité, qu’elle ne voulait pas assumer. J’ai respecté sa décision, qui reposait sur une conviction personnelle. Ce qui ne nous a pas empêchés de conserver des rapports de reconnaissance et d’amitié. Aujourd’hui, sa discrétion n’est pas le signe d’un désengagement. Elle écrit, elle voyage, elle intervient dès qu’elle pense pouvoir être utile. Elle est régulièrement sollicitée pour rassembler les gauches. Elle n’y est sans doute pas insensible, puisqu’elle est respectée par chacune de ces composantes. De là à se ranger derrière elle, il y a un pas qu’aucune n’est prête à consentir. Je l’imagine aussi trop libre pour nourrir cette seule ambition. Ce serait d’ailleurs un aveu de faiblesse et d’impuissance que la gauche se résolve à présenter, quelles que soient la qualité et la bravoure de la personnalité ainsi sollicitée, une candidature de témoignage. Il n’y a guère de panache à figurer. Il n’y a de belles défaites que si elles sont des promesses de victoire.

        

        
          
            
              Fabien Roussel
            
          

          J’aurais pu terminer là cette revue d’effectifs mais le tableau ne serait pas complet sans l’évocation du retour du PCF dans la compétition présidentielle. Il faut appartenir à ma génération pour se souvenir qu’un candidat communiste, en l’occurrence Jacques Duclos, avait pu recueillir plus de 21 % des suffrages lors de l’élection d’avril 1969. Ce fut le meilleur score jamais réalisé par ce parti pour un tel scrutin. La suite fut une longue descente vers l’enfer électoral. 15 % pour Georges Marchais en 1981, 8,6 % en 1995 puis 3,3 % en 2002 pour Robert Hue, un peu moins de 2 % en 2007 pour Marie-Georges Buffet. C’est pour cesser cette course vers l’abîme que le Parti Communiste s’est rangé derrière Jean-Luc Mélenchon en 2012 et en 2017 ce qui, loin de mettre un terme à sa perte d’influence, a contribué à sa dilution dans un mouvement et derrière une candidature qui ne correspondait ni à sa tradition ni à son programme et pas davantage à ses méthodes. Aussi je peux comprendre la volonté d’une organisation qui a longtemps compté dans la vie politique et qui représente encore les aspirations d’une fraction des couches populaires, bien au-delà de son influence électorale, de figurer dans la bataille présidentielle sans autre espoir que de retrouver son autonomie et d’instaurer un rapport de force au sein de la gauche dans la perspective des élections législatives pour un partage éventuel des circonscriptions.

          C’est le mérite de Fabien Roussel, d’assumer clairement sa préférence pour l’affirmation de l’identité de son parti plutôt que pour la constitution d’une nébuleuse qui entérinerait sa disparition. Cette stratégie est aussi un aveu : celui de l’impossible unité de la gauche, faute d’une candidature qui obligerait, par sa dynamique, au rassemblement.

          Dans un contexte où chaque sensibilité joue sa survie plutôt que la victoire, Fabien Roussel n’a pas moins de légitimité que d’autres à concourir, mais si se dessinait une possibilité d’alternance progressiste, comment lui serait-il possible d’échapper à la logique du vote utile qui rendrait alors vaine la prétention dérisoire à vouloir se compter ?

          Aussi cette multiplication des candidatures, traduit moins la richesse de l’offre que la misère du pronostic. La solution ne surgira pas d’une lente décantation mais d’une catalyse provoquée par les électeurs eux-mêmes. Qu’ils n’attendent rien d’une illusoire unité, qu’ils décident par leur bulletin de vote de porter l’une de ces candidatures au second tour du scrutin présidentiel et qu’ils aillent alors vers le plus crédible !
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        Les embarras de la droite
      

      
        La droite française manque moins de candidats que d’électeurs. L’humiliante défaite de François Fillon et le ralliement de plusieurs cadres d’envergure au président élu en 2017 ont déstabilisé le camp conservateur et la crise sanitaire a fait vaciller les dernières certitudes des libéraux. Pourtant les « Républicains » disposent du premier réseau d’élus locaux de France, contrôlent la majorité du Sénat et ont été confortés lors des dernières élections départementales et régionales. Mais au niveau national, la droite est prise en tenaille par Marine Le Pen et Emmanuel Macron. Elle ne peut espérer une revanche que si une personnalité venue de ses rangs s’affirme comme une solution sérieuse pour écarter l’un et empêcher l’autre.

        C’était le calcul de ceux qui espéraient en Nicolas Sarkozy. Les déclarations qu’il a faites après ses déboires judiciaires semblent avoir éloigné cette hypothèse. Restent donc en lice les représentants d’une nouvelle génération, dont les chances sont réelles s’ils parviennent à sortir d’un double embarras : celui de la désignation de l’un ou de l’autre et celui de leur différence avec le président sortant. Là encore, certaines ou certains se retireront entretemps. Mais toutes et tous sont dignes d’intérêt.

        
          
            
              Xavier Bertrand
            
          

          Parmi les prétendants, Xavier Bertrand paraissait le mieux placé à la fin de l’été. Il s’est préparé de longue date à cette échéance et prend soin de dépasser les frontières d’un parti qu’il a eu tort d’abandonner, alors qu’il aurait pu en prendre la tête.

          Je l’avais remarqué lors de son arrivée à l’Assemblée dans le sillage de l’élection de Jacques Chirac en 2002. Il s’était vite fait connaître par son travail, sa compétence et la fréquence de ses interventions, même si son côté bon élève avait tôt fait d’agacer. Il croit à son étoile et le montre ostensiblement. Il rappelle volontiers ses origines modestes et la précocité de son engagement, en homme à qui rien n’a été donné, ce qui met en valeur sa rapide ascension, comme secrétaire d’État puis comme ministre. Sûr de lui, il n’est pas non plus suffisant. Mais il trouve souvent que les autres sont insuffisants.

          Si bien qu’au sein de son camp, ces autres ne l’aiment guère. Voyant qu’il se détache dans les sondages, ses concurrents peuvent se coaliser pour lui barrer la route, rééditant cette lutte d’ambitions qui est le mal chronique de la droite française. Nicolas Sarkozy ne cache pas, en privé, une certaine condescendance à son égard, doutant qu’un « agent d’assurance » puisse devenir président. À grand tort. Xavier Bertrand maîtrise les dossiers et fait preuve d’un sens politique incontestable, aiguisé au sein de la Chiraquie dont il se veut un héritier. À partir de 2012, il a compris qu’il pouvait revenir au premier plan par l’action locale. Il a conquis en 2015 la région des Hauts-de-France, grâce au retrait de la liste du Parti socialiste sans lequel Marine Le Pen aurait sans doute gagné. S’il l’a vite oublié, il ne ménage pas sa peine pour combattre les fractures d’un territoire qui a payé un lourd tribut aux crises économiques et aux mutations industrielles. Il se réclame de la droite sociale, ce qu’il n’a pas toujours démontré comme ministre, mais il en a fait son mantra, au risque de tomber dans la facilité souverainiste et la culture dépensière. La crise sanitaire ayant fait exploser tous les compteurs, il est revenu sur le terrain classique de la droite en parlant sécurité et identité nationale. Il a multiplié les propositions répressives dont il sait certaines inconstitutionnelles et a donc promis un référendum pour surmonter l’obstacle. Ce qui n’est guère rassurant et peu conforme à nos engagements internationaux et européens.

          Il a subordonné son destin à sa réélection à la tête de sa région. Il y a réussi. J’avais en 2011 utilisé le même argument pour justifier ma candidature. Il reçoit volontiers les gens de gauche pour parler laïcité et se plaindre du libéralisme du pouvoir, et ceux de droite pour évoquer le besoin d’ordre et d’autorité. Il est habile et n’est pas dénué d’une certaine rouerie. Son calcul est simple, mais pas forcément simpliste. Il imagine que si la gauche est incapable de présenter une alternative crédible au premier tour de la prochaine présidentielle, il pourrait bénéficier du soutien d’un électorat découragé et tenté d’aller jusqu’à lui pour être sûr d’écarter le président sortant et de battre l’extrême droite. Ses dernières positions rendent ce pari plus risqué.

          Bref il ne peut imaginer son succès que si la gauche organise sa propre défaite. À elle de déjouer cette stratégie, au risque, sinon, de disparaître.

        

        
          
            
              Valérie Pécresse
            
          

          J’ai suivi son parcours à mesure qu’elle franchissait, une à une, les marches d’un escalier qui semblait lui être destiné, comme aux êtres bien nés bien éduqués, et bien appuyés. Si beaucoup lui a été donné, elle a supporté non sans courage les admonestations et les remarques peu amènes au sein d’une famille politique guère bienveillante à l’égard des femmes pressées. Conseillère à l’Élysée, proche de Jacques Chirac, députée des Yvelines, une terre où la droite ne craint rien d’autre qu’elle-même, ministre sous Nicolas Sarkozy, Valérie Pécresse cultive une forme de modernisme de bon aloi qui enrobe des convictions bien trempées qui laissent peu de place au doute. Comme ministre, elle s’est attelée à une réforme des universités qui ne méritait pas les cris d’orfraie de la gauche. Sous mon quinquennat, nous lui avons donné une dimension nouvelle, avec le regroupement des établissements d’enseignement supérieur car l’autonomie et l’excellence ne contredisent pas les objectifs de démocratisation et de professionnalisation des études supérieures.

          Présidente de la région Île-de-France depuis 2015, après une première tentative infructueuse, elle a fait preuve d’un pragmatisme bienvenu en maintenant le passe Navigo, tout en augmentant son prix, en préservant les aides au logement social tout en limitant son bénéfice aux communes largement dotées et en lançant un programme de modernisation des transports qui doit beaucoup aux commandes de son prédécesseur. Elle a su comprendre les attentes des quartiers populaires et eu la bonne idée d’installer le siège de sa collectivité à Saint-Ouen, au cœur de la Seine-Saint-Denis. Je la crois sincère dans son engagement pour le climat, elle s’est mobilisée pour sa région dans la lutte contre l’artificialisation des sols, tout en appuyant de grands projets qui vont à l’encontre de cet objectif. De ce point de vue, Valérie Pécresse est la digne héritière de Jacques Chirac ; elle en reprend les méthodes les plus éprouvées ; les mots lui viennent plus facilement que les actes.

          Elle fluctue tout autant selon les circonstances. Hier présente à la tête des manifestations contre le mariage pour tous, elle admet aujourd’hui que cette loi ne pourra jamais être abrogée. Hier encore, elle n’avait pas de formule assez moqueuse ou véhémente pour dénoncer la politique d’Anne Hidalgo sur la place de la voiture à Paris. Elle est aujourd’hui en première ligne pour développer l’usage du vélo en Île-de-France. Sur le plan politique aussi, elle est capable de grandes variations. Longtemps fidèle à François Fillon, elle s’était ralliée à Alain Juppé lors de la primaire de 2016, pour revenir vers le premier sitôt la défaite du second annoncée. Je n’ai pas davantage compris sa décision de quitter les LR en juin 2019 après la débâcle de ce parti aux élections européennes et le départ de Laurent Wauquiez, alors même qu’elle aurait pu en prendre la direction. Aujourd’hui, elle y revient pour réclamer l’organisation d’une primaire, alors que sa position aurait pu être sérieusement renforcée si elle était restée au sein de son parti.

          Valérie Pécresse se dit de droite. Je ne lui contesterai pas cette fidélité. Mais à quelle droite appartient-elle ? À sa version libérale, qui veut réduire le nombre des fonctionnaires, repousser l’âge de la retraite et réduire les impôts des entreprises ? À son aile autoritaire qui réclame la révision de la Constitution pour prévenir l’immigration, qui appelle au durcissement des peines contre les délinquants et voit dans toute contestation la patte de l’islamo-gauchisme ? Ou encore à la droite traditionnelle qui entend restaurer la place de la famille, combattre la « théorie du genre » et défendre les valeurs chrétiennes ? Peut-être à toutes les droites à la fois… Valérie Pécresse serait alors l’adepte du « en même temps » au sein du conservatisme français.

        

        
          
            
              Laurent Wauquiez, Bruno Retailleau
            
          

          Tous deux ont renoncé à se présenter, mais leur personnalité leur permet de jouer un rôle dans la désignation du champion de leur camp. Ils ont suivi des itinéraires différents : l’un vient du centrisme, son parrain était Jacques Barrot, l’autre du souverainisme, Philippe de Villiers lui a servi de mentor. Mais ils portent tous deux les couleurs d’une droite « décomplexée » qui veut en finir avec les frilosités, les hésitations, les prudences des mandats précédents (je parle bien sûr des présidents issus de cette famille politique).

          Leur raisonnement part du constat qu’une partie de l’électorat conservateur a glissé vers le Rassemblement national ou bien s’est réfugiée par déception dans l’abstention et qu’il faut la récupérer en durcissant un discours qu’ils jugent trop émollient. Laurent Wauquiez et Bruno Retailleau en tirent la même conclusion : revenir sur la construction européenne pour obtenir l’abandon des accords de Schengen, la mise en place d’une maîtrise nationale des frontières et la dénonciation des accords commerciaux avec les autres continents. Sans se réclamer ouvertement du protectionnisme, ils approuvent l’idée d’une France débarrassée des réglementations de Bruxelles, affranchie des décisions des cours de justice européennes ou des instances supranationales. La France, estiment-ils, ne sera forte que si elle est libre ; elle ne sera respectée que si elle est souveraine ; elle ne sera populaire que si elle fait prévaloir ses propres intérêts sur ceux de ses voisins

          Ils considèrent que le droit européen – et même notre propre Constitution – nous empêche de mener des politiques migratoires restrictives et des politiques répressives efficaces. Ils dénoncent les contraintes imposées par la gestion des espaces naturels ou par la lutte contre le réchauffement climatique, considérant que seule la France peut savoir ce qui est bon pour elle. Ils soutiennent que l’État doit s’en tenir aux seules fonctions régaliennes et laisser aux collectivités locales toute liberté pour le reste. Ils affichent leur intention de réduire les effectifs de la fonction publique et de diminuer les aides sociales, sauf celles qui sont réservées aux familles, mais lesquelles ? Ils inscrivent l’un comme l’autre leur engagement dans un combat « civilisationnel », qui vise à préserver les racines judéo-chrétiennes de la France et de l’Europe face aux prétentions de l’islam et aux dangers représentés par les prochains mouvements migratoires. Ce qui les conduit à regarder la Russie de Vladimir Poutine comme un partenaire essentiel dans cette confrontation, occultant son rôle dans la déstabilisation de l’Occident et oubliant ses manquements répétés en matière de droits de l’homme. Ils idéalisent une conception de la famille où la diversité des choix et les questions de genre n’ont guère de place, où l’impératif démographique l’emporte sur l’enjeu affectif, et même sur l’intérêt de l’enfant.

          Je ne suis d’accord sur aucune de leurs orientations, que j’estime dangereuses, irréalistes et peu républicaines. Mais je leur reconnais une certaine cohérence, sans doute plus sincère chez l’un et plus opportuniste chez l’autre. Bruno Retailleau vient de cette école de pensée, il est fidèle à lui-même. Mais Laurent Wauquiez s’y est rallié en cours de route. Je peux le soupçonner à bon droit d’avoir pris cette direction en suivant celle du vent. Il y a quelques années, en effet, un détail a éclairé le personnage. S’exprimant devant des étudiants, sans savoir qu’il était enregistré, il leur avait déclaré tout de go, en guise d’exergue, qu’il ne leur servirait pas le « bullshit » (sic) qu’il réservait à ses interventions télévisées. Ce qui a jeté évidemment un doute sur ses déclarations publiques ultérieures. Comment savoir, ensuite, si ses martiales formules, prononcées souvent sur un ton définitif à la télévision, relèvent du boniment ou de la sincérité ? À moins qu’il ne considère – allez savoir… – que toute parole politique appartient par nature à ce genre particulier de sabir qui voudrait plaire à tout le monde au nom du bon sens populaire exprimé en un nombre limité de mots.

          L’apparente cohérence de ces deux hussards de la droitisation de la droite cache mal leurs contradictions. Leur rupture avec le libéralisme n’est qu’apparence : ils ont approuvé la suppression de l’ISF, la baisse des impôts sur le capital et réclamé une baisse supplémentaire des impôts de production et des cotisations sociales, compensées par une augmentation de la TVA qui frappera les consommateurs, c’est-à-dire tous les citoyens. De même n’ont-ils pas de mots assez virulents pour appeler l’État en renfort des territoires, alors même qu’ils veulent réduire ses moyens humains et budgétaires. Ils promettent de maîtriser la dette et d’en finir avec l’accumulation des déficits mais ils ne formulent aucune solution pour y parvenir.

          Avec de telles positions, cette droite n’est pas près d’être majoritaire en France. Notre pays n’a jamais épousé le libéralisme, fût-il avancé.

          Il a rarement admis, sauf événement majeur, les solutions autoritaires.

          Si la droite devait se présenter sous cette apparence, elle offrirait au président sortant sa meilleure chance de réélection, car il ne ferait pas grand effort pour se situer au centre de gravité de la vie politique française. Sur ce plan-là, au moins Bruno Retailleau et Laurent Wauquiez ont bien fait de déclarer forfait.

        

        
          
            
              Éric Ciotti
            
          

          Il ne se serait sûrement pas ajouté à cette liste déjà longue si le renoncement des deux hérauts de cette droite-là ne lui avait pas fourni l’occasion d’occuper un terrain soudainement dégarni.

          En privé, Éric Ciotti est rieur et malin. À l’Assemblée Nationale comme dans mes différents déplacements dans les Alpes-Maritimes, dont il est l’élu, il m’est apparu aussi urbain et courtois qu’il est sans nuances et sans retenue dans ses expressions publiques. Comme tous les personnages qui ont longtemps été dans l’ombre, il est attiré par l’œil de la première caméra qui se présente à lui pour recueillir une réaction à brûle-pourpoint sur les questions d’immigration et de sécurité.

          Il entend couper le robinet d’eau tiède : il abreuve en conséquence le débat public de fluide glacial, remettant en cause le droit du sol, le regroupement familial, les conditions de l’asile. Pour que « la France reste la France », il suggère même que dans la Constitution soient inscrites nos origines chrétiennes. Il n’est pas sûr avec ces embardées que la République reste la République…

          Je le crois sincère quand il prétend opérer ce virage sur l’aile droite pour récupérer une partie de l’électorat du Rassemblement National, mais, ce faisant, il conforte surtout les tenants du « grand remplacement » sans oser lui-même adhérer à cette thèse xénophobe. De même, quand il souligne que seule la « crédibilité » le distingue de Marine Le Pen, n’est-ce pas finalement admettre qu’elle a raison et que seule sa personnalité pose problème ?

          Qu’il y ait ou non primaire de la droite, Éric Ciotti sera un protagoniste pugnace dans le débat. Mais quand il demandera des gages au favori pour prix de son ralliement, il risque fort d’altérer le visage de son camp. C’est en ce sens que la primaire est un mauvais système. Loin d’être l’affirmation d’une prééminence, elle oblige le vainqueur à faire des compromis avec les plus radicaux au nom d’une hypothétique unité.

        

        
          
            
              Édouard Philippe
            
          

          Il est né à Rouen et il s’est fait élire maire du Havre, ce qui n’est pas simple pour un Rouennais. En 2016, il m’avait reçu avec courtoisie dans sa ville, alors que j’assistais, comme président, au lancement d’un navire dans le premier port de France. Nous avions échangé quelques mots. Je le savais proche d’Alain Juppé qui était alors annoncé, sur la foi des sondages, comme le prochain président de la République. À bien des égards il lui ressemble, l’humour en plus. J’avais remarqué qu’il avait été au sein de l’opposition parmi les plus retenus au moment du débat sur le mariage pour tous, même s’il avait fini par voter contre.

          Au moment où j’accueillais Emmanuel Macron à l’Élysée pour lui transmettre mes pouvoirs, le président élu m’avait annoncé qu’il comptait nommer Édouard Philippe Premier ministre. J’avais été surpris par ce choix car l’homme était largement inconnu des Français, mais en aucune façon heurté car il me paraissait recéler en lui-même des qualités et une connaissance de l’État nécessaires pour cette tâche. J’avais néanmoins, comme un dernier conseil à mon successeur, averti Emmanuel Macron que la dualité au sein de l’exécutif conduit, au fur et à mesure du temps, à des malentendus, voire à des concurrences et parfois à un conflit plus ou moins larvé. Je ne pense pas m’être trompé, si j’en juge par le dénouement de leur relation.

          Édouard Philippe est un homme civil, qui a toujours le mot aimable, il observe autant qu’il agit et cultive un don d’imitateur qui amuse ses proches. Il a progressivement saisi qui était Emmanuel Macron, ce qui a peut-être fini par lui déplaire. Prudent, il était moins pressé de déconfiner le pays que le chef de l’État, lequel tablait sur la fin prochaine de l’épidémie. Pédagogue, il a marqué des points dans l’opinion en concédant qu’il ne savait pas tout et en démontrant qu’il ne parlait pas pour rien. Il a été pris de court quand le président s’est séparé de lui, alors qu’il avait tenu bon dans la crise et fait montre d’un sang-froid et d’une sincérité qui lui avaient gagné la confiance de beaucoup de Français. Il a fait mine de ne pas en être affecté, mais sa loyauté a dû en sortir ébréchée. Aujourd’hui, il joue avec plaisir de l’ambiguïté. Son discours, désormais, relève plus de l’impressionnisme brumeux que de la parole politique. Il multiplie les longs silences, les phrases alambiquées et les allusions énigmatiques, camouflant ses intentions réelles dans une sorte de brouillard rhétorique, à l’instar de ces poulpes qui se dissimulent derrière un nuage d’encre.

          Il a longtemps encouragé toutes les interprétations. Sans doute, en dépit de sa simplicité et de sa franchise, a-t-il adopté la devise du cardinal de Retz : « On ne sort de l’ambiguïté qu’à son détriment. » Il a fini pourtant par prendre ce risque en déclarant son complet soutien du président sortant, moins par adhésion que par calcul. Il n’était pas prêt pour l’échéance prochaine et préférait sans doute se réserver pour la suivante. Mais qui peut savoir où le pays en sera en 2027 ? Une candidature n’est pas une habileté, c’est un projet. Au fond, Édouard Philippe a bénéficié d’une double chance : celle d’être nommé alors qu’il n’était pas assez connu pour être populaire et celle d’être remercié avant d’avoir le temps d’être impopulaire Mais la chance n’est pas une vertu. C’est une opportunité, si elle ne vous quitte pas.

        

        
          
            
              Michel Barnier
            
          

          J’aurai scrupule à oublier Michel Barnier, qui malgré l’avancée en âge demeure l’éternel jeune premier de la politique française. Je ne cacherai pas l’estime que je lui porte. Je l’ai vu faire comme Commissaire européen au beau milieu de la crise financière. Nous lui devons des instruments de régulation qui ont fait leur preuve et qui se sont révélés bien utiles ces derniers mois. J’avais accepté comme président que lui fut confiée au nom de l’Europe la négociation du Brexit avec le Royaume-Uni. Je n’eus pas à le regretter. Il fut un diplomate pugnace qui dans un anglais parfois approximatif – ce n’est pas un défaut – obligea Boris Johnson à accepter les conditions d’une sortie au moindre coût pour l’Union, tout en sanctuarisant l’accord qui permet aux deux Irlande de vivre ensemble.

          Comme ministre, son parcours est honorable, à défaut d’être audacieux. Au sein de sa famille politique, il fut l’un des premiers à évoquer l’urgence climatique, dont comme savoyard il percevait les premiers dégâts. Son handicap tient à sa qualité ; c’est un modéré. Ce qui ne veut pas dire qu’il soit modérément engagé, mais il l’est en respectant les formes et les personnes, ce qui à droite le fait passer pour un tiède ou un ennuyeux, comme s’il fallait toujours faire tournoyer une épée de bois pour être considéré comme un bretteur. Si nous étions dans une période où la sagesse et l’expérience étaient les premiers critères, Michel Barnier aurait sa chance ; mais il n’est pas homme malgré quelques malheureuses embardées à forcer son destin.

           
			



          La droite voudrait être un facteur d’ordre. Dans le trouble actuel ce ne serait pas la plus mauvaise des postures, tant le pays réclame des certitudes. Or, elle n’y contribue guère. Pas seulement parce qu’elle n’a pas réglé son problème de leadership, ce qui finira par se produire, mais parce qu’elle n’a pas déterminé sa ligne. Européenne mais sur la pointe des pieds, libérale mais pas trop, étatiste mais au gré des variations sanitaires, sécuritaire mais par slogans, écologique mais sans y croire. Bref, tout embarrasse la droite, aussi bien son rapport ambigu au pouvoir actuel tant il mène avec une partie des siens une politique qu’elle aurait elle-même pu conduire, certes avec un autre style, que sa relation conflictuelle avec la droite extrême tant celle-ci l’oblige à durcir le ton sur la sécurité et l’immigration alors que ses dirigeants ne sont pas prêts à sortir du cadre du droit constitutionnel et des traités européens. Mais sa plus grande faiblesse c’est de ne plus croire à la nécessité d’un grand parti néo-conservateur, qui fédérerait toutes ses sensibilités et structurerait un électorat éclaté. La démocratie française aurait tout à gagner de cette résurrection.
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        L’extrême droite plurielle
      

      
        Après ses déconvenues successives et le désastre du débat qui a opposé sa candidate à Emmanuel Macron dans l’entre-deux-tours de 2017, l’extrême droite a engagé une opération de normalisation pour mieux convaincre de sa capacité à exercer le pouvoir. Non que ses intentions profondes aient changé ou que sa xénophobie ait disparu ou que bon nombre de ses adhérents se réclamant plus ou moins directement de la démarche des identitaires se soient subitement volatilisés, mais le Rassemblement National, en changeant de nom, a voulu changer d’apparence et même de position : ainsi s’explique sa volte-face sur l’euro et ses réserves à l’égard de mouvements qu’il ne contrôle pas comme les « gilets jaunes » ou les antivaccins. Cette stratégie assumée est fondée sur le pari que disposant d’une base électorale solide, sa candidate serait sûre d’être présente au second tour et compte tenu de l’incertitude des reports de voix acquerrait une respectabilité qui ne lui interdirait plus la victoire. Mais la banalisation est comme une pièce de monnaie avec un avers (la pleine intégration du RN dans la vie politique) et un revers (sa confusion avec le « système »). J’explique ainsi la forte abstention de l’électorat du RN lors des scrutins départementaux et régionaux. S’ajoute à ce possible déclin la multiplication des candidatures affichant des positions encore plus frontales et la montée d’un complotisme échappant à tout cadre politique.

        C’est ce qui rend l’élection présidentielle prochaine encore plus incertaine quant à son dénouement car si Marine Le Pen a renforcé ses chances en cas de présence au second tour, il n’est même pas sûr qu’elle puisse y accéder.

        
          
            
              Marine Le Pen
            
          

          J’ai rarement eu l’occasion de rencontrer Marine Le Pen. Je ne me souviens pas d’avoir débattu avec elle, même si j’ai dû, avant d’être président, la croiser sur des plateaux de télévision. Je l’ai reçue trois fois à l’Élysée dans le cadre des consultations que j’organisais avec les partis politiques. Fallait-il le faire ? Elle n’était pas représentée à l’Assemblée nationale à l’époque, j’aurais eu une bonne raison de m’abstenir. Mais j’ai considéré que face à une épreuve nationale – c’était l’époque des attentats – je ne pouvais écarter la dirigeante d’un mouvement qui représentait un cinquième des électeurs. Elle arrivait préparée, et accompagnée par deux collaborateurs, sans doute pour que chacun dans son entourage puisse rapporter ses propos, ou bien pour montrer qu’elle n’était pas seule. Je n’ai pu trancher cette énigme bien secondaire. Elle ne s’écartait jamais de ce qu’elle avait prévu de dire, qu’elle récitait avec application. Il lui arrivait même de lire une déclaration qui résumait sa position, avec une manière presque scolaire, bien loin de ses sorties publiques. Était-ce un indice de sérieux ? Ou bien un manque de maîtrise ? Après le débat contre Emmanuel Macron, où elle a montré un manque abyssal de fond, je penche pour la deuxième hypothèse.

          Chaque fois que je la voyais, je pensais à son père, qui a été pendant 40 ans le dirigeant de l’extrême droite française. Au départ, c’était un personnage marginal, avec son bandeau qui lui barrait le visage, ses références pétainistes, ses saillies anticommunistes, son obsession de la guerre d’Algérie. Pourtant il avait été parlementaire très jeune, de 1956 à 1962, il avait dirigé la campagne de Tixier-Vignancour en 1965, puis fondé un petit parti, promis aux catacombes et, de surcroît, concurrencé par d’autres formations du même genre. C’était une coterie de nostalgiques et d’activistes voués à la vindicte et à la dénonciation d’un monde qui semblait les engloutir. Tout a changé en 1983, après l’élection municipale de Dreux, où son candidat avait fait un score inattendu. Orateur nanti d’une culture surannée mais réelle, Jean-Marie Le Pen s’est imposé comme un acteur incontournable et tonitruant, enclin à la provocation xénophobe, et le FN est vite monté jusqu’à 15 % des voix. En 2002 il a réussi contre toute attente, et notamment la sienne, à être présent au second tour de la présidentielle. Puis son mouvement a connu une fortune inégale, faite de scissions, d’excommunications et de scandales, pour finir par se donner à la fille du vieux chef, comme s’il s’agissait d’une transmission monarchique. L’électorat du Front national (aujourd’hui Rassemblement national) est d’origine populaire mais ce parti est une affaire de famille, l’argent y est omniprésent, et la plupart des membres de ce clan vivent dans un château, au milieu du parc de Saint-Cloud.

          Cette saga aurait pu s’arrêter là et l’extrême droite revenir à un niveau résiduel. Mais le remplacement du père par la fille n’a pas été seulement un renouvellement de générations, il a traduit un changement majeur d’orientation.

          Marine Le Pen a eu une intuition juste. Elle ne voulait pas atténuer les thèses du père. Elle voulait rompre avec lui et avec ce que son passé et ses obsessions charriaient, pour mieux revenir à l’identité de son mouvement : le refus de l’immigration et la peur de l’islam. Elle a abandonné progressivement les références à la Seconde Guerre mondiale, à l’antisémitisme, elle a occulté les réminiscences du colonialisme. Elle a donné à l’extrême droite un visage moins outrancier mais sans doute plus redoutable : elle se concentre sur l’islamisme, qu’elle attaque non pas tant au nom de la laïcité, une valeur que la gauche a trop négligée, mais comme une idéologie guerrière dont elle prétend contre l’évidence qu’elle est détachée de toute inspiration religieuse, pour mieux séduire les musulmans. Elle fait mine de rejeter les thèses de l’extrême droite traditionnelle, qui abhorre la démocratie. Au contraire elle se veut la championne des libertés et va jusqu’à revendiquer l’héritage de la Révolution française, des conquêtes de la République et même la référence à la figure du général de Gaulle pourtant honnie par son père. Son nationalisme dissimule un pacifisme. Elle refuse toutes les interventions extérieures aussi bien au Sahel qu’au Levant. Elle ne contrarie jamais les prétentions de la Russie de Vladimir Poutine, se tait sur les violations des droits de l’homme de la Chine « communiste », elle a été la dernière à reconnaître la défaite de Donald Trump dont elle a fait un temps son modèle. Son souverainisme est teinté de social mais cache mal un protectionnisme à courte vue, laissant penser que la France pourrait être autosuffisante en tout domaine.

          Elle est allée ces derniers mois plus loin, en opérant un tête-à-queue impressionnant sur la question européenne, puisqu’elle admet désormais le bien-fondé de l’euro, les traités européens et même les accords de Schengen. La leçon du Brexit a été bien apprise. Les Français n’ont pas vu dans l’exemple britannique un exemple enviable. Moindre croissance, perte de pouvoir d’achat et complications de toutes sortes ne peuvent constituer des arguments décisifs. Elle a même admis que la dette publique devait être remboursée, ce qui est une évidence, mais qui dans sa bouche devient une conversion.

          Elle s’est installée à un tel niveau dans les sondages que beaucoup pensent qu’elle sera immanquablement au second tour, et craignent même qu’elle gagne, faute d’un front républicain suffisamment solide. Ce n’est pas impossible mais nullement certain. Je rappelle qu’en 2012, Marine Le Pen avait été éliminée dès le premier tour. Tout dépend des candidats qui lui seront opposés. Il y a comme une paresse, et même une démission, de la part des partis démocratiques, à faire comme si elle était assurée d’être au second tour. À ce qu’elle représente, un rejet, il faut opposer la force d’un projet. Les partisans du président sortant affectent de le présenter comme son seul adversaire, alors qu’un candidat ou une candidate de la droite républicaine, ou de la gauche de gouvernement, peut lui opposer un barrage plus robuste.

          En fait, Marine Le Pen souffre de deux handicaps majeurs. Le RN ne suscite pas de longues fidélités. C’est un parti contrôlé par une dynastie. À chaque fois que d’autres émergent à côté de Le Pen, père ou fille, ils sont écartés. Le phénomène de cour l’emporte sur la crédibilité. Elle est ensuite marquée par une contradiction insurmontable : en apparence, elle est souverainiste et ne cesse de dénigrer l’Europe comme de contester l’indépendance de la Banque centrale européenne. Mais elle n’ose pas franchir le Rubicon, et maintient, même fictivement, l’appartenance de la France à l’Union. Elle ne parvient pas à dessiner un avenir cohérent pour la France ni dans l’Europe ni sans l’Europe. Dès lors elle inquiète les électeurs raisonnables lesquels pensent encore que son élection provoquerait, ce qui est exact, une crise majeure dans la zone euro, au risque de mettre en cause leur épargne et leur emploi. Cette précaution va-t-elle perdurer ? Ce n’est pas sûr, car Marine Le Pen a fait le pari de la « normalisation » faute de jouer le registre de la banalisation. Elle est suffisamment confiante dans la solidité de son électorat, dont le sentiment de déclassement, la colère contre les élites et la peur de l’immigration musulmane constituent le fondement de son adhésion, pour prendre des risques en se ralliant aux institutions européennes et à la Ve République. Le reniement ne lui fait pas peur parce qu’elle pense que toutes les crises, ajoutées aux faits divers les plus sordides, alimentent les colères dont elle se nourrit. Son projet reste le refus des autres. Elle ne sera donc pas vaincue par des appels au secours pour sauver la République. Elle sera écartée parce qu’un espoir se sera levé. Ce n’est pas contre elle mais pour la France que l’élection doit être gagnée.

        

        
          
            
              Éric Zemmour
            
          

          Certains personnages reflètent l’état d’une société. Ils sont le baromètre des confusions, des excès et des dérives. J’ai connu Éric Zemmour il y a plus de trente ans. Jeune journaliste, il suivait, non sans sarcasme et perfidie, les tribulations de la droite française. Il se proclamait gaulliste et ne cachait pas son admiration pour les grands hommes, à commencer par Bonaparte. À côté d’eux, les héros du conservatisme français lui semblaient bien pâles.

          Il distrayait les puissants par ses effronteries et, surtout, il se distinguait de ses pairs par son envie de faire de la politique, non comme élu mais comme bretteur. Il tardait à être reconnu : il en nourrissait une amertume grandissante, craignant de rester à la porte des salons. Il se désespérait de son rôle d’amuseur, qui distrayait par ses foucades mais échouait à exercer une influence. Il avait beau multiplier les épigrammes, rien n’y faisait. Il se sentait toujours comme le Petit Chose à côté de plus brillants sujets. Il fustigeait de la plume une droite immobile et timorée mais il demeurait à la porte de la maison dont il prônait la refondation. Malgré lui, il restait dans les limites d’une certaine bien-pensance qui l’empêchait de sortir du lot.

          Puis, par petites touches, ses chroniques échappèrent au commentaire convenu sur le milieu politique pour gagner le terrain plus fertile de la provocation. Il prit pour cible les femmes, les homosexuels, les musulmans et s’en trouva mieux. Par écrit, ses sorties auraient seulement nourri des polémiques enflammées dans un milieu intellectuel déprimé. Dans les médias audiovisuels, que ce soit dans une émission du service public, sur une grande radio et plus tard sur une chaîne d’information, ses saillies ont rallié des centaines de milliers de spectateurs, ou plutôt de fans, puisqu’il s’agissait surtout d’un spectacle de télé-réalité.

          Il n’a rien inventé. Au Royaume-Uni, Nigel Farage s’était livré au même exercice pendant des années avant de se lancer dans la campagne du Brexit ; Donald Trump a occupé les antennes de ses élucubrations avant de se présenter à la présidence, fort d’une popularité acquise dans la radicalité médiatique. Porte-parole de la « majorité silencieuse », Éric Zemmour s’est transformé en défenseur de la majorité blanche menacée par les minorités, puis en auguste représentant des mâles harcelés par un féminisme castrateur, pour endosser enfin le rôle de défenseur intrépide de la civilisation chrétienne face à la « déferlante islamique ». Que lui importe, dès lors, d’être condamné par la justice pour provocation à la haine ? Au contraire, les procès qu’il accumule entretiennent le culte du héros bâillonné.

          Peu lui chaut d’être progressivement écarté des milieux officiels puisqu’il a trouvé sa famille, son club et son réseau, grâce à la bienveillance d’un puissant propriétaire de moyens d’informations. Éric Zemmour aurait pu en rester là, cultiver savamment son sens de l’imprécation, publier des livres à succès, réécrire l’histoire de France dans la tradition de Bainville et de Maurras, réhabiliter Bugeaud, Pétain et les généraux félons de l’Algérie française. Non, le voilà, lui l’histrion, attiré par l’hubris de la présidentielle, confondant téléspectateurs et électeurs, audimat et élection. Mais n’est pas Trump qui veut, même en miniature. Dénoncer les présidents est à la portée du premier polémiste venu. Devenir président, c’est une autre affaire. On n’y parvient pas par le ressentiment, la rancune ou la vindicte. Il faut rassembler et non exclure.

          Je ne sais pas s’il persistera dans son entreprise, au sens premier du terme, s’il réussira à réunir les signatures requises pour se présenter et s’il parviendra à obtenir les financements nécessaires, même si j’ai moins de doutes sur ce point. Mais je suis convaincu qu’il connaîtra le sort de ses malheureux prédécesseurs, Philippe de Villiers, Nicolas Dupont-Aignan ou Marie-France Garaud. Pour représenter la droite extrême, la place est déjà occupée. Elle est prise par l’extrême droite.

        

        
          
            
              Les candidats du complot
            
          

          Le complotisme n’est pas un parti mais nul doute qu’il sera en lice lors de l’élection présidentielle. Son champion n’ira peut-être pas jusqu’au bout, prétendra que le « système » l’a empêché et criera à la captation de la démocratie par quelque puissance occulte.

          Longtemps sous-estimé pour l’absurdité de ses mensonges ou renvoyé au mode obscur des réseaux sociaux, le complotisme s’est installé subrepticement dans le débat public, jusqu’à déclencher des manifestations impressionnantes par leur nombre et leurs slogans, provoquer des violences ou ressusciter des peurs ancestrales. Lors des attaques terroristes de 2015 et de 2016, j’avais mesuré l’audience de ces rumeurs malfaisantes distillées sans que l’on en connaisse les auteurs. Sur l’intervention des forces de l’ordre la personnalité des assassins ou les lieux qui avait été ciblés circulaient les plus invraisemblables théories. À chaque fois, il s’agissait d’instiller le poison du doute sur l’inaction des pouvoirs publics, leur impuissance ou même leur connivence avec les assassins.

          Le mouvement des « gilets jaunes » était motivé par un sentiment d’abandon que je comprenais aisément. Mais le mouvement a été défiguré par les fausses informations dont il était autant le vecteur que la victime. Parallèlement, des bruits fantaisistes n’ont cessé d’enflammer la toile à propos de la vie privée des dirigeants du pays, voire du chef de l’État lui-même. Les insinuations des uns font les vérités des autres, toujours avec cette volonté de déconsidérer l’État, de délégitimer les élus et de mettre en procès les élites pour en appeler au peuple salvateur, sans préciser qui devrait guider ses pas. Le complotisme surgit à l’occasion de toutes les catastrophes, qu’elles soient climatiques, sanitaires, ferroviaires ou aériennes. Toujours trop rationnelle, condescendante ou décevante, l’explication officielle fait pâle figure face à la suspicion, au fantasme et à la conspiration supposée. Le soupçon en sort gagnant à tous les coups.

          La pandémie a ouvert largement la porte à toutes les spéculations. On agita d’abord la thèse selon laquelle les Chinois auraient répandu volontairement le virus pour obliger l’Occident à mettre son économie à l’arrêt. On évoqua le spectre d’une punition infligée à l’humanité dévoyée par une nature vengeresse. On accusa ensuite les autorités du monde entier d’avoir sciemment ignoré un médicament utile et peu coûteux pour protéger les profits des laboratoires pharmaceutiques, jusqu’au moment où les scientifiques ont fait la preuve de sa totale inefficacité. On attaqua alors les vaccins mis au point dans différents pays en suggérant que l’humanité servait de cobaye à des savants fous agissant pour le compte de puissances obscures décidées à prendre le contrôle de la population mondiale. Et comment ne pas être révolté par l’assimilation de la vaccination salvatrice à une entreprise de soumission ?

          Ce phénomène n’est pas propre à la France, il sévit partout dans le monde. Il traduit une défiance à l’égard de la démocratie, de ses règles comme de ses valeurs, tantôt pour en appeler à un régime autoritaire qui mette de l’ordre dans une société corrompue et laxiste, tantôt pour ériger la liberté individuelle en absolu et exiger l’expulsion de l’État de toutes les sphères touchant de près ou de loin à la vie privée. C’est l’alliance étrange des césaristes et des libertariens. Le complotisme relève à la fois de la loi du plus fort et de la loi du talion.

          Aux États-Unis, Donald Trump lui a donné une figure officielle au sommet de l’État le plus puissant du monde. Pendant quatre ans, il a placé le mensonge au-dessus de la vérité. « La chose » est sortie de sa tanière et demande désormais de s’asseoir à la table des puissants. Puisque rien ne vaut rien, tout est semblable, le scabreux comme le vertueux ; puisque tout est suspect rien n’est respectable ; puisque tout est douteux, rien n’est vrai.

          Le complotisme sera l’un des protagonistes de la prochaine présidentielle. Pactiser avec lui, hurler avec la foule, entretenir la bêtise ordinaire, pratiquer l’amalgame, jouer avec les sous-entendus, se laisser aller à la surenchère, c’est la méthode des démagogues, qu’on trouve à l’extrême droite, mais aussi, parfois, à l’extrême gauche. Le complotisme en sortira renforcé sans que personne n’en tire le moindre bénéfice. Marine Le Pen dira qu’elle n’a rien à voir avec lui, même si, de ce démon, elle a fait son lit.

          La politique est une confrontation d’idées. Toute opinion doit partir de faits établis et non d’inventions ou de préjugés. Le pluralisme ne veut pas dire qu’il y a plusieurs vérités. Il y en a une, autour de laquelle doit s’organiser le débat. La république est fondée sur la raison, le complotisme sur la déraison. Mener ce combat inégal mais décisif : c’est le devoir prioritaire de tous les démocrates.

        

        
          
            
              La candidate surprise
            
          

          L’abstention n’est plus un oubli conjoncturel, un empêchement malencontreux, un imbroglio administratif. Elle n’a cessé de grossir au cours des dernières décennies. Même les municipales qui semblaient, avec la présidentielle, mobiliser les citoyens ont fini par lasser. Le taux de participation a à peine dépassé 40 % en 2020. Pour les élections départementales et régionales de 2021, il est tombé à 35 %, soit son plus bas niveau historique. Craignons-le : dans cette présidentielle aussi, l’abstention pourrait être l’invitée surprise.

          Le contexte sanitaire et la peur qu’il a suscitée n’expliquent pas à eux seuls le retrait civique. Celui-ci est plus profond, plus ancien, plus structurel. Il est apparu au début des années 2000 avec la cohabitation mais s’est prolongé scrutin après scrutin épargnant jusque-là la confrontation présidentielle mais frappant les élections législatives qui suivaient avec des taux d’abstention en hausse régulière (35 % en 2002, 39,6 % en 2007, 42,8 % en 2012, 51,3 % en 2017).

          En 2017, au second tour de la présidentielle non seulement le taux d’abstention a atteint plus de 25 % des inscrits mais le nombre de bulletins blancs ou nuls a représenté 11,5 % des votants. Ces résultats ont d’ailleurs été utilisés par certains de façon inacceptable pour remettre en cause la légitimité du président élu.

          L’abstention est une addition. C’est l’agrégation de l’indifférence, du désenchantement et de la rupture. À côté d’électeurs qui n’y croient plus ou n’attendent plus rien, il y a ceux qui font de cette absence une expression : celle du rejet du « système », d’une « classe politique » et d’une démocratie « hors-sol ». C’est aussi, notamment au sein des nouvelles générations, la sanction de l’impuissance des gouvernants à appréhender leur avenir et d’abord celui de la planète.

          Car le renoncement à l’exercice du suffrage touche d’abord les jeunes et les catégories populaires, c’est-à-dire les couches sociales qui devraient tout espérer d’un changement mais qui n’attendent plus grand-chose de leur vote. Le décrochage pourrait être circonstanciel s’il traduisait une méconnaissance des enjeux, une mauvaise information des citoyens ou un refuge momentané devant une crise interminable. Il est d’une autre nature. Il signe un divorce avec la démocratie, qui n’est plus regardée par les abstentionnistes comme la consécration de la souveraineté du peuple mais comme une confiscation du pouvoir au bénéfice de quelques-uns.

          Là est le dernier signe, et le plus inquiétant, du désordre politique car que signifie une démocratie sans électeurs ? La prochaine élection présidentielle peut être soit l’approfondissement de ce dérèglement soit la première étape du sursaut.
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        Quatre prédécesseurs
      

      
        Une vie politique déjà longue m’a conféré un privilège, celui d’avoir rencontré des personnalités qui ont fait l’histoire de notre pays. J’ai été le septième président de la Ve République, le deuxième à représenter la gauche au sommet de l’État. Cette particularité me donne une certaine expérience des qualités qu’il faut déployer pour parvenir à cette responsabilité et pour l’occuper. Je peux évoquer, en connaissance de cause, les présidents qui m’ont précédé. J’en fais le contrepoint de ma galerie de portraits : le rappel des traits de leur personnalité montre ce qu’il faut de volonté pour prétendre à la magistrature suprême et diriger un pays comme la France.

        
          
            
              François Mitterrand
            
          

          Je lui dois beaucoup car il a décidé de mon engagement. J’avais une dizaine d’années en 1965, et je découvrais son visage à la télévision. Il était maladroit et emprunté, mais il m’apparaissait doté d’une force de conviction peu commune. Puis, dans les années 70, malgré les épreuves et les divisions qui semblaient condamner la gauche à une éternelle opposition, j’avais senti qu’il était le seul capable d’installer l’alternance. C’est son action opiniâtre, appuyée sur un vaste mouvement populaire, qui l’a rendue possible.

          Il avait d’abord construit l’outil de la victoire, avec la refondation du Parti socialiste, auquel j’ai adhéré tout jeune. À partir d’une formation vieillissante, quoique héritière d’une histoire glorieuse, celle de Jaurès et de Blum, il a rassemblé les courants épars de « la gauche non communiste », comme on disait à l’époque, pour en faire la pièce maîtresse de sa conquête du pouvoir. Sous sa direction, obtenue à la suite d’un congrès incertain et disputé, celui d’Épinay en 1971, la SFIO rebaptisée Parti socialiste a renouvelé sa doctrine, adopté son mot d’ordre, « Changer la vie », et défini sa stratégie d’union de la gauche pour la rééquilibrer à son profit. Pour François Mitterrand il n’y avait pas de victoire possible sans un grand parti réformiste qui affirmât sa vocation majoritaire lui permettant de rallier à lui une partie des électeurs venus du centre, voire de la droite. « C’est avec des civils qu’on fait des militaires », telle était la formule qu’affectionnait François Mitterrand pour faire comprendre aux incrédules et aux sectaires que la victoire supposait le dépassement des frontières partisanes et que la crédibilité en était la condition. François Mitterrand l’avait admis dès l’origine : c’est la raison pour laquelle il avait opposé un refus constant aux surenchères du Parti communiste. C’est pour cette raison qu’il avait accepté la confrontation, y compris dans sa propre formation, avec les plus tonitruants. C’est pour cette raison aussi qu’il avait défendu bec et ongles l’engagement européen de la France, l’Alliance atlantique ou encore la pérennité de la force de dissuasion nucléaire.

          J’ai accompagné, tout au long des années 70, sa démarche, convaincu de sa justesse pour la gauche et pour la France, vibrant à ses discours lors de grands meetings de légende. Je me souviens de celui de la porte de Versailles en 1972, où il avait éclipsé par son brio et sa culture la robuste mais laborieuse harangue de Georges Marchais, dans une immense salle où il ne comptait guère d’amis. Plus tard, j’eus la chance de participer à sa campagne de 1981 dans l’équipe de Jacques Attali, rédigeant des fiches dont je ne savais jamais s’il les lisait. Je vivais comme une savoureuse surprise la découverte, dans un de ses propos, d’une formule dont j’imaginais immodestement être la source.

           

          Au lendemain de la victoire de François Mitterrand, j’ai rejoint l’Élysée quelques mois, puis je suis devenu le directeur du cabinet de Max Gallo, porte-parole du gouvernement. C’était un poste d’observation particulièrement précieux. J’ai pu regarder de près l’ancien premier secrétaire se couler tout naturellement dans les institutions de la Ve République, celles-là mêmes qu’il avait pourtant combattues avec virulence dès leur fondation par le général de Gaulle.

          Ce ralliement avait suscité en mon for intérieur de légitimes interrogations. Pourquoi si tôt ? Avec quelles intentions ? J’en saisis vite le sens et la nécessité. Il était essentiel, pour François Mitterrand, que la gauche soit regardée comme pleinement légitime dans l’exercice du pouvoir. Il s’agissait de tenir à distance les assauts de l’opposition et de se faire obéir d’une administration largement modelée, et pendant plus de vingt ans, par le même régime. Le respect de l’alternance était à ce prix. Néanmoins François Mitterrand n’oubliait jamais qu’il avait été parlementaire, il prenait soin de laisser à l’Assemblée nationale une large marge d’initiative, même s’il ne répugna pas, lui aussi, à recourir à des formules contraignantes, comme les ordonnances et l’article 49.3.

          François Mitterrand savait ce qu’il devait à son ancrage territorial. La Nièvre l’avait accueilli, lui le Charentais : elle ne lui avait jamais manqué, sauf une fois en 1958. Il lui serait donc fidèle jusqu’à son dernier souffle. Il fut le président qui, avec la décentralisation, supprima la tutelle de l’État pesant sur les collectivités locales depuis des décennies. Mais s’il reconnaissait la force des territoires, il se méfiait de la reconstitution des duchés et des fiefs, préférant les départements aux régions. La République c’était l’État, et non les provinces. Mais l’État n’était rien sans leur contribution.

          François Mitterrand tenait, au plus haut point, à assumer sa responsabilité de chef de l’État. Il savait qu’elle impliquait, par sa nature même, d’accepter une part de solitude. Il la chérissait autant qu’il la subissait. C’était autant sa liberté que sa servitude. Pour les conseillers de l’Élysée, son bureau était pratiquement inaccessible. Il n’y tenait jamais de réunion, préférant traiter les sujets directement en tête à tête avec ses principaux collaborateurs, laissant au secrétaire général, Pierre Bérégovoy, puis Jean-Louis Bianco, le soin de préparer les dossiers au jour le jour.

          Son caractère indépendant le conduisait à se ménager des temps personnels dans un agenda dont il gardait jalousement le contrôle. Il faisait de sa liberté un usage immodéré. Chose inconcevable de nos jours, tant l’action présidentielle est soumise à la vigilance des chaînes d’information, à la tyrannie des réseaux sociaux, au libre usage des portables par des citoyens qui deviennent de véritables sources d’information. Heure par heure, chaque événement est scruté, analysé en temps réel, commenté sans fin, voire dénigré en permanence. Mitterrand maîtrisait le temps. Il pouvait soudain l’accélérer, par exemple en lançant d’emblée les grandes réformes à la faveur de ce qu’il avait appelé « l’état de grâce » ou en réagissant immédiatement aux épreuves qui émaillent toute présidence. Mais souvent il choisissait de laisser les crises mûrir, les conflits dégénérer, comme dans la bataille scolaire en 1984 ou lors du « tournant de la rigueur » en 1983, attendant le moment favorable pour décider des concessions nécessaires ou des initiatives susceptibles de lui servir de pare-feu.

          Je n’ai jamais goûté son habitude de donner du temps au temps, car elle peut conduire à l’immobilisme. Mais j’avoue, à l’expérience, que cet éloge de la patience et cette impassibilité sont préférables aux emportements irréfléchis et aux décisions hâtives. Devenu député en 1988, actif dans les débats du Parti socialiste, j’ai participé plus directement aux réussites et aux difficultés du second septennat de François Mitterrand. Il eut à affronter, lui aussi, une fronde au sein du parti qu’il avait fondé. Je me souviens d’un entretien que j’avais eu avec lui au lendemain du désastreux congrès de Rennes en 1990, où les socialistes s’étaient déchirés pendant deux jours sous l’œil médusé de l’opinion. Il ne m’avait pas caché sa colère, il l’exprimait paradoxalement par de longs silences qui glaçaient. Il craignait de voir se déliter cet édifice qu’il avait construit avec tant de constance et d’énergie. Il pestait contre cette succession ouverte avant l’heure, contre les ambitions personnelles mises au service, non de l’union ou de la victoire, mais de la division et de l’affaiblissement collectif. Son jugement était prémonitoire.

          Lorsque je l’interrogeais plus tard sur les tentatives de dépasser les formes classiques des partis ou les clivages traditionnels, il adoptait une moue gourmande comme pour s’apprêter à dévorer le malheureux qui s’aventurait sur ce terrain. Le socialisme, disait Mitterrand, peut prendre des formes nouvelles, rien ne peut être figé. Mais il doit s’inscrire dans l’inaltérable combat contre le conservatisme et l’ordre établi. Hostile au rapprochement avec le centre, qu’il connaissait bien pour l’avoir lui-même fréquenté sous la IVe République, et qu’il considérait comme un avatar de la droite ou une proie possible pour la gauche, il se moquait des tenants de la troisième force avec un verdict cinglant qui tenait en cinq mots : « Gouverner avec Pierre Méhaignerie1 ? Tout ça pour ça ! » L’honnête Pierre Méhaignerie était d’un seul coup érigé en symbole d’une ligne politique qu’il réprouvait au point de s’en moquer cruellement.

          Le temps embellit toujours le passé. Je ne m’en plains pas à l’aune de ma propre espérance de vie. Il m’est parfois opposé les années Mitterrand, impérieuses et mystérieuses, aux miennes, regardées comme laborieuses et douloureuses. Je ne m’offusque pas de cette réécriture de l’histoire. Du début à la fin, les deux présidences Mitterrand ont été marquées par les épreuves, les crises, les déchirures. Il a tenu l’essentiel de ses promesses au début du premier septennat. Mais, très vite, il a dû faire face aux événements imprévus, comme aux tensions internes au sein de la coalition qui l’avait porté au pouvoir. Les dévaluations successives, le tournant de la rigueur, les restructurations industrielles, la bataille de l’école, la guerre en Irak, les attentats, le Rainbow Warrior, sans oublier deux cohabitations, la fin de l’union de la gauche, les démissions de Jean-Pierre Chevènement, celle de Michel Rocard, l’impopularité croissante, avec la découverte douloureuse des « déçus du socialisme », les affaires, le suicide de Pierre Bérégovoy, les amitiés compromettantes : l’ère Mitterrand fut tout sauf le long cours tranquille d’un socialisme radieux. Rien ne lui fut épargné mais il montra durant cette longue décennie une force d’âme et un courage exceptionnels, y compris contre la maladie. Il tenait bon grâce à l’indéfectible amour qu’il portait à la France et à la fidélité inaltérable qu’il témoignait à sa famille politique.

          Pourtant, au milieu de ces tribulations, si je devais établir des comparaisons avec ma propre action, je relèverais deux constantes : d’abord le combat pour l’Europe, qu’il a imposé contre une fraction de la gauche et face à une opinion plus que rétive ; ensuite sa volonté indéfectible dans la défense des libertés publiques. Ces deux convictions parcourent toute sa vie. Car au-delà de l’œuvre accomplie, dont notre pacte social et notre droit du travail gardent encore la trace, il nous a laissé un héritage qui fait notre fierté, de l’abolition de la peine de mort à la libération de l’audiovisuel en passant par la décentralisation. Mitterrand président pouvait impressionner par son calme, son intelligence, sa culture, sa maîtrise de lui-même, mais c’est le conquérant que j’admirais le plus. Celui qui avait compris bien avant les autres que la construction patiente d’une force imaginative et crédible était la condition de l’alternance et le signe le plus rassurant de la vitalité de notre démocratie. La leçon vaut pour aujourd’hui…

        

        
          
            
              Jacques Chirac
            
          

          De Jacques Chirac, je savais avant de l’avoir rencontré que c’était un tempérament qui se nourrissait de tout, une énergie qui se renouvelait dans l’adversité, un monument en mouvement perpétuel. Ce qui, on en conviendra, est assez rare. C’est ainsi qu’il avait atterri en 1967 en Corrèze, sur une terre républicaine qu’il avait bousculée pour se fondre avec elle. C’est de là qu’il avait franchi les étapes, allant de ministère en ministère jusqu’à Matignon, puis conquérant à la hussarde la ville de Paris comme la présidence du RPR. Il avait néanmoins échoué en 1988 face à François Mitterrand et avait paru perdre confiance en son destin, comme si tout était allé trop vite et s’était dérobé sous ses larges pas.

          Abandonné par ses proches, moqué par la presse, ignoré par les intellectuels, il avait cherché en lui-même les ressources qui pouvaient justifier une nouvelle et dernière candidature. Il les avait trouvées, pour se montrer enfin tel qu’il était. Porté par cette découverte de lui-même, il avait déjoué les pronostics et accédé à l’Élysée en 1995. C’est peu dire qu’il s’est transformé au pouvoir. Encore plus que Mitterrand. Le président Chirac ressemblait fort peu au dur combattant que j’avais connu lors de sa longue marche vers l’Élysée. La fonction oblige au rassemblement : il l’avait compris. Écartant l’agressivité dont il avait fait preuve tant de fois au cours d’une carrière faite de heurts, de fracas et de ruptures, il était devenu un personnage tout en rondeur, en bonhomie, en rouerie. Le hussard avait remisé son sabre, préférant le ruban et la ouate… mais n’oubliant pas la dague. Je fais même l’hypothèse que sa période la plus heureuse fut celle de sa cohabitation avec Lionel Jospin. Il laissait en effet au Premier ministre les tâches les plus ardues, pour revêtir le rôle qu’il affectionnait, représenter la France à l’étranger, prêcher l’unité nationale, exalter la République. Il y a démontré une humanité qui n’était pas feinte, un sens du contact qu’il avait développé lors de ses nombreuses campagnes et qu’il surjouait avec bonheur, y ajoutant un art de la manœuvre qu’il avait appris, à ses dépens, de Mitterrand et dont il fit l’usage que l’on sait contre Lionel Jospin, dont l’honnêteté n’a jamais été prise en défaut.

          Nos chemins se sont croisés bien des fois en Corrèze. Nous y avions été parlementaires dans des circonscriptions voisines. Il me reçut à l’Élysée, lorsqu’il consultait les partis politiques. J’étais alors premier secrétaire du PS. Il prenait un malin plaisir à se déclarer d’accord avec son interlocuteur sur toutes choses, petites et grandes. C’était sa méthode, presque un don. N’ouvrir de conflit qu’en étant sûr de l’emporter, et avant cela faire gros dos dans les temps difficiles, bonne mine dans les épreuves et habileté lors de la décision. Durant la cohabitation, il restait en lien avec son camp. Mais il affectait d’entretenir des relations complices avec les ministres de Lionel Jospin, qui se prêtaient volontiers au jeu, malgré les justes mises en garde du chef du gouvernement. Nul ne résiste aux flatteries, sauf ceux qui, comme Jacques Chirac, en savent suffisamment sur eux-mêmes pour ne jamais être dupes.

          J’ai souvent rappelé que Jacques Chirac avait des fidélités, moins aux personnes qu’aux idées. Lui qui avait parfois pu surprendre par ses foucades de jeunesse, s’était forgé une philosophie faite de bon sens et d’attachement aux valeurs de la République. Il restait arrimé à quelques convictions pour ne pas se laisser emporter par l’air du temps. Ainsi, s’il avait longtemps été réservé sur l’Europe fédérale, au point même d’avoir dénoncé en 1978, sous l’influence de conseillers discrets, le « parti de l’étranger », il avait souscrit aux grandes étapes de la construction de l’Union. Il avait appelé à voter oui, certes tardivement, au traité de Maastricht en 1992, conclu en 1997 le traité d’Amsterdam qui fixait les conditions du passage à l’euro et pris la décision, pourtant hasardeuse, de consulter en 2005 le peuple français sur le traité constitutionnel européen. Il exprimait une grande lucidité vis-à-vis de la lourdeur des institutions européennes, ce qui ne l’avait pas empêché d’accepter l’élargissement aux pays de l’Est, dont les conditions d’adhésion pèsent encore aujourd’hui.

          De même, a-t-il tenu bon sur la laïcité. C’est sous sa présidence que fut votée la loi sur les signes religieux. Elle fut adoptée en 2004 dans un large consensus : il avait su le créer par le dialogue et l’association de toutes les forces républicaines au sein de la commission Stasi. C’est ce qui a manqué ces derniers mois pour traiter du « suprématisme ».

          Enfin, il resta jusqu’au bout intransigeant à l’égard de l’extrême droite, dont il réprouvait les valeurs, les buts et les méthodes.

          Son bilan au pouvoir est contesté, ses amis et notamment son successeur se sont chargés du procès en immobilisme. Ses opposants ont préféré insister sur le peu de suite qui fut donné à la résorption de la fracture sociale et sur son incompréhension des aspirations de la jeunesse. Je lui voue néanmoins une sincère reconnaissance pour s’être opposé à la deuxième guerre d’Irak, celle-là même qui a bouleversé pour longtemps le Moyen-Orient et laissé une large place au djihadisme. Sur le plan intérieur, ses réformes furent rares, je retiendrai la fin de la conscription dont je me dis aujourd’hui qu’elle aurait pu être transformée en un utile service civique. Ses choix économiques et sociaux furent des plus classiques, comme si lui aussi, après une longue présidence, paraissait revenu de tout. Et pensait, faussement à mes yeux, au fond de lui-même comme son prédécesseur que tout avait été essayé. Il a surtout laissé en héritage une conception humaniste de la République. Elle permet aux Français de se convaincre que l’unité sur l’essentiel est possible et, à sa famille politique, de revendiquer son legs sans avoir besoin de tomber dans les surenchères sécuritaires et les aventures autoritaires.

        

        
          
            
              Nicolas Sarkozy
            
          

          C’est un homme tout entier monté sur des ressorts. S’il bouge autant, c’est que le mouvement lui donne vitesse et force.

          Pour être parvenu au plus haut sans les gratifications de la naissance ou des titres, pour avoir gravi avec célérité toutes les marches conduisant au sommet, pour avoir battu sur le fil ceux qui se sentaient prédestinés, Nicolas Sarkozy croit à ce point à son étoile qu’il se libère trop vite des contingences terrestres et considère le genre humain avec un sarcasme empreint de condescendance.

          Il fut un président malheureux, un concurrent battu mais un battant exceptionnel aux ressources inépuisables, à l’ardeur infatigable, doté d’un appétit insatiable qui le rend disponible pour offrir ses compétences, je n’ose dire ses services, à tous ceux qui le sollicitent.

          Il a déployé une réelle énergie durant la crise financière de 2008 et fut l’un des dirigeants européens les plus lucides pour appeler la prise de décision appropriée. Il n’a pas non plus hésité à relancer l’économie, ce qui a néanmoins fait croître la dette publique de 25 points (passant de 65 % de la richesse nationale en 2007 à 90 % en 2012). Mais Emmanuel Macron en a fait autant devant la crise sanitaire.

          Il y a chez lui une réflexion, aiguisée par la curiosité, une volonté de changer les choses, un refus du conformisme qui l’ont longtemps distingué au sein de sa famille politique. Il ne vient pas de l’élite du diplôme, mais d’une autre légitimité, celle de la conquête. Il n’avait rien d’un premier de la classe, mais quelle revanche plus éclatante que d’être le premier arrivé, à force d’élan et d’assaut ? Ce qui donne un revers amer à sa personnalité : il ne supporte pas l’échec. D’où, j’imagine, le ressentiment qu’il éprouve à mon endroit.

          Son rapport à la politique est d’abord un défi à lui-même. Il défend ses convictions, certes, mais il est surtout animé par un désir de vaincre, une rage de gagner, ce qui le construit et le justifie. Dès lors son parcours n’est pas un lit de fidélités ni de cohérences. Président, il a plusieurs fois contredit le ministre de l’Intérieur qu’il s’agisse aussi bien des postes de policiers que de la laïcité. Et même si ses déclarations ont pu fluctuer sur le sujet, c’est sous Nicolas Sarkozy que le Grenelle de l’Environnement a eu lieu. Ce fut la première étape de notre engagement pour le climat. Nicolas Sarkozy craignait toujours de n’en faire pas assez. Il se démultipliait, non sans abnégation partout où il s’imaginait attendu. De ce point de vue, mon successeur et mon prédécesseur se rejoignent. Durant mon mandat, il a prétendu que je ne le consultais guère. Pourtant, redevenu président de son parti à partir de novembre 2014, je l’ai reçu à plusieurs reprises à ce titre, et notamment lors des attentats. J’ai d’ailleurs apprécié son sens des responsabilités dans ces graves moments.

          Sans doute parce qu’il a beaucoup manœuvré, il attribue toujours ses insuccès à d’improbables complots dirigés contre lui. Il n’imagine jamais que ses difficultés puissent venir de ses propres erreurs, il les explique par de sombres combinaisons savamment ourdies, pour mieux se placer en victime expiatoire. Il a interprété sa défaite de 2012 comme le résultat d’obscures manigances, notamment celles qu’auraient organisées quelques officines pour le faire tomber. Ses ennuis avec la justice ayant perduré après sa défaite, il en a cherché l’origine dans l’intervention d’un pseudo-cabinet noir situé à l’Élysée, dont personne n’a jamais trouvé la moindre trace, puis au parquet national financier qu’il persiste à rendre responsable de ses déconvenues. Il sait pertinemment que je n’ai jamais exercé la moindre pression sur un juge quelconque et que je n’ai jamais convoqué un chef de cour ou un procureur. Mais il est tenté d’imputer aux autres ce qu’il aurait pu faire lui-même, s’il l’avait estimé utile. Je ne connais rien, sauf par la presse, des enquêtes qui le concernent et qui trouvent leurs sources dans les financements de ses campagnes, au demeurant fort complexes. Mais au fond de moi-même, quelles que fussent les turpitudes que son entourage aurait pu commettre, je ne trouve pas digne pour la fonction présidentielle qu’un ancien chef de l’État puisse connaître les affres d’un procès et en sorte condamné, même si la présomption d’innocence demeure jusqu’au jugement définitif. La justice doit certes passer, mais le sort des politiques ne se règle pas dans les prétoires. J’ai toujours considéré que les affaires, quoique inexcusables et même impardonnables, faisaient d’abord du mal à la démocratie et, loin de bénéficier au camp d’en face, altéraient la confiance des citoyens dans la politique au point de les convaincre d’une équivalence générale dans les comportements, ce qui n’est pas vrai, et de les conduire à se détourner du vote ou à l’utiliser pour un dégagisme dont l’extrême droite est aujourd’hui le débouché principal, alors que la probité et l’exemplarité ne sont ni dans sa nature ni dans son histoire.

        

        
          
            
              Valéry Giscard d’Estaing
            
          

          Je n’ai jamais rencontré Valéry Giscard d’Estaing au temps où il présidait les destinées de notre pays. Jeune haut fonctionnaire à la Cour des comptes, j’étais alors loin des cercles d’un pouvoir que je contestais à ma façon en prenant une place alors modeste au sein du Parti socialiste. J’avais été spectateur, faute d’être déjà en droit de voter, du duel qui avait opposé VGE à François Mitterrand en 1974. Ce qui ne m’avait pas empêché de présider à Sciences Po, où j’étais étudiant, le comité de soutien au candidat de la gauche. Je me souviens encore de l’ambiance qui régnait dans ce vénérable institut et j’ai encore en tête l’image d’une des étudiantes arborant un tee-shirt du plus bel effet appelant « Giscard à la barre ». Elle paraissait certaine de la victoire de son champion. C’était son propre père.

          Il est vrai qu’il faisait souffler sur la politique un vent de modernité. Son âge, son parcours (ministre des Finances à trente-cinq ans), ses multiples dons, notamment celui de communiquer, marquaient une rupture avec un gaullisme compassé, ouvraient une voie nouvelle au centre, et mettaient en péril une gauche dont l’union avec le Parti communiste inquiétait. Élu, il avait ouvert son gouvernement à des personnalités n’appartenant pas à la droite et pris courageusement l’initiative de légaliser l’avortement, au risque d’ailleurs avéré de se couper de la fraction la plus conservatrice de son électorat. Il avait eu l’intuition d’intégrer l’environnement et la préservation de la nature dans les priorités de son action, avant que le quadruplement du prix du pétrole ne l’oblige à traiter en urgence les économies d’énergie et l’accélération du programme électronucléaire lancé par son prédécesseur Georges Pompidou. L’ampleur de la crise économique et la découverte du chômage à grande échelle eurent raison de son « libéralisme avancé ». Son engagement européen autour d’un couple franco-allemand assumé, le coupa de l’aile gaulliste de sa majorité, qui trouva alors en Jacques Chirac son héros mais qui installa la division au sein de son propre camp, au moment même où l’union de la gauche se fracassait.

          Il crut par un virage sécuritaire et une pratique du pouvoir plus distante retrouver une martingale, il perdit le charme qui avait tant séduit, sans gagner la faveur d’un peuple qui ne croyait plus en la magie des économistes pour sauver ses économies ou en tout cas les emplois.

          De fait, en mai 1981, alors qu’il avait à peine cinquante-cinq ans, il entreprit de refaire scrupuleusement le parcours qui l’avait conduit hier au sommet. Conseiller général, président du conseil régional, député… C’est donc à l’Assemblée nationale que j’eus à reconnaître sa haute silhouette, à redouter son regard sans indulgence et à admirer son aisance intellectuelle parfois altérée par un phrasé maniéré.

          C’est durant la longue cohabitation de 1997 à 2002 que nos échanges furent les plus fréquents. Il avait compris que, dans ma position de premier secrétaire du PS, j’étais le meilleur ambassadeur pour faire passer à Lionel Jospin, alors Premier ministre, les conseils avisés qu’il me prodiguait. Très attaché à la construction européenne, il se félicitait de la bonne marche vers l’euro et souhaitait qu’une réforme des modes de décision de l’Union européenne accompagnât le processus monétaire. C’est ainsi qu’il fut préféré à Jacques Delors (dont je n’ai jamais su s’il avait été candidat à cette fonction) pour présider la Convention européenne qui donna lieu en 1994 au traité constitutionnel européen, que Jacques Chirac, imprudemment, décida de soumettre au référendum, avec l’insuccès que l’on sait. L’histoire est peut-être dramatique mais aussi facétieuse quand on connaît l’état des relations entre les deux présidents.

          Valéry Giscard d’Estaing ne cessait de mettre en garde Lionel Jospin, par mon intermédiaire, contre la « capacité » (je ne pense pas que c’est le mot qu’il avait choisi) de Jacques Chirac à embrouiller les relations au sein de l’exécutif pour tirer, à la fin, avantage sur le plan électoral de cette longue cohabitation. Ce n’était pas mal vu. C’est ainsi qu’il lança en mai 2000 le débat sur le quinquennat par une tribune publiée à la une du journal Le Monde. Le moment est venu, écrivait-il, en annonçant le dépôt d’une proposition de loi institutionnelle. Il était parfaitement conscient qu’elle n’avait guère de chances d’aboutir mais il introduisait le loup de la réforme dans la bergerie de la cohabitation. Il rassurait Jacques Chirac, hostile à la présidentialisation du régime, en précisant que le quinquennat ne vaudrait que pour le mandat suivant (après 2002) et incitait Lionel Jospin à saisir la balle au bond puisqu’il s’y était déclaré favorable. Il provoquait alors une course de vitesse entre les deux chefs de l’exécutif, laissant penser à l’un que l’autre allait prendre l’initiative et réciproquement. Ils finirent par se mettre d’accord et le projet de loi instaurant le quinquennat fut soumis au référendum le 24 septembre 2000 et approuvé par plus de 73 % des électeurs, quoique avec près de 70 % d’abstention. Valéry Giscard d’Estaing me confia fièrement qu’il avait réussi son opération et contraint Jacques Chirac à lancer une réforme qu’il n’approuvait pas, mais qui, en définitive, lui fut bien utile pour briguer un nouveau mandat.

          J’avais pensé, comme beaucoup, que le raccourcissement du mandat présidentiel permettrait une meilleure respiration démocratique. Je pensais que cela n’était qu’une étape dans une évolution du régime. L’expérience prouve que la réforme est inachevée. Elle a néanmoins profondément modifié nos institutions. C’est le legs de Valéry Giscard d’Estaing. Il nous oblige aujourd’hui à poser la question institutionnelle.

        

      

    

    
      

      
        1. Pierre Méhaignerie fut longtemps le principal dirigeant du centre en France. Ministre de Valéry Giscard d’Estaing, il siégera aussi dans le gouvernement d’Édouard Balladur durant la cohabitation.
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        Une République nouvelle
      

      
        La démocratie est malade. Non pas de langueur, mais de rancœur. Faute de susciter l’envie, elle provoque l’abstention ou pire le rejet. Elle recule partout dans le monde face à des régimes autoritaires qui la défient impunément. Elle doute de sa force et répugne à l’employer. La présidence Trump a montré combien elle pouvait être fragile et menacée de l’intérieur. Celle de Biden la remet en selle mais les forces conservatrices n’ont pas dit leur dernier mot.

        
          
            
              Menace sur la liberté
            
          

          En Europe, le populisme s’est durablement installé à l’est, respectant de moins en moins l’État de droit. À l’ouest, il a revêtu des habits moins voyants, mais il pèse sur les politiques conduites, au détriment de certaines libertés.

          Dans ce panorama, la France, loin de faire exception, est devenue, depuis des années, l’une des illustrations les plus éloquentes de la crise démocratique.

          C’est dans notre pays que l’extrême droite obtient depuis près de quarante ans ses meilleurs résultats. C’est ici que les mouvements de protestation ont pris des formes multiples à travers des mobilisations de rue, des violences urbaines ou des grèves particulièrement longues. C’est chez nous que le déclin des grands partis a été le plus précoce et qu’un référendum a été perdu en 2005 sur la question européenne malgré le consensus des « bien-pensants ». C’est enfin en France que la défiance à l’égard des grandes structures politiques et syndicales est l’une des plus élevées d’Europe.

          Cette réalité a été longtemps occultée par l’apparente robustesse des institutions de la Ve République. La place prééminente donnée au chef de l’État à son élection au suffrage universel, la discipline majoritaire au sein de l’Assemblée nationale, le poids des grands partis de gouvernement, avaient entretenu l’illusion que le système tenait bon, à mesure que se succédaient les alternances.

          Pourtant, les signes avant-coureurs d’une insatisfaction grandissante à l’égard de la politique et d’une désaffection croissante à l’endroit des institutions étaient perceptibles : le coup de grisou du 21 avril 2002, la montée continue de l’abstention et du vote blanc, les querelles incessantes au sein des partis, la multiplication des affaires touchant le sommet de l’État et les difficultés pour la justice d’agir en toute indépendance, tout cela témoignait d’une prise de distance des Français par rapport à leurs dirigeants et d’une perte de légitimité des autorités élues.

        

        
          
          
            
              Les racines du dégagisme
            
          

          Pour y faire face, il ne suffira pas de procéder au renouvellement des hommes et des femmes appelés à gouverner. Il y faut une réforme du système, qui passe par des changements institutionnels profonds.

          Par le passé, chaque président a cru devoir moderniser nos institutions en introduisant de nouvelles règles destinées à moraliser la vie publique et offrir de nouveaux droits aux citoyens : François Mitterrand avec les lois de financement des partis et des campagnes électorales, Jacques Chirac avec l’introduction du quinquennat, Nicolas Sarkozy avec la révision constitutionnelle de 2008 dont l’objet était de valoriser le travail du Parlement et de permettre aux citoyens, à travers la question prioritaire de constitutionnalité, de saisir le Conseil constitutionnel pour contester une loi existante dès lors qu’elle porterait atteinte aux droits et libertés. Ce n’était pas une mince avancée.

          Pour ma part, j’ai voulu aller encore plus loin avec la baisse des indemnités du président et des membres du gouvernement, avec la création de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, la fin du cumul des mandats et le renforcement de l’indépendance de la justice. Emmanuel Macron a poursuivi ce mouvement, avec la loi sur la confiance qui mettait un terme à certains abus dans les moyens accordés aux parlementaires.

          Toutes ces évolutions étaient nécessaires mais elles n’ont rien changé dans la relation entre le pays et ses représentants. Tout semble même s’être aggravé comme si la multiplication des corrections de toutes sortes stimulait encore la demande de changement et l’exigence d’exemplarité. Le « dégagisme » est né de cette exaspération. C’est un phénomène qui n’a pas de limite et qui s’auto-entretient. Il se retourne comme un boomerang contre ses promoteurs dès lors qu’ils ont accédé au pouvoir pour incarner le système qu’ils prétendaient dénoncer.

          Le quinquennat, qui a raccourci encore l’horizon et accéléré le rythme électoral, porte une part de responsabilité dans cette situation, d’autant qu’il s’est conjugué avec l’immédiateté de l’information et la mise en équivalence générale des opinions produites par les réseaux sociaux. Le président est devenu la cible du discrédit ordinaire qui frappe inéluctablement les gouvernants. J’en ai eu mon lot… et je n’ai pas été épargné par les contestations de rue. J’ai pu subir le rejet, la moquerie et la dérision mais je n’ai jamais suscité la haine. Celle qui se déverse sur « la toile » en mille sentiments abjects. Je ne confonds pas l’impopularité et la vindicte.

          Je ne prétends pas qu’elle soit facile à vivre mais, à la longue, les sondages répétés chaque mois m’avaient doté d’une carapace qui me conférait une sorte d’insensibilité devant les cris hostiles ou les caricatures blessantes. Je considérais que c’était le prix à payer. Personne ne m’avait obligé à faire de mon existence une vie d’engagement. Personne ne m’avait forcé à être candidat et contraint d’être président. Je ne me suis jamais plaint. C’est un tel honneur d’exercer cette fonction, c’est une telle fierté que de servir la France, que les attaques personnelles ne m’ont jamais blessé. J’ai ignoré les polémiques médiocres et traité avec mépris les petites et même les grandes lâchetés. Ce qui me heurte c’est l’affaiblissement des règles de notre République et les atteintes à son image. Ce qui me choque c’est le non-respect du vote, la négation de la légitimité démocratique, la violence à l’égard des représentants de l’État. Ce serait une faute impardonnable que de s’y habituer, de s’y résigner, de s’y résoudre comme s’il s’agissait d’un mal passager ou inévitable et sans conséquences majeures.

           

          Les menaces qui pèsent sur la démocratie, ici comme ailleurs, sont éminemment sérieuses. Elles réclament des réponses à la mesure du danger. Celles-ci, sont d’abord politiques et tiennent au contenu des propositions des grands partis, à leur capacité à obtenir des résultats à la hauteur des peurs qui s’emparent de nos sociétés. Elles exigent des changements profonds dans les attitudes et les formes de l’engagement qui doivent être plus concrètes et plus utiles. C’est la condition pour que ces organisations restaurent leur crédit. Elles appellent des coalitions ou des alliances qui se constituent autour des urgences à régler, plutôt que des places à occuper. Bref, l’ampleur de la désaffiliation citoyenne justifie une nouvelle donne, avec des clivages clairs portant sur l’essentiel et à partir desquels les contradictions et les confrontations enrichissent le débat, tout en asséchant la source du populisme, c’est-à-dire en réintégrant les classes populaires dans l’arc républicain.

        

        
          
          
            
              Un Parlement trop faible
            
          

          Mais les réponses sont aussi institutionnelles. Je ne prétends pas que les procédures règlent, par une sorte de magie juridique, les défaillances de notre démocratie, mais elles contribuent à modifier les comportements des acteurs, à rendre lisibles et rapides leurs décisions, à favoriser les compromis plutôt que les affrontements et à rétablir la confiance.

          Je reconnais des mérites à la Ve République, et notamment celui d’avoir assuré la stabilité gouvernementale et garanti l’autorité de l’État dans une période marquée par une succession d’épreuves. Mais ayons la lucidité de constater que la rupture civique n’a cessé de s’approfondir et que la concentration du pouvoir a été progressivement regardée comme une confiscation alors que dans le même temps les corps intermédiaires se sont décomposés, sans que les citoyens aient trouvé davantage de place. Si bien que nos institutions n’apparaissent plus comme une protection mais comme un problème.

          Au plus haut sommet de l’État, j’ai été le témoin et même le premier acteur des ambiguïtés et des contradictions de notre Constitution. Laquelle conjugue de plus en plus malaisément le régime parlementaire avec la fiction d’un Premier ministre chef de la majorité, et la présidentialisation qu’a renforcée le quinquennat. Ce mélange des genres aboutit à une confusion au sein de l’exécutif, et à un abaissement continu de l’Assemblée nationale. La majorité mécaniquement produite au lendemain de l’élection présidentielle est confrontée à un dilemme impossible : la loyauté jusqu’au bout ou la fronde jusqu’à sa perte.

          Quant à la personnalisation du pouvoir avec la communication qui lui est liée, dans un univers hypermédiatisé, elle a pris des formes, des rythmes et des libertés qui, loin d’impressionner le citoyen, entretiennent sa colère.

          Dans le fonctionnement quotidien de l’État, tout remonte au président, alors qu’il ne devrait s’attacher qu’à l’essentiel. Or, contrairement à bien des idées reçues, il ne décide pas de tout. Néanmoins, il y a un recours permanent à son intervention et à son arbitrage comme l’attente impatiente de sa parole quel que soit le sujet. Plutôt que d’asseoir la toute-puissance de l’exécutif, cette verticalité traduit sa faiblesse. Faute de répondre à toutes les sollicitations elle entretient les frustrations.

          Certes, le Parlement dispose de prérogatives étendues, pour contrôler, enquêter et alerter. Mais le fait majoritaire et les contraintes qui pèsent sur son propre calendrier et son ordre du jour, en limitent l’influence, quand ils n’entravent pas sa liberté d’action.

          J’ai été navré, durant ces derniers mois, du peu de place occupée par les débats parlementaires sur le suivi de l’épidémie. Une large délégation des pouvoirs législatifs a été accordée au gouvernement pour agir par ordonnances et les assemblées ont été privées d’une expertise scientifique autonome pour faire valoir leurs propositions. Le conseil de Défense placé auprès du président a souffert d’être une instance à la composition mystérieuse dont nul n’avait précisé le rôle et dont les travaux semblaient échapper à tout contrôle.

          L’affaiblissement du Parlement ne date pas d’hier. C’était d’ailleurs la volonté du général de Gaulle – et ses successeurs s’en sont accommodés – de limiter son champ d’intervention législatif comme ses capacités d’investigation. Mais aujourd’hui, le déséquilibre, loin de conforter l’exécutif contribue à l’exposer davantage et le mettre directement sous le regard des citoyens. Il est vrai que nos procédures législatives sont désormais d’une lourdeur incompatible avec les exigences de rapidité de la société. Comment admettre qu’une loi nécessite plus de six mois pour être votée ? Comment justifier la répétition des débats en commission et en séance publique ? Comment comprendre la longueur des navettes entre l’Assemblée et le Sénat ? Pour aller plus vite, les gouvernements successifs ont cherché à abréger le travail parlementaire, et à recourir de plus en plus fréquemment aux ordonnances qui permettent, avec l’autorisation formelle du Parlement, de prendre des mesures qui relèvent du domaine de la loi. C’est un dessaisissement préoccupant, car alors c’est l’administration qui gouverne. Il serait également souhaitable de donner à l’Assemblée nationale, y compris à l’opposition, la possibilité de prendre réellement l’initiative de lois, en lui réservant un temps utile à cette fin.

          Quant à la réduction du nombre de parlementaires, je n’y suis pas favorable. Elle ne changerait rien au fonctionnement des assemblées. Elle ne réduirait pas le temps d’examen des textes, et ne conférerait pas davantage de marge de manœuvre aux députés. Par ailleurs, une telle diminution des effectifs provoquerait un éloignement encore plus prononcé des élus par rapport à leur territoire, avec des circonscriptions moins nombreuses et donc plus étendues. Ils se retrouveraient véritablement « hors sol », contribuant encore à la montée de l’abstention lors des élections législatives.

        

        
          
          
            
              Contre le régime d’Assemblée
            
          

          Quant au citoyen, il parvient de moins en moins à trouver sa place. Ses moyens d’intervention (pétition, référendum d’initiative partagée…) sont enserrés dans des conditions si strictes qu’ils en deviennent virtuels. Les conventions citoyennes sont apparues davantage comme des mesures circonstancielles que comme une forme nouvelle de participation. D’où l’aspiration à une démocratie directe, voire la revendication démagogique d’un mandat impératif pour les élus que les populistes agitent sans jamais se l’appliquer à eux-mêmes.

          Élu président, je me suis gardé de me lancer dans une révision constitutionnelle d’ampleur. Je considérais qu’il y avait d’autres urgences et notamment la lutte contre le chômage ; de toute manière, aucune réforme de ce genre ne figurait dans mon programme de candidat. À l’expérience, je l’ai regretté. Je continue de penser que toucher aux institutions est une décision lourde. Elle demande d’y réfléchir avant d’y mettre la main car les bonnes constitutions sont celles qui durent. Pas celles qui sont modifiées au gré des événements.

          Mais la crise démocratique exige aujourd’hui de rouvrir le débat et de fixer clairement les objectifs poursuivis. Il s’agit de clarifier le fonctionnement de l’exécutif, de renforcer le Parlement et d’associer les Français aux grandes décisions. Doit-on pour les atteindre changer de République et donc passer tout de go à la VIe ? Faudrait-il encore savoir par quoi remplacer la Ve… J’entends ceux qui à gauche veulent revenir au régime parlementaire. Leur VIe République ne serait alors qu’un retour à la IVe, sans que l’actuel scrutin majoritaire à deux tours lui garantisse une meilleure stabilité.

          Je suis convaincu qu’un régime d’Assemblée ne pourrait faire face aux épreuves de notre temps aussi bien internationales qu’intérieures. J’ai pu le mesurer comme président au regard des règles qui pouvaient entraver l’action diplomatique et militaire de mes collègues chefs de gouvernement. Je l’ai notamment vécu lors du drame syrien ; la lourdeur des procédures parlementaires fut l’une des raisons de la passivité de l’Occident devant l’utilisation des armes chimiques par Bachar el-Assad et de la lenteur de la réaction de l’Union européenne dans la lutte contre le terrorisme en Afrique.

          Une République parlementaire aurait pour première conséquence d’en finir avec l’élection du président au suffrage universel. Ce prétendu progrès serait vécu par les Français comme une régression. C’est en effet un curieux procédé que de vouloir élargir la démocratie en privant les citoyens du droit de choisir leur premier dirigeant. Les élections législatives deviendraient le scrutin majeur et les partis, pourtant faibles et divisés, auraient le premier rôle pour décider de la vie d’un gouvernement. Où serait le progrès démocratique ?

          Les exemples étrangers ne plaident pas non plus en ce sens. L’Italie, l’Espagne, la Belgique, les Pays-Bas connaissent soit des coalitions hétéroclites soit des gouvernements minoritaires et précaires. Bref, je ne juge cette option ni souhaitable ni possible et, pour dire le fond de ma pensée, je l’estime dangereuse. J’ajoute qu’il serait étrange alors que nous reprochons souvent à l’Europe de vouloir nous « normaliser », d’abandonner l’exception française d’un président de la République élu au suffrage universel et disposant de pouvoirs étendus, pour revenir au régime des partis.

        

        
          
            
              Pour le régime présidentiel
            
          

          Alors faut-il se résigner au statu quo ? Comme président, j’en ai vécu les avantages dans les périodes de tumulte mais j’en ai supporté les contradictions et les confusions, aussi bien dans mes relations, pourtant bonnes, avec mes premiers ministres que dans les rapports difficiles avec la majorité parlementaire. Aujourd’hui encore, les Français ont bien d’autres priorités que la révision de leur loi fondamentale. Mais la défiance a atteint un tel niveau qu’on ne peut repousser toujours à plus tard cette modernisation, sauf à courir le risque d’une crise dont nul ne sait sur quoi elle pourrait déboucher.

          Je pense qu’il faut sortir de l’ambiguïté institutionnelle et instaurer en France un vrai régime présidentiel. C’est-à-dire faire du chef de l’État le seul responsable de l’exécutif et donner au Parlement une place bien plus éminente que sa position actuelle.

          Dans ce cadre, le président ne nommerait plus un Premier ministre, cette fonction serait supprimée, mais une équipe directement placée auprès de lui. En échange, puisque le gouvernement ne serait plus responsable devant l’Assemblée nationale, le chef de l’État perdrait son droit de dissolution. L’article 49.3 n’aurait plus de raison d’être. L’exécutif ne pourrait donc plus faire pression sur le Parlement : il devrait composer avec lui. Je pense notamment aux lois de finances dont l’adoption conditionne la mise en œuvre de la politique du pays. C’est ce qui se produit aux États-Unis avec l’obligation de trouver un accord dans un temps limité, sous peine d’interrompre le fonctionnement des administrations.

          Cette séparation des pouvoirs introduirait une clarté bienvenue dans l’exercice des responsabilités et assurerait l’efficacité de l’action publique. Le président disposerait de larges compétences qu’il exercerait directement. Il réaliserait lui-même les arbitrages au sommet de l’État, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui puisque le Premier ministre, selon l’article 20 de la Constitution, « détermine et conduit la politique de la Nation » et « dispose de l’administration et de la force armée ». Or, qui peut encore prétendre qu’il en est ainsi ? Qui peut vraiment affirmer que le chef du gouvernement est le chef de la majorité ? Qui peut croire qu’il tire sa légitimité de la confiance de l’Assemblée, alors qu’il est nommé et révoqué par le président ? Pourtant, sa place dans l’appareil d’État, n’a pas changé. Le Premier ministre dispose en effet de tous les rouages pour assurer sa fonction d’animation et de coordination interministérielle et notamment du secrétariat général du gouvernement. Cet organe est chargé de suivre la préparation des projets de loi, de décrets et d’enregistrer les arbitrages rendus par le Premier ministre, dont le cabinet est bien plus étoffé, pour cette raison, que celui du président.

          Tel est le paradoxe de nos institutions. Elles sont organisées comme si nous étions dans un régime parlementaire avec un chef de gouvernement qui contrôle l’essentiel de l’administration, alors que l’opinion croit que le président prend toutes les décisions et qu’il est informé du moindre arrêté ministériel. Quant au Premier ministre, il doit sans cesse en référer au chef de l’État, lequel ne peut rien lui imposer. D’où les malentendus et les causes de rupture. Je n’ai pas d’autres explications pour comprendre le renvoi d’Édouard Philippe. La place qu’il avait prise durant la gestion de la pandémie et la popularité qu’il avait gagnée durant cette crise a été regardée comme un écran entre le président et le pays.

          Cette dyarchie pouvait se comprendre avec le septennat, qui laissait le président au-dessus de tout et loin de l’intendance. Elle n’est pas compatible avec le quinquennat et avec ce qu’il induit dans les relations entre le pouvoir et les citoyens. C’est ce constat qui justifie ma préférence pour le régime présidentiel.

          Dans un tel système, le Parlement verrait son rôle accru, notamment sur le plan législatif et budgétaire, puisque toutes les contraintes qui pèsent aujourd’hui sur lui disparaîtraient. Le président n’aurait en retour aucune prise sur lui, au-delà du lien politique avec les partis, et donc les parlementaires qui le soutiennent.

          Si l’Assemblée nationale, à la suite de son renouvellement, se révélait hostile au président, nous serions alors dans une parfaite cohabitation ; elle ne se situerait pas au sein de l’exécutif (ce qui écarte ipso facto les risques de confusion), mais entre l’exécutif et le législatif. Le conflit ne pourrait alors se régler autrement que par la recherche d’un compromis, y compris sur les nominations, car dans un régime présidentiel, l’accord du Parlement est nécessaire pour autoriser l’accès aux plus hauts postes des candidats présentés par l’exécutif. Si le chef de l’État était heurté par le vote d’une loi qu’il estimerait contraire à l’intérêt du pays, il pourrait demander une nouvelle délibération. Il prendrait ainsi l’opinion à témoin mais il ne pourrait pas s’opposer à son adoption. Il ne disposerait pas d’un droit de veto.

        

        
          
            
              Rendre le pouvoir au peuple
            
          

          Je mesure la distance qui s’est installée entre la nation et ses représentants. Pour la réduire, il me paraît indispensable de redonner plus souvent la parole au peuple sans défaire les mandats qu’il a confiés à ses représentants lors des scrutins précédents. Je propose donc d’introduire une discordance dans les calendriers électoraux. Autant ce décalage me semble inopportun dans le cadre de nos institutions actuelles, autant il pourrait trouver sa place dans un régime présidentiel. Ainsi, le chef de l’État serait élu pour six ans (ce qui est le mandat d’un maire ou d’un président de région) et l’Assemblée nationale pour quatre (comme en Allemagne), sans que celle-ci, je le rappelle, puisse être dissoute par le président.

          La Ve République était fondée sur la consultation régulière du peuple français. Le général de Gaulle en avait fait la source de sa légitimité. C’est par référendum qu’il avait établi une nouvelle République. C’est à la suite d’un référendum perdu qu’il avait quitté le pouvoir, ce qui peut expliquer pourquoi ses successeurs en ont fait un usage prudent et parfois maladroit.

          Le chef de l’État dispose de deux moyens de consulter le pays. L’article 11 concerne le domaine législatif et la ratification des traités, tandis que l’article 89 est réservé à la révision de la Constitution.

          Une autre procédure a été introduite en 2008 avec le référendum d’initiative partagée. Exigeant le soutien d’un cinquième des parlementaires et de 10 % des électeurs pour être engagée, cette démarche a été cadenassée à un tel point qu’elle n’est jamais utilisée. Je propose d’abaisser les seuils et de rendre possible le déclenchement d’une consultation dès le nombre requis de parlementaires et d’électeurs réunis, sous réserve de la validation par le Conseil constitutionnel de la conformité de la question posée à notre loi fondamentale.

           

          Régulièrement, la question du mode de scrutin, pour les élections législatives revient dans le débat au nom d’une meilleure représentation des courants politiques minoritaires. C’est l’argument de ceux qui veulent introduire la proportionnelle.

          Je dis tout net ma position : cette réforme aboutirait à donner aux extrêmes – essentiellement, au Rassemblement national – une place qui rendrait aléatoire la formation d’une majorité cohérente, sauf à imaginer des coalitions hétéroclites. Il signerait la fin du clivage gauche-droite et conduirait nécessairement à un gouvernement d’union nationale qui ferait précisément la part belle aux populistes. L’exemple italien où des partis qui ne partagent aucune conviction commune se retrouvent pour gérer momentanément le pays, en pensant en tirer un avantage le moment venu, ne me paraît pas un exemple à suivre.

          Dans un régime présidentiel, l’introduction du scrutin proportionnel aurait moins de conséquences. Le chef de l’État pourrait même travailler avec les différents partis représentés au Parlement pour trouver des majorités (pas toujours les mêmes) sur chacun de ses textes. Il serait amené à composer, pour mener ses réformes, mais la stabilité de l’exécutif ne serait pas en cause. C’est le Parlement qui en souffrirait davantage, puisqu’il serait soumis à toutes les combinaisons.

           

          La crise que connaissent les partis de gouvernement ne sera pas réglée par la dispersion et la fragmentation de la vie politique. Pas davantage par la confusion dans des regroupements factices. La solution, ce n’est pas d’amplifier encore l’éclatement. L’urgence, c’est de réanimer, si possible, de réenchanter les choix électoraux autour d’enjeux authentiques et réalistes.

          Les partis de gouvernement doivent se ressaisir. S’ils abandonnent la désignation de leur candidat à des primaires, ils se perdent. S’ils s’accrochent à des procédures internes coupées de la société, ils disparaissent. Le dilemme paraît fatal dans tous les cas de figure. Aussi leur destin repose-t-il sur l’affirmation d’une pensée, sur la clarification d’une stratégie à travers des alliances assumées et sur le choix d’un leader pour l’incarner. Il n’y a pas d’autre issue.

          Les institutions ne peuvent régler, par elles-mêmes, les questions qui relèvent d’abord du débat d’idées, de la vitalité des courants de pensée et de l’animation des organisations politiques. C’est à elles de traduire les aspirations d’un pays en propositions nouvelles, et de trouver des talents pour les faire vivre. C’est à elles de modifier profondément leurs rapports avec les citoyens et de formuler des explications du monde. C’est à elles d’accueillir la jeunesse et de faire place à la diversité culturelle et sociale. Si elles y renoncent ou y échouent, si elles disparaissent derrière les aventures personnelles ou les pulsions populistes, alors je crains pour notre démocratie.

        

      

    

    
      
      
        Deuxième partie
      

      
        AFFRONTER LA CRISE DU PROGRESSISME
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        Le spectre de la trahison
      

      
        Certains cultivent une vision cynique de la politique et la résument à une somme désespérante de trahisons. Pour avoir observé nombre d’entre elles, pour en avoir moi-même subi, ou bien pour avoir été accusé de ce même forfait, je peux en parler en connaissance de cause.

        De quoi s’agit-il ? De querelles de succession ? Elles sont dans l’ordre des choses et prennent souvent la forme d’un conflit de générations. De manquement à la parole donnée ? C’est à mes yeux plus grave car rien n’est pire que de changer de convictions au gré des circonstances – ou plutôt de ses intérêts – même si le réalisme peut parfois justifier des évolutions, des changements de pied qui, s’ils n’étaient pas accomplis, pourraient compromettre l’ensemble du processus et la suite même du parcours. Au fond, la vraie trahison ne concerne pas les rapports entre les individus dans l’accès au pouvoir, qui sont le mauvais côté d’une compétition souvent dure. Elle désigne ceux qui trompent sciemment le peuple, qui renient ce qui a été promis, qui rejettent ce qui a été espéré. Mais cette version déprimante de la vie politique peut se changer en caricature et ces accusations, à force d’être répétées, finissent par miner la démocratie elle-même. Essayons d’y voir clair.

        
          
            
              Une longue tradition
            
          

          L’histoire suggère l’omniprésence de la trahison. Dans le drame : de Gaulle accusé pour ce crime supposé en 1940, alors qu’il sauvait l’honneur de la France ; Pétain condamné pour ce même crime (avec raison cette fois) à la Libération ; Guy Mollet, dirigeant socialiste des années 1950, élu pour faire la paix en Algérie et qui accentue l’effort de guerre en mobilisant le contingent ; de Gaulle encore, revenu au pouvoir avec le soutien des partisans de l’Algérie française et qui négocie l’inévitable indépendance de l’ancienne colonie, au grand dam de ceux qui l’avaient porté au pouvoir.

          Dans la compétition : Georges Pompidou qui s’éloigne de De Gaulle et prépare sa succession dans un appel célèbre lancé en janvier 1969 à Rome ; Jacques Chirac qui écarte Jacques Chaban-Delmas pour faire élire Valéry Giscard d’Estaing, puis se retourne contre celui-ci et facilite ainsi la victoire de François Mitterrand ; Édouard Balladur qui se présente contre Chirac après avoir été son plus fidèle soutien ; Nicolas Sarkozy qui entre en conflit en 2006 avec Chirac après avoir été son féal et son ministre. Et que dire d’Emmanuel Macron ?

           

          La gauche n’échappe pas à ces travers. Mais son cas est différent : ce sont les divergences idéologiques qui servent de prétexte à la dissidence et donnent une légitimité au choc des ambitions. Ce qui implique des ralliements imprévus. Ils furent notoires quand certaines éminences socialistes ont accepté l’ouverture proposée par Nicolas Sarkozy en 2007 ou par Emmanuel Macron dix ans plus tard. Mais l’accusation principale porte moins sur des défaillances individuelles que sur les dérives de la gauche lorsqu’elle exerce le pouvoir. Dans l’opposition, elle promet une société nouvelle, cultive des projets de rupture et annonce des transformations profondes. Arrivée au sommet de l’État, elle est confrontée aux difficultés de gouverner, contrainte à des compromis avec le réel, ou avec l’adversaire. Elle est alors accusée d’abandonner ses idéaux. « La République était belle sous l’Empire », disait-on de manière sarcastique après 1870, quand les républicains, au terme d’une longue période de confrontation avec Napoléon III, ont saisi les leviers de l’État pour connaître les affres de la gestion, les réformes différées ou abandonnées, les erreurs gouvernementales (on ne parlait pas encore de couacs), les crises intérieures ou internationales, parfois les « affaires » qui ont éclaboussé certaines de ses figures.

        

        
          
            
              Gouverner, ce n’est pas trahir
            
          

          Les socialistes vivent toujours avec le « long remords du pouvoir » brillamment diagnostiqué par Alain Bergounioux et Gérard Grunberg dans une fresque historique qui s’étend sur plus d’un siècle (1905-2005). La première SFIO fut accusée de trahison pour avoir participé à l’» union sacrée » entre 1914 et 1918 ; le cartel des gauches de 1924 pour avoir reculé devant le « mur d’argent » ; le Front populaire pour avoir refusé l’intervention en Espagne et décrété la « pause » des réformes au bout d’un an ; la majorité issue de la Résistance pour avoir exclu le Parti communiste au début de la guerre froide et pratiqué des alliances de « troisième force », François Mitterrand pour avoir décidé le « tournant de la rigueur » en 1983 ; Lionel Jospin pour avoir engagé des privatisations – d’ailleurs modestes – à la fin de son mandat de Premier ministre ; et moi-même pour avoir renforcé notre industrie par des aides aux entreprises comme le CICE ou cherché l’unité nationale après les attentats en reprenant à la droite l’idée d’une déchéance de nationalité pour les terroristes condamnés pour crime.

          Ces réquisitoires viennent en général de la gauche elle-même et de sa fraction la plus radicale. Celle qui préfère cultiver un « programme maximal » qui garantit sa pureté mais présente le déplorable inconvénient, faute de rallier une majorité d’électeurs, de n’être jamais appliqué. D’autres en tiennent pour des changements partiels arrachés par la seule lutte sociale. Ils mènent le combat pour les minorités, pour les femmes, pour la reconnaissance des droits des personnes discriminées sans se soucier des élections et des alternances, qui leur semblent entachées de compromission.

          Pourtant il arrive toujours un moment où des revendications justes doivent se traduire dans la loi : la droite y consent parfois, comme l’avait fait Georges Pompidou en mai 1968 au moment des accords de Grenelle ou Valéry Giscard d’Estaing en instaurant le droit de vote à dix-huit ans ou la légalisation de l’IVG. Mais le plus souvent, c’est à la gauche de gouvernement de réaliser les avancées attendues depuis longtemps, avant d’être une nouvelle fois accusée de trahison en raison de sa prétendue timidité.

          Une anecdote me revient en mémoire. En 1974, François Mitterrand alors premier secrétaire du Parti socialiste avait visité les protestataires du Larzac qui combattaient la transformation de ce plateau magnifique en camp militaire. Il fut accueilli par des sifflets et des bousculades, comme le représentant d’une gauche aussi pusillanime que récupératrice et par nature infidèle ou impuissante. José Bové, un des organisateurs des rassemblements, avait dû s’interposer pour prévenir les violences, tandis que François Mitterrand était exfiltré de la manifestation sous la protection d’un cordon de CRS. Sept ans plus tard, c’est pourtant François Mitterrand devenu président qui annula le projet. Et le soir du 10 mai 1981, ce sont des larmes de joie qui coulaient sur les joues des contestataires. Sans sa victoire, le plateau serait aujourd’hui une immense emprise militaire et ses occupants auraient été expropriés et chassés.

        

        
          
            
              L’impuissance de la radicalité
            
          

          Je peux sans peine élargir la réflexion. Alors que la gauche alternative ne compte à son actif aucune réforme importante, pour la bonne raison qu’elle n’a jamais pleinement exercé le pouvoir, la gauche de gouvernement, conformément à ses promesses, a changé la vie de beaucoup de Français : les congés payés, la réduction du temps de travail hebdomadaire, l’extension des droits syndicaux, la généralisation de la Sécurité sociale, la création d’un revenu minimum, la couverture maladie universelle, la décentralisation, la libération de l’audiovisuel, l’abolition de la peine de mort, la parité hommes-femmes dans les élections, la création de 60 000 postes supplémentaires dans l’Éducation nationale, les 35 heures, le mariage pour tous, et bien d’autres réformes qui ont humanisé, libéré et modernisé notre pays.

          En fait, le leitmotiv de la trahison signe la division de la gauche. Jusqu’en 1981, les procès en infidélité suivaient la fin d’une brève expérience gouvernementale. Le Front populaire a duré moins de deux ans, le gouvernement de la Libération s’est désuni en moins de temps encore, Pierre Mendès France a gouverné sept mois. Chacun cherchait à tirer les leçons après coup, bonnes ou mauvaises. Étaient accusées les institutions, la finance (déjà !), les querelles internes. Pourtant, au fil du temps, ces expériences du pouvoir, étaient réhabilitées. Les conquêtes étaient célébrées par ceux-là mêmes qui les dénigraient sur le moment. Dépréciées au moment de leur mise en œuvre, elles se changeaient avec le temps en exceptions glorieuses. Se construisaient ainsi une mémoire exaltée et un passé magnifié, oubliant qu’elles étaient l’œuvre de ces réformistes que beaucoup affectaient de dédaigner. Le Front populaire est entré dans l’histoire bien après que Blum a été accusé de tout par ses propres amis. Les réformes de 1945 ont été portées aux nues après avoir été souvent sous-estimées au moment de leur réalisation.

          Avec la Ve République, gage de stabilité, la gauche, après être restée longtemps – vingt-trois ans – aux portes du pouvoir, y entre durablement en 1981. Quatorze années – coupées de deux cohabitations – pour François Mitterrand, cinq années pour Lionel Jospin comme Premier ministre puis cinq années de mon quinquennat. Gouvernant dans la durée, la gauche découvre le cycle infernal de la responsabilité. Après le temps des premières réformes, surgit inexorablement celui de la gestion triviale et des épreuves impromptues. Des obstacles inattendus se dressent sur sa route. Il ne s’agit plus de gouverner seulement pour son électorat mais pour tous les Français. Il s’agit, comme par fatalité, de restaurer l’économie au prix d’un coup de rabot sur ses priorités sociales et de poursuivre avec une constance qui est à son crédit la construction européenne, quitte à admettre les contraintes de l’Union, avec ses règles et ses limites. Ainsi, Lionel Jospin lance les 35 heures mais fait aussi ratifier le traité d’Amsterdam, qui prévoit la création de l’euro, et engage courageusement les réformes économiques pour parvenir à ce résultat. Et si j’ai réussi à réduire les inégalités, et à faire de l’éducation une priorité, j’ai dû aussi composer avec les règles budgétaires européennes (il fallait garantir l’intérêt supérieur du pays et la survie de l’euro) et m’atteler, par des mesures de soutien aux entreprises, au redressement productif.

        

        
          
            
              La posture du frondeur
            
          

          Face aux difficultés, à l’impopularité, aux secousses électorales, une partie de la gauche croit habile de s’opposer de l’intérieur dans le vain espoir d’en tirer avantage. Inclination d’autant plus forte que le système médiatique valorise les trublions qui tirent contre leur camp, négligeant les porte-parole qui lui restent fidèles. À la fin du mandat Jospin, Jean-Pierre Chevènement quitte le gouvernement pour se présenter à la présidentielle contre son ancien Premier ministre. Quand Lionel Jospin déclare que « l’État ne peut pas tout », ou que son projet « n’est pas socialiste », il dit la vérité mais offre des arguments à ses détracteurs, qui ont beau jeu, ou mauvais esprit, d’y voir un renoncement. Le résultat, c’est l’élimination au soir du premier tour en avril 2002 et la victoire de Jacques Chirac.

          Un mois après mon élection en 2012, Jean-Luc Mélenchon se lance dans le dénigrement, pariant sur l’échec de la gauche parce qu’elle n’est pas la sienne, dévalorisant à l’avance l’équipe qui se met en place. Plus tard, des personnalités socialistes font publiquement état de leurs divergences avec mon gouvernement. Je peux l’admettre dans le cadre d’un débat au sein d’une même formation politique. Mais comment comprendre qu’une poignée de députés élus dans la foulée de mon élection ont pu aller – ultime coup de poignard – jusqu’à voter une motion de censure avec l’opposition ! Étrange combat, à vrai dire, où la surenchère, plus que la conviction, est la première des motivations, mais où la sanction est la même : l’échec pour tous.

          Cette entreprise de déconstruction a eu un autre effet indirect mais décisif : elle a ouvert un large espace politique à Emmanuel Macron, qui s’y est engouffré avec le succès que l’on sait. Un tel parcours était impensable à l’époque où je me suis lancé en politique. Des équipées individuelles autour de personnalités médiatiques avaient vu le jour (d’Yves Montand à Bernard Tapie) mais la nuit électorale les avait emportées. Ou bien elles avaient été intégrées dans les grandes formations qui structuraient tant bien que mal la vie politique.

        

        
          
            
              Renoncer, c’est trahir
            
          

          Depuis une décennie, tout a changé. L’affaiblissement des grands partis et le déclin des idéologies, conjugués à l’influence croissante des réseaux sociaux, ont ouvert un vaste espace aux aventures personnelles et aux mouvements spontanés. Le phénomène touche-t-il toutes les démocraties ? Les États-Unis en ont fourni un triste exemple avec Donald Trump. Est-ce durable ou est-ce un cycle qui laissera place à une nouvelle donne ? Pour ma part, je reste fidèle aux règles de la politique qui constituent les fondements de mon engagement. J’étais socialiste, je le suis. Je continue de penser qu’une gauche de gouvernement est seule à même d’affronter les défis du temps (du réchauffement climatique à la dislocation sociale) et de conduire la société française à une décarbonation accélérée.

          Cette gauche ne peut se contenter d’agiter l’épouvantail de la droite ou de l’extrême droite, de soutenir, sans grande ambition, que son hypothétique victoire aurait pour seule fonction d’éviter celle du président sortant. Dans ce cas, sa tâche serait terminée au premier jour de son mandat et le reste ne serait que gestion au fil de l’eau. De la même manière, elle ne peut reculer devant le pouvoir sous prétexte que les questions à résoudre sont trop lourdes ou trop difficiles pour qu’elle puisse les surmonter sans y perdre son intégrité morale. Ou bien pire encore, camper dans une opposition éternelle et de moins en moins confortable quand il y a tant d’urgences qui attendent des réponses à la hauteur de leur gravité. Avec comme seul souci de préserver des fiefs locaux qui deviendront vite des peaux de chagrin.

          Elle ne peut à l’inverse laisser croire qu’elle dispose de ressources illimitées pour financer des promesses inépuisables. Elle ne peut additionner toutes les priorités, prétendant s’adresser à tous pour finir par ne concerner personne faute de cohérence. Elle doit saisir à bras-le-corps les sujets les plus ardus, la réforme éducative, la reconversion écologique de l’appareil productif, l’insertion des jeunes, la maîtrise de la dette publique et s’attaquer aux obstacles du réel, seraient-ils redoutables, comme le terrorisme islamiste ou les crises de toutes sortes. Elle doit assumer la responsabilité, trancher les dilemmes qui semblent la paralyser, comme l’immigration ou l’insécurité, poursuivre sans coup férir le combat pour une Europe solidaire. Elle doit conjurer la tentation de la radicalité. Elle doit faire prévaloir la raison face à tous les populismes. Le rôle de la gauche, c’est d’apporter stabilité, équilibre et harmonie. Dès lors qu’elle a bâti un socle de propositions qu’elle mettra en œuvre dès son élection, dès lors qu’elle place le pays sur une voie ardue mais exaltante, celle de la « grande mutation » pour mettre la France en avance et en avant, elle doit affronter les événements inattendus, sans craindre les quolibets ou les philippiques de ceux qui restent au balcon de l’Histoire. Arc-boutée sur ses valeurs, elle doit s’armer d’une patience qui n’a d’égale que sa résolution. Elle doit gérer le probable comme l’imprévisible au mieux des intérêts du pays. La gauche doit gouverner : c’est sa mission, son devoir et son honneur. Sinon elle est vouée à décliner.

          Non : à disparaître.
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        Les mythes de la gauche
      

      
        Encore cette gauche doit-elle écarter les illusions qui faussent son message. Encore faut-il déconstruire les mythes auxquels une partie d’entre elle se raccroche en croyant épouser son temps ou l’opinion. Son projet doit être audacieux, mais aussi crédible. À quoi sert de faire miroiter aux citoyens des engagements dispendieux dont chacun sait qu’ils ne seront pas tenus ? C’est l’assurance de la déception et la garantie du désaveu. Il y a des marchands de mirage à gauche, des bateleurs du fantasme, des camelots du trompe-l’œil qui desservent leur propre camp. À quoi bon vanter des réformes qui ne seront pas financées ? À quoi bon, sous prétexte de protection, se retrancher derrière des barrières en stuc ? Pourquoi invoquer le progrès si, sous prétexte d’écologie, l’on se défie de la science et de la technologie ? Et que signifie l’engagement pour la planète si, par conviction souverainiste, on s’isole du monde derrière des frontières hermétiques ?

        
          
          
            
              Le mirage de la démondialisation
            
          

          Le monde est dangereux ? Calfeutrons-nous… Le souverainisme est un slogan commode en ces temps de dépendance vaccinale. Certes, il est des industries stratégiques qu’il faut protéger et promouvoir. Faut-il pour autant exhumer un programme « aux seules couleurs de la France », recourir au protectionnisme comme panacée pour conjurer la désindustrialisation et le chômage, exalter les chevauchées solitaires quand l’impératif de coopération s’impose à tous ?

          Non que tout soit faux dans cette réaction. La domination mondiale du capitalisme, conjuguée à une certaine naïveté européenne dans les rapports commerciaux avec le reste de la planète, a fait le jeu des grandes économies prédatrices. La Chine, par exemple, en a usé comme d’un instrument de conquête, contournant les règles communes, venant concurrencer et parfois ruiner nos entreprises. La mondialisation a permis aux nations émergentes de sortir d’une misère ancestrale mais elle a bousculé les activités traditionnelles des pays développés et conduit une grande partie des classes populaires à rejeter l’ouverture économique.

          Doit-on pour autant s’en extraire ? Ce serait oublier plusieurs réalités. D’abord la réciprocité des échanges : si nous rétablissons des droits de douane aux frontières, nos concurrents ne manqueront pas de relever les leurs. À voir les restrictions imposées par les États-Unis à nos produits – notamment nos vins et alcools – pour nous faire payer l’aide que nous accordons à Airbus, c’est l’évidence. Si nous limitons nos importations, nos exportations seront réduites d’autant. Or des millions de salariés travaillent pour des entreprises qui vendent leurs produits ou leurs services à l’étranger. Certains emplois seront sauvés mais d’autres seront détruits. Il n’est pas sûr que le chômage s’en trouve diminué, au contraire.

          Je rappelle que l’Europe, prise comme un tout, est excédentaire sur le plan commercial par rapport au reste du monde. L’Union exporte davantage de biens et de services qu’elle n’en importe : rien n’incitera nos partenaires européens à mener une politique de protection à laquelle ils n’ont rien à gagner. Il faudrait alors aller jusqu’au bout : se barricader dans l’Hexagone, rétablir des barbelés tarifaires ou règlementaires à nos frontières. Ce qui implique de mettre fin au marché unique ; autrement dit, de sortir de l’Union européenne. Ainsi la patiente construction d’une aire de paix, de coprospérité et d’échanges, œuvre de plusieurs générations, serait jetée à bas. La protection de l’euro et les mécanismes de soutien réciproque instaurés dans l’Union seraient abolis. Je doute, au surplus, que la France seule disposerait d’une capacité de négociation supérieure à celle d’une Europe unie. Le protectionnisme est un faux remède. Il crée une apparence de souveraineté mais il mine la compétitivité, affaiblit la valeur de la monnaie et réduit le pouvoir d’achat.

          Il n’en reste pas moins que le libre-échange doit être corrigé. Il est légitime, à titre transitoire et ciblé, de mieux défendre certaines de nos industries, de soutenir les activités stratégiques pour assurer leur pérennité sur le territoire. Tout comme il est juste d’imposer aux importations des normes sanitaires, écologiques ou sociales, de manière à combattre le dumping et garantir une compétition économique loyale. Certains de ces mécanismes existent déjà à l’échelle européenne. Elles doivent être étendues, renforcées, relevées, quitte, le cas échéant, à prendre, en leur absence, des mesures nationales. L’introduction d’une taxe carbone aux frontières de l’Union serait une première étape. Entre le libre-échange et le protectionnisme, il y a le « juste échange », politique plus souple et mieux ajustée, qui assure l’équilibre entre une ouverture sans retenue et une fermeture sans avenir.

        

        
          
            
              La chimère de l’autre Europe
            
          

          Poursuivons avec la question européenne, qui a si longtemps divisé la gauche. L’Union est une œuvre imparfaite, insuffisante, insatisfaisante, c’est une chose entendue. Ses règles sont marquées par les exigences du marché unique, par une vision rigide de la concurrence « libre et non faussée ». Ses frontières sont trop poreuses, son processus de décision trop lent et éloigné des peuples, ses disparités sociales et fiscales sont excessives, puisqu’elles vont jusqu’à tolérer en son sein l’existence de paradis fiscaux, comme en Irlande, aux Pays-Bas ou au Luxembourg.

          Mais elle s’améliore au fil des crises. Elle a d’abord protégé avec efficacité l’agriculture française contre la concurrence mondiale. En dépit des tensions inhérentes à tout système collectif, nos paysans ont largement bénéficié de ses protections douanières et des subventions communautaires. Plus généralement, les échanges intra-européens ont soutenu la croissance, diffusé le progrès technique et réduit l’inflation. Après la crise des subprimes, l’Union a édicté des normes qui changent les pratiques bancaires. Présentés comme autant de carcans imposant une austérité dommageable, les traités européens se sont révélés beaucoup plus souples qu’il n’a été dit. Pour lutter contre la crise de 2007, puis contre celle du coronavirus, les « critères de Maastricht » ont volé en éclats avec la bénédiction de la Commission et du Conseil européen. Les gouvernements ont soutenu l’activité par des déficits allant bien au-delà des 3 % du PIB, évitant une récession plus grave. La Banque centrale européenne a élargi ses critères d’intervention, créé de la monnaie pour sauver le système bancaire et procuré aux économies du continent les liquidités massives dont elles avaient besoin.

          Face au danger terroriste, l’Europe a mis en place des mécanismes de coopération et des échanges d’information de plus en plus efficaces. Elle a commencé à apporter une réponse coordonnée à la crise migratoire, même si certains pays se sont soustraits à toute solidarité. Lors de la crise sanitaire, elle s’est dotée d’une capacité d’emprunt pour lutter contre la contraction de l’activité née des confinements décidés pour lutter contre la pandémie. Elle a voté un plan massif de relance pour soutenir la production du continent. Elle a mis au point un « green new deal » pour lutter contre le dérèglement climatique. La liste est longue. En trente ans, l’Europe a avancé au bénéfice de tous, dans des domaines où aucun pays n’aurait pu agir isolément.

          Il reste que nos concitoyens ont été légitimement déçus par l’Europe, dont ils attendent plus qu’ils ne l’avouent. Ils la veulent influente sur la scène mondiale, fiable en matière de sécurité intérieure, coopérative dans le domaine climatique, ferme face aux GAFA, c’est-à-dire efficace dans tous les domaines où l’action nationale ne suffit pas. Depuis le Brexit, ils savent qu’ils disposent de la liberté de rompre avec l’Union, laquelle n’a rien d’une prison, puisque l’on peut en sortir, quoique après d’âpres négociations. L’Union n’a rien fait pour empêcher le Royaume-Uni de la quitter, dès lors que c’était la volonté d’une nation souveraine. Je constate qu’aucun autre pays n’a imité cet exemple. Au contraire, les partis populistes eux-mêmes ont renoncé à demander la rupture avec l’Union, et même avec la zone euro pour ceux qui en sont membres. Une telle exigence inquiétait jusqu’à leur propre électorat, ce que l’extrême droite en France, comme en Italie, a fini par comprendre. Lors des dernières élections européennes, les partis souverainistes sont restés nettement minoritaires et le Parlement est toujours dominé par les formations politiques pro-européennes.

          Aussi justes que soient les critiques encourues par l’Union, ceux qui les expriment savent, au fond d’eux-mêmes, que le nationalisme rendrait le monde plus dangereux.

          Pourtant la question européenne n’en finit pas de tourmenter la gauche, dès l’origine, j’allais dire, en tout cas dès le vote sur la CED (Communauté européenne de défense) en 1954, que les socialistes ont repoussé, mais aussi lors de la signature du traité de Rome. Les communistes y voyaient une manœuvre destinée à contourner la nation et, surtout, à arrimer l’Europe au camp occidental. À partir des années 80, le conflit a porté sur l’intégration monétaire, entre les sectateurs de la souveraineté – qui acceptaient sans le dire une monnaie fondante au gré des dévaluations successives – et ceux qui, comme François Mitterrand et Jacques Delors, choisirent la stabilité des prix et la monnaie unique. C’est là-dessus que Jean-Pierre Chevènement et d’autres ont marqué leur désaccord. Sans jamais proposer de revenir au franc après la création de l’euro…

          En 2005, le référendum sur le traité constitutionnel européen a créé une nouvelle division, qui fut la cause même du déclin du Parti socialiste et continue d’expliquer une large part de ses difficultés. Longtemps considéré comme indéfectiblement européen, il est apparu hésitant sur ses choix, traversé par le doute, incapable d’une position commune sur un texte qui reprenait pourtant les traités existants et ne comportait aucun nouveau transfert de souveraineté. Une déchirure apparut, moins sur le contenu institutionnel que sur le sens même de la construction européenne. Certains appelaient au « non » par calcul plus que par conviction. Ils ne furent pas payés de retour. D’autres préférèrent sortir du PS pour devenir « insoumis ». Ceux qui gardèrent le silence n’en pensaient pas moins et furent les premiers frondeurs lorsqu’il fut question, fin 2012, de ratifier le traité budgétaire européen, même complété et corrigé par les efforts de ma présidence.

          Aujourd’hui encore, le malentendu demeure. Les contraintes budgétaires ont volé en éclats, l’Union européenne a adopté, pour la première fois de son histoire, un plan de relance, les enjeux climatiques ont été intégrés au programme d’action de la Commission. Pourtant, il en est encore, à gauche et chez les écologistes, pour soutenir l’idée d’une « Constituante européenne », qu’aucun Parlement des pays de l’Union n’accepterait, pour promouvoir un impôt européen sur le patrimoine qu’aucun gouvernement européen n’est prêt à consentir, même après une âpre négociation, ou encore pour exiger l’effacement des dettes publiques par la Banque centrale, ce qu’aucun traité en Europe n’autorise. Aussi séduisants soient-ils, ces combats déboucheraient à coup sûr sur l’échec et créeraient une intense frustration au sein de l’opinion. C’est la meilleure façon de faire détester l’Union et d’entretenir la chimère d’une autre Europe qui, à force de rester inaccessible, déconsidère la construction tout entière.

          Rien ne sert d’imaginer un édifice qu’aucun pays n’est prêt à imaginer avec nous. Mieux vaut se coaliser avec nos partenaires pour aller plus loin à quelques-uns sur des sujets essentiels, comme la défense, la fiscalité ou la politique industrielle. La gauche s’est trop longtemps égarée entre deux camps extrêmes qui agitent des mirages symétriques. D’un côté les tenants d’une inatteignable Europe fédérale, où un Parlement européen souverain légiférerait par-dessus la tête des gouvernements nationaux, quitte à leur imposer des règles fiscales dont ils ne veulent pas ; de l’autre les défenseurs d’une Europe minimale, qui contestent les contraintes du marché unique comme celles de l’euro, frappées à leurs yeux du double stigmate de la concurrence sans entraves et de l’austérité sans rémission (alors même que la France n’a cessé de les transgresser). Tant que la gauche entretiendra illusions et divisions sur la construction européenne, elle obérera son crédit et compromettra son avenir.

        

        
          
          
            
              Le miracle de l’effacement de la dette
            
          

          Contraints d’emprunter massivement pour soutenir l’activité, compenser les dommages sociaux provoqués par le virus et limiter la montée du chômage, les États ont vu leur dette publique exploser, souvent bien au-delà des 100 % du produit intérieur brut (120 % pour la France en 2021). Chacun se demande désormais comment ces emprunts seront remboursés sans imposer aux citoyens des sacrifices insoutenables. En France, la pression fiscale atteint déjà des sommets et la réduction des dépenses publiques est périlleuse, au moment où les besoins collectifs en matière de santé, d’éducation et de sécurité sont plus pressants que jamais.

          Certains ont trouvé, après une courte réflexion, une solution simple et pratique, assénée avec autant de certitude que d’improvisation. La Banque centrale européenne, disent-ils, doit effacer purement et simplement les dettes des États. Comme avec l’ardoise magique avec laquelle nous jouions durant l’enfance, nous inscririons des sommes dans nos livres de comptes – celles de nos engagements à l’égard des prêteurs, donc des épargnants – pour les faire disparaître d’un mouvement de la main. La Banque centrale européenne (si décriée il y a peu) accepterait d’échanger nos dettes contre de la monnaie. C’est là que le miracle, pensent-ils, se produirait. Dégagé de toute contrainte budgétaire, un futur gouvernement financerait sans compter – bien au-delà du « quoi qu’il en coûte » – un programme magnifique qui assurerait l’augmentation des salaires, la transition écologique et la relance industrielle. Sans oublier le soutien redoublé aux services publics !

          Nos professeurs Nimbus de l’argent gratuit oublient que la monétisation des dettes publiques est contraire aux traités qui ont fondé la Banque centrale européenne et que, pour effacer nos dettes, il faudrait l’accord de tous nos partenaires (les dix-neuf pays membres de la zone euro) ce qui est d’ores et déjà exclu. Si, par un autre miracle, cet obstacle était levé, ce ne sont ni l’Europe ni la Banque centrale européenne qui en subiront les conséquences ! En effet la BCE n’a pas de capital propre, ce sont les banques centrales de chaque pays qui sont actionnaires. C’est donc la Banque de France (c’est-à-dire nous-mêmes), qui devrait puiser dans ses réserves en or et en devises pour opérer cet effacement ! Comme elle n’y parviendrait pas, l’État devrait venir à son secours par une dotation exceptionnelle. Nous nous libérerions d’une dette pour en souscrire une autre ! L’absurde rejoint l’invraisemblable.

          L’annonce d’un non-remboursement de la dette – une banqueroute, en fait – aurait des effets désastreux. Elle déclencherait un séisme sur le marché des capitaux en suscitant la défiance des prêteurs, ce qui déréglerait l’ensemble des mécanismes de l’épargne. Elle se traduirait par la hausse brutale des taux d’intérêt et par le renchérissement insupportable du service d’une dette qui, loin de disparaître, serait encore accru.

          Qu’à cela ne tienne, avancent les magiciens de l’annulation, la France imposera un nouveau rapport de force avec la finance et annoncera tout de go qu’elle ne remboursera jamais la dette publique née du Covid. Le précédent serait tout aussi désastreux. Si elle reniait sa signature, quel créancier prêterait encore à la France ? Soit on lui refuserait tout crédit dans la crainte de perdre une nouvelle fois les sommes avancées, soit on lui imposerait un coût de refinancement exorbitant qui grèverait encore davantage ses finances publiques. Au passage – un détail… – il faudrait suspendre notre participation à la zone euro, avec tous les inconvénients que recèle cette décision et, au bout du compte quitter l’Union pour cause de divergence fondamentale. Le rêve vire au cauchemar ; le mirage se brise sur un mur.

          Il existe une autre voie de salut. L’abondance de l’épargne mondiale et la contrainte de la concurrence maintiennent les taux d’intérêt à un niveau historiquement bas (dans certains cas, ils sont même négatifs : le prêteur vous paie pour vous confier son argent, à la condition impérieuse d’être remboursé) sans que l’inflation vienne pour le moment bousculer ces équilibres fragiles. Dans ces conditions, les États se refinancent à moindre prix, c’est-à-dire qu’ils remboursent leurs créanciers en empruntant de nouveau à un taux favorable. Cette conjoncture financière permet d’étaler le remboursement de la dette sur une très longue période (vingt ans, trente ans, voire cinquante ans), comme ce fut le cas plusieurs fois par le passé. Plutôt qu’un dangereux coup de force monétaire, l’étalement de la dette est la seule issue raisonnable pour les États endettés. Ils pourront maintenir leur signature tout en finançant leurs dépenses. À condition de maintenir la confiance, c’est-à-dire d’être raisonnables, en d’autres termes de réduire graduellement leur déficit pour diminuer le montant d’emprunt à contracter chaque année.

        

        
          
            
              L’illusion de la décroissance
            
          

          Je suis conscient que l’impératif écologique est la grande affaire du siècle. Mais au nom de quel militantisme dogmatique faudrait-il lier cette urgence, désormais reconnue par tous, à la décroissance ? C’est pourtant la thèse que défend une large partie du mouvement écologiste. En se plaçant sous la seule contrainte du dérèglement climatique, ces avocats du bond en arrière constatent que les émissions de gaz à effet de serre ont suivi jusqu’à maintenant, pour l’essentiel, le rythme de la croissance. Ils proposent d’inverser le cours de l’histoire en imposant la « sobriété », mot aimable qui désigne en fait la baisse de la consommation, la réduction du pouvoir d’achat et le renoncement à nombre de déplacements, passant sous silence les conséquences de cette politique sur l’emploi et la localisation des activités.

          Une thèse plus minoritaire – et plus redoutable encore – s’appuyant sur les analyses d’un groupe de chercheurs, va jusqu’à prédire, sur la base de modèles d’apparence implacable, l’effondrement prochain des économies développées si l’arrêt de la croissance ne venait pas contrarier ce scénario. Selon ces experts « effondristes », la raréfaction des ressources en énergie et en minerai provoquera inéluctablement le ralentissement de la production. Dans un monde interconnecté, la crise se propagera d’une nation à l’autre et les gouvernements ne pourront ni la prévenir ni la surmonter : les bases matérielles de la prospérité se déroberont. Ce collapsus se traduira, selon toute vraisemblance, par une crise sociale et politique majeure, par un désordre général qui ruinera l’État de droit, suscitera des réactions d’égoïsme universel, multipliera les conflits violents et fera basculer la civilisation dans le chaos.

          La décroissance devient alors le seul moyen de conjurer cette tragédie. Les tenants de l’effondrement, comme l’ancien ministre vert Yves Cochet, pensent même qu’il est déjà trop tard. Ils ont pris les devants et prévu de se retrancher à la campagne dans un petit domaine autarcique, tel le Naf-Naf de la fable se protégeant du loup dans sa cabane. D’autres, plus martiaux, anticipant l’avènement d’un monde impitoyable, construisent dans des forêts ou des zones rurales désertes de véritables forteresses militairement défendues, destinées à les protéger de l’anarchie future. Ces « survivalistes » accumulent provisions, réserves d’eau et de bois et se dotent d’un armement digne de Rambo, dans le but de repousser les assaillants qui ne manqueront pas de s’attaquer à eux, dans un scénario jusque-là réservé à la science-fiction ou aux films d’horreur.

          Comment réfuter de telles prophéties ? Après tout, cet effondrement, aussi improbable soit-il, ne peut être totalement exclu. Ceux qui jouent les Cassandre disposent de l’argument qui tue : dans la saga d’Homère, il se trouve que la fille de Priam avait raison et que Troie a bien été prise et détruite par les Achéens. De la même manière, une crise finale induite par un réchauffement irréversible et un épuisement de la biodiversité décomposera le système dans lequel nous vivons avec insouciance, tels des somnambules qui marchent au bord du vide.

          Pour nuancer cette vision d’apocalypse, je rappelle que les États modernes ont déjà connu des épreuves d’une ampleur et d’une violence terrible, deux guerres mondiales, des crises majeures, en 1929 ou en 2007 et qu’ils viennent de traverser une pandémie planétaire qui a arrêté l’ensemble des économies. À chaque fois, en dépit des souffrances endurées, les gouvernements ont surmonté le choc et relevé leur pays. Malgré ces coups de boutoir du destin et l’irruption de la barbarie, ils ne se sont pas écroulés. Au demeurant, la pénurie d’énergie dont les « effondristes » nous menacent n’est pas à l’ordre du jour. Le pétrole est surabondant et son prix, même s’il remonte, se situe à des niveaux historiquement bas. Même chose pour le gaz, tandis que les énergies renouvelables se développent rapidement et que le nucléaire contribue toujours à la fourniture d’énergie, en attendant que l’hydrogène et la captation de CO2 aient livré tout leur potentiel. Est-ce durable ? Je le crois.

          Mais on aurait grand tort de s’arrêter à cet optimisme. Pour limiter le réchauffement climatique et conjurer les catastrophes, il nous appartient de sortir, sur vingt ou trente ans au plus tard, de notre dépendance aux combustibles fossiles. Rien ne dit que nous n’y parviendrons pas. Au contraire les plans de transformation écologique de la production industrielle et de la mobilité sont élaborés par nombre d’États et commencent d’être mis en œuvre. Tout dépendra du rythme : là est l’enjeu. C’est le découplage entre croissance et émissions, entre production et pollution, vers lequel il faut tendre le plus vite possible. La conjugaison d’un mode de vie plus économe en énergie avec des investissements massifs dans le solaire, l’éolien et les autres énergies renouvelables permet de l’envisager. C’est ce qui justifie d’écarter le cauchemar de la décroissance.

          Aussi bien, il faut mesurer les conséquences sociales qu’une diminution prolongée de la production susciterait inévitablement. Le PIB, entité comptable contestable (il additionne des éléments quantitatifs sans intégrer les nuisances qu’ils provoquent), a une autre traduction qui est comme l’avers de la médaille : le revenu national. Si l’un diminue, l’autre tout autant. À efficience constante, il faudrait pour réduire les émissions de CO2 au niveau requis, diminuer le produit intérieur brut – et donc le revenu national – d’au moins un tiers. J’imagine sans peine le sort d’un gouvernement qui se fixerait comme objectif un appauvrissement aussi draconien. Dans une économie qui décroît, les recettes publiques, prélevées sur les revenus fournis par la production, se contracteraient mécaniquement. Comment, dans ces conditions, financer l’amélioration du système de santé, la priorité pour l’éducation et la recherche, tout en poursuivant l’effort de défense et en assurant en même temps les investissements indispensables à la transition écologique ? Comment expliquer à une personne qui gagne aujourd’hui moins de 1 800 euros, soit le salaire médian1, qu’elle devra rogner sur son revenu chaque année pendant trente ans au moins ?

          Autrement dit, cette stratégie se heurtera sans rémission à une impasse sociale et politique. Il n’est d’espoir, au vrai, que dans le découplage rapide entre énergie et production, ce qui suppose, à côté d’efforts collectifs majeurs en faveur de la sobriété énergétique, des innovations technologiques et des investissements massifs dans l’industrie verte. Ce sont ces choix qui produiront la croissance du futur et fourniront les emplois qui viendront remplacer ceux des secteurs trop dépendants du gaz et du pétrole.

          En fait, la question de la décroissance est mal posée. Certaines parties de l’économie se rétracteront par la force des choses – le transport aérien, la production d’automobiles consommatrices d’hydrocarbures, l’industrie plastique, etc. – mais d’autres se développeront symétriquement (le recyclage, les services à la personne, la téléphonie, le numérique, l’industrie du verre). C’est la résultante de cette somme algébrique qui fera l’activité du futur. C’est l’intérêt de tous qu’elle soit, in fine, créatrice d’emplois et de richesses. La gauche ne peut être décroissante car elle serait désespérante et déclinante. Elle doit inventer un progrès où l’être humain et la nature trouvent un modus vivendi, où l’un n’ait pas besoin de détruire l’autre pour vivre mieux. Elle doit asseoir l’activité productive sur une énergie qui n’émet aucun gaz à effet de serre et sur une économie neutre en carbone.

        

        
          
          
            
              Le mensonge de la sortie du nucléaire
            
          

          L’obligation de trouver une énergie propre me conduit à faire justice du dernier mythe où s’enlise une partie de la gauche : celui de la sortie rapide du nucléaire. Je peux concevoir aisément qu’il faille, à long terme, trouver des sources d’énergie sans aucun risque d’accident et dont les déchets seront aisément stockables ou recyclables. Je ne proposerai pas l’expansion sans limite de l’industrie nucléaire actuelle, dont les coûts doivent eux aussi être maîtrisés, quand je songe aux déboires qui grèvent la construction de l’EPR de Flamanville. Mais comment négliger les éventuelles avancées qui permettraient, sur la base des technologies nouvelles, de construire des centrales sûres, dont les déchets seront plus simples à enterrer voire qui n’en produiront aucun. Ces recherches existent. Rien ne dit qu’elles aboutiront mais rien ne dit le contraire. Cette possibilité doit être maintenue. Et surtout, il serait irrationnel de se passer, à court terme, de l’électricité produite par les centrales actuelles, qui ont l’immense avantage de ne causer aucune émission de gaz à effet de serre et de garantir un prix raisonnable de l’électricité en France, pour les ménages comme pour les entreprises. Pendant trois décennies encore, pour limiter le réchauffement climatique, nous avons besoin de conserver une part substantielle de nucléaire dans la production d’électricité (au moins 40 % en 2050). Cette industrie a consenti de grands efforts en matière de sécurité. Nous pouvons en outre limiter la construction de nouvelles centrales aux sites existants (six réacteurs d’ici 2025) et prolonger au-delà de cinquante ans la durée de vie des centrales actuelles. Pendant cette période transitoire, nous devons éviter l’erreur de l’Allemagne, qui a réduit la part du nucléaire en accroissant celle du charbon.

          L’atome, l’eau, le vent et le soleil seront tous sollicités pour fournir à la France une électricité complètement décarbonée avant le milieu du siècle, d’autant que les besoins augmenteront de 20 % avec l’essor des véhicules électriques et des nouveaux processus industriels. Abandonner le nucléaire, c’est rendre l’équation impossible à résoudre. Même avec 50 % de nucléaire dans le mix énergétique, il faudra trois fois plus d’énergie renouvelable qu’aujourd’hui. Or, le solaire est en retard sur sa feuille de route et l’éolien se heurte à une opposition croissante. Écarter le nucléaire, c’est se condamner à un dilemme impossible : réduire drastiquement notre consommation d’énergie et adopter un mode de vie nettement plus austère ; ou bien renoncer à la neutralité carbone et recourir encore plus aux énergies fossiles. Tel est l’insoutenable paradoxe soutenu par les écologistes antinucléaires, qui tient en une formule : la fable de l’abandon.

           

          C’est en dissipant les illusions, sans écarter une part d’utopie, c’est en écartant les facilités verbales sans tomber dans quelque orthodoxie, c’est en déconstruisant les mythes, sans abandonner l’imagination, que la gauche pourra proposer une stratégie qui conjugue transformation et réalisme. Elle devra se fixer quatre objectifs majeurs : reconstruire l’économie fracturée par la crise du coronavirus en la mettant sur la voie de la mutation écologique ; réunifier la société en mettant fin aux injustices qui nourrissent les colères et entretiennent les fragmentations, partager le pouvoir politique et économique en associant davantage les citoyens aux grandes décisions et assurer à tous des filières de formation et de promotion qui donnent enfin un contenu tangible au principe d’égalité des chances.

        

      

    

    
      

      
        1. La moitié de la population gagne moins que ce salaire. L’autre moitié gagne plus. Le salaire moyen lui se situe en France à 2 200 euros.
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        À la recherche du socialisme perdu
      

      
        C’était en 1995, quand le second septennat de François Mitterrand s’achevait et que, déjà, les commentateurs se désolaient, sur un ton faussement apitoyé, du déclin de l’idée socialiste, du crépuscule de la gauche, dont une fin de mandat désenchantée semblait offrir le symbole. À l’occasion d’une remise de décoration à une illustre figure corrézienne qui avait connu les heures fastes ou sombres de la SFIO, ce président affaibli par la maladie, amaigri et livide, mais toujours vif et pugnace, m’avait pris à part pour me délivrer un ultime message : « Si un jour vous abandonnez l’idée de socialisme, me dit François Mitterrand en guise d’avertissement – ou plutôt de testament – ne soyez pas surpris, il se trouvera une âme aussi charitable que désintéressée pour ramasser le drapeau. »

        Je me suis toujours souvenu de cette prophétie, prononcée par celui qui avait justement, au fil d’un combat opiniâtre, ressuscité la flamme et refusé avec la dernière énergie d’abaisser les couleurs. Aujourd’hui encore, elle me sert de viatique quand j’entends, encore une fois, les esprits faussement innocents prédire la disparition de l’idée à laquelle j’ai, moi aussi, dévoué l’action d’une vie.

        Ainsi le socialisme aurait fait son temps… La sentence revient comme un leitmotiv, sous la forme d’un pronostic, d’un vœu ou d’un regret. C’est selon ! La bonne vieille social-démocratie aurait achevé son programme, elle n’aurait plus rien à proposer, elle appartiendrait, sans rémission, au siècle dernier. Pour les uns, l’heure serait à l’adaptation au réel, à la liberté de l’individu dédié à ses propres fins, au dépassement des conflits anciens, au bon sens partagé, à la lutte contre l’extrémisme, seul clivage pertinent. L’avenir, disent les autres, serait à la protection des frontières, à la défense de l’identité nationale, à la souveraineté retrouvée, loin des anciennes utopies qui auraient précipité notre déclin. D’autres, enfin, estiment que l’urgence est écologique, que la redéfinition des rapports de l’humanité avec la nature est la seule affaire du siècle et que le socialisme, héritier d’un modèle productiviste, n’est plus qu’un objet de musée, devant lequel il sera charitable de s’incliner comme ces dévots courbés sur une relique.

        
          
            
              L’héritage bouge encore
            
          

          Et si cette oraison funèbre était aussi un involontaire hommage ? La gauche, on le reconnaît implicitement dans ces réflexions, laisse un bel héritage. C’est elle qui s’est battue pour les droits politiques et les garanties fondamentales, c’est elle qui a édicté les grandes lois républicaines d’éducation et de laïcité, réalisé les conquêtes sociales qui ont changé la condition des travailleurs, modernisé la société et réduit les inégalités.

          Mais, nous répond-on avec un haussement d’épaules, c’était hier, renvoyant ce récit à des chimères antiques. C’était l’époque de la « Sécu » généreuse, de la croissance glorieuse, de la redistribution heureuse, de la relance miraculeuse, des libérations joyeuses… Ce modèle a vécu. Il s’est épuisé à mesure qu’il progressait ; il s’est fracassé sur le mur de la mondialisation. Les enjeux d’aujourd’hui sont tout autres, ajoutent les mêmes bons apôtres. Le défi climatique, l’épuisement des ressources, la révolution numérique, la place des minorités, la question du genre, voilà les chantiers de demain ! Il en est même qui tiennent la conquête du pouvoir pour superflue, inutile ou même dangereuse. À leurs yeux, l’essentiel est de faire avancer leur cause particulière par les manifestations, les occupations, les blocages, bref par tous les moyens, sauf les élections.

          Et pourtant… Dans ce nouveau siècle, celui du réchauffement climatique, des pandémies, des inégalités planétaires, pourquoi faudrait-il se passer des valeurs de justice et de solidarité ? L’État devrait-il soudain renoncer à la maîtrise de l’économie mise au service du bien commun, alors que l’intervention publique pour réguler un mode de production prédateur, pour organiser la transition écologique, n’a jamais été aussi nécessaire ? Les temps ont changé, certes. Mais, justement, n’est-il pas encore plus urgent d’ordonner le progrès technologique et économique, de construire une société du bien-être pour tous et non de la seule appropriation privée ?

          Et pour surmonter la crise de la démocratie, qui favorise le national-populisme et jette les peuples dans l’incertitude, l’abstention ou la révolte, qui peut croire que le laisser-faire ou le repli soient les bonnes réponses ? La redistribution des richesses est plus qu’un impératif moral ; c’est la condition de la paix sociale et de la paix tout court. La planification du développement n’est plus le rêve d’un bureaucrate orwellien. C’est l’instrument capable de mobiliser les intelligences pour relever le défi écologique. Le partage du pouvoir n’est plus le résultat d’une défiance envers l’État mais le moyen de lui rendre sa légitimité, en restituant aux partenaires sociaux leur part d’initiative, en donnant au citoyen toute sa place dans la décision publique. Et qui peut le faire, sinon la social-démocratie, dont c’est la raison d’être et dont la méthode est fondée sur le compromis et le dialogue ?

        

        
          
            
              La promesse socialiste demeure
            
          

          Que signifie encore le socialisme aujourd’hui ? A-t-il un destin autre que celui de rester le témoin dépité d’une grande histoire ? A-t-il été emporté par la mondialisation ? A-t-il toujours un sens et un avenir dans la construction européenne, alors qu’à peine six gouvernements sur vingt-sept sont dirigés par des sociaux-démocrates ? Que représente-t-il aux yeux des nouvelles générations ? À quel projet est-il identifié ?

          En fait, la question n’est pas nouvelle. Elle se pose depuis l’origine du mouvement qui s’est emparé de ce mot au milieu du XIXe siècle et qui s’est constitué en partie en 1905. Qu’est-ce qu’être socialiste ? se demandait Léon Blum en écrivant au lendemain de la Première Guerre mondiale un petit livre destiné à son fils.

          J’admets que nous sommes dans une tout autre époque. C’est ainsi qu’en décembre 2020, a été célébré dans une indifférence générale, dont la crise de la Covid n’est pas la seule explication, le centenaire du congrès de Tours, comme si cet événement était sorti de l’histoire. Pourtant c’est là, au lendemain de la Première Guerre mondiale et de la révolution soviétique, que l’identité socialiste s’est définie. Cette affirmation ne manquait pas de courage face au prestige de la révolution d’Octobre et à la prétention communiste à dominer le monde. C’est lors de ce congrès que Léon Blum, dans une argumentation admirable de justesse et d’anticipation, rappela les principes démocratiques qui lui interdisaient de suivre Lénine et les bolcheviks. Devant une salle hostile, il annonça qu’il garderait « la vieille maison » et promit d’y accueillir les militants de la réforme. Ce congrès, dit-on souvent, fut celui de la division. Ce n’est pas faux, puisque le mouvement ouvrier se scinda en deux branches : la majorité des adhérents choisirent le communisme quand une minorité entendit poursuivre le combat socialiste pour la justice et l’égalité, dans la liberté.

          Les socialistes n’ont pas seulement refusé le totalitarisme qui naissait en URSS et le capitalisme qui triomphait partout ailleurs. Ils ont proposé une troisième voie, qui conjuguait l’État et le marché, qui assurait l’intérêt général par l’accomplissement de la République. Le socialisme n’était pas une ambition rétrécie ou une adaptation contrainte. C’était l’idée que l’émancipation personnelle concourait à la réussite collective et que l’ouverture au monde servait les intérêts de la nation. Certains veulent changer le nom du Parti socialiste. Ont-ils à l’esprit la force du mot qu’ils veulent effacer ? Mesurent-ils les conséquences de cet abandon ? Un parti doit d’abord définir son identité, dire quel sens il attache au terme qui le caractérise et quelle place il doit occuper pour rester fidèle à son message, tout en le renouvelant pour fournir un horizon à des peuples sans boussole. Le socialisme a épousé avec succès le dernier siècle. Pourquoi devrait-il rendre les armes et jeter son drapeau à terre ? Il n’a pas achevé sa tâche, et si son combat change de forme et de but, il garde les mêmes principes.

           

          – Le premier c’est le refus des privilèges de la naissance, des réseaux ou de la fortune. Cette aspiration à plus de justice reste un moteur, dont on peut changer le carburant mais pas la dynamique.

          – Le deuxième, c’est l’humanisation de la société, car il n’y a pas de contradiction entre l’autonomie qui est le ressort de l’affirmation individuelle, et la communauté de destin sans laquelle il n’y a pas d’harmonie sociale. Cette élévation des conditions d’existence passe par la transmission du savoir, la formation aux nouveaux métiers, l’accès à la culture et la gestion du temps de vie qui n’exclut nullement la reconnaissance du travail comme valeur d’accomplissement.

          – Le troisième, c’est la construction d’un État protecteur à la fois régalien pour garantir la sécurité des citoyens mais aussi social, pour réduire les aléas de la vie, un État régulateur pour limiter la prétention des grands groupes privés à contrôler notre existence, redistributeur pour permettre la juste récompense des efforts et enfin planificateur pour faire prévaloir le bien commun sur les intérêts particuliers, le long terme par rapport à l’immédiat.

          – Le quatrième, c’est la démocratie sous toutes ses formes. Politique pour favoriser par des institutions appropriées l’équilibre des pouvoirs et donc nos libertés. Sociale pour organiser la représentation des salariés dans les organes de décision de l’entreprise culturelle pour faire accéder le plus grand nombre aux sources de l’esprit, et citoyenne avec toutes les formes possibles de consultation.

          – Enfin, le socialisme est un internationalisme ! Il ne propose pas la création d’une chimérique patrie européenne, ni la mise en place d’une improbable gouvernance mondiale. La nation restera pour longtemps le cadre pertinent de l’action politique, et pour la France, le ressort de son influence et la garantie de sa souveraineté. Mais, avec l’exigence écologique, cet internationalisme trouve une nouvelle raison d’être. Quel sens aurait la préservation de l’environnement dans un seul pays ? Le multilatéralisme en est la traduction la plus actuelle, les grands accords internationaux l’instrument le plus efficace et l’Europe le cadre qui peut contribuer à l’accélération des engagements.

           

          J’ai longtemps contesté l’idée selon laquelle le socialisme se résumait à une doctrine économique ou une méthode pour réduire les inégalités. C’est une morale, avait coutume de dire Léon Blum. Il conjugue la reconnaissance des singularités, avec les droits qui les libèrent et les règles de la vie en commun qui assurent la cohésion sociale. La laïcité en constitue la matrice. La gauche en a fixé les principes au début du XXe siècle, elle doit en revendiquer l’actualité et la nécessité. Ne pas nier le fait religieux mais le tenir à l’écart des lieux où sa présence est illégitime.

        

        
          
            
              Les socialistes et la gauche
            
          

          Autant que par elle-même, une identité se caractérise par le rapport aux autres. Cette règle vaut également en politique. Le socialisme s’est distingué du communisme sur la démocratie, du libéralisme sur la place de l’État, du gauchisme sur le rapport au pouvoir. Avec les écologistes, c’est sur le progrès et la croissance que les débats sont ouverts. Il ne sert à rien de nier les différences. C’est la confrontation qui génère la clarté. C’est le clivage qui justifie le vote, c’est le débat qui donne du sens. L’union pour l’union est une incantation, le consensus pour le consensus, une confusion. Cacher les divergences derrière des lieux communs, c’est occulter la politique.

           

          Le socialisme est plus résilient qu’il y paraît. Il a su évoluer au cours du temps. Il s’est adapté aux circonstances. Il s’est enrichi des périodes de pouvoir comme des luttes d’opposition. Il s’est parfois perdu en chemin mais il s’est recomposé au fil des épreuves. Il s’est confronté au capitalisme, non plus pour lui substituer un tout autre système mais pour en corriger les vices et l’équilibrer au bénéfice des travailleurs. Il a fait le choix de l’Europe, parce qu’il savait que l’enjeu politique l’emportait sur les contraintes économiques. Il s’est débarrassé de l’illusion du souverainisme qui enferme les peuples. Il a adopté d’autres critères que les revenus ou le patrimoine, pour prendre en compte le soin et le bien-être. Il a élargi les droits individuels et intégré le genre et les luttes contre les discriminations dans l’agenda politique. Il a compris que la Terre n’était pas une ressource inépuisable, qu’il n’était plus possible de l’exploiter sans dommage pour l’humanité. Il peut désormais prétendre inventer les nouveaux rapports que nous devons nouer avec la nature.

        

        
          
            
              Du mauvais usage de la modestie
            
          

          Le socialisme est trop modeste. Il peine à revendiquer son audace. Il a toujours assumé les choix les plus douloureux dans les crises, au risque d’encourir l’accusation de flétrir le rêve et de noyer l’ambition dans les eaux troubles de la gestion. Il est perpétuellement menacé de céder à deux dérives, le pragmatisme, que je ne confonds pas avec le réalisme, et le verbalisme, qui n’a rien à voir avec l’espérance, puisque l’illusion la trahit d’avance.

          Les mésaventures de la gauche aujourd’hui n’ont pas d’autres causes.

          D’un côté, elle cherche une pureté qui néglige les responsabilités d’État et, de l’autre, elle multiplie les combinaisons sans cohérence et les alliances sans contenu.

          Au cours du siècle, la mort du socialisme a été rituellement annoncée. Comme dirait Mark Twain, cette annonce est prématurée. Au début du siècle dernier, déjà, il apparaissait comme un courant moribond face au dynamisme de l’idée communiste. C’est le contraire qui s’est produit : le socialisme a humanisé la société, le communisme s’est effondré. Après la Seconde Guerre mondiale on a annoncé la fin des vieux partis. Vaille que vaille, le socialisme a poursuivi sa route. En 1958, après que la SFIO s’était déshonorée dans la guerre d’Algérie, et qu’une partie d’entre elle s’était ralliée au général de Gaulle, son avenir paraissait à jamais compromis. Il s’est alors replié dans ses mairies pour attendre des jours meilleurs. Le mouvement de mai 68 l’a ressuscité, en même temps qu’il disqualifiait les forces et les personnalités qui l’incarnaient. Un an après, on rédigea son constat de décès et sa notice nécrologique lorsque Gaston Defferre, pourtant accompagné par la haute figure de Pierre Mendès France, ne dépassa pas 5 % lors de l’élection présidentielle. C’est à son plus bas niveau historique qu’il amorça sa renaissance. François Mitterrand en fut l’artisan autant que le bénéficiaire. C’est lui qui, en juin 1971, dans un congrès resté célèbre, à Épinay, offrit au PS de retrouver identité, idées et incarnation. Une stratégie qui se fondait sur l’union avec le PCF pour mieux l’étouffer et le dépasser. Dix ans plus tard, François Mitterrand accédait à la présidence de la République.

          Bien plus tard, en 1989, l’effondrement du système soviétique semblait entraîner dans sa chute l’idée même de socialisme, dévoyée et discréditée par un système tyrannique et inefficace. Fallait-il renoncer au mot sous prétexte que le communisme l’avait disqualifié ? Il fut décidé de ne rien abandonner. Alors la social-démocratie parut triompher. Elle gouvernait la plupart des pays européens. Était-ce son chant du cygne ?

          Au début de l’année 1993, quelques semaines avant la débâcle électorale qui s’annonçait, Michel Rocard, dans un grand discours prononcé à Montlouis, lançait l’idée d’un « big-bang » de la gauche. Comme pour dire qu’un cycle s’achevait et que le parti d’Épinay devait laisser la place à une autre formation plus large, plus souple, plus conforme aux évolutions de la société et aux défis de la mondialisation, sans que l’on en sache davantage. J’eus le privilège de m’entretenir avec François Mitterrand dans les jours qui suivirent. Il n’était pas tendre à l’égard de la proposition de son ancien Premier ministre, ce qui ne me surprit guère. Il me confia qu’il avait déjà entendu tant de fois cette chanson qu’il en connaissait le refrain par cœur ; seuls les couplets changeaient selon les circonstances. « Un big-bang ? disait-il drôlement. Le socialisme n’est pas voué à disparaître dans le cosmos. »

          En avril 2002, au lendemain de la défaite cruelle de Lionel Jospin, de bons esprits prétendirent qu’il fallait se séparer de l’étiquette socialiste pour construire un parti de toute la gauche et ainsi prévenir la dispersion des candidatures, celle-là même qui avait été fatale à notre candidat, pourtant doté d’un bilan impressionnant. Comme si le magma était un but et l’identité un oripeau superflu. Je n’en fis rien. Dix ans plus tard, en 2012, grâce à mon élection à la présidence, les socialistes accédaient de nouveau au pouvoir.

          Hélas, le PS ne sut pas résister aux forces centrifuges représentées par ses courants, et qui devenaient de moins en moins compatibles, notamment sur l’Europe, empêchant toute synthèse dynamique. À force d’accueillir toutes les pensées, le risque est de ne plus rien penser du tout.

          Aujourd’hui, je déplore que le PS se soit installé de son propre fait comme un acteur secondaire de la vie politique. La question de son existence est à nouveau posée. Le socialisme serait sommé de s’effacer derrière l’écologie ou de céder aux imprécations de l’insoumission. Il doit relever la tête. C’est de la sienne que dépend l’avenir de la gauche.

        

        
          
            
              Les raisons d’une ambition
            
          

          Le plus grave échec de la gauche c’est de ne plus représenter les catégories populaires, lesquelles se sont réfugiées dans l’abstention ou dans le vote d’extrême droite. C’est une question existentielle. Comment le socialisme pourrait-il incarner le changement si les plus défavorisés confient leur sort à un parti qui conteste l’idée même d’égalité ? Comment peut-il affirmer qu’il protège les travailleurs, si les ouvriers préfèrent la fermeture des frontières à la construction d’une société ouverte au monde ? À cette coupure sociologique s’en ajoute une autre, d’ordre culturel. Pour certains militants, la social-démocratie ne serait qu’une survivance placée au service du « pouvoir blanc » et de l’ethnocentrisme européen. Elle serait sommée d’abjurer son universalisme pour devenir la porte-parole des minorités. Ce serait une faute mortelle contre son histoire et un reniement de la République. La social-démocratie n’est pas une addition de combats partiels. Elle veut réunir les citoyens autour de valeurs communes et faire partager par tous les aspirations catégorielles légitimes. Car le plus grand danger est l’éclatement de la société.

          L’écologie politique, légitimée par l’absolue nécessité de préserver la planète, met en cause elle aussi les prérequis du socialisme. Ne devrait-il pas abandonner ses raisonnements quantitatifs, sa logique de croissance, ses critères économiques et sociaux, pour se concentrer sur les seules exigences sociétales et environnementales ? Ne devrait-il pas prêcher la sobriété plutôt que la prospérité ? Ne devrait-il pas renoncer à la lutte contre les inégalités au nom de l’urgence climatique ? Je maintiens pourtant que face à l’ardente obligation de hâter la neutralité carbone, la social-démocratie tient toujours que l’austérité et la défiance à l’égard du progrès et de la science mineront l’adhésion des peuples à la transition écologique. Sur ce point comme sur tant d’autres, elle a toutes les raisons de tenir bon.

          La crise sanitaire en a fourni la démonstration en remettant au goût du jour les méthodes du socialisme, et même ses finalités. Le rôle de l’État, la place des services publics, l’égalité devant les soins, la construction d’une économie solidaire, la préoccupation du bien-être, le besoin de culture, tout conduit à refonder et à légitimer à nouveau l’idée sociale-démocrate, à condition d’en renouveler les couleurs et les formes.

          D’abord penser et agir pour tous. Pas seulement pour une fraction du pays, pas simplement pour le salariat, pas uniquement pour les plus fragiles. Il s’agit désormais de prendre en compte toute la diversité de la population, pour unifier la nation. Le progrès doit redevenir un espoir pour les classes populaires : la promotion, le mérite, l’occupation de positions nouvelles et un accès plus facile à la propriété, demeurent des objectifs mobilisateurs et légitimes. Dans la transition qui s’annonce, n’est-ce pas un keynésianisme écologique dont nous avons besoin et qui appelle une relance ordonnée où la demande de biens et de services comme l’offre productive en sortirait profondément modifiée ? J’ajoute que socialisme et démocratie ont partie liée. Le premier doit se ressourcer à partir de la seconde, pour convaincre les citoyens qu’ils peuvent être maîtres de leur propre destin. Le déclin de l’un ajouterait encore à la crise de l’autre.

          Enfin me vient une ultime réflexion. Si le mot socialisme n’a plus cours, par quoi le remplacer ? Y en a-t-il un autre, plus fort, plus emblématique, plus explicite ? En matière de vocabulaire, l’imagination n’a pas manqué : progressiste, républicain, social-écologiste, etc. Ce ne sont que des habillages qui camouflent un manque d’affirmation. Alors pourquoi faudrait-il renoncer au mot ? Sauf à abandonner l’idée…

        

      

    

    
      
      
        Troisième partie
      

      
        AFFRONTER LES DOUTES FRANÇAIS
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        La loi c’est la loi
      

      
        Le drame était atroce. Les jeunes Kevin et Sofiane avaient été lynchés dans une rixe entre bandes de jeunes. Sofiane avait été frappé à la tête avec un marteau, Kevin avait reçu trente-deux coups de couteau. C’était en octobre 2012 à Échirolles, près de Grenoble. Face à la barbarie du crime, mesurant l’épreuve infligée aux familles, je décide de me rendre sur place.

        
          
            
              Clichés de droite
            
          

          Deux ans auparavant, en 2010, un jeune habitant du quartier, Karim Boudouda, qui venait de braquer le casino d’Uriage, avait été tué dans un affrontement avec la police ; plusieurs jours d’émeute avaient suivi, entraînant l’intervention de plus de trois cents policiers, avec voitures brûlées et échanges de tirs à balle réelle. Le conflit avait répandu une vive émotion dans le quartier, relayée à l’échelle nationale par une large médiatisation. Peu après, le président Nicolas Sarkozy était venu, non loin de là, prononcer un discours musclé consacré à la sécurité, qui était resté dans les mémoires comme « le discours de Grenoble », sans que les mesures annoncées aient été suivies d’effets.

          Quelle n’est pas ma surprise, en 2012, d’entendre des commentaires me reprochant de marcher dans les pas de mon prédécesseur ? Curieuse critique, puisque ce sont les événements qui m’ont incité à me rendre sur place et non je ne sais quelle volonté d’imitation. Et qu’aurait-on insinué si je n’étais pas venu ?

          Les familles des victimes m’accueillent chez elles. Anéanties par le malheur, elles gardent une dignité admirable. Je promets tous les efforts possibles pour retrouver les coupables. Au sortir de leur domicile, une habitante m’interpelle depuis son balcon. « Mon fils aussi a vécu ça, j’allais vous écrire. J’ai voté pour vous. Tous ces gens-là sont morts pour rien […] C’est devenu le Texas, ici. » Je réplique aussitôt : « Non, ils ne sont pas morts pour rien. » Et j’ajoute que les jeunes d’ici « ont droit à la sécurité, à la justice et à la réussite ». Mais je perçois une peur et une attente qui vont bien au-delà de la colère immédiate. J’annonce que des moyens supplémentaires seront affectés au quartier, qui sera classé en zone de sécurité prioritaire, ce qui fut fait. Quant aux coupables, tous connus des services et multirécidivistes, ils seront arrêtés par la police, déférés à la justice et, en 2015, condamnés à des peines allant de dix à vingt-deux ans de prison.

          Je rappelle ces événements tragiques parce qu’ils illustrent la difficulté à laquelle notre pays est confronté : la répétition de faits d’une violence inouïe à quelques mois d’intervalle. Cinq ans de présidence de droite (2007-2012), les chiffres nationaux l’attestent, n’ont guère fait reculer l’insécurité. Pire : a été abandonnée la « police de proximité » et supprimé 13 000 postes de fonctionnaires de police. Durant mon quinquennat, j’ai corrigé cette amputation en recrutant près de 10 000 policiers (les créations de postes sont plus lentes à réaliser que les suppressions).

          J’entends souvent, de ce côté-là de l’échiquier politique, mettre en cause l’» impuissance » de la police et le « laxisme » de la justice. En l’occurrence, la critique tombe à plat : les coupables ont été retrouvés rapidement et condamnés à de lourdes peines. Faudrait-il aller plus loin ? Pour être franc, je doute que, dans ce genre de drame, des peines de sûreté, voire de perpétuité eussent dissuadé les criminels. Ceux-ci risquaient déjà plus de vingt ans de prison. Porterait-on ce quantum à trente ans, ce qui peut se justifier pour les empêcher de nuire, la différence n’aurait sans doute pas, hélas, changé leur comportement. Quand la culture de la violence s’installe dans un quartier, les délinquants voient la prison comme un passage inévitable, un « accident » qui fait partie de leur univers. Et s’agissant des phénomènes de bande, l’action préventive, sociale ou policière, est aussi impérieuse que la répression est nécessaire.

        

        
          
            
              Préjugés de gauche
            
          

          De tels faits ne méritent aucune indulgence. On ne saurait les minimiser en invoquant je ne sais quelle excuse sociale. La violence extrême appelle des peines exemplaires, faute de quoi les familles des victimes en tirent un sentiment d’injustice et l’opinion l’idée que l’impunité prévaut en faveur des auteurs de crimes atroces. La demande de sécurité émane des habitants eux-mêmes, comme l’exprimait cette dame d’Échirolles exaspérée de vivre dans la peur. Les classes populaires sont frappées en priorité par la délinquance et la criminalité, ce qui ajoute à l’injustice de leur condition. Si la gauche est fidèle à elle-même, elle doit protéger en priorité les moins favorisés, c’est-à-dire proposer une politique de sécurité pour assurer à chacun le droit à la tranquillité.

          Certains à gauche incriminent volontiers l’« abandon » dont les quartiers défavorisés seraient les victimes pour expliquer les dérives. Rien de tel à Échirolles ou à La Villeneuve, là où vivaient les meurtriers. Les logements y ont été rénovés, l’agence chargée de leur construction a respecté les consignes données par la ville : mixité sociale, équipements culturels, activités économiques, réseau de transports arrivant au cœur des cités.

          Bien plus que l’urbanisme, si souvent mis en cause, c’est la condition sociale, psychologique, culturelle des populations concernées qui donne les meilleures pistes d’explication. Plus fort qu’ailleurs, le taux de chômage n’est pas non plus le seul facteur. J’ai constaté les mêmes phénomènes de ghetto urbain dans des pays dotés d’un marché de l’emploi plus dynamique, comme la Grande-Bretagne ou les États-Unis. Le trafic de drogue, essentiellement de cannabis, mine ces zones et favorise le décrochage scolaire. Les bandes d’Échirolles et de la Villeneuve étaient constituées pour l’essentiel d’adolescents qui avaient quitté l’école avant seize ans ou bien y faisaient de la figuration. C’est pourquoi j’ai mené comme président une lutte contre l’absentéisme qui l’a réduit d’un tiers. Mais une seule action ne suffit pas, fût-elle réussie. C’est une politique globale, qui mêle éducation, prévention, encadrement scolaire, social, local, présence policière et fermeté judiciaire, qui peut progressivement améliorer la situation. Cela prendra du temps, exigera des moyens en policiers et en éducateurs, justifiera l’éloignement des jeunes les plus exposés à la délinquance et obligera à une reconquête îlot par îlot pour casser les ghettos. J’ajoute que l’arrivée continue de nouvelles populations déracinées dans ces villes, ne peut que transformer leur gestion en rocher de Sisyphe.

        

        
          
            
              Justice pour la justice
            
          

          Depuis plusieurs années, de toutes parts, la justice est l’objet d’une offensive injuste. Elle est décriée comme laxiste, alors que le nombre de condamnations ne cesse d’augmenter. Elle est taxée d’indifférence au sort des victimes, alors que les parties civiles sont de plus en plus écoutées dans les procès. Elle est mise en cause pour ses manquements ou ses fautes de procédure, inadmissibles mais rares. Elle est accusée d’être instrumentalisée politiquement alors que les magistrats épousent toutes les sensibilités de la société. La place des juridictions protectrices des libertés, qu’elles soient européennes ou françaises est régulièrement dénoncée au prétexte que leur jurisprudence ferait obstacle à la lutte contre le terrorisme, au combat contre la délinquance et à la régulation de l’immigration. Sont visés la Cour de justice de l’Union européenne, la Cour de cassation, le Conseil d’État, voire le Conseil constitutionnel. Est mis en exergue un « pouvoir des juges », qui ne serait soumis à aucun contrôle et qui entretiendrait sa propre irresponsabilité.

          Un élu du sud de la France a résumé l’esprit de cette campagne : « Pas d’État de droit pour les ennemis de l’État de droit », faisant écho à l’aphorisme célèbre de Saint-Just : « Pas de liberté pour les ennemis de la liberté. » Rappelons au passage que la phrase de Saint-Just avait pour but de justifier… l’instauration de la Terreur. J’en suis certain : cette offensive, si elle était couronnée de succès, nous mènerait vers une société du contrôle et de l’arbitraire.

        

        
          
            
              La gauche et la loi
            
          

          La gauche ne saurait s’en tenir à ce rappel de l’État de droit comme fondement des sociétés démocratiques. Elle a raison de défendre les libertés. Elle aurait tort de s’arrêter là. S’il faut respecter les principes constitutionnels qui surplombent notre édifice juridique, il faut aussi, prescription élémentaire, respecter le droit lui-même. Or ce n’est pas le cas. Trop souvent les lois sont bafouées en France. Par le crime organisé, les trafiquants, les délinquants, les filières d’immigration clandestine, les auteurs de violences familiales bien sûr, mais aussi par ceux qui violent les règles fiscales, le droit du travail, les prescriptions environnementales ou encore par certains détenteurs de l’autorité publique qui se croient au-dessus des lois, dont ils sont pourtant les dépositaires. Tout se tient en cette matière, même si rien n’est équivalent.

          Là se situe le malaise qui étreint notre société. Il répand l’impression que la vie en commun échappe à toute norme, que prospère un état de désordre, dur aux faibles et inquiétant pour le plus grand nombre. La République, chacun le sait, c’est le refus de la jungle sociale, c’est donc l’empire du Droit. Rappelons la maxime de Lacordaire, catholique libéral du XIXe siècle et grand défenseur des libertés : « Entre le fort et le faible, le riche et le pauvre, entre le maître et le serviteur, c’est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit. » L’État ne saurait retrouver la confiance des citoyens sans les convaincre qu’il est là pour les protéger des violences de toutes sortes. Si la loi est injuste ou dépassée – cela arrive – il faut la changer. Mais si elle est légitimement établie, elle s’impose à tous. Sans cette garantie, point de cohésion possible au sein de la nation.

          Dans trop de quartiers, le rapport de force favorise les dealers, les bandes ou les groupes islamistes. La loi du plus fort – ou le dogme religieux – l’emporte sur la loi républicaine. Si le nombre total de délits et de crimes reste à peu près stable sur le moyen terme, si les atteintes aux biens diminuent (ils sont mieux protégés par des systèmes d’alarme et de défense), le nombre des violences aux personnes s’accroît dans des proportions inquiétantes. Ces deux dernières années, le nombre des homicides a même augmenté de nouveau, pour la première fois depuis longtemps, et je ne parle pas des tentatives d’homicide, qui ont franchi un nouveau palier.

          À chaque fait divers criminel, à chaque attentat, le même leitmotiv se fait entendre demandant des lois plus répressives, des sanctions plus dures. Je recommande d’appliquer d’abord celles qui existent déjà pour assurer l’ordre républicain. Mais je revendique l’autorité, faute de quoi l’autoritarisme l’emportera. L’insécurité accroît les inégalités. Les classes supérieures disposent de toutes sortes de moyens pour assurer leur tranquillité : un regroupement dans les espaces protégés, des écoles sûres et de bonne qualité, des modes de déplacement qui les séparent du reste de la population et, le cas échéant, des agents de sécurité privée qui viendront assurer leur protection. Alors que la grande majorité de la population subit en première ligne le choc de la délinquance et des trafics, aussi bien dans la rue que dans les transports en commun. Cela vaut pour les jeunes qui sont en proie au harcèlement, au racket, aux agressions sexuelles, le plus souvent non suivis de dépôts de plaintes. C’est en regardant cette vérité en face que la République doit s’organiser et répondre. Pas seulement par la compassion ou l’incantation. Pas seulement en luttant contre les zones de non-droit par une politique sociale vigoureuse, dont les effets sont longs à faire partir. Mais par une présence effective et une réaction immédiate. La sécurité s’impose comme la première priorité des Français.

          Il y faut, bien sûr, plus de moyens. J’avais veillé à remettre à niveau les effectifs de police et de gendarmerie que mon prédécesseur avait inexplicablement réduits. Cet effort s’est poursuivi depuis 2017, mais à un rythme moindre. Faut-il encore que les recrutements soient suivis par des temps de formation plus longs et que les fonctionnaires soient placés plus près de la population.

          De la même manière, la « réponse judiciaire » doit être apportée dans des délais plus courts. Contrairement à bien des préjugés, la justice est sévère, mais ses décisions tardent, ce qui accrédite le sentiment d’impunité. À cet égard, les peines de prison ferme, infligées dans les cas prévus par le Code pénal, doivent être exécutées. Trop de condamnés sont laissés libres à l’audience et reviennent narguer leurs victimes, quand ils n’exercent pas contre elles des représailles. Quant aux peines de substitution prononcées dans les cas moins graves, elles doivent être regardées et vécues comme de véritables sanctions en étant assorties d’une interdiction de séjourner dans le département où les faits ont été commis.

          Aujourd’hui, la meilleure façon de répondre aux revendications des policiers, c’est d’augmenter significativement le nombre de magistrats en France ! Il est quasiment le même depuis trente ans (à peine 9 000) tandis que la délinquance, la criminalité et les contentieux civils notamment familiaux n’ont cessé de progresser ? Comment admettre que notre pays compte en moyenne 11 juges pour 100 000 habitants, soit deux fois moins que la moyenne européenne et trois fois moins qu’en Allemagne ? Tous les gouvernements (dont les miens), depuis trop longtemps, sont responsables de cette situation. Aussi, la première tâche qui incombe à l’État c’est d’accroître dans des proportions importantes le budget de la justice. La France consacre 0,2 % de son PIB à cette mission fondamentale contre 0,33 % en moyenne en Europe, ce qui nous place dans les derniers rangs par rapport à nos voisins. C’est un effort de rattrapage de l’ordre de 20 milliards d’euros sur dix ans qu’il conviendrait d’engager, soit au moins 2 milliards par an. Une partie de cette ressource doit être affectée à la construction de prisons car, là aussi, la surpopulation carcérale et l’effectivité des peines exigent d’avoir de nouveaux établissements pénitentiaires. C’est une question d’efficacité et de dignité.

        

        
          
            
              L’indispensable réforme pénitentiaire
            
          

          J’en ai acquis la certitude en visitant la prison de Villepinte, l’une des principales de la région parisienne. C’était la première fois depuis Valéry Giscard d’Estaing qu’un président se rendait dans un centre de détention. La directrice, une femme énergique et audacieuse, tenait à me présenter un dispositif nouveau visant à responsabiliser les détenus. Ceux-ci pouvaient, à condition d’être volontaires, bénéficier d’un régime plus souple, avec liberté de circulation dans l’établissement et « parloirs familiaux » hebdomadaires, s’ils acceptaient de suivre un cursus d’apprentissage et d’exercer un travail salarié. Cette émancipation par l’activité donnait des résultats encourageants. Mais la situation globale de la prison, au grand dam de la directrice, avait quelque chose de honteux : quelque 1 100 prisonniers étaient logés à Villepinte pour 582 places. Ainsi la règle européenne de la détention en cellules individuelles était massivement oubliée. Elle le sera d’autant plus que le nombre de personnes placées sous écrou ne cessera de progresser dans les années qui viennent pour atteindre plus de 80 000 personnes au lieu de 70 000 en 2010. Rappelons qu’il y a 61 000 places dans les 168 prisons de notre pays.

          Il est clair, devant cette surpopulation insupportable pour le personnel comme pour les détenus, que les programmes de création de nouveaux établissements s’imposent. Au moins 20 000 places sont nécessaires avec une diversité de lieux de détention selon la durée des peines et l’âge des condamnés. Je sais que les associations qui s’occupent des détenus résistent à cette perspective et fustigent, dans cette circonstance, la politique du « tout carcéral », avec cette idée en arrière-plan : la prison reste une « école du crime » et favorise la récidive. Or, les expériences menées par l’administration pénitentiaire, quand elle dispose des moyens nécessaires, montrent tout le contraire : avec un accompagnement social et éducatif adéquat, la prison peut aussi devenir un lieu de réhabilitation, de qualification et de remise dans le droit chemin. Elle reste pour la société le lieu de la juste sanction dans le cadre d’une exécution effective des peines prononcées. Ce n’est pas la détention qui est en cause dans la récidive mais les conditions de détention.

        

        
          
            
              Le cannabis : de la prohibition à la régulation
            
          

          Comment définir une politique de sécurité efficace sans traiter, spécifiquement, la question des stupéfiants. Ces trafics altèrent gravement la santé des usagers, gangrènent la vie de nos cités et constituent une source majeure de revenu pour les réseaux petits et grands. Un « point de deal », aujourd’hui, peut rapporter jusqu’à 40 000 euros par jour, gonflant ainsi dans des proportions alarmantes les moyens financiers des chefs mafieux qui, souvent, dirigent leurs troupes de l’étranger. Il s’ensuit une attraction permanente auprès des jeunes des quartiers, souvent chavirés par l’exemple mythique offert par les images décrivant le mode de vie luxueux des narcotrafiquants. Avec de tels enjeux, l’armement des bandes ne cesse de gagner en nombre et en capacité létale, les règlements de comptes sont de plus en plus fréquents et frappent des individus de plus en plus jeunes, y compris des mineurs de 14 ans comme récemment à Marseille. Le recrutement d’hommes de main est facilité et l’emprise des dealers sur tel ou tel ensemble, tel ou tel immeuble est de plus en plus étroite. La drogue exerce désormais une menace directe sur les habitants, soumis à la loi du silence et de la complicité forcée. L’argent mal gagné par le trafic décourage l’effort d’éducation, dévalue le travail et discrédite le rôle des parents.

          Dans ces conditions, regardons la réalité en face et cessons de nous accrocher à des positions devenues intenables. Prenons conscience de l’« effet prohibition » qu’entraîne la consommation massive quoique illégale de cannabis. La répression de ce commerce souterrain, mais visible en pleine rue, occupe un tiers du temps des policiers. Chaque année 150 000 personnes sont interpellées pour ce motif, ce qui mobilise un million d’heures de travail policier. Les résultats sont loin d’être à la hauteur, dans la mesure où la France, en dépit de l’interdiction et des efforts de répression, reste l’un des pays les plus consommateurs en Europe. Chaque jour, quelque 900 000 personnes s’adonnent à l’usage de cannabis, enrichissant d’autant les trafiquants et rendant quelque peu dérisoire la pénalisation édictée par l’État, car celle-ci s’acharne à lutter contre une pratique que la société en est venue à tolérer, alors même que le trafic de drogue continue de tuer les utilisateurs (dont la santé est directement dégradée par les substances achetées) comme les fournisseurs et les policiers chargés de les harceler.

          Il n’est donc plus possible d’éviter ou de reporter l’ouverture d’un débat national sur la place des stupéfiants dans notre société, sur l’efficacité des politiques de prévention et de répression susceptibles de porter un coup d’arrêt à ce fléau. L’enjeu, c’est de réduire progressivement l’usage de ces produits tout en annihilant ses conséquences les plus dommageables. C’est dans ce cadre que doit se poser la question de la légalisation. Il ne s’agit pas d’une mesure de permissivité induite par je ne sais quel libéralisme sociétal. Il s’agit d’assécher les moyens financiers des « dealers », de traiter la consommation du cannabis en termes de santé publique et non plus de délinquance, et de permettre enfin à la police de se concentrer sur le trafic de drogues dures, cocaïne, héroïne ou crack. La légalisation permettrait de remplacer des délinquants dangereux et implacables par des commerçants soumis à la réglementation usuelle, surveillés sur le plan sanitaire et celui de la qualité des produits. Elle autoriserait aussi les pouvoirs publics à organiser des campagnes d’information et de prévention visant à combattre les excès de l’addiction, qui se déploient aujourd’hui sans aucune intervention médicale ou sociale. Au Canada, elle a permis de réduire le commerce illicite de près de 60 % en deux ans. En France, le cannabis thérapeutique trouve désormais sa place à travers des boutiques de bien-être qui peuvent constituer un premier réseau de distribution contrôlé susceptible de détourner les consommateurs du cannabis dit « THC », le plus néfaste à la santé.

          Je mesure les réticences et les réserves qui demeurent. En laissant penser qu’il n’y a aucun danger majeur à fumer régulièrement cette plante, la consommation ne va-t-elle pas s’accroître ? Le risque n’est-il pas de voir les trafiquants privés des ressources de ce commerce inciter leur « clientèle » à se porter sur des drogues plus dures ? Et si la prohibition cesse, que deviendront les jeunes habitants des quartiers qui ont fait de cette activité leur ressource principale ? Mais, à l’inverse, est-il admissible de continuer à fermer les yeux ? Peut-on ignorer plus longtemps la prévention et priver les usagers d’information indispensable sur la nocivité de ces produits comme l’ont démontré les campagnes sur le tabac ? J’en suis arrivé à considérer la légalisation comme une solution plus réaliste et plus efficace qu’une « guerre contre le cannabis » qui a montré toutes ses limites et ses effets pervers en matière de violences et de désordre.

        

        
          
            
              L’autre délinquance
            
          

          Les lois valent pour tous. Et d’abord pour les représentants de la nation et les dirigeants de l’économie. Après la triste affaire Cahuzac en 2013, ce ministre du Budget qui avait dissimulé au fisc des sommes importantes placées sur des comptes bancaires à l’étranger, j’ai fait voter par le Parlement un ensemble de dispositions visant à renforcer la lutte contre la corruption. J’ai décidé d’imposer aux parlementaires et aux ministres un contrôle nettement plus étroit de leur patrimoine et de leurs revenus avec la création de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, dont les investigations allaient être fatales à certains d’entre eux. J’ai encore créé un « parquet financier » aux pouvoirs d’enquête étendus. Ces magistrats allaient faire la preuve de leur efficacité en menant de nombreuses procédures qui ont permis de récupérer plus d’une dizaine de milliards dans les caisses de l’État et de démanteler certains réseaux et trafics. Il est vrai qu’ils n’ont pas relâché leur pression sur les comportements de certaines personnalités parmi les plus éminentes. Ce qui a donné lieu à une large médiatisation de leurs travaux.

          C’est pourquoi je n’accepte pas les mises en cause incessantes du parquet national financier. Je rappelle qu’il n’est en aucun cas sous l’influence de l’exécutif. Pas plus aujourd’hui qu’hier. Il n’est pas constitué de juges partisans, ils sont tous nommés après avis conforme du Conseil supérieur de la magistrature. Ils peuvent commettre des erreurs. Elles peuvent être constatées et contestées par les voies de recours.

          Ces temps derniers, une douteuse campagne de dénigrement a été dirigée contre ces magistrats. Durant la campagne présidentielle de 2017, plusieurs dirigeants de droite ont affirmé l’existence d’un « cabinet noir » de l’Élysée, cette accusation ou plutôt cette affabulation n’a jamais reçu le moindre commencement de preuve. D’autres n’ont pas craint d’évoquer un « gouvernement des juges » sous prétexte que le parquet financier intervenait indûment dans le jeu politique. Toutes accusations outrancières et infondées. Je rappelle que, si le PNF réalise les enquêtes, ce sont des juges du siège qui prononcent les éventuelles condamnations, avec toutes les voies de recours possibles. Je regrette profondément ces attaques contre l’institution judiciaire. Elles laissent des traces chez nos compatriotes, elles entretiennent les fantasmes complotistes, elles créent une confusion entre le politique et le judiciaire, elles suscitent le doute chaque fois qu’une procédure est engagée et un jugement prononcé.

          Pour en terminer avec cette suspicion incessante et ces malentendus sciemment entretenus, j’avais souhaité, comme président, couper le dernier fil qui demeurait entre le garde des Sceaux et les magistrats du parquet (lesquels prononcent des réquisitoires dans les procès pénaux au nom de l’intérêt général et de la société) en garantissant leur nomination par le seul Conseil supérieur de la magistrature. La majorité du Sénat s’y était alors refusée. Elle se dit aujourd’hui prête à l’accepter : le plus tôt sera le mieux.

          Cet effort de rigueur et de transparence demandé aux élus doit être poursuivi sans qu’il soit vécu comme un empêchement à l’exercice de la responsabilité. C’est particulièrement vrai en matière de santé publique. Cette exigence vaut aussi pour les dirigeants des entreprises, en prévenant les conflits d’intérêts, les manœuvres d’évaporation fiscale ou les pratiques de corruption en France comme à l’étranger. Je m’honore d’avoir convaincu le Parlement, avec Michel Sapin, alors ministre des Finances, de doter notre pays d’une législation exemplaire. Je me souviens des mises en garde de certains chefs d’entreprise, avant le vote de ces textes, m’alertant sur les risques de mettre notre économie en difficulté ou de nous faire perdre des marchés. Ils découvrent aujourd’hui que ces lois les protègent et surtout qu’elles constituent un avantage compétitif dans bien des pays pour l’accueil de leurs investissements. La lutte contre la corruption est une condition du retour de la confiance populaire envers les dirigeants. Tout enrichissement sans cause, tout manquement aux règles de transparence, tout conflit d’intérêts, toute manœuvre financière douteuse, doivent être implacablement mis au jour et sanctionnés. C’est le premier pilier d’une République exemplaire.

        

        
          
            
              Privilèges des multinationales
            
          

          Dans le même esprit, les avantages que les failles des règles fiscales européennes offrent aux multinationales, notamment à celles du monde numérique qu’on appelle les GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon, et les autres), ne peuvent plus être tolérés. En déclarant leurs bénéfices ou leurs revenus dans les pays à moindre imposition, en installant leurs sièges sociaux là où la législation est la plus favorable, alors que leur chiffre d’affaires est réalisé ailleurs, ces nouveaux féodaux échappent à l’impôt que paient les autres entreprises, narguant les États et disposant par là d’un avantage qui fausse la concurrence et renforce leur puissance.

          Depuis de longues années, à la demande de la France, l’Union européenne tente de remédier à cette iniquité. Elle a accompli des progrès appréciables dans cette direction, mais elle n’a pas encore mis fin au déséquilibre. Le président Joe Biden a fait des déclarations encourageantes en ce sens et un accord a été trouvé entre les pays de l’OCDE pour une imposition minimale. Ce qui ne doit pas empêcher la France d’étudier tous les moyens qui lui permettraient d’agir seule, notamment sur le terrain de la protection des données individuelles.

          L’impunité des GAFA apparaît dans un autre domaine, tout aussi néfaste pour le respect des lois : les débordements continus de messages de haine, de racisme, de diffamation ou d’injures dont les réseaux sociaux se rendent coupables. À l’origine, l’utopie d’un espace sans aucune régulation légale dominait le monde numérique. Obéissant à une idéologie selon laquelle toute intervention de la puissance publique est contestable et nuisible, les dirigeants des sociétés numériques ont prêché pour une liberté totale, sans aucune espèce de limite, considérant que les internautes réguleraient eux-mêmes le flot des contenus déversé sur les réseaux. À cet argument de principe, ils ajoutaient que les caractéristiques techniques de leur activité, l’extrême rapidité des transmissions, la volatilité des partages instantanés, interdisaient, faute de temps, toute intervention préalable sur les contenus diffusés.

          Regardons aujourd’hui où cet ultralibéralisme nous a conduits : c’est effrayant ! Prolifération sur la toile de fausses nouvelles, alimentées par des sites suprémacistes, antisémites, racistes, islamistes ou djihadistes. Le débat public est infesté de messages haineux ou violents, où le mensonge est l’équivalent de la vérité, où toutes les opinions se valent et où les théories conspirationnistes les plus farfelues ou les plus pernicieuses se répandent à la vitesse de la lumière. La délibération collective est désormais gangrenée par l’irrationnel, l’outrance et les propagandes extrêmes, alors même que les lois existent et que leur principe est bien connu : l’expression des opinions est de plein droit, sauf à répondre de l’abus de cette liberté, clairement et démocratiquement défini par la loi. Mais en jouant sur l’ambiguïté de leur statut, les dirigeants des GAFA échappent à toute responsabilité en se présentant comme de simples opérateurs de réseaux, alors qu’ils interviennent en fait, quand ils en éprouvent le besoin, sur les contenus qu’ils diffusent. Ils se rendent ainsi complices d’une transgression des lois qui organisent la liberté d’expression.

          La Commission européenne, et notamment Thierry Breton, chargé du secteur, a décidé de réagir. Une législation nouvelle a été proposée, qui va dans le bon sens. Mais les GAFA se mobilisent pour y faire échec. Ces sociétés disposent de fonds illimités pour influer sur les législations européennes ou nationales. La bataille sera rude et rien ne laisse prévoir une victoire facile. L’objectif est d’aboutir à une meilleure régulation, à un débat public ramené à un minimum de raison, à un monde numérique organisé, enfin, par le droit commun des médias.

           

          Respecter la loi : dans tous les domaines, c’est l’alpha et l’oméga de toute vie en commun. C’est la condition d’existence d’une société égalitaire et libre. C’est même la base d’une civilisation. Si la gauche ne défend pas avec force et courage cette exigence, elle manquera à son premier devoir.
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        L’immigration en face
      

      
        Nous étions en octobre 2013. La famille Dibrani, entrée irrégulièrement en France, mais dont la fille Leonarda avait été scolarisée, était l’objet d’un arrêt d’expulsion après avoir été déboutée du droit d’asile, comme c’était logique, dans la mesure où elle venait d’un pays, le Kosovo, où elle ne risquait aucune persécution. Elle avait de surcroît séjourné en Italie où le père, Resat Dibrani, avait laissé un mauvais souvenir. Celui-ci avait été reconduit à la frontière française vers le Kosovo et, pour ne pas séparer la famille, les autorités françaises avaient décidé d’expulser aussi sa fille Leonarda, alors élève de classe de troisième au collège André-Malraux à Pontarlier. À la suite d’une initiative malheureuse, la jeune élève avait été interpellée au cours d’une sortie scolaire, pour être dirigée à son tour vers le Kosovo.

        Aussitôt connue, l’arrestation suscite l’émotion des défenseurs des sans-papiers, notamment le Réseau éducation sans frontières (RESF), qui dénonce hautement cette expulsion, pourtant parfaitement légale. La politique s’en mêle, plusieurs élus font part de leur indignation, une sénatrice écologiste va jusqu’à parler d’une « rafle ».

        Je me retrouvais ainsi devant un des dilemmes que tout gouvernement doit régulièrement affronter en matière de droit au séjour des étrangers. Pour être franc, il ne pouvait être question de rapporter la mesure prise envers la famille Dibrani, sauf à désavouer l’administration qui ne faisait qu’appliquer les textes. En revanche, le cas de Leonarda, interpellée dans des circonstances discutables, pouvait être réexaminé. Renseignements pris, la jeune fille pouvait, si elle le désirait, rester en France, où elle serait logée par sa sœur et pourrait ainsi poursuivre sa scolarité. C’est la solution que j’avais retenue au cours d’une réunion tenue dans mon bureau avec Manuel Valls et Jean-Marc Ayrault.

        Évidemment, j’eus aussitôt contre moi toutes les parties qui s’étaient prononcées sur l’affaire. Les uns dénonçaient une marque de faiblesse ; les autres fustigeaient un arrangement qui séparait la famille. Aujourd’hui, celle-ci, installée en Croatie, mène une existence tranquille. Le père travaille et Leonarda s’est mariée. L’affaire est retombée dans l’oubli et plus personne n’aurait aujourd’hui l’idée de parler de « rafle », s’agissant de la simple reconduite administrative d’une famille qui n’avait aucun titre à s’installer en France et pouvait fort bien, la suite l’a montré, vivre sans risque dans son pays d’origine.

         

        Cet exemple le prouve : il est temps de poser clairement et franchement le problème de l’immigration dont la droite entretient la peur et dont l’extrême droite a fait son sujet principal tandis que la gauche peine à reconnaître la réalité. La tradition propre à la France et à l’Union européenne interdit toute fermeture des frontières, toute expulsion arbitraire, tout refus d’accueil dès lors que le candidat au séjour peut valablement montrer que sa sécurité est menacée s’il retourne d’où il vient. La même conception condamne tout opprobre indistinctement jeté sur les migrants dont le seul tort est de chercher un destin meilleur que celui qui leur est promis chez eux. Mais la loi, toujours elle, n’établit en aucune manière un « droit à l’installation » inconditionnel en France. Cette faculté d’ailleurs n’existe dans aucun pays. Notre système juridique et les conventions internationales reconnaissent un droit au regroupement familial, un droit d’étudier dans notre pays, un droit de refuge en cas de persécution, mais hors de cette immigration légale – et des régularisations de bon sens décidées au cas par cas – il ne peut être question d’accorder à tout candidat à l’immigration le droit de venir et de rester sur notre territoire.

        Or ce système, plutôt cohérent et humain dans ses dispositions comme dans son interprétation, est, il faut en convenir, largement contourné. L’immigration en France a changé de nature et d’amplitude. En raison du regroupement familial, les arrivées l’emportent largement sur les départs. Les dispositions sur les mineurs isolés excluent de repousser les jeunes venus d’Afrique de l’Ouest et du Maghreb, ce qui pose des problèmes de plus en plus difficiles aux départements qui en ont la charge. La multiplication des demandes d’asile a créé de nouveaux courants migratoires composés de ressortissants de pays plus éloignés de la France, géographiquement et culturellement, comme l’Afghanistan, la Tchétchénie, le Pakistan, le Soudan, le Nigeria ou l’Érythrée. Cet afflux survient alors que les besoins de main-d’œuvre sont réduits et que les populations d’origine étrangère sont déjà concentrées dans les mêmes quartiers qui cumulent sous-emploi, insécurité, relégation, menées islamistes et trafics de drogue… Dès lors, les lois et les règlements mis en place dans les années 1980 et 1990 sont battus en brèche. Ils sont d’ailleurs régulièrement modifiés sans effets sérieux autres que d’entretenir un débat malsain, au seul bénéfice des tenants de la surenchère.

        
          
            
              Parlons chiffres
            
          

          L’immigration légale, c’est-à-dire le nombre de titres de séjour délivrés chaque année, représente en moyenne 250 000 personnes (270 000 en 2019 et 220 000 en 2020, année exceptionnelle en raison du confinement). Elle se décompose ainsi : 90 000 au titre du regroupement familial, 90 000 étudiants et 50 000 attributions du droit d’asile. Le chiffre doit être corrigé, en raison des départs annuels de certains étrangers, principalement des étudiants. Une fois précisé, il peut néanmoins être comparé au nombre des naissances annuel, 760 000. Ainsi sur 1 million de « nouveaux résidents » (par la naissance ou par l’entrée sur le territoire), environ un quart viennent de l’étranger. Cette proposition mérite réflexion car elle modifie graduellement la composition de la population.

          C’est l’asile qui a le plus augmenté ces dernières années. Les demandes ainsi motivées ont atteint 130 000 en 2019 (160 000 en 2018). Or, les trois quarts de ces demandeurs sont ensuite déboutés. Et pour la plupart (plus de 90 %) ne repartent pas. D’où une montée continue des séjours irréguliers. Quelle en est la cause ? La première, c’est le délai requis pour traiter les dossiers. Il faut 275 jours en moyenne à l’office chargé d’examiner leur demande pour se prononcer, à quoi s’ajoute environ un an pour épuiser les procédures de recours. Puis, en cas de refus final (la majorité des cas), les « obligations de quitter le territoire français » (OQTF) sont appliquées une fois sur dix environ, faute de moyens ou en raison de l’opposition des pays d’origine à reprendre leurs ressortissants.

          Si bien qu’une loi importante de la République, celle qui organise l’entrée sur le sol français, n’est pas respectée. Tant mieux diront les généreux. Tant pis diront les fatalistes. Mais c’est autant de moins pour l’autorité de l’État.

          J’ai souvent été impressionné par l’indifférence ambiguë avec laquelle ces statistiques sont accueillies. Une partie de la société, parce qu’elle est ouverte au monde et hostile à toute xénophobie, se convainc que c’est un mouvement inexorable. Une autre, frottée à une immigration qui se concentre dans les mêmes quartiers, éprouve les difficultés de la cohabitation avec des migrants à la culture différente. Et dans une large partie du pays, l’immigration est regardée comme une dépossession identitaire, alors même que ces territoires accueillent une faible part des nouveaux arrivants.

        

        
          
          
            
              L’effet ghetto
            
          

          Pendant ces quatre dernières années, j’ai tenu à visiter de nombreux établissements scolaires pour faire mieux comprendre à notre jeunesse nos institutions et lui transmettre les valeurs de la République, notamment la laïcité, en témoignant de mon expérience au sommet de l’État. Toujours chaleureux et émouvants, ces déplacements m’ont confirmé, s’il en était besoin, la grandeur du métier des enseignants mais aussi la difficulté croissante de leur mission. Dans un environnement peu sûr, avec des familles déshéritées, parfois démissionnaires, faire classe exige un dévouement de chaque jour quand la discipline est difficile à établir, l’usage du français encore partiel et les devoirs à la maison souvent impossibles.

          De plus en plus de parents cherchent par tous les moyens à échapper à une carte scolaire dont ils pensent que son respect n’assurerait pas l’avenir de leurs enfants. La fuite des résidents renforce l’effet de ghetto et distille chez ceux qui restent un sentiment d’enfermement propice à toutes les incompréhensions. À Aubervilliers et à La Courneuve un résident sur deux est un immigré et plus de huit jeunes sur dix de moins de 25 ans ont au moins un parent d’origine étrangère.

          Pire, les efforts importants déployés par les collectivités locales et par l’État pour intégrer la population résidente sont constamment débordés par la venue régulière d’une nouvelle immigration assignée aux mêmes lieux. Deux millions de personnes, françaises ou étrangères en situation régulière, sont inscrites sur les listes d’attente pour accéder à un logement social. Comment résorber cet interminable déséquilibre si des vagues de sans-papiers viennent gonfler sans cesse le nombre des mal-logés ? Et si l’État abrite en urgence ces nouveaux arrivants, que pensent ceux qui attendent depuis des années un habitat décent et qui voient les places auxquelles ils prétendent occupées par d’autres ?

          Je ne vois pas d’autre solution que de répartir les populations fragiles sur l’ensemble du territoire. Le législateur – depuis longtemps – a cherché à agir dans le sens de la mixité sociale : il a prévu un seuil minimal de logements sociaux dans toutes les communes. Las ! Indifférentes à la loi, nombre de communes répugnent à appliquer cette règle, préférant acquitter les amendes qui sanctionnent les refus plutôt que de participer à l’objectif commun. Il n’est plus possible de tolérer une telle attitude. Il est temps de rendre ces règles de construction strictement obligatoires. Ce n’est pas une intrusion de l’État dans la vie locale, c’est la recherche d’une responsabilité partagée.

          Je suggère de compléter ce mécanisme en ajoutant au « plancher » de réalisation de logements sociaux, dans certaines villes, un « plafond » qui limite leur construction dans les communes déjà largement pourvues. Seul le mélange des populations, qui était autrefois la règle, permettra de restaurer les conditions générales de la vie en société et d’en finir avec la séparation et la méfiance. C’est une œuvre de longue haleine, dont la réalisation s’étendra sur plusieurs quinquennats. Mais c’est la seule voie de salut, alliée avec une politique de l’emploi dynamique et inclusive.

        

        
          
          
            
              L’indispensable régulation
            
          

          L’objectif que la nation doit se fixer, pour assurer sa cohésion et respecter ses principes, est de mieux accueillir les migrants légaux, par le travail, la formation, l’apprentissage de la langue, l’initiation civique, mais, simultanément, d’accélérer les décisions administratives et judiciaires et d’assurer leur rapide exécution en cas de demande illégale, pour ne pas conduire à augmenter le nombre de sans-papiers non régularisables ni expulsables. Toute faiblesse, toute hésitation, tout recul fourniront un aliment délétère à la propagande des intolérants. La progression des votes extrêmes parmi les employés et les ouvriers trouve là une de ses principales origines.

          La non-application des règles accrédite la thèse que l’État ne maîtrise rien, que les mouvements migratoires s’effectuent sans aucun contrôle, que les frontières sont des passoires. Sans parler de la menace du « grand remplacement » que les populistes agitent pour mieux provoquer l’effroi. La raison peine à trouver sa place dans cette confusion, car à force d’ignorer les causes des migrations, nous finissons par ne pas répondre à cette question : pourquoi des milliers de migrants se lancent-ils sur la Méditerranée sur des esquifs fragiles pour un passage aussi coûteux que dangereux, si ce n’est pour espérer une autre vie ? Pourquoi des mineurs africains abandonnent-ils leur famille et leur pays pour tenter une aventure incertaine en France ? C’est parce que même difficile, la vie ici est sans commune mesure avec l’existence là-bas. La pauvreté est encore moins supportable au soleil ! L’inégalité dans les conditions et le développement démographique non-maîtrisé sont les causes de la migration avec désormais les effets du réchauffement climatique.

          D’autres images soulèvent la compassion et l’indignation, notamment celles de ces migrants errant de logements provisoires en campements de fortune, quand ils ne sont pas tout simplement à la rue. Beaucoup préfèrent fermer les yeux et rester dans l’ignorance du sort qui sera réservé à ces égarés. Et que vaut une obligation de reconduite à la frontière après une longue procédure d’admission à l’asile si elle ne s’applique qu’une fois sur dix ? Qu’est-ce qu’un État s’il est incapable de raccompagner ceux qu’il a considérés comme n’entrant pas dans le cadre légal ? Quelle est cette République qui se réclame de l’État de droit mais qui n’assure pas le droit de l’État ? La conclusion est vite tirée par une large partie de la population, celle qui subit les conséquences de cet imbroglio : c’est l’impuissance.

          Il reste que le peuple français recèle en lui-même des trésors de tolérance, d’hospitalité et de générosité. La solidarité qui s’exprime autour des réfugiés, Afghans aujourd’hui, Syriens hier, le nombre des Français de toutes origines et de tous âges qui rejoignent des organisations humanitaires, les chaînes d’entraide qui se développent dans les vallées des Alpes pour secourir ceux qui traversent les montagnes à pied, l’effort constant des élus des quartiers populaires pour faire face à la situation, tout montre que la France n’a rien perdu de son humanité.

          Je l’ai constaté au plus près quand il a fallu en octobre 2016 évacuer le camp de Calais, que les gouvernements précédents nous avaient laissé en héritage. Des milliers de personnes venues de tous les horizons s’étaient entassées dans des abris de fortune et vivaient là dans des conditions de promiscuité et d’insécurité insupportables, dans l’espoir vain de passer de l’autre côté de la Manche. Après de longues négociations avec les intéressés et les associations qui les épaulaient, il fut décidé de répartir ces réprouvés dans plusieurs centaines de centres d’accueil organisés dans les villes et les villages à travers toute la France.

          Que n’a-t-on entendu à propos de cette opération ? J’allais imposer la présence de réfugiés à des populations qui n’en voulaient pas. J’allais disséminer partout en France les maux observés à Calais. J’allais conduire les habitants concernés à des réactions hostiles, voire à des violences coupables. Je gardai mon cap. Bernard Cazeneuve ne ménagea pas sa peine pour assurer la réussite du transfert et de l’installation. Tout se déroula sans incident notable, les migrants furent accueillis dignement et, en dehors de deux ou trois actes isolés, les communes concernées prirent leur part de responsabilité et furent fières de cette réussite.

          De cette expérience, je tire plusieurs leçons. Dès lors que l’accueil est organisé, quitte à faire preuve de fermeté dans l’exécution des décisions, il est accepté par les Français. Dès lors que le nombre de nouveaux arrivants est maîtrisé, l’hospitalité l’emporte sur les préjugés. C’est quand l’immigration se fait dans le désordre, quand elle se renouvelle dans les mêmes villes, que les écoles perdent toute mixité, que les phénomènes de délinquance et de trafic prospèrent et que les problèmes se nouent et s’accumulent.

          La République est fondée sur l’ouverture au monde. Elle sait que son histoire est faite de courants migratoires successifs qui ont fourni à la France une force de travail et des talents qui l’ont enrichie continûment. Mais la République, c’est aussi un cadre dont chacun doit connaître les limites.

          C’est à l’échelle européenne que les contrôles doivent d’abord s’exercer, avec des effectifs de Frontex renforcés et des régulations à l’entrée qui s’imposent à tous. Car une fois les demandes d’asile effectuées dans un pays, les décisions prises doivent valoir pour tous les autres. Il est absurde d’inciter les migrants non éligibles dans un pays à tenter leur chance dans un autre. Voilà pourquoi l’effort d’harmonisation et de coordination doit être poursuivi afin d’éviter que certains gouvernements, faute de moyens, n’encouragent le départ des demandeurs d’asile qu’ils ne peuvent prendre en charge vers les pays voisins. De même est-il indispensable d’augmenter le nombre des « centres fermés » situés aux frontières de l’Union pour établir les droits des personnes et décider de leur sort.

          À l’arrivée en France, tout candidat à l’asile doit voir sa demande examinée dans un délai de six mois et non d’un voire deux ans comme aujourd’hui. Ce qui suppose d’augmenter les moyens de l’office spécialisé et de revoir la procédure pour qu’elle aboutisse dans ce délai.

          Une fois reconnus dans leur droit, il est logique que les bénéficiaires de l’asile disposent des moyens de l’intégration. À cet égard, l’apprentissage de la langue et celui des valeurs républicaines sont une obligation. Ces deux enseignements doivent être sanctionnés par un diplôme, dont l’obtention figurera parmi les conditions d’admission. En échange de cette aide, les réfugiés doivent être dirigés vers les régions qui peuvent les accueillir, pour ne pas être regroupés dans des villes déjà saturées. L’Allemagne, qui a accueilli plus d’un million d’étrangers au moment de la crise migratoire (mais en reçoit aujourd’hui moins que la France), a mis en œuvre cette politique avec succès. Les migrants ont été orientés vers les « Länder » disposant de logements accessibles et offrant une chance raisonnable de débouchés sur le marché du travail après une formation.

          Reste le cas le plus épineux : celui des demandeurs dont l’Ofpra estime qu’ils ne sont pas menacés dans leur pays d’origine, ceux qu’on appelle les « déboutés du droit d’asile ». Que dire d’autre à leur endroit, sinon qu’ils n’ont pas vocation à rester sur notre territoire ? Faute de quoi la France permettrait à quiconque le souhaite de s’établir sur son sol. C’est affaire de suivi administratif pour assurer les reconduites à la frontière. Mais pas seulement. Il s’agit d’ouvrir avec fermeté des négociations avec les pays d’origine, qui ne peuvent éternellement faire obstacle à la législation française et doivent reprendre chez eux leurs propres ressortissants.

          Parallèlement, il est nécessaire de clarifier et de simplifier le système, par exemple en portant à cinq ans les titres de séjour, au lieu d’un an renouvelable à travers une procédure laborieuse et une attente indigne devant les préfectures, ou bien en unifiant les titres (il y a aujourd’hui douze cartes temporaires et quinze cartes pluriannuelles). Car si les obligations de quitter le territoire deviennent effectives, pourquoi faudrait-il donc compliquer la vie de ceux qui ont un statut légal.

          Quant aux sans-papiers (dont le nombre est estimé à près de 300 000), j’admets qu’une partie d’entre eux ne repartiront pas, par exemple les parents d’enfants nés en France et scolarisés. Si les dispositions les plus fermes s’appliquent dorénavant, je vois mal qui pourrait s’opposer à la régularisation des personnes présentes en France depuis plus de cinq ans, à condition qu’elles soient complètement insérées dans notre pays. Rien n’est pire que le maintien dans la clandestinité d’une population précaire.

          Tout bien considéré, et en conscience, je pense que ce nouveau cadre serait le seul qui puisse rétablir la confiance et assurer la cohésion nationale autour d’une immigration limitée et contrôlée.
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        Le poison des discriminations
      

      
        Je suis un universaliste et un républicain.

        J’ai eu longtemps du mal, par mon éducation familiale et ma formation, à penser la différence, la particularité, la minorité. Dès lors que les principes d’égalité sont proclamés et admis, j’ai cru la question réglée, en tout cas dans le principe, sinon dans l’application.

        Une fois la promesse républicaine formulée et pour une part réalisée – l’ouverture à tous des responsabilités, la disparition des castes, l’égalité, par le concours, dans l’accès aux plus hautes fonctions –, il me semblait que la mise en œuvre suivrait. Plus exactement, j’étais persuadé qu’une fois l’égalité des droits établie pour chacun, tous pourraient en bénéficier. La Révolution française avait aboli la société à ordres, le mouvement ouvrier avait arraché des protections pour les travailleurs, la République avait fait reculer les assignations de classe en ouvrant l’école à tous, l’État-providence avait corrigé les disparités les plus choquantes. Tel était notre horizon.

        
          
          
            
              L’épuisement du modèle
            
          

          Nous sommes loin du compte. J’en avais déjà pris la mesure dans l’exercice de mes différentes responsabilités. Élu de la Corrèze, département rural où l’école est une institution et reste une espérance, je regardais l’égalité par l’école s’accomplir, mais la relégation territoriale lui portait déjà les premiers coups, avec la disparition des emplois industriels et la désertification de l’espace rural. Dirigeant politique, j’avais eu à cœur de visiter la France dans sa diversité et de découvrir tous ces visages dont les destins étaient de moins en moins communs. Au fur et à mesure du temps, j’avais observé les changements de modes de vie, d’aspirations, de revendications mais aussi de situations. De nouvelles inégalités apparaissaient, des populations se fermaient et même s’enfermaient, l’ignorance de l’altérité devenait l’attitude la plus répandue. Comme si la France s’était élargie et les territoires s’étaient éloignés les uns des autres. Président, j’avais donc veillé à préserver une unité de plus en plus fragile et appelé, notamment pendant les attentats, à la nécessité de faire bloc.

          J’avais conscience que notre pays marchait sur un fil et qu’il pouvait à tout moment basculer dans l’incompréhension et donc dans l’affrontement.

          Plus tard, sortant de l’Élysée, plus libre de mes mouvements, j’eus confirmation non pas d’une séparation d’une partie des Français par rapport à une autre mais d’une juxtaposition d’isolements.

          À l’occasion de la sortie de mes livres, j’ai rencontré dans de longues séances de dédicace des Français bien décidés à saisir cette occasion pour m’exprimer leur malaise, lequel est d’abord une quête d’appartenance et de considération.

          Pour un ouvrier inquiet de la précarité de sa situation, pour un employé condamné à une répétition à vie de CDD, pour un « uberisé » privé même d’un contrat, pour une femme élevant seule ses enfants et vivant un déclassement sans fin, pour un habitant d’un de ces bourgs sans commerces, pour un lycéen coupé des opportunités de la métropole, pour une jeune fille orientée dans des filières sans débouché, que représentent encore l’égalité et la conscience d’un bien commun ? Et que dire, malgré tous les discours, de la composition des élites, de la distribution du prestige et des honneurs, de la sociologie des élus, de celle des dirigeants des entreprises ? Certes, il y a des réussites, elles sont à juste raison érigées en exemples. Elles demeurent encore trop souvent des exceptions. On s’échappe de son milieu mais on ne le représente plus. J’ai eu la gorge nouée en rencontrant dans des établissements de la périphérie de Paris ces jeunes, étreints par un sentiment de non-appartenance, issus de parents venus de loin et eux-mêmes, quoique nés ici, exilés de l’intérieur. Nous sommes tous égaux, dit la République. Mais certains le sont moins que d’autres.

        

        
          
            
              L’inacceptable racialisation
            
          

          Un courant intellectuel part de ce constat pour évoquer une discrimination généralisée fondée sur la couleur de la peau et parler d’un « racisme systémique », voire d’un « racisme d’État » créant au sein de la société française un apartheid de fait, écrasant les minorités ethniques et consacrant un « privilège blanc ». Parlons net : cette racialisation des rapports sociaux rompt avec l’idée même de République. Non que je sous-estime les faits de racisme, de domination, de préférence implicite pour la culture majoritaire. Ils sont patents, nombreux et intolérables. Les contrôles au faciès existent, même s’ils sont souvent expliqués par la concentration géographique des populations issues de l’immigration dans des cités où les trafics sont plus nombreux et les faits de délinquance plus fréquents.

          Les bailleurs ou les DRH, par préjugé ou par calcul, éprouvent une méfiance volontaire ou inconsciente envers les porteurs de patronymes d’origine étrangère. Dans la vie courante, des préventions héritées de l’ancien temps, raciste ou colonial, soumettent une partie de nos compatriotes à des attitudes, à des réflexes de mise à l’écart, à des questionnements condescendants qui sont autant de « micro-agressions », autant d’humiliations à endurer au long cours. À celui qui s’appelle Mamadou ou à celle qui se prénomme Fatima on demandera d’où ils viennent, sans penser à mal, alors qu’ils sont nés en France comme les autres Français.

          Mais est-ce le cas général ? Est-ce la règle ? Est-ce le résultat d’un « système », implacable et uniforme ? Ou bien les ratés d’une République qui lutte, quoi qu’on en dise, contre ces comportements et ces injustices ? Dans la loi, dans les codes de déontologie, dans l’éthique des enseignants, des élus ou des responsables d’entreprise, le refus de la discrimination est bien présent. J’entends certains tracer le portrait d’une France fermée aux minorités, indifférente au sort des réprouvés, engoncée dans un héritage colonial qui lui collerait à la peau comme une tunique de Nessus. C’est oublier la force de l’intégration qui domine la vie sociale. C’est occulter le travail de mémoire et de reconnaissance engagé par les présidents successifs à l’égard des populations blessées, le discours irréprochable des cultes sur ce sujet, la lutte de tant d’associations pour assurer une vigilance scrupuleuse, et surtout l’existence d’une législation spécifique qui sanctionne les actes et les propos et encadre la liberté d’expression.

          Aussi bien, est attribué souvent au racisme ordinaire ce qui provient de l’injustice sociale. L’inégalité désavantage les enfants de milieux défavorisés, quelle que soit leur couleur de peau. Il y a peu de représentants des minorités parmi les lauréats des grandes écoles. C’est un fait indéniable mais il y a aussi peu de filles ou de fils d’ouvriers et d’employés dans ces lieux d’excellence. Il est facile d’imputer à la race ce qui provient de la classe. C’est rendre un mauvais service à la cause des plus modestes que de séparer les victimes selon leurs origines, en distinguant les exploités membres d’une minorité des déclassés « blancs ». Ces théories mal fondées divisent le peuple, affaiblissent les mouvements de solidarité, accréditent le discours xénophobe qui veut jeter les « prétendus Français de souche » contre les autres, alors que beaucoup souffrent des mêmes maux : le chômage, la précarité, le mal-logement, la relégation. Le racisme, bien réel, explique moins ces situations humiliantes qu’un phénomène plus vaste : l’insidieuse stratification de la société, qui éloigne, par toutes sortes de mécanismes sociaux et culturels, les milieux populaires des voies de promotion, faute d’avoir « maîtrisé les codes » de la réussite scolaire puis économique.

          Que peut la politique ? Reconnaître la réalité, d’abord. C’est-à-dire éviter de se rassurer à bon compte en rappelant l’intangibilité de principes à la fois justes et lointains, qui sont inscrits à tous les frontons de nos édifices publics mais, en fait, ne rayonnent que par éclipses. Agir, ensuite. À long terme, d’abord, en cassant les ghettos. Les élus, le corps enseignant, les travailleurs sociaux s’y emploient, dans des conditions souvent éprouvantes. Mais l’organisation de l’espace, urbain ou rural, les place devant des murs qu’ils ne peuvent à eux seuls abattre ou abaisser.

          La présence physique de l’État est décisive, ce qui suppose de ne plus accepter le retrait des services publics tant qu’une solution viable sur un territoire ne permet pas d’y maintenir le même niveau de prestations. Il ne doit plus être possible de fermer une poste, une antenne de pôle emploi ou un commissariat tant qu’un service alternatif ou une organisation nouvelle n’ont pas garanti l’acheminement du courrier, l’accueil des plus fragiles ou la présence policière.

        

        
          
            
              Les chances de l’égalité
            
          

          L’enjeu, c’est l’accompagnement des enfants, ce qui suppose d’avoir le courage de redéfinir la carte scolaire, de manière à alléger la charge des collèges où se cumulent tous les handicaps, et de réformer profondément l’orientation, de manière à ouvrir les réseaux d’informations et de connexions à tous les jeunes. Des classes préparatoires aux grandes écoles comme des cycles de formation à la réussite universitaire devraient être installés au cœur même des lycées supposés les moins favorisés. Pour ouvrir encore davantage les concours de la fonction publique (éducation nationale, magistrature, police, finances…), des pré-recrutements pourraient être proposés dans les universités dont les bénéficiaires seraient pour beaucoup des étudiants venant des milieux populaires. Ce même mouvement devrait concerner les écoles d’art et les lieux de formation numérique.

          Dans le même esprit, les stages en entreprise ou dans l’administration doivent échapper au système de cooptation qui réserve souvent les places aux enfants des salariés de l’entreprise ou des agents de l’administration, et donner lieu à un mode de recrutement connu d’avance, ouvert à tous.

          J’irai jusqu’à pratiquer une politique de « testing » systématique pour débusquer les biais sociaux et ethniques à l’embauche, volontaires ou inconscients, assortie de sanctions pécuniaires pour les entreprises ou les administrations qui laisseraient perdurer cette inadmissible sélection. Je propose aussi de parachever ces actions de brassage social en portant à 80 % d’une classe d’âge le service civique. Sait-on que le nombre de candidats excède de beaucoup les places disponibles et que les missions proposées par les collectivités locales ou les associations ne sont pas toujours aussi nombreuses, faute d’être sollicitées, alors que les besoins non satisfaits dans la population sont innombrables ?

        

        
          
          
            
              Minoritaires mais égaux
            
          

          La discrimination n’est pas seulement sociale ou ethnique. Elle frappe d’autres groupes, qui n’acceptent plus l’indifférence, le mépris, l’ignorance. Il s’agit d’abord des personnes homosexuelles, victimes ancestrales longtemps condamnées à la clandestinité. Des quolibets permanents en faisaient la cible d’une moquerie universelle qui était comme une seconde nature des sociétés patriarcales et sexistes. La République a reconnu leurs droits et leur dignité, dans le discours public et dans la loi, faisant justice à des revendications qui ont émergé autour de 1968 et qui, à la suite d’une longue marche émaillée de luttes et d’affrontements culturels, ont débouché sur des réformes un temps contestées et aujourd’hui irréversibles.

          Le gouvernement Mauroy après 1981 a mis fin aux différences illégitimes dans la loi, par exemple en harmonisant la majorité sexuelle. Lionel Jospin a fait voter le PACS, premier pas vers l’égalité dans la vie de couple. J’ai moi-même, au terme d’une longue bataille, instauré le « mariage pour tous ». La PMA pour les femmes en constitue désormais l’étape suivante, laquelle ouvrira la difficile question de la gestation pour autrui dans le débat public. Rien n’est simple dans ce domaine. L’opinion admet désormais le droit à la vie de famille pour les couples de femmes. Or, celles-ci ont désormais accès à l’enfantement selon des règles précises qui leur permettent d’avoir recours à un donneur anonyme dont l’identité sera, dans certaines conditions, dévoilée aux enfants à leur majorité. L’expérience prouve que cette manière de fonder une famille ne crée aucun trouble particulier, ni à l’ordre public ni aux héritages « anthropologiques », pas davantage à l’équilibre psychologique des enfants. Lorsque l’enfant paraît, « le cercle de famille applaudit à grands cris », disait Hugo, et les préjugés s’estompent devant l’évidence de l’amour réciproque.

           

          Plus délicate est l’affaire de la GPA. Non que les couples d’hommes soient moins à même que les couples de femmes d’élever des enfants – seule une mentalité archaïque pourrait le soutenir. Mais il faut, pour donner aux homosexuels le droit élémentaire à la vie de famille, recourir à des « mères porteuses », dont il est à craindre qu’elles ne soient contraintes à cette fonction non par une secourable sollicitude, mais plus trivialement pour de l’argent. À beaucoup, et d’abord à moi-même, cette « location des ventres » apparaît comme injustifiable et choquante. Je sais que certains exemples à l’étranger montrent qu’une GPA soigneusement encadrée par la loi peut pallier ce risque d’exploitation des femmes mais, quand bien même serait-il évité, resterait la question de la connaissance par l’enfant de ses origines et des droits de la mère biologique. Aujourd’hui, une infime minorité de couples résolvent ce besoin d’enfants en recourant à une mère porteuse à l’étranger et obtiennent, non sans mal, la reconnaissance de l’enfant à l’état civil. La Cour de Cassation a validé cette procédure dans le seul intérêt de l’enfant. Je suggère donc de rouvrir calmement ce débat, sans préjuger de son issue, pour en démêler les risques, pour éviter toute « marchandisation du corps » et pour ensuite légiférer en conséquence, au moins sur le droit de l’enfant.

        

        
          
          
            
              Le droit des genres
            
          

          Avec la même exigence de vérité, notre société doit affronter sans ambages la question des discriminations de genre. Je sais, pour l’avoir ressenti moi-même, que cette multiplication des cas particuliers d’orientation sexuelle a quelque chose d’inattendu et de vertigineux. Mais à mesure que j’ai été saisi de détresses personnelles pouvant conduire parfois aux plus fatales extrémités, j’ai perçu la légitimité d’une demande de prise en considération. Pourquoi les personnes « transgenres », pour prendre un seul exemple, seraient-elles victimes de mises à l’écart, de négation de leur identité, d’obstacles, petits ou grands, dans leur vite pratique et sociale ? Quoi de plus républicain, au fond, que d’assurer à chacun et à chacune une reconnaissance dans la loi, dès lors que ces différences ne font de tort à personne et ne heurtent aucun ordre, autre que celui des préjugés ?

          L’indifférence des majorités envers les minorités, conjuguée à la perpétuation de la domination patriarcale, a spectaculairement démontré sa nocivité dans le domaine des agressions sexuelles, des agissements pédo-criminels ou des exactions incestueuses. Le mouvement #metoo a fait émerger un continent entier d’oppressions quotidiennes, de viols et de soumissions diverses qui frappaient les femmes de tous les milieux. Ce sursaut a bouleversé les consciences et mis au jour un phénomène qui va bien au-delà du milieu du cinéma ou de la musique. La dénonciation du harcèlement a levé une vague de fond. Je n’admets pas la vindicte publique qui frappe les personnes mises en cause sans preuve ni jugement. Mais je refuse que soit établie une fausse symétrie entre les victimes et leurs prédateurs. Les femmes agressées sont innombrables. Les hommes condamnés à tort beaucoup plus rares.

          Dans un pays supposé évolué comme le nôtre, les femmes connaissent dans leur vie quotidienne le poison des insultes et des attouchements fréquents dans la rue ou dans les transports en commun, les obligeant à surveiller en permanence leurs gestes, voire leur façon de se tenir ou de s’habiller. Rien de simple à traduire sur le plan pénal ; mais ces comportements doivent être collectivement dénoncés et leurs auteurs mis en cause. Tous les lieux de transport doivent être équipés de vidéo surveillances. Le poids de la honte doit être à la charge exclusive de l’offenseur. Là aussi l’autorité est réclamée. Non pour brimer la liberté mais pour la protéger. La sanction n’est pas une oppression des coupables, c’est une libération des victimes.

          Cette iniquité dans le traitement des deux sexes touche au paroxysme avec les violences conjugales, qui sont une des sources principales de la criminalité de sang. Les féminicides sont enfin appelés par leur nom et il a été mis un terme à l’auto-culpabilisation qui dissuade trop souvent les femmes qui en sont victimes de porter plainte contre leur conjoint violent. Des lieux devraient dans chaque ville pouvoir abriter les femmes menacées et des systèmes électroniques leur être fournis pour les avertir en cas de présence d’un péril. Avec la fondation « La France s’engage » j’ai soutenu des initiatives qui ont démontré leur efficacité, notamment les systèmes d’alerte. À l’État de prendre le relais des associations. À la justice d’éloigner les conjoints violents, de prendre en compte leur dangerosité et d’assurer un suivi après le prononcé et l’éxécution de la peine.

        

        
          
            
              La protection de l’enfant
            
          

          Le même processus de libération de la parole publique a incité les victimes de pédo-criminalité à briser la chape du silence. L’affaire Duhamel, cas d’inceste caché pendant des décennies dans le silence de l’entourage, jette une lumière crue sur cette soumission insupportable et destructrice. Elle concerne tous les milieux et ne connaît pas de frontière entre les classes sociales et les origines. Ce qui ne nous exonère pas de regarder en face les errements intellectuels qui ont conduit à tolérer ces actes. L’apologie de la pédophilie aurait dû être dénoncée dès son émergence. Or, au nom d’une conception insensée de la liberté qui niait ou négligeait les phénomènes de domination entre les âges et les générations, certains ont fait passer l’oppression sexuelle imposée à des mineurs pour un salutaire mouvement d’émancipation. Il revient aux sciences sociales de mener un travail sur les dérives d’un mode de pensée qui a dévoyé l’idée de liberté, et aux tribunaux de sanctionner les auteurs de ces abominations.

          Depuis plusieurs années, la législation a été corrigée, les délais de prescription allongés et les peines alourdies, même si trop de cas restent impunis. L’accueil et le traitement des plaintes ont été améliorés même si trop de victimes hésitent encore à faire cette démarche de peur d’affronter l’indifférence, le ricanement ou la culpabilité.

          L’Éducation nationale s’est mobilisée avec son personnel pour repérer les enfants qui portent les stigmates de violences répétées. Nous devons néanmoins prendre la mesure des traumatismes comme des désordres psychologiques qu’elles engendrent. Il me paraît nécessaire et urgent de lancer un plan d’ensemble contre les agressions sexuelles, avec un horizon qui ne soit pas trop éloigné, pour montrer une détermination sans faille et pour ne laisser aucun doute sur la priorité qui doit être donnée à l’éradication de comportements indignes.

          La majorité sexuelle a été portée à quinze ans, ouvrant ainsi la qualification d’un délit pour une relation avec un adulte. C’est un progrès. L’inceste doit être reconnu comme une infraction en tant que telle et non comme une circonstance aggravante. Et notre vigilance doit être élargie à chaque fois que des adultes sont en contact avec des enfants placés sous leur autorité.

          Trop de cas ont été signalés dans les fédérations sportives, y compris au plus haut niveau, comme dans les lieux de formation et les universités. Il ne s’agit pas d’instaurer je ne sais quel ordre moral, dont rien ne justifie qu’il soit remis à l’honneur, ou d’exercer une pression sur les relations entre les sexes, qui se révélerait insupportable ; pas davantage une censure sur des œuvres supposées provocatrices ou licencieuses, ni, pire encore, de nier la liberté de création. Non, il s’agit de faire prévaloir le respect et le consentement sans lesquels il n’y a pas de dignité.

           

          Nous voilà revenus par ces détours à l’idée même de nation. C’est-à-dire un creuset au sein duquel des populations se mêlent indistinctement pour former un peuple et partager un projet autour de principes inaltérables. L’appartenance n’est pas innée. Elle se construit par l’éducation, la culture, la solidarité. Elle impose le respect de l’autorité légitime et de la loi commune. Tel est l’esprit public. S’il vient à se perdre, c’est toute la société qui perd la tête.
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        Vive la Nation !
      

      
        Je le confesse volontiers : depuis mon plus jeune âge, quand j’entends La Marseillaise, j’ai la chair de poule. Quelle que soit l’occasion, elle provoque chez moi, chaque fois qu’elle est entonnée, un sentiment indéfinissable, une émotion irrépressible, une adhésion spontanée, dans lesquels se mêlent souvenirs, images et symboles. Je mesure alors l’affection sans retenue qui me lie au pays qui m’a permis de devenir ce que je suis, sans savoir que j’en assumerais un jour la direction.

        Je me suis gardé, même dans les pires épreuves nationales et les drames les plus cruels que notre pays a traversés, de me laisser submerger par l’émotion. Je n’y ai cédé qu’une seule fois. C’était aux Invalides lors de l’hommage rendu aux victimes des attentats du 13 novembre 2015. Trois chanteuses avaient interprété, symboliquement et magnifiquement, au milieu de cette cour solennelle et hiératique, la chanson de Jacques Brel, Quand on n’a que l’amour. Un frisson m’envahit et lorsque notre hymne retentit, je ne pus cacher mes larmes. Je partageais le chagrin des parents présents à la cérémonie, tant j’aurais pu être l’un d’entre eux ; je pleurais la mort de victimes innocentes sacrifiées au nom d’un Dieu dévoyé par des terroristes qui nous faisaient la guerre ; je représentais une nation vaillante et blessée qui n’entendait céder sur rien.

        J’ai toujours considéré que j’avais eu beaucoup de chance d’être français. Il y a de la grandeur à respecter, en héritiers comblés, le travail et les sacrifices des générations successives qui ont bâti le socle de nos vies. Il y a de la fierté à poursuivre l’œuvre engagée depuis des siècles par une longue cohorte d’anonymes, conduite par des figures glorieuses animées de sentiments élevés. La patrie n’est pas une notion abstraite, c’est une réalité charnelle. L’attachement que je lui porte justifie l’engagement qui m’anime pour la servir et me lie au peuple qui l’a façonnée.

        
          
            
              Aimer la France
            
          

          C’est souvent dans des circonstances particulières que se découvre un sentiment national. Peu après l’assassinat monstrueux de Samuel Paty, j’étais dans un collège de la région parisienne, à Courbevoie, pour répondre aux interrogations des élèves sur la République, l’État et la laïcité. Un élève, visiblement agité, de ceux qui font rire la classe à tout propos, demande la parole. Réticent, craignant une sortie incongrue, le professeur finit par la lui donner. Avec un ton d’évidence, cet élève qu’on tient pour sympathique mais incontrôlable, prononce cette phrase toute simple : « Nous les musulmans, finalement, on est bien en France. » Ainsi, ce jeune élève, qui se présentait comme musulman avant de dire français, comme s’il était à part dans la communauté nationale, avouait avec candeur qu’il se sentait bien dans ce pays dont il craignait manifestement qu’il ne fût pas tout à fait le sien. N’est-ce pas aussi l’opinion de bon nombre de nos compatriotes ? Ils se plaignent sans cesse d’un État envahissant et impécunieux, d’une République invisible et injuste, d’une démocratie incomplète et manipulée, d’un déclin aussi inexorable qu’humiliant, d’un insupportable mépris à leur égard, ils pensent au fond d’eux-mêmes que c’était mieux avant et qu’aujourd’hui c’est mieux ailleurs. Et si je leur demande – j’en ai fait tant de fois l’expérience – dans quel pays ils se réfugieraient s’ils devaient quitter le leur, ils sont bien en peine d’en désigner un. Je les comprends. Quel peuple procède d’une histoire aussi riche, d’un héritage intellectuel aussi divers, d’une genèse politique aussi originale, d’un art de vivre aussi envié ? Quel pays possède une telle variété de paysages, de climats, de sites, de monuments, d’œuvres de l’esprit, de créations culturelles et scientifiques, de traditions culinaires et même de langues ? Quelle nation peut se targuer d’avoir influé autant sur le devenir du monde, d’avoir su concevoir un message de liberté et d’égalité qui a touché les hommes et les femmes sous toutes les latitudes ? Nous ne sommes pas les seuls dans ce cas, certes. Mais dans ce cénacle, nous ne sommes pas nombreux. C’est pourquoi présider la France, ce n’est pas seulement diriger l’État, c’est peser sur le sort de la planète.

          L’histoire de France n’est pas d’un bloc. À côté des pages noires, des heures sombres et des fautes inexpiables auxquelles certains (et pas seulement les « décoloniaux ») voudraient résumer la construction de notre pays, combien de révolutions qui en ont inspiré d’autres, combien de gestes admirables, combien de héros oubliés ou vénérés qui ont changé le destin de la communauté humaine, combien de conquêtes glorieuses gagnées sur l’arbitraire, sur l’injustice et sur l’intolérance, devenues des exemples bien loin d’ici ? Qui n’a pas ressenti un jour cet étonnement joyeux de découvrir ce que la France représente aux yeux de tant de peuples et ce que notre culture évoque, y compris pour ceux qui ne comprennent pas notre langue ?

          La France est un creuset qui allie au sein de la République toutes sortes d’identités locales, étrangères, religieuses, philosophiques et politiques. Elles forment une nation qui accepte le pluriel mais qui parle au singulier. Parce qu’au fond d’eux-mêmes, les Français, tous différents et tous semblables, savent qu’ils ont fait de grandes choses ensemble et qu’ils en feront d’autres. La France est un patrimoine, une mémoire, un ensemble de valeurs, mais la France c’est surtout une idée, une promesse qui doit parler à tous. Notre héritage est mouvant, mélangé, métissé. Il évolue sans cesse au fil du temps, il est le socle sur lequel nous continuons de nous élever. Ce legs est un être vivant, non un astre mort.

        

        
          
            
              La nation contre le nationalisme
            
          

          Le patriotisme s’est formé lentement. Il était inexistant avant le Moyen Âge. Il est né avec Bouvines, il s’est affirmé avec Jeanne d’Arc, pénétrant la conscience populaire. Il fut incarné par le royaume de France, puis par la Révolution. Mais c’est seulement à Valmy, en 1792, que l’on a crié pour la première fois : « Vive la nation ! » C’est donc bien elle, la référence essentielle, une nation qui s’opposait à un royaume de sujets gouvernés par la monarchie. C’est bien pour elle que le peuple s’est soulevé plusieurs fois, en 1830, en 1848, en 1871.

          Le nationalisme a détourné le mot après la chute de Napoléon III, porté par la nostalgie des provinces perdues, l’Alsace et la Lorraine, l’œil fixé sur « la ligne bleue des Vosges ». Mais dès l’affaire Dreyfus, on a vu que la patrie n’était pas une ethnie. Elle se fonde sur des valeurs communes auxquelles chacun adhère, quelle que soit son opinion politique ou sa religion. La servir, ce n’est pas mentir pour prétendument la protéger mais chercher la vérité et la faire triompher.

          Au début du XXe siècle, la gauche était centralisatrice, jacobine, laïque, apôtre d’une République une et indivisible, quand la droite revendiquait la diversité provinciale, les traditions religieuses, les multiples corporations, la propriété sacrée, les hiérarchies supposées légitimes. L’élan de la Libération unifia de nouveau le pays autour de ses fondations, sous l’égide du général de Gaulle qui adopta sans ambages l’idéal républicain. Puis par internationalisme, ou par engagement fédéraliste, certains à gauche se défièrent de la nation. Elle se confondait à leurs yeux – par un curieux effet de génération – avec le colonialisme, la collaboration, le chauvinisme, la xénophobie. Elle freinait la construction de l’Europe, surplombait les peuples du Sud, cultivait de vieilles rancœurs, entretenait la méfiance envers l’Allemagne ou bien le souvenir du colonialisme et de la guerre d’Algérie.

          Ceux-là commirent une faute politique majeure. Oublier la nation, c’est laisser le peuple seul, sans références spirituelles ni cadre collectif. C’est revenir aux particularismes, aux identités multiples, aux communautés. C’est mettre l’individu au centre et la solidarité de côté.

          La droite s’engouffra dans cette brèche. Elle remit à l’honneur le thème de l’identité nationale et de la frontière, contre les menaces venues de l’étranger. L’extrême droite ne fut pas en reste, elle dont le passé la disqualifiait pourtant. Elle fit main basse sur la nation sous prétexte qu’elle avait été la victime expiatoire d’un capitalisme apatride et que la composition de la population changeait en s’ouvrant aux courants migratoires. Pour elle, au-delà de la France, c’est la civilisation chrétienne qui risque de s’effondrer si rien n’est fait pour la défendre. Ce discours, qui ressemble mot pour mot à celui prononcé par les extrêmes au début du siècle précédent, n’exalte pas la nation mais le nationalisme. C’est la peur des autres qui l’inspire, rarement l’amour des siens. Il ne vise pas la grandeur mais le rétrécissement. Il n’est pas une conquête mais un confinement. Il ne traduit pas une confiance mais un doute. Il se lamente bien plus qu’il n’aimante. Le nationalisme conjugue l’avenir au passé.

          Il y a donc urgence à parler de la France. La mondialisation la menacerait ? Rappelons ce que cette ouverture nous a apporté en termes de pouvoir d’achat, de technologies, de promotion de nos industries et de nos services. L’Europe la réduirait ? Et si c’était elle qui nous permettait de parler plus fort aux puissances du monde et qui nous protégeait des crises ? L’immigration nous diluerait ? Alors que ceux qui sont venus depuis des générations vivre sur notre territoire pour travailler ou pour fuir leurs pays d’origine se sont transformés en Français d’adoption, ont contribué par leur talent, leur intelligence et leur dévouement à faire prospérer la patrie qui les a adoubés.

          Si le mécanisme unitaire se grippe, c’est à cause de la méconnaissance mutuelle des lieux de vie et des conditions d’existence, de la multiplicité des comportements individualistes, des attitudes catégorielles ou de l’affirmation des identités religieuses, sans oublier la communautarisation née des réseaux sociaux où chacun parle à celui qui lui ressemble. Cet éclatement menace-t-il la personnalité même du pays ? Je ne sous-estime pas le danger. Il existe. Celui d’avoir plusieurs « France » au sein d’un ensemble devenu vide de sens, plusieurs groupes et factions s’ignorant, voire se défiant à force de ne plus se connaître. Je mesure le délitement du lien, quand des jeunes nés ici ne se considèrent pas comme français ou parlent de Français quand il s’agit des Blancs, quand la République est présentée comme « une dictature » au prétexte qu’elle érige la loi au-dessus de tout, quand l’abstention indique une indifférence à l’égard du choix collectif. D’où l’urgence que notre système éducatif reprenne le dessus par une mobilisation de tous. Que se diffuse, se partage, se renouvelle une citoyenneté fondée sur une appropriation commune de la nation et sur le sentiment d’appartenir à un même bloc. Ce qui suppose des étapes, des rites, des symboles et des engagements qui forgent l’adhésion.

        

        
          
          
            
              Servir la nation
            
          

          Les nostalgiques du service militaire reviennent souvent sur cet impôt du sang qui, je le rappelle pour l’avoir accompli moi-même il y a bien longtemps, durait douze mois et ne concernait que les hommes, ou plutôt 70 % d’entre eux, compte tenu des dispenses et des exemptions. Son intérêt pour la défense était faible mais son impact plutôt fort si j’en juge par les souvenirs qui lui sont associés. Il contribuait à la socialisation des jeunes garçons et à l’intégration de ceux issus de l’immigration. Il a été supprimé en 1995 par Jacques Chirac. Son rétablissement me paraît aussi irréaliste qu’inutile. Comment loger, encadrer et employer utilement une classe d’âge de 700 000 personnes par an ? Recourir aux militaires pour une tâche de formation dont nul ne définit le contenu épuiserait l’armée contrainte à accomplir une mission qui n’est pas la sienne. La défense du territoire et les interventions extérieures exigent des soldats entraînés, préparés à participer à un conflit plus que des animateurs chargés d’occuper des conscrits. Oublions cette piste.

          Le service national universel proposé par l’actuel gouvernement et ouvert aux jeunes de quinze à dix-sept ans pour une durée de quinze jours, sur la base du volontariat, n’est mis en place qu’à titre expérimental et ne concerne aujourd’hui qu’à peine 20 000 personnes. Sa généralisation paraît compromise faute de crédits (il faudrait trouver deux milliards d’euros pour une première étape en 2022) et de moyens juridiques (le projet de loi constitutionnel prévu pour le rendre obligatoire a été abandonné). Ce dispositif s’ajoutera donc aux opérations annoncées avec emphase et restées lettre morte.

          Plutôt que de réinventer des formules épuisées ou impraticables, je mets tous mes espoirs dans la montée en force et en niveau du service civique. Il ne mobilise aujourd’hui que 150 000 jeunes par an. C’est bien peu. À la fois par rapport au nombre de jeunes qui en expriment l’envie et par rapport aux besoins à satisfaire, aux multiples chantiers d’insertion possibles et aux renforts que réclame le monde associatif.

          Je propose donc que tout jeune qui en ferait la demande puisse effectuer un service civique de six mois auprès d’une collectivité, d’un organisme social ou d’une association. Pour rendre plus attractive la démarche, je trouverais judicieux de prévoir une formation et un accompagnement gratuit pour le permis de conduire et des points supplémentaires pour les recrutements dans l’administration.

          Je suis également favorable à ce que tout candidat à un concours de la fonction publique ait préalablement accompli un service civique de trois mois. Tous les élèves des écoles relevant de l’État y seraient donc appelés. Enfin, tout jeune de plus de seize ans en décrochage scolaire se verrait proposer une mission comparable.

          À terme, la grande majorité d’une classe d’âge, à des moments différents de son parcours, serait donc au service de la République.

           

          Entrer dans la nation par naturalisation n’est pas une procédure administrative ordinaire. Elle exige un acte symbolique qui consacre cet événement. Aussi toute personne acquérant la citoyenneté française devrait être appelée à participer à une cérémonie dans la mairie de son lieu de résidence. Elle serait tenue d’accomplir un stage d’insertion dans un service de cette collectivité.

          Enfin à dix-huit ans, tout nouveau citoyen serait invité à retirer sa carte d’électeur dans le cadre d’une réception en mairie. Une épreuve obligatoire au baccalauréat portant sur les éléments essentiels de nos institutions et les principes de la République compléterait cette adhésion à la communauté nationale.

        

        
          
            
              Pour un récit national
            
          

          C’est au XIXe siècle qu’a émergé le besoin d’un récit. À mesure que la République s’affirmait, elle devait donner à la souveraineté du peuple un éclairage sur son passé et un sens à son devenir. Le grand historien Michelet avait assuré cette synthèse entre l’héritage monarchique et la rupture provoquée par la Révolution française. Comme le dit Sébastien Ledoux dans son ouvrage, La Nation en récit : « Le récit est continu et progressiste. La France a pour vocation d’accomplir le progrès du genre humain dans un cadre universel1. »

          Ce destin glorieux se trouve néanmoins chahuté et contesté à la fin du XXe siècle après la révélation des blessures nées de l’Occupation et celles provoquées par la décomposition de l’empire colonial, et notamment lors de la guerre d’Algérie.

          C’est à cette époque que sont apparues les « politiques mémorielles » qui ont intégré les victimes dans le récit national. J’ai moi-même travaillé comme parlementaire, puis comme président, à la reconnaissance des crimes que furent la torture en Algérie, le drame des harkis, le traitement infligé aux Tsiganes et aux homosexuels, sans oublier le sort réservé aux malades mentaux pendant la dernière guerre. J’ai participé chaque 10 mai aux cérémonies rappelant l’abolition de l’esclavage et de la traite. Et j’ai veillé à ce que la Shoah soit enseignée dans tous les établissements scolaires et que soient connus les génocides arménien et rwandais. Ces gestes ont permis d’apaiser des douleurs et des souffrances. Ils ont contribué à faire droit aux familles qui demandaient depuis longtemps réparation, ils ont sûrement favorisé une éducation à la tolérance et à la compréhension mutuelle. Mais j’admets aussi que cette fragmentation des souvenirs tragiques, cet éclatement du malheur ne constitue pas autant que beaucoup l’ont cru des éléments fédérateurs de notre mémoire.

          A contrario, cette nécéssaire reconnaissance a pu donner une légitimité aux revendications identitaires. Cette évocation des crimes du passé et cette incessante mise en cause de la responsabilité de la France ont aussi été utilisées par les nostalgiques de la gloire pour appeler à une restauration de la rhétorique patriotique, fondée sur le culte de grandes figures, et à une dénonciation d’une repentance supposée flétrir l’orgueil national. Le débat s’est ainsi radicalisé entre les « déconstructeurs » du récit commun et les zélateurs d’une France intouchable dont le passé serait défendu au nom de la civilisation.

          Il y aurait le plus grand danger à se laisser enfermer dans cette dichotomie où l’identité nationale s’opposerait aux affirmations multiples et où les expériences historiques émancipatrices ne seraient plus transmises. La République, c’est une suite de combats politiques, sociaux, environnementaux, dont certains sont inachevés et que la nation par les femmes et les hommes qui la constituent doit s’attacher à poursuivre pour que chaque génération accomplisse sa part du destin collectif.

        

      

    

    
      

      
        1. Sébastien Ledoux, La Nation en récit, éditions Belin, 2021.

      
    

    
      
      
        Quatrième partie
      

      
        AFFRONTER LA « GRANDE MUTATION »
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        La confiance dans le progrès
      

      
        Chaque famille a été éprouvée par la crise de la Covid, la mienne comme les autres. Tous, nous avons traversé une épreuve longue, profonde, inédite. Elle a bouleversé notre travail, nos relations personnelles, nos déplacements. La crainte du virus nous a forcés à nous isoler, les liens sociaux se sont distendus, les amitiés, les amours, les sentiments filiaux ont été soumis à une interminable tension.

        Le premier confinement fut celui des utopies, celles d’un monde idéal où le travail n’aurait plus sa place, où l’argent n’était pas compté et où la nature reprendrait ses droits. Cette vision irénique n’aura duré qu’un printemps. L’inquiétude est désormais devenue le sentiment dominant, face à toutes les urgences qui se superposent et qui affectent la santé, l’emploi et l’environnement. Entre ceux qui craignent le progrès et ceux qui n’y croient plus, l’idée s’installe que la vie sera rendue moins sûre et plus dure. Bref, que l’avenir n’est pas seulement imprévisible mais inévitablement sombre. Or, l’enjeu de la politique c’est de dominer les peurs et de redonner espoir.

        
          
          
            
              L’étrange adieu
            
          

          Comme tant de mes compatriotes, j’ai vécu cette crise au plus intime. Mon père, qui résidait en Epahd, avait tenu bon pendant de longs mois. Puis un jour, sans que je sache si la Covid en était la cause, le médecin de l’établissement, un homme bienveillant et dévoué à chacun de ses patients, m’a appelé pour m’apprendre sa disparition, tout à trac. Le matin tout allait bien, l’après-midi, il n’était plus. Il avait quatre-vingt-seize ans. Pour un fils, la mort d’un père à cet âge ne peut guère passer pour une injustice ou un scandale, plutôt une douleur inévitable, pour ainsi dire attendue. Plus cruelles me semblèrent les légitimes restrictions qui m’empêchèrent de partager ses derniers instants, d’entrer dans l’établissement avant qu’il ne soit emmené, de pouvoir lui dire avant son départ ce que je ne lui avais pas confié jusque-là et d’entendre de lui ce qu’il m’avait tu trop longtemps.

          Nous n’avions pas les mêmes idées, ni la même conception de la vie. Plus décliniste que conservateur, mon père pensait que, sous la pression démographique et la prolifération des échanges le monde se défaisait. Plus catastrophiste que réactionnaire, inaccessible au doute, il croyait que l’humanité courait inexorablement à sa perte. Face à mon optimisme impénitent, il collationnait toutes les nouvelles, tous les articles qui parlaient de l’épuisement des ressources naturelles, des pénuries à venir, des excès d’une production qui lui semblait hors de contrôle. Il refusait de dépenser, de consommer, se vouant à un mode de vie austère et solitaire. À mesure qu’il vieillissait, il prophétisait une chute prochaine des économies et un effondrement inéluctable des sociétés minées par la décadence générale. Ironique et tragique coïncidence, c’est justement quand le monde s’est figé – à cause du confinement général – que la vie de mon père s’est interrompue.

          Comme beaucoup de familles confrontées, en cette circonstance, à une telle épreuve, il m’a fallu trouver un endroit pour qu’il repose le temps de l’inhumation, sans pouvoir l’approcher. Je l’ai accompagné pour le dernier voyage avec seulement dix personnes, les plus proches. Je me souviens de cette solitude, quand nous l’avons salué une dernière fois, avec mes enfants, au milieu du cimetière de Saint-Ouen désert et venteux.

          J’avais perdu ma mère quelques années plus tôt. Elle était atteinte d’un cancer qui n’en finissait pas de se répandre et de dégénérer. Malgré les soins palliatifs qui lui étaient prodigués, elle souffrait le martyre, mais elle était restée lucide et j’avais pu lui transmettre par des souvenirs et des mains serrées tout l’amour que je lui portais. Avec mon père, rien de cela. Je n’ai pas pu achever cette ultime réconciliation et lui confesser qu’au fond, je lui ai été reconnaissant pour m’avoir fait partager ses passions et ses prédictions. La pandémie n’a pas seulement amenuisé nos liens avec les vivants. Elle nous a coupés des défunts.

        

        
          
            
              La France inquiète
            
          

          La généralisation de la vaccination qui fera, j’en suis sûr, justice des spéculations qui entretiennent les doutes et les réticences, nous fait espérer le retour à une vie normale. Mais nous ne sortirons pas intacts de cette longue suspension de nos libertés et de ce chamboulement de nos habitudes, sans oublier les malheurs collectifs comme individuels.

          Pour surmonter un tel choc, il ne suffira pas de gouverner la France autrement. Il faudra la rassembler et la réconcilier avec le progrès.

          Emmanuel Macron avait solennellement annoncé que le pays était en guerre. L’image était martiale, peut-être trop ; la formule s’appliquait davantage au terrorisme qu’à la pandémie. Mais au bout du compte, malgré les signes d’une reprise rapide cet automne, la France n’a jamais connu une telle situation depuis la fin du second conflit mondial. Une récession de près de 9 % de la production en 2020, une année 2021 de convalescence sans que 2022 soit celle de la guérison tant les hypothèques restent fortes et la dette abyssale. Tout est devenu réversible. Le présent est sans attrait et le futur sans expression. La vie politique est anesthésiée et minée par une défiance persistante envers les dirigeants, qui laisse libre cours aux invectives et au complotisme. Je n’oublie pas dans ce tableau, déjà déroutant, l’aggravation des inégalités, la manifestation d’une violence qui envahit tous les espaces, privés comme publics, et les manifestations tangibles et dévastatrices du réchauffement climatique.

          Nous sentons au fond de nous-mêmes que nos sociétés sont devenues vulnérables, fragiles et instables, et que nous avons besoin collectivement de nous rassurer autour de réponses robustes et harmonieuses. Puisqu’il va falloir changer nos habitudes, notre organisation du travail comme la hiérarchie des priorités et procéder ainsi à une « grande mutation », ce qui est attendu de la politique c’est de la solidité et de l’humanité. Le programme à mettre en œuvre dans la décennie qui s’ouvre est impressionnant. Il ne s’agit rien de moins que de renforcer nos capacités industrielles, d’adapter notre organisation à l’urgence écologique et de préparer la population, les jeunes comme les moins jeunes, aux métiers de demain.

          Nous devons avoir l’ambition de donner à la France un projet comparable, dans son ampleur et dans ses orientations, à ce que furent, en leur temps, le programme du Conseil national de la Résistance ou celui du président Roosevelt aux États-Unis, dont on retrouve l’esprit dans les premières mesures prises par l’administration Biden. Un « New Deal » à la française, qui relève la nation et lui donne de nouvelles raisons d’avancer.

           

          La situation est nouvelle par rapport à ce que j’ai eu à entreprendre en 2012 au lendemain de la crise financière qui avait fait exploser le chômage. À l’époque, j’avais décidé de mettre la France sur la voie du redressement, quitte à prendre des risques politiques, que j’avais aperçus dès l’été. Dans la solitude de l’Élysée, dévolue à tout président, j’avais choisi de faire passer l’intérêt du pays, tel que je le concevais, avant ma propre popularité.

          J’avais mesuré – déjà – la faiblesse industrielle du pays, qui menaçait son indépendance et j’avais pris en compte la dégradation de la compétitivité des entreprises qui risquait, si rien n’était fait, de nous déclasser définitivement.

          Ce fut le sens de la politique que j’ai menée avec la création du CICE (crédit d’impôt compétitivité emploi) et le lancement du pacte de responsabilité, si décriés à l’époque par certains, mais qui ont sauvé tant de PME. Parallèlement, je m’étais attaché à relancer le dialogue social en ouvrant de grandes négociations sur le marché du travail et la formation professionnelle. Les résultats ont tardé à apparaître mais, en 2017, l’économie française avait retrouvé une croissance supérieure à 2 % et le chômage refluait.

          Lors des deux années qui ont suivi mon départ, les baisses d’impôt sur les revenus du capital n’ont guère influé sur l’investissement et les mesures destinées à améliorer l’attractivité de notre économie, souvent coûteuses, n’ont pas favorisé la relocalisation. Il est vrai que les images des manifestations des « gilets jaunes » et le long mouvement contre la réforme des retraites, n’ont guère servi le retour de la confiance ni la promotion de notre territoire.

          C’est dans ce contexte que la pandémie de Covid-19 s’est abattue sur notre pays. Si bien que la France, qui entamait une lente remontée, est retombée en bas de la pente, avec néanmoins la conscience désormais partagée que la fameuse résilience, c’est-à-dire notre aptitude à surmonter les chocs, exige un considérable effort d’investissement dans les secteurs d’avenir, une politique ambitieuse de formation des salariés et un changement rapide de nos modes de production, de consommation et de transports. Attendre tout d’une relance de la consommation et d’un dégonflement de l’épargne en continuant à prodiguer les largesses budgétaires d’un « quoi qu’il en coûte » à peine amodié serait la pire des attitudes.

        

        
          
          
            
              La réinvention de l’État
            
          

          La mutation est trop profonde pour qu’on s’en remette seulement à l’action du marché, ce qui sonne, soit dit en passant, la fin de la parenthèse libérale et ouvre un nouveau chapitre de l’histoire de l’action publique. Déjà, sous l’empire de la nécessité, les plus dogmatiques ont dû admettre que notre pays ne pouvait affronter l’épreuve sans une vigoureuse intervention de l’État.

          Les mêmes, notamment au Medef, qui stigmatisaient les dépenses publiques et dénonçaient une fiscalité trop redistributive, ont été les premiers à demander aux pouvoirs publics qu’ils viennent à la rescousse des entreprises en accroissant comme jamais les charges budgétaires. Il y aurait de quoi ironiser, si ce revirement n’était pas placé sous la symbolique de la bouée de sauvetage et si derrière cette demande d’aide de nombreux emplois n’étaient en jeu.

          Promis à une cure d’amaigrissement, l’État a absorbé jusqu’à la boulimie tout ce que le secteur privé n’arrivait plus à assumer. Les deniers publics, hier chichement mesurés, se sont changés en manne pour les secteurs en difficulté. La dette était vouée aux gémonies, dénoncée comme un fardeau insupportable posé sur les épaules des générations futures. Elle est désormais présentée comme une solution soutenable, et la dépense vantée comme un don du ciel ! Je ne me plains pas de ce renversement qui transforme le vice en vertu, ni de cet empressement à puiser dans l’arsenal de la vieille social-démocratie les recettes du « nouveau monde ». Je regrette que cette soudaine prodigalité obéisse davantage à l’urgence – pour ne pas dire à la panique – plutôt qu’à une stratégie réfléchie.

          Je ne souhaite qu’une chose : que la campagne présidentielle de 2022 ait pour objet la réussite de la « grande mutation » productive, sociale et écologique.

        

        
          
            
              La redécouverte du Plan
            
          

          La première condition de ce vaste changement, c’est de restaurer « l’ardente obligation » du Plan, selon le terme utilisé par le général De Gaulle. Le marché n’est pas sans efficacité pour orienter le consommateur dans ses choix comme l’investisseur dans ses projets. Le signal des prix indique la rareté, le niveau des taux d’intérêt mesure la préférence pour l’avenir, la distribution des crédits bancaires intègre la rentabilité des investissements à forte dimension environnementale. Les actionnaires font prévaloir dans leurs placements des priorités écologiques et la fiscalité peut de surcroît encourager ces comportements par des incitations avantageuses ou des prélèvements supplémentaires.

          Mais le marché, même rationnel et bien accompagné, prend trop de temps avant de produire ses effets, faute de canaux de transmission rapide auprès des consommateurs, des épargnants comme des entrepreneurs. Cette myopie et cette inertie justifient le retour d’une planification sur deux ou trois décennies.

          Elle ne peut relever d’une démarche autoritaire et centralisée. Dans une économie comme la nôtre, avec un nombre infini d’acteurs, ce serait perdu d’avance. La souplesse dans les instruments et la concertation sur les objectifs, sont les conditions de son succès. Ce qui suppose de partager cette planification avec les collectivités locales et de la négocier avec les partenaires sociaux. Approuvée par le Parlement, élaborée au sein d’un Commissariat au Plan renouvelé, elle serait placée au cœur de l’action présidentielle.

          Une seule institution ne suffira pas à changer les raisonnements et à modifier les états d’esprit. Un exemple me revient en mémoire. En 2014, j’avais demandé au gouvernement de réfléchir à ce que la France pourrait devenir dix ans plus tard, en 2024, donc. Les travaux furent coordonnés par un organisme placé auprès du Premier ministre. Pour tout dire, ils furent décevants. Chaque ministère, chaque grande administration, avait pour l’essentiel prolongé les courbes et évalué les conséquences probables des politiques déjà en cours. L’idée de changements profonds avait été écartée. Peu d’options avaient été ouvertes. Rares avaient été les anticipations originales ou dérangeantes. L’avenir était conçu comme le présent qui avançait, or le futur est un acte de foi et le rendez-vous des possibles.

          En fait, notre outil de prospective, faute d’attention et d’usages, est atrophié. D’où l’intérêt de sortir des sentiers battus et de ne jamais laisser penser qu’une seule voie s’offre à nous, ce qui nous oblige à penser la rupture autant que la continuité. La France l’a fait en 1945, puis une nouvelle fois avec l’arrivée au pouvoir du général de Gaulle en 1958. Dans cet esprit, l’État a élaboré une politique de l’espace, engagé la mobilité à grande vitesse, conçu la force de dissuasion et promu les révolutions technologiques qui ont bouleversé la société française. L’ère libérale a mis fin à toute cette construction, au profit des seules innovations créées par le marché et importées de l’extérieur. C’est ainsi que des monopoles privés se sont installés (tels les GAFAM) et que le secteur public a fondu jusqu’à n’être que peau de chagrin. La politique industrielle en a fait les frais. Elle s’est heurtée aux règles de concurrence de Bruxelles mais elle s’est épuisée faute de moyens conséquents mis à sa disposition et de déploiement sur les territoires, en lien avec nos régions.

        

        
          
            
              Les atouts de la France
            
          

          Les faiblesses de notre pays sont connues, répétées sans nuances par les déclinistes, martelées par des opposants qui ne se souviennent plus qu’ils étaient des gouvernants, mises en exergue par des réformateurs unanimes pour appeler des changements structurels, jamais d’accord sur le sens à leur donner. Or, ce qui compte à mes yeux, c’est sûrement de corriger nos handicaps mais c’est surtout de s’appuyer sur nos points forts. Ils sont plus nombreux et plus appropriés à la résolution des équations actuelles que les pessimistes professionnels l’imaginent. Nos concurrents étrangers le savent et sont prêts à les saisir pour leur compte si nous les négligeons.

          Il y a d’abord l’excellence de notre recherche. Elle n’a pas bénéficié – j’en prends ma part de responsabilité – de la priorité budgétaire adéquate. Certes, j’ai favorisé le regroupement des établissements d’enseignement supérieur dans des pôles qui leur conféraient la taille critique dans la compétition universitaire. De même, j’ai préservé les crédits venant de l’Europe qui se sont ajoutés aux appels à projet dont j’ai augmenté le nombre.

          S’agissant du secteur privé, j’ai sanctuarisé le crédit-impôt-recherche et élargi le soutien à l’innovation, ce qui explique les succès de nos laboratoires et le développement d’entreprises de haut niveau technologiques. Mais les contraintes budgétaires et bureaucratiques, conjuguées au délaissement de la recherche fondamentale, expliquent la défaillance cruelle que nous avons constatée dans la course aux vaccins contre la Covid, le décrochage et la délocalisation de nos industries de santé, comme le départ à l’étranger d’un certain nombre de nos chercheurs à qui sont proposés de plus hautes rémunérations et de meilleures conditions de travail.

          C’est dans les domaines du vivant, de l’énergie, de la mobilité et des communications que se joue notre avenir. La première étape, celle qui décidera de tout, c’est d’élever la dépense intérieure de Recherche et Développement. Elle se monte aujourd’hui à 53 milliards d’euros (dont les deux tiers viennent des entreprises) soit 2,20 % de la richesse nationale (PIB) alors que l’Allemagne comme la Suède en consacrent 3 % et les États-Unis 2,8. C’est d’abord du côté de la recherche publique qu’il convient de porter l’effort, celui des entreprises étant depuis 2014 particulièrement dynamique. L’objectif doit être d’atteindre 3 % du PIB d’ici 2030.

          La revalorisation du métier de chercheur1, le renforcement des liens avec les universités, la simplification des procédures au sein de l’Agence Nationale de la Recherche pour le financement en nombre plus important des projets, l’augmentation des financements directs des laboratoires de recherches fondamentale, telles sont les nouvelles obligations qui pèseront sur les prochains décideurs.

          C’est la condition pour réindustrialiser la France, laquelle a été plus touchée que ses voisins par la montée en gamme des pays développés et la concurrence à bas prix des pays émergents.

        

        
          
            
              Priorité à l’investissement
            
          

          Le secteur manufacturier ne représente plus que 11 % du PIB contre 16 % en moyenne dans l’Union Européenne. Pour expliquer cet écart de performance et pour justifier l’ampleur des délocalisations, on a longtemps incriminé le coût du travail et la fiscalité qui pèse sur les entreprises. Ça a été vrai, ça ne l’est plus depuis les mesures que mes gouvernements ont prises, notamment en 2014 avec le pacte de responsabilité2. Le patronat en rajoute constamment sur ces deux terrains : c’est est une défausse trop commode.

          Nous sommes affectés de trois handicaps : la médiocrité de notre spécialisation industrielle, le manque d’investissement productif et l’insuffisante qualification de nos salariés. Ainsi s’explique le déficit persistant de notre commerce extérieur (plus de 60 milliards d’euros), l’un des plus élevés de la zone euro. Et contrairement à une idée reçue, ce déséquilibre traduit notre dépendance à l’égard de nos voisins européens, bien plus qu’à l’égard de la Chine3.

          Se « protéger », ce n’est pas réduire notre part dans les échanges mondiaux, c’est investir dans les secteurs d’avenir en s’appuyant sur le socle existant. Nous devons soutenir nos fleurons industriels. Le plan de relance présenté par le gouvernement en septembre dernier retient les bonnes priorités (l’aéronautique, l’automobile, l’énergie, l’agroalimentaire, la santé). Il aurait pu y ajouter la culture qui est aussi une industrie, j’y reviendrai. Il y consacre – en affichage – plus de 30 milliards. Mais de nombreuses aides sont indifférenciées, ce qui fait craindre le saupoudrage et 10 milliards sont préemptés par la baisse des impôts de production, alors qu’une politique de compétitivité exige de cibler les entreprises et non d’abaisser indistinctement leurs charges au risque de gonfler les dividendes plutôt que les investissements productifs.

          Certes la Commission européenne veille à ne pas laisser les États fausser la concurrence par des aides directes aux entreprises mais la commande publique, le soutien à l’innovation, l’aide à la formation et l’accompagnement des entreprises exportatrices sont des moyens d’y parvenir sans contrevenir à une quelconque règle.

          Dès lors, les questions s’énoncent simplement. Voulons-nous être les premiers pour la voiture électrique au meilleur prix, pour l’avion sans kérosène, pour le recours à l’hydrogène, pour la captation du CO2, pour les vaccins du futur, pour les nouveaux matériaux et l’intelligence artificielle ? Notre destin de nation industrielle dépend de nos choix d’aujourd’hui.

          C’est particulièrement vrai pour le numérique. La France tient son rang dans ce domaine où tout va vite, mais où le virtuel peut parfois être trompeur y compris pour les marchés financiers, les vertigineuses levées de fonds relevant parfois plus de spéculations aventureuses que d’un calcul économique rigoureux. Il n’empêche ce ne sont pas les financements qui manquent, ni les entrepreneurs. Ce qui fait défaut, c’est le dispositif d’accompagnement et de développement des « start-up » qui peinent à accéder à la taille critique, celui des fameuses « licornes ». Aussi, la Banque Publique d’Investissement (BPI), dont les interventions sont déjà significatives, pourrait-elle être davantage sollicitée. L’État aurait tout intérêt à lui donner un rôle clé dans ce domaine.

          L’épargne en France est abondante, elle est disponible et mal rémunérée. Elle a encore grossi pendant la crise sanitaire (elle aurait augmenté de plus de 150 milliards d’euros depuis le début 2020). Pourquoi ne pas la mobiliser pour accélérer la transition écologique et numérique ? L’idée serait de concevoir un fonds d’investissement dont le capital serait garanti par l’État, de façon à lever les réticences des épargnants à investir sans risque dans les entreprises innovantes.

        

        
          
          
            
              Le levier de la culture
            
          

          En tête des atouts de la France, il y a la culture. Elle ne participe pas seulement au rayonnement de la France ou à la cohésion sociale par la diffusion des œuvres de l’esprit et la multiplication des pratiques artistiques. Elle est un facteur de croissance, de créations d’emplois et de promotion de notre art de vie. Elle est même un gisement de recettes pour le budget de l’État. Le poids économique de la culture s’élève à 50 milliards d’euros et le nombre de personnes qu’elle fait vivre, au sein de 150 000 entreprises, dépasse les 700 000. La culture contribue aussi à l’attractivité et à l’aménagement du territoire comme au tourisme, qui reprendra sa dynamique dès lors que la pandémie aura été vaincue.

          Les industries culturelles, que ce soit le cinéma, l’audiovisuel, le livre, le spectacle vivant, ont une rentabilité sociale autant qu’économique. Mais ces activités sont percutées par les visées et les méthodes des géants du numérique qui écrasent, pillent et contrôlent de plus en plus insidieusement la création et les droits des auteurs. La réponse se trouve dans le renforcement de mécanismes originaux de financement du cinéma comme du livre et par la constitution d’un pôle audiovisuel français, réunissant le service public comme les acteurs privés et disposant d’une capacité de production et de diffusion d’autant plus forte qu’il nouera des alliances européennes.

        

        
          
          
            
              Nos savoir-faire
            
          

          Trois autres secteurs offrent à la France des raisons d’espérer dans le progrès. En premier lieu le bâtiment et les travaux publics, avec leurs 360 000 emplois et surtout leur 1,4 million de salariés, représentent 8 % du PIB. Ils ont contribué, en leur temps, à la reconstruction de la France en offrant un toit à une population toujours plus nombreuse. Ils ont équipé nos territoires – mais aussi une large partie du monde – de réseaux et d’infrastructures qui sont autant de prouesses technologiques et humaines. Aujourd’hui ils doivent réussir la conversion écologique du pays. Leurs PME et leurs entreprises artisanales doivent être encouragées et préparées à l’isolation des logements et à la transformation énergétique de tous les bâtiments professionnels. Les primes accordées aux particuliers pour les inviter à réaliser des économies d’énergie créent une demande croissante mais l’offre doit suivre pour mener ces chantiers et les techniques comme les matériaux utilisés peuvent en démultiplier l’efficience.

          J’ai regretté que des mesures gouvernementales récentes aient ralenti le rythme de la construction des logements sociaux, qui sont maintenant produits avec des normes environnementales exigeantes. De même, le gouvernement a compliqué la promotion privée, alors qu’il est urgent de réduire de nombre des « passoires énergétiques » et de renouveler le parc de logements pour le mettre en harmonie avec l’évolution des familles.

          Plus que jamais les « maires bâtisseurs » doivent être récompensés par des dotations de l’État plus élevées. Parallèlement, la fiscalité sur la rénovation comme sur la construction d’ensembles urbains zéro carbone doit être encore abaissée. Enfin, les écoles des métiers du BTP qui ont fait leurs preuves pourraient être élargies à d’autres effectifs en lien avec les Centres de Formation des Apprentis (CFA).

           

          L’industrie agro-alimentaires est lancée dans une course mondiale : elle doit contribuer à nourrir la planète, élever la qualité de l’alimentation, réduire les déchets et les pollutions de toutes sortes et protéger notre culture gastronomique. En France, c’est le seul domaine, avec l’aéronautique, qui génère un excédent commercial (8 milliards d’euros).

          Ce secteur va prendre une place majeure dans la transition écologique. Beaucoup repose sur notre agriculture, dont le poids démographique (400 000 actifs) ne correspond pas à l’impact réel sur notre économie ni à l’enjeu pour notre bien-être et pour l’entretien de nos paysages.

          Beaucoup de contraintes pèsent sur elle (environnementales, sanitaires, européennes). Les exploitants ont le sentiment douloureux de ne pas être aimés à la hauteur de leur dévouement, de leur travail pour le bien commun.

          Il revient donc aux pouvoirs publics de les accompagner, aussi bien pour éliminer les pesticides que pour soutenir les pratiques agricoles riches en emplois et pauvres en intrants de toutes sortes, pour en faire des agents de la transition énergétique (renouvelables, captation de CO2, méthanisation). L’agroécologie dessine un nouvel horizon. La révision de la PAC a été décevante et peu innovante. Néanmoins, elle n’interdit pas une renationalisation des aides qui pourraient, en lien avec les régions, stimuler les conversions vers le bio et valoriser les investissements préservant les ressources de la planète.

          Je me souviens d’un échange que j’avais eu il y a fort longtemps, en Corrèze, avec Jacques Chirac. Il avait rappelé une évidence. « Il n’y a pas de ruralité sans agriculture. » J’avais ajouté qu’il n’y a pas d’écologie sans agriculteurs. Je connais le poids des lobbies qui s’en prennent à l’élevage pour mieux nous gaver de steaks de céréales ou ceux qui voudraient capter les espaces agricoles pour construire des plateformes logistiques, je ne vois pas ce que l’environnement y gagnerait. Je vois ce que nous perdrions en termes d’usages de la terre. Je n’ignore pas non plus les pesanteurs qui demeurent dans certains milieux agricoles qui utilisent la détresse des petits pour justifier les aides abondantes qu’ils reçoivent en s’adonnant à des productions intensives. Mais il n’y aura pas de réussite industrielle et écologique sans une agriculture solide, diversifiée et innovante.

           

          C’est la vitalité de l’engagement qui fait la force de la France. Sait-on suffisamment que l’économie sociale et solidaire (ESS), c’est-à-dire l’ensemble constitué des associations, des mutuelles et des coopératives, représente 10 % des emplois dans notre pays ? Regardée souvent comme une institution archaïque, cette économie fait preuve d’une étonnante vigueur et pas seulement en temps de crise. Elle répond à des besoins que ni les acteurs publics ni les entreprises ne parviennent à satisfaire. Elle fait montre d’inventivité, de souplesse et d’anticipation. Elle fournit des services humains irremplaçables. Elle gère de nombreux établissements médico-sociaux et des institutions de prévoyance.

          Son champ d’intervention va bien au-delà de l’insertion des jeunes ou de l’accompagnement des aînés. Il concerne toutes les formes d’innovations sociales. Je m’en rends compte tous les jours avec la fondation que je préside (« La France s’engage ») et qui labellise et soutient des initiatives solidaires dont les animateurs sont souvent de jeunes diplômés particulièrement brillants et qui inventent les politiques sociales de demain, pour le handicap, la dépendance, la lutte contre la pauvreté, l’accueil des réfugiés, la prévention des violences faites aux femmes, la formation des élèves « décrocheurs », l’emploi dans la ruralité ou encore la diffusion de la culture.

          Le plus surprenant, c’est que cette incroyable créativité soit si peu soutenue par l’État. Certes les collectivités locales prennent le relais, ainsi que les grandes entreprises, dans l’exercice de leur responsabilité sociale et environnementale. Mais ces efforts ne sont pas à la hauteur. Même si des établissements valeureux, comme la Caisse des dépôts ou le Crédit Coopératif soutiennent déjà le secteur, une Banque de l’économie sociale pourrait voir le jour et appuyer les porteurs de projets. De même, il faut inciter les entreprises à mettre à disposition, même pour un temps limité, leurs salariés volontaires pour des actions d’intérêt général.

        

        
          
          
            
              La formation, condition du progrès
            
          

          Il n’y aura pas de mutation accomplie et réussie sans qu’un vaste plan de qualifications des salariés aux emplois de demain soit mis en place avec une exigence de rigueur et de résultats.

          La formation doit accompagner toutes les transitions, aussi bien la transformation numérique, les nouvelles compétences, les métiers de d’énergie sans oublier les secteurs en pénurie de mains-d’œuvre.

          La première responsabilité incombe aux entreprises. Or, dans la crise, bon nombre de plans de formation ont été mis entre parenthèses. Ce doit être aujourd’hui leur premier investissement, à travers l’apprentissage, les centres de formation des branches professionnelles, le recours aux organismes les plus performants, l’utilisation massive des possibilités offertes par le compte personnel de formation.

          Les régions sont les mieux placées pour identifier territoire par territoire les besoins de qualification des entreprises et pour fournir là aussi les moyens de réussir les reconversions professionnelles aux salariés victimes de plans sociaux.

          L’État, à travers Pôle Emploi, a aussi une mission impérieuse à jouer auprès des personnes les plus éloignées de l’emploi et des jeunes les moins qualifiés. Comment comprendre que les lycées professionnels, les IUT et les universités ne soient pas pleinement impliqués dans cette mission ? C’est une « France apprenante » à tout âge, et en tous lieux que nous devons construire !

          Il n’y aura de confiance en l’avenir que si chacun pense qu’il aura tout au long de sa vie des opportunités à saisir, des compétences à partager, des promotions à espérer, des savoirs à découvrir.

           
			



          La préférence pour le futur ne se mesure pas au nombre de milliards dépensés. La distribution de « l’argent gratuit » inquiète plus qu’elle ne rassure. L’enjeu c’est de dépenser bien et vite et de donner un sens à chaque euro affecté. Personne n’imagine que la mutation se fera sans efforts. Mais nul ne convainc un pays en appelant aux sacrifices et en annonçant le pire pour promettre un éventuel meilleur. C’est la présentation d’un projet global, la cohérence des objectifs poursuivis et le sérieux dans la mise en œuvre qui nous permettont de relever la tête. Si je regarde l’histoire, le progrès peut parfois avancer par secousses, par ruptures ou par révolutions. Mais il est d’abord une œuvre de longue haleine, faite de réformes lentes et d’étapes successives suffisamment concrètes et visibles pour que nous soyons persuadés, génération après génération, que l’aventure mérite d’être poursuivie.

        

      

    

    
      

      
        1. Le salaire moyen d’un chercheur en début de carrière s’établit à 63 % en dessous de la moyenne de l’OCDE.

      
      
        2. Nos coûts de production dans l’industrie sont désormais inférieurs de 15 % à ceux de l’Allemagne.

      
      
        3. 60 % des échanges avec le reste du monde se font à l’intérieur de l’Union Européenne quand les biens venant d’Asie représentent 15 % des importations françaises.

      
    

    
      
      
        2
      

      
        Le chemin écologique
      

      
        L’impératif climatique, qui s’impose à tout gouvernant digne de ce nom, me ramène à un souvenir personnel. C’était le 12 décembre 2015 au Bourget. Sous ma présidence, la France avait réuni les nations du monde pour adopter une stratégie commune de lutte contre le réchauffement. Nous débouchions sur un accord général, la COP 21 s’achevait sur un succès spectaculaire si l’on songeait aux échecs précédents. Mais au moment où Laurent Fabius, par un célèbre coup de marteau, actait le consensus préparé par la France, tandis que nous levions les bras, en signe de victoire, je ne pouvais m’empêcher de songer aux difficultés décrites par les nombreux chefs d’État que j’avais rencontrés au moment de la préparation de la conférence. Tous étaient convaincus de l’urgence climatique. Mais tous mesuraient les risques encourus : des mouvements sociaux s’ils allaient trop vite, par exemple en relevant le prix des énergies consommées et en remettant en cause des pans entiers de leurs productions ; des ruptures politiques s’ils allaient trop lentement car les nouvelles générations, à juste titre, n’acceptent plus la dégradation de leurs conditions de vie et la destruction d’un écosystème dont elles font elles-mêmes partie.

        
          
            
              La double impasse
            
          

          Les défis sont simultanés et d’une ampleur équivalente. Pour les relever, je conseille d’éviter deux écueils. Le premier, c’est le simple verdissement des politiques, qui se ramènerait à un artifice de communication, sans infléchir la tendance du réchauffement. Ce « green washing », qui multiplie les annonces pour mieux différer les choix, est accompagné d’objectifs chiffrés à l’horizon 2050, ce qui renvoie à nos successeurs l’essentiel de l’effort. Or, c’est maintenant qu’il faut prendre les décisions, même si leurs effets seront mesurés plus tard.

          Le second, c’est une proclamation sonore qui, sous prétexte d’un changement total, engendre de nouvelles angoisses, à travers la reconversion à la hussarde de secteurs entiers, l’arrêt rapide du nucléaire, l’abandon prochain des énergies fossiles, l’appel à une fiscalité écologique dissuasive, l’interdiction de toute pratique agricole intensive et enfin, en toute logique, la décroissance de l’économie. Et à toute objection, il est répondu par un discours fustigeant la timidité, l’inconscience ou l’aveuglement des contradicteurs, sans jamais mesurer la difficulté qu’il y aura à convaincre les citoyens d’adopter des changements aussi draconiens.

          J’ai conscience que ce dernier argument, celui de l’acceptation de la contrainte écologique par l’opinion, peut sembler court face à la gravité du dérèglement et l’accélération de ses manifestations dont la fréquence des intempéries est la preuve. Pourtant en démocratie, c’est la condition pour agir. À supposer qu’une impensable majorité se dégage pour l’approuver, je crains qu’une purge de cette ampleur ne déclenche une réaction dont la violence ruinerait rapidement les intentions du mieux inspiré des gouvernants.

          En 2018, dans un geste écologique bienvenu mais mal présenté, le gouvernement d’Édouard Philippe avait cru bon d’augmenter les taxes sur l’essence et le diesel. Il s’en est suivi un an de jacqueries. J’imagine avec effroi ce qu’il adviendrait si un programme plus brutal était mis en œuvre, même compensé par une redistribution des revenus.

          Les écologistes le comprennent d’ailleurs fort bien : ils vont partout répétant qu’il ne faut pas opposer « la fin du monde à la fin du mois ». Belle formule. Encore faut-il montrer concrètement comment concilier les deux et comment organiser la mutation écologique sans imposer un recul du pouvoir d’achat et une montée brutale du chômage. Tout est affaire de dosage et de délai.

        

        
          
            
              L’impossible retour en arrière
            
          

          J’y pensais déjà quand je préparais la conférence de Paris. À Pékin, au cœur du palais du gouvernement, place Tian’anmen, dans un décor suranné et austère, Xi Jinping m’expliquait que son pays, devenu l’usine du monde et, à ce titre, l’un des gros émetteurs de gaz à effet de serre, devait désormais prendre en compte la lutte contre le réchauffement dans ses plans de développement, y compris en réduisant le poids des énergies fossiles, notamment le charbon si présent en Chine. Mais il fallait le faire, disait-il, sans remettre en cause la croissance qui assurerait le plein-emploi de plus d’un milliard de Chinois dont une bonne part vit toujours en dessous du seuil de pauvreté. À ces conditions, Xi était d’accord pour souscrire aux objectifs que je lui présentais, ce qui fut décisif dans la réussite de la Cop21.

          À vrai dire, le dilemme remonte à loin. Déjà, au début des années 1970, le Club de Rome, aréopage d’experts appuyés sur les études du Massachusetts Institute of Technology (MIT), avait anticipé la menace. La croissance rapide des économies industrielles, annonçaient ces universitaires, menace l’avenir de l’humanité. S’il n’avait pas pointé en premier lieu l’impact des émissions de CO2, le « rapport Meadows », issu de ces travaux, avait mis en garde contre le saccage de la nature, l’épuisement des ressources et notamment en énergies fossiles. Pour briser ce cycle infernal, il recommandait aux gouvernants de l’époque (nous étions à la veille du choc pétrolier) de trouver un mode de développement plus économe en énergie et moins gourmand en consommations de toutes sortes. Message inaudible, alors que les taux de croissance dépassaient les 5 à 6 % depuis trente ans. Les aspirations à la prospérité qui prévalaient dans les pays du Nord, autant que la misère qui dominait la plupart des pays du Sud, interdisaient, humainement et politiquement, de mettre fin à ce processus qui conjuguait malheureusement création de biens et destruction de la nature. C’est le tragique de l’affaire : un demi-siècle plus tard la croissance a indéniablement financé l’augmentation du pouvoir d’achat des plus modestes, l’extension des protections sociales, les politiques d’éducation, de culture, de savoir, de santé, d’alimentation, de loisirs, dont la réussite éclatait à chaque pas. Mais elle a aussi pollué gravement l’atmosphère, relevé le niveau des températures, porté atteinte à l’environnement par des prédations de plus en plus dévastatrices. Elle a installé un mode de vie coûteux en énergie, encouragé une urbanisation envahissante en détruisant les espaces ruraux et provoqué des dommages irréparables sur la biodiversité. Nous nous réveillons, alors que le cauchemar est devenu réalité. Le dernier rapport du GIEC le démontre clairement : les engagements de la COP 21 ne suffisent plus. Dès 2050, la planète aura atteint, si rien d’envergure n’est décidé à Glasgow à la COP 26, le niveau redouté pour la fin du siècle. Des zones entières sont menacées, des incendies vont concerner des surfaces grandissantes. Le risque ce n’est pas de subir l’effondrement, c’est, si je puis dire, de griller à petit feu.

        

        
          
            
              Contre le productivisme, la croissance verte
            
          

          Nous ne pouvons revenir en arrière, mais nous pouvons réparer les excès des décennies passées. Il nous incombe de faire baisser drastiquement les émissions de CO2, de nous désengager des énergies fossiles et de mettre un terme aux usages et à la fabrique des produits les plus nuisibles pour la planète, sans remettre en cause notre aspiration à mieux vivre. Disons-le simplement : il faut faire décroître les secteurs polluants et croître les plus vertueux. L’industrie automobile, le pétrole, l’aviation, l’élevage intensif se reconvertiront ou diminueront en importance quand les énergies renouvelables, l’agriculture bio, les transports propres, la construction de logements neutres en carbone progresseront rapidement.

          Cette évidence pose des questions redoutables. Que deviendront les salariés de l’automobile et de l’aéronautique, secteurs promis à des reconversions rapides ? Et ceux des autres branches industrielles appelées à décroître ? Quelles nouvelles qualifications proposer aux jeunes pour les nouveaux métiers alors même que les formateurs n’y sont pas préparés ? Comment économiser davantage les énergies fossiles tout en garantissant aux habitants des zones rurales la possibilité de circuler à moindre coût ? Comment créer de nouvelles pratiques agricoles sans alourdir les charges des paysans ? Comment installer des champs d’éoliennes et des fermes solaires sans dégrader outrageusement les paysages ? Comment lutter contre l’étalement urbain et décourager la maison individuelle, tout en logeant davantage de ménages dans des immeubles de plus grande hauteur ? À ces interrogations, les réponses proposées sont encore indistinctes, contradictoires alors même que ces choix se poseront à tout gouvernement.

          Je visitais en mars 2015 une usine Peugeot à Trémery, près de Metz et Thionville, spécialisée dans les moteurs diesel. Carlos Tavarès, le dirigeant de l’entreprise, m’expliquait les difficultés qu’il rencontrait pour abandonner cette activité au bénéfice des moteurs hybrides. Son usine, avec 3 700 emplois, était le premier employeur privé de Moselle. « Si nous allons trop vite, disait-il tandis que nous circulions parmi les opérateurs qui assemblaient moteurs et carrosseries, nous ne pourrons pas maintenir l’emploi. » Et pourtant en trois ans, l’usine a été entièrement reconvertie grâce à d’importants investissements, qui ont certes accru les coûts mais amélioré l’efficience de l’unité. Et encore les qualifications nécessaires aux nouvelles chaînes de fabrication étaient-elles proches de celles qui prévalaient auparavant. J’imagine l’ampleur d’une transition qui exigerait une redéfinition de l’ensemble des objets durables consommés.

          Cet exemple nous conduit à une réflexion essentielle : l’enjeu, c’est le découplage entre production et pollution. Autrement dit, changer la composition de la croissance et orienter la consommation des ménages de manière à émettre moins de gaz à effet de serre. Il s’agit de modifier l’offre industrielle, tout en stimulant la demande par des mécanismes fiscaux vers des biens non polluants.

        

        
          
            
              L’indispensable arbitrage
            
          

          Je ne crois pas que la science, sans efforts de notre part, nous délivrera de tout. Nous devons définir une stratégie qui hâte la mise sur le marché de produits de grande sobriété énergétique, qui favorise les matériaux isolants, les techniques de captage du CO2, les moteurs non polluants, les batteries qui stockeront l’énergie et les circuits de recyclage de la chaleur dégagée par l’industrie, etc. Bref, ce n’est pas l’austérité générale qui aura raison du réchauffement. C’est la construction méthodique et sur un temps long d’un modèle de production fondé sur l’innovation et la recherche.

          En 2019, pour la première fois, la croissance mondiale n’a pas accru les émissions de gaz à effet de serre. Selon les chiffres calculés par l’association Climate Transparency, qui regroupe quatorze universités et groupes de réflexion, le PIB des pays du G20 a progressé de 3 %, tandis que les émissions diminuaient de 0,1 %. Résultat fragile, certes, mais aucun « choc extérieur » – une crise économique globale, une pandémie, ou tout autre facteur – ne peut l’expliquer. Ce sont les efforts déployés en matière d’énergies renouvelables et la diminution subséquente de la consommation de charbon, qui expliquent le chiffre. Il est insuffisant : il faut arriver à une diminution régulière des émissions (environ 2 % par an) pour respecter les objectifs de l’accord de Paris. Mais j’en déduis légitimement que la tâche n’est pas impossible.

          La fin des nuisances passe aussi par la prise de conscience de pollutions produites par la montée des renouvelables. Je me souviens d’un voyage au Chili, dans le désert d’Atacama, merveille de la nature. Il s’agissait de visiter un champ de panneaux solaires, qui constituait une ressource « douce » alternative, susceptible de prendre le relais des énergies fossiles. En fait, le mot « champ » était trompeur. Le paysage entier, à perte de vue, était couvert de quelque 475 000 panneaux qui faisaient comme une mer artificielle et disgracieuse au milieu d’un magnifique désert. Il en va de même des champs d’éoliennes, qui créent peu d’emplois et risquent de défigurer certaines aires maritimes. Ce sera le prix à payer. Sans parler des inévitables conflits avec les pêcheurs, qui verront se restreindre leurs zones habituelles d’évolution.

          Pour lever toutes ces contradictions, c’est d’une stratégie dont la nation a besoin pour organiser la « grande mutation », hiérarchiser les choix, répartir les efforts et affecter les ressources budgétaires aux priorités essentielles, sans oublier la mobilisation de l’épargne vers les investissements « verts ».

          Une pensée écologique primaire a le défaut de raisonner à technologie constante, alors que de nouvelles révolutions scientifiques sont déjà à l’œuvre pour renouveler la production d’énergie, l’organisation des villes ou celle des transports.

          Ce qui nous ramène à la planification. Celle-ci fixera pour un temps long le chemin de croissance du pays, avec des évolutions de fond et des corrections en conséquence. Ce qui compte, c’est la trajectoire et l’ampleur des moyens. Il s’agira de définir les secteurs prioritaires, de prévoir les transitions à engager secteur par secteur, d’anticiper les baisses d’emploi inévitables et de définir les activités qui assureront les embauches futures. Il en sortira des responsabilités nouvelles pour les acteurs publics et un cadre pour les entreprises et les ménages, avec des dispositifs budgétaires, fiscaux et réglementaires qui orienteront leurs choix et leurs comportements.

          C’est au Plan que reviendrait la mission de fixer la place des énergies fossiles dans le système de production, dans les transports, le logement ou l’agriculture, de prévoir le renouvellement et le rôle du parc nucléaire, lequel continuera à assurer une bonne part du « mix électrique » pendant encore au moins trois ou quatre décennies. C’est dans ce même cadre que seraient évalués les engagements à consentir pour atteindre les objectifs en matière de renouvelable dans l’éolien et le solaire, l’hydrogène, et définies les étapes à franchir pour l’isolation des bâtiments ou l’agriculture écologique. C’est toujours dans cette perspective que seraient recensées précisément les productions manifestement nocives pour la santé et le climat, pour qu’elles soient progressivement arrêtées. La mutation écologique ne pourra se dérouler sur une base volontaire et spontanée. De même qu’ont été interdits les produits comme les CFC, qui endommageaient la couche d’ozone, nous devrons, au nom de l’intérêt supérieur de l’humanité, proscrire ceux qui menacent la biodiversité. C’est le cas du glyphosate.

          Faudra-t-il, si l’évolution du marché encadré par le Plan ne suffit pas à tenir le rythme, aller jusqu’au contrôle par l’État de certains groupes stratégiques ? Je pense que ce serait inutilement coûteux et pas nécessairement pertinent. Des normes législatives et réglementaires peuvent avoir le même effet, sans bousculer pour autant les structures juridiques de bon nombre d’entreprises. En revanche, la Banque publique d’investissement, créée au début de mon quinquennat, peut par ses participations et la mobilisation des capitaux qu’elle lève investir dans la nouvelle économie verte.

        

        
          
            
              L’indispensable tarification du carbone
            
          

          Face à l’urgence climatique, toutes les actions sont bonnes à prendre et la Convention citoyenne en a dressé une liste plutôt complète, que la loi sur le Climat a retenue en grande partie, pour en édulcorer certaines et en reporter d’autres. Mais le cadre est posé, il suffit de faire bouger les paramètres. Reste la mesure principale, dont j’admets qu’elle est la plus difficile de toutes mais aussi la plus efficace à l’échelle nationale, européenne et mondiale. C’est le prix du carbone. Le GIEC a calculé que pour maintenir la baisse des températures en dessous de 1,5 °C, les émissions ne devront pas dépasser les 700 milliards de tonnes de CO2 à l’avenir.

          C’est sur cette base que, sur le plan théorique, peut être défini un budget carbone pour chaque État, un volume de quotas au sein de l’Europe et un prix du carbone. Je veux croire qu’à Glasgow pour la COP26 à la fin de l’année, des décisions seront prises pour inciter à la mise en place de ce mécanisme et que l’Europe introduira une contribution carbone pour qu’à ses frontières les produits importés intégrant du CO2 soient taxés en conséquence.

          Mais le dénouement favorable de ces négociations ne dispensera pas la France de faire monter graduellement le prix du carbone. Certains pays nous ont précédés, comme le Royaume-Uni et la Suède. Cette tarification présente plusieurs avantages. Elle pousse à l’action les entreprises qui peuvent ainsi éliminer leur pollution à un coût relativement faible. Elle stimule l’innovation et permet de lever des financements pour investir dans la conversion énergétique. Elle permet de mesurer encore plus précisément les émissions. Enfin, le prix d’achat d’un bien inclura le coût de l’ensemble des émissions générées tout au long de sa production. Les consommateurs pourront alors faire un choix éclairé. Les avantages sont évidents : clarté, et efficacité. Les prix deviennent les vecteurs de la régulation climatique.

          Mais l’objection majeure tient au caractère inflationniste et inégalitaire d’un tel mécanisme. Le pouvoir d’achat global est amputé à mesure que les salaires et les rémunérations ne parviennent pas à suivre l’envolée des coûts des biens carbonés, au moins dans la période où les substituts supposés plus vertueux à ces produits n’ont pas été proposés sur le marché. L’effet peut même être récessif sauf si les recettes de la tarification carbone sont entièrement réinjectées dans l’économie sous forme de baisses d’impôts, de subventions ou d’investissements publics supplémentaires.

          Mais dans ce cas de figure, l’injustice peut être au rendez-vous car de nombreux ménages, souvent les plus modestes, ne pourront faire face à ce renchérissement de la vie dès lors qu’ils ne parviennent pas, au moins à moyen terme, à changer leur véhicule, leur chauffage ou leur mode de consommation. Une compensation par la distribution de chèques ciblés selon les lieux de résidence et les revenus peut être envisagée, mais elle n’effacera pas toutes les conséquences d’un tel impact. Aussi, la seule méthode possible consiste pour l’État à relever considérablement les primes pour l’achat d’un véhicule électrique ou pour l’installation d’un chauffage à faible émission de CO2 et de favoriser l’accession à la propriété d’un logement isolé en modulant ces aides selon les ressources des ménages.

          Parallèlement, le compte-carbone mesurera l’empreinte que chaque citoyen inflige à la nature par son mode de vie. Informé des émissions de gaz à effet de serre qu’il provoque grâce à cet instrument, il s’attachera à une plus grande sobriété. Il usera de moyens de transport moins émetteurs de CO2, il se nourrira plus souvent de produits locaux fournis par les « circuits courts », il investira dans des logements mieux isolés, il ajustera son usage des outils numériques, vérifiera que les produits qu’il achète obéissent bien aux règles de la décarbonation. Par son action d’information et de formation, l’État mettra gratuitement les données au service de l’intérêt général. La demande adressée à l’appareil productif s’en trouvera transformée, incitant les entreprises à s’adapter aux nouveaux usages, ce qu’elles ont commencé à faire.

        

        
          
            
              Un indicateur pour le progrès
            
          

          Comment mesurer les résultats d’une politique économique et sociale ? Les rapports et les études abondent sur cette question. Un consensus s’est dégagé sur l’introduction d’un indicateur de bien-être, qui évaluera les effets concrets du développement économique sur la vie des femmes et des hommes. En complément du PIB, qui ne recense que les valeurs quantitatives en méconnaissant les destructions ou les empreintes sur la nature provoquées par les biens produits ou les services effectués, il fournira une référence à l’échelle intérieure comme européenne pour juger de nos progrès effectifs. Au « malthusianisme vert » prôné par certains, j’oppose le « keynésianisme vert » qui, seul, peut concilier la prospérité économique et l’impératif écologique.

           

          Une fenêtre d’opportunités s’ouvre à nous. Elle se refermera vite. Le plan Biden nous montre que, si nous ne voulons pas être déclassés par les États-Unis, nous devons élever notre niveau d’ambition et gonfler vertueusement les plans de relance de la France et de l’Union européenne. Les besoins de financement sont massifs pour couvrir tout à la fois les investissements verts (notamment pour la mobilité, le développement des renouvelables et la rénovation énergétique des logements), la révolution industrielle (autour du numérique, de l’intelligence artificielle et de l’univers quantique), le redressement industriel, le soutien à la recherche (qui représentera avant dix ans 3 % du PIB), les équipements sanitaires, la priorité à l’éducation (et notamment à l’enseignement supérieur). Tous ces choix réclament des financements considérables mais qui ne sont pas illimités. Nous n’avons pas d’autre option que de continuer d’emprunter en émettant des titres à très long terme (cinquante ans…) en tablant sur l’abondance actuelle de l’épargne. Ce qui suppose de maintenir la confiance dans la signature de la France. Laquelle reposera sur la capacité du pays à faire des économies sur son fonctionnement et à trouver des ressources fiscales suffisantes pour honorer ses échéances. C’est pourquoi j’estime que toutes les promesses de baisses d’impôts avancées, à droite ou à gauche, sont à la fois irréalistes et dangereuses, comme les annonces de distribution de crédits budgétaires à toutes les catégories, lesquelles n’y croient même plus !

          La « grande mutation » nous oblige à faire de la France une nation « espérante » autour d’une rupture avec le cours des choses, mais avec un projet réaliste, qui prend en compte l’impératif social et la contrainte financière.
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        Le choix de l’école
      

      
        Difficile de trouver réforme plus justifiée. Les spécialistes de l’école l’affirmaient, les « chronobiologistes » le confirmaient : en France, la semaine de travail était trop longue pour les élèves, et l’année trop courte. Je rappelle qu’en France le temps scolaire se décompose en 36 semaines de classe et 16 semaines de vacances, ce qui impose un rythme de 9 demi-journées par semaine. À titre de comparaison, il y a, par exemple, 12 semaines de vacances scolaires en Allemagne, 13 aux Pays-Bas et 9 en Suisse. Il était donc logique, juste et conforme à l’intérêt des élèves, de modifier les rythmes pour étaler sur quatre jours et demi la durée de l’enseignement, en introduisant une animation extrascolaire pour favoriser les pratiques sportives et culturelles. Cette mesure, que toute personne de bon sens aurait dû approuver, suscita aussitôt des protestations aussi véhémentes que disparates. Les enseignants ne voulaient pas changer leur mode de travail qui, il est vrai, avait été perturbé quelques années plus tôt. Bon nombre de parents d’élèves craignaient que leurs enfants ne ressortent fatigués de ce nouvel aménagement. Quant aux communes, qui devaient concourir à la prise en charge des élèves en fin de journée, elles arguèrent du manque de moyens, malgré les aides qui leur étaient promises par l’État, pour s’accrocher aux quatre jours. Déjà mal en point, cette réorganisation du temps scolaire fut définitivement mise de côté quand le ministre Blanquer supprima les subventions aux communes et entérina de fait le retour aux quatre jours. C’est ainsi qu’une réforme bénéfique pour l’apprentissage des enfants, respectueuse de leur santé et davantage adaptée à leur capacité d’écoute, fut abandonnée.

        Cette histoire édifiante illustre bien la difficulté qu’il y a à changer un vaste appareil aux habitudes ancrées, aux groupes d’intérêt multiples et contradictoires, souvent déboussolé par l’empilement des réformes dans la longue histoire des plans éducatifs et qui se perdent souvent dans les sables de l’indifférence. Pourtant l’enjeu est décisif.

        Pour lutter contre l’échec scolaire j’avais promu un dispositif qui consistait à mettre en école primaire plus de maîtres que de classes, ce qui répondait aux difficultés rencontrées par certains élèves et les aidait à maîtriser les apprentissages fondamentaux. Après mon départ, il a été décidé de dédoubler les premières classes du primaire, ce qui est une autre méthode dont il sera intéressant de comparer les résultats avec la précédente. Le but est à la fois d’élever le niveau, celui qu’on mesure discipline par discipline à l’aide des « tests PISA », et de réduire les inégalités scolaires sans renoncer aux exigences de la transmission du savoir. Il reste donc beaucoup à faire.

        
          
          
            
              Laïcité !
            
          

          Il y a d’abord un mal que j’avais perçu comme une menace majeure pour la cohésion nationale : les atteintes à la laïcité perpétrées dans un nombre croissant d’établissements. Trop souvent, les enseignants affrontent une contestation plus ou moins virulente de leur cours dès qu’ils abordent tel ou tel « sujet sensible » qui a trait à la religion, à la science ou à l’histoire. Dans certains cas extrêmes, ils sont en butte à des interventions ou à des menaces émanant des élèves ou de leurs familles soumises à l’influence islamiste. L’instrumentalisation des réseaux sociaux constitue une mise en cause quotidienne de la vérité. Elle est un vecteur de haine dont les professeurs sont les cibles. Nous en avons eu la preuve tragique en 2020 avec l’assassinat de Samuel Paty, cet enseignant de Conflans-Sainte-Honorine tué par un fanatique islamiste.

          Si la gauche préférait sur cette question le silence à la dénonciation, elle manquerait à ses devoirs et à son identité même. Attachée à la neutralité de l’enseignement, à la laïcité, à la liberté pédagogique des professeurs, elle doit prendre la tête du combat pour un retour à la norme dans l’école publique. Il revient à la hiérarchie de l’Éducation nationale d’adresser des instructions fermes pour soutenir systématiquement le personnel confronté à ces pressions, et de rappeler à l’ordre les parents comme les élèves qui chercheraient à altérer les programmes au nom de dogmes religieux. Les lois existent en cette matière, il faut les appliquer et, si elles ne suffisent pas, les renforcer. Il doit être clair, pour préciser les choses, que toute menace proférée envers les enseignants sera punie d’une peine de prison.

          Pour transmettre les valeurs républicaines et laïques je propose de créer un corps de professeurs spécialisés dans ce domaine car c’est une discipline en tant que telle. Les programmes sont fixés par le gouvernement après consultation des instances académiques régulières. Une fois arrêtés, ils doivent être délivrés tels quels, en dehors de toute interférence religieuse ou idéologique. Il n’y a, en cette matière, aucun accommodement possible.

        

        
          
            
              L’injustice scolaire
            
          

          Notre école souffre d’un autre mal, en dépit de tous les efforts consentis : l’inégalité des chances. Notre système repose sur un principe pyramidal que dominent les grandes écoles, parcours glorieux pour ceux qui y parviennent, mais qui procède par éliminations successives plus que par le souci de donner à chacun, quelle que soit sa place future dans la société, les armes culturelles nécessaires. L’excellence n’est pas réservée à la formation des cadres supérieurs de la nation. Elle vaut pour chacun, qu’il devienne ministre ou artisan, PDG ou agent d’entretien. La crise de la Covid, au demeurant, a montré que la société a besoin de tous et qu’il n’y a pas de maillons plus essentiels que les femmes et les hommes qui se dévouent au service des autres. Le rôle de l’Éducation nationale n’est pas seulement de sélectionner ceux d’en haut, mais de fournir à chacun, dirigeant ou dirigé, le bagage nécessaire à son épanouissement personnel et professionnel.

          En principe, l’école répond à cet impératif : elle est gratuite, obligatoire, et l’État s’efforce de donner plus de moyens aux établissements des quartiers populaires, pour pallier les disparités des héritages culturels et financiers. Mais en fait, notre prétendu modèle reproduit encore, de génération en génération, la division en classes sociales, assignant, en moyenne, les enfants issus des milieux défavorisés au même destin que leurs parents.

          Je ne plaide pas ici pour je ne sais quel « nivellement par le bas ». La rigueur, la discipline, la transmission des savoirs sont des impératifs cardinaux, de l’école maternelle jusqu’au sommet de l’université. Mais dans les classements internationaux, je constate qu’en dépit de son esprit hautement méritocratique, l’école française se situe sans gloire en milieu de tableau. Dans certaines disciplines, notamment en mathématiques, elle est même proche de la lanterne rouge. Non par « baisse du niveau » des élites, dont la formation reste marquée par l’étendue des connaissances. Je constate tous les jours que les cadres du secteur privé ne sont pas inférieurs en compétences à leurs homologues étrangers, que les chercheurs français tiennent la comparaison avec ceux des pays les plus développés, que les hauts fonctionnaires de notre pays sont renommés pour leur rapidité d’esprit et que nos techniciens sont parmi les plus convoités sur le marché du travail. Non, c’est la disparité des résultats qui produit notre médiocre moyenne, en laissant au bord de la route une large minorité d’élèves progressivement victimes d’une sélection par l’échec ou par l’abandon.

          Fatalité ? Rocher de Sisyphe ? Non. Grâce à des réformes patientes, menées à bas bruit, à partir d’expériences de terrain, nous avons réussi à réduire de manière appréciable le nombre des jeunes qui terminaient leur parcours scolaire sans aucun diplôme sanctionnant leur apprentissage. L’enjeu est de poursuivre l’effort de démocratisation, notamment dans l’accès à l’enseignement supérieur, sans jamais rien concéder sur le niveau, mais en donnant plus à ceux qui ont moins par la naissance. Je suis sûr que les examens et les concours qui permettent de former nos élites n’en seront point affectés et resteront, quoi qu’il arrive, des garanties de compétence et d’excellence.

        

        
          
            
              Le retard numérique
            
          

          La technologie numérique doit également prendre toute sa place dans le système scolaire. Certes l’usage de ces outils a considérablement progressé et les matériels ont été mis à disposition dans de nombreux établissements grâce aux efforts des collectivités locales. Mais si l’objectif est d’éviter une nouvelle fracture et de former aux technologies de demain, le numérique et l’informatique doivent devenir un enseignement obligatoire, avec une initiation au codage et à la programmation. Il serait opportun d’ouvrir un bac numérique et de conforter les filières d’enseignement supérieur consacrées à l’usage du numérique. Et pourquoi ne pas créer une grande école publique sur le modèle de Polytechnique mais avec d’autres critères de sélection qui serait la conservation de l’excellence pour la programmation et pour le traitement des données de masse. Pendant la crise sanitaire, c’est un jeune de 25 ans, Guillaume Rozier, qui a créé un site permettant de trouver des rendez-vous de vaccination contre la Covid. Aujourd’hui c’est le secteur privé qui capte les talents venus de tous les quartiers au terme d’une procédure dont nul ne connaît l’existence. Comment admettre que l’enseignement public, face à l’échec scolaire, n’ait pas fait de cette discipline un élément de son socle de connaissances.

          La généralisation du numérique suppose un effort considérable de formation des enseignants, notamment dans les écoles du professorat. C’est la condition pour que la France redevienne une puissance innovante et ingénieuse. À la « start-up nation » nous devons substituer la « nation digitale ».

        

        
          
            
              Moins de réformes pour plus de changements !
            
          

          Nul besoin, en l’espèce, d’annoncer à son de trompe une vaste refonte des options ou un bouleversement des méthodes. Les professeurs en ont soupé des « réformes de l’Éducation nationale » qui bouleversent sans cesse leur métier sans avoir fait la preuve de leur efficacité et les obligent à répondre à ces circulaires innombrables, à des injonctions contradictoires, à des lois de programmation ronflantes formulées dans un sabir inaccessible au commun des mortels et sans véritable engagement budgétaire. Les enseignants connaissent leur métier, ils veulent des directives simples et claires, une stabilité dans le corpus des savoirs nécessaires et une aide concrète et tangible à l’exercice de leur profession. Guère plus, mais pas moins.

          Pour démocratiser l’enseignement, l’urgence n’est pas la formulation d’un grand récit ou l’annonce d’une grande loi qui flatte, pour un temps de plus en plus bref, l’image des ministres ; ni des polémiques stériles sur le contenu des programmes, largement suffisants, s’ils sont assimilés correctement, pour préparer chacun à sa vie. Le corps dévoué et professionnel dont nous disposons en France a surtout besoin de moyens mieux distribués et d’une reconnaissance sociale dont la rémunération, en début de carrière, est le signe le plus tangible.

          La première priorité, c’est de renforcer les effectifs dans les établissements les plus difficiles, transformés, à leur corps défendant, en ghettos sociaux, non en raison de leurs défaillances, mais par le mouvement de la population qui concentre les mêmes aux mêmes endroits. La manne budgétaire n’étant pas sans limites, il faut briser un tabou : faciliter l’accès au métier d’enseignant de professionnels venant d’autres secteurs et qui souhaitent, moyennant une formation appropriée, se joindre à l’œuvre d’éduquer. J’ai constaté que nombreux sont ceux qui, après avoir suivi une carrière dans le privé, sont désireux de contribuer à cette mission, pour une période limitée. Dans ce but, les obstacles qui dissuadent ces volontaires de l’enseignement de venir en aide à l’Éducation nationale doivent être aplanis. Avec la fondation « La France s’engage » j’ai soutenu une initiative, « Le Choix de l’école », dont l’objet est précisément de mettre à disposition, avec un accompagnement, des jeunes diplômés de grandes écoles ou des cadres qui veulent, le temps de quelques années scolaires, rendre au système éducatif ce qu’il leur a donné et agir dans les établissements d’éducation prioritaire.

          L’encadrement des élèves, la présence de personnels spécialisés pour le suivi des cas difficiles (psychologues, infirmiers), le soutien indemnitaire des équipes pédagogiques les plus innovantes et les plus stables, l’autorité reconnue des chefs d’établissement, telles sont les conditions d’une lutte réussie contre l’échec scolaire.

        

        
          
            
              Erasmus en France
            
          

          Rien ne sera néanmoins possible sans briser les logiques d’enfermement qui concentrent les problèmes dans les mêmes lieux. Je crois nécessaire, dans cet ordre d’idées, d’instaurer une mobilité scolaire. Je propose donc que dans chaque lycée, dans chaque collège, une période de un à trois mois soit consacrée à des échanges entre établissements de composition sociale différente. Ainsi un lycée situé dans un quartier prospère de Paris pourrait se lier avec celui d’une ville moins favorisée pour constituer, autour d’un projet d’étude commun, des groupes d’élèves issus de l’un et de l’autre, appelés ainsi à travailler ensemble. Pour me faire comprendre, je prends un exemple évocateur : les élèves du lycée Janson-de-Sailly pourraient s’allier avec ceux du lycée Paul-Éluard de Saint-Denis, pour étudier ensemble la genèse et les implications de la constitution d’une nécropole des rois de France dans la basilique de la ville. Ou bien ceux du lycée Pasteur de Neuilly, que j’ai fréquenté, pourraient se mêler à ceux d’Henri-Matisse à Trappes, autre commune de la banlieue parisienne, pour mener une expérience théâtrale. De même, par des sorties scolaires, ou pendant les vacances grâce à des séjours organisés par les collectivités locales, les jeunes devraient découvrir la France dans toute sa diversité. Faire un stage à Marseille s’ils habitent Lille ou à Brest s’ils vivent à Strasbourg, bref n’être assignés nulle part, voyager partout afin de prendre possession de leur pays et pas se figer dans leur quartier ou dans leur commune.

          Je n’ignore pas que le système de sélection qui règne sur l’Éducation nationale peut se vanter de réels succès. Mais j’en reconnais aussi les failles. Tel ou tel de mes condisciples au collège, qui n’ont pas surmonté les mêmes obstacles que moi, ou qui n’ont pas bénéficié des mêmes réseaux d’information, ont été orientés vers des filières moins prestigieuses, ou éliminés sans rémission de la course aux parchemins. Il est probable que leur moindre maîtrise des codes de la réussite scolaire, ceux que ma famille ne m’avait d’ailleurs pas prodigués, les a mis sur une voie qui n’était pas celle de leurs aspirations, pour la simple raison qu’ils ne bénéficiaient pas d’un environnement culturel et psychologique susceptible de satisfaire leur ambition.

        

        
          
            
              Éloge de la propédeutique
            
          

          Les transitions sont autant de couperets. L’expérience prouve qu’il est difficile de passer de l’école au collège, du collège au lycée, du lycée à l’université. Je propose donc que nous remédions à cette course de haies en prévoyant, à chaque changement de niveau (du primaire au secondaire, du secondaire à l’université), un système de classes passerelles, ou de « propédeutique », comme on disait naguère, qui permette aux élèves du primaire devenus collégiens, aux collégiens devenus lycéens, aux lycéens devenus étudiants, de s’adapter aux règles nouvelles qui leur sont imposées, de pallier les insuffisances de leur formation précédente, de se fondre dans un nouveau milieu, qui leur est trop souvent étranger pour des raisons sociales.

        

        
          
            
              Le tabou de l’autonomie
            
          

          L’égalité n’est pas l’uniformité. Penser que partout en France, à la même heure, sont dispensés les mêmes enseignements aux enfants du même âge avec la même pédagogie est une fiction ou pire un leurre. Les programmes sont nationaux, les diplômes aussi, fort heureusement, mais les voies d’accès au savoir ne peuvent être semblables, selon la sociologie des élèves ou la disparité des niveaux. Loin de moi l’idée de créer des sous-ensembles dont le niveau varierait selon la composition sociale des établissements. Mais je soutiens qu’il faut donner plus de souplesse et plus de liberté au corps enseignant pour qu’il trouve la meilleure méthode de transmission des savoirs. Déjà les projets que chaque établissement doit bâtir correspondent à cette logique d’adaptation et de reconnaissance des particularités. Elle anime l’esprit des équipes pédagogiques, forge une ambition collective et rend visible l’action de la communauté éducative aux parents comme aux élèves. À cet égard, j’ai déploré que la réforme des lycées conduise à réduire les options des établissements déjà les moins dotés. C’est la diversité de l’offre qui permet de tirer tout le parti possible des talents des élèves. J’ai eu l’occasion de le vérifier en visitant des collèges bénéficiaires de dispositifs d’accompagnement, comme le collège Simone-Veil à Montpellier où le sport, le théâtre, les langues étrangères ou les formations à la sécurité civile sont valorisés et se traduisent par une amélioration significative des résultats. J’ai également relevé, lors de mes déplacements dans les collèges et les lycées depuis quatre ans, combien le rôle du chef d’établissement est décisif. De son affirmation personnelle, de la reconnaissance de sa place, de son engagement, de ses rapports avec les enseignants et le personnel en général, dépendent pour une grande part les résultats scolaires. C’est pourquoi j’estime nécessaire de valoriser davantage cette fonction, y compris sur le plan indemnitaire. Je souhaite aussi accroître le rôle des chefs d’établissement dans le recrutement des équipes pédagogiques, dont la stabilité dans le temps et le travail en commun sont la condition de la réussite dans les établissements, surtout les plus difficiles.

        

        
          
            
              La grande école des métiers
            
          

          Notre système scolaire ressemble à une pyramide surplombée par ceux qui maîtrisent le mieux le savoir académique et dont les compétences servent de références exclusives. Ceux qui en connaissent les clés sont les lauréats choyés de cette compétition, appelés à diriger la société. Les autres s’étagent dans une hiérarchie minutieuse où leur place leur est assignée, non par la réussite mais par l’échec. Je ne proscris pas la sélection ou le concours et je n’entends pas pratiquer je ne sais quel nivellement par le bas. Mais comment ne pas réformer un modèle qui repose sur une cascade descendante de prestige qui part du sommet, les grandes écoles, pour aboutir, en bas de l’échelle, aux relégués que leur parcours destine aux tâches manuelles ? Les filières de l’apprentissage et de la voie professionnelle doivent avoir une égale dignité. La télévision, curieusement, a plus fait que l’Éducation nationale pour gratifier les métiers de bouche en organisant des concours d’excellence en matière culinaire. Un chef ou une cheffe de cuisine aux compétences reconnues recueille désormais une reconnaissance sociale qui vaut bien celle d’un cadre passé par HEC ou d’un administrateur issu de l’ENA.

          Ce serait un acte symbolique utile que de prévoir, au sein des cursus de l’enseignement supérieur, une qualification dans une activité manuelle, la mécanique, la menuiserie ou l’horticulture… C’est une survivance nobiliaire que de dédaigner le travail manuel. Rappelons qu’au siècle des Lumières, en réaction à l’oisiveté aristocratique, les philosophes comme Diderot ou Voltaire mettaient un point d’honneur à se familiariser avec la technique des artisans ou des ingénieurs, avec l’aspect matériel du travail, qu’ils concevaient comme un complément de la pensée. Une ouverture d’esprit vite oubliée par la bourgeoisie conquérante, qui imitait le dédain de la noblesse envers le travail sur la matière, au profit des œuvres de l’esprit, réputées d’essence supérieure.

           

          Cette réhabilitation pourrait être consacrée par la création, ou le développement à partir des établissements existants, de grandes écoles des métiers, dont les élèves tireraient fierté et émulation, à l’égal des établissements d’enseignement supérieur les plus prestigieux. La naissance d’une « ENA de la cuisine, de la plomberie ou de l’ébénisterie » donnerait corps à cette correction des hiérarchies héritées de l’ancien temps et succéderait sur un mode nouveau au compagnonnage qui distingue encore les meilleurs ouvriers de France.

          Comme président, j’ai mis beaucoup d’espoirs dans le développement d’un « compte personnel de formation », qui permet aux salariés qui veulent progresser dans leur carrière de bénéficier d’une formation complémentaire longtemps après avoir quitté le système scolaire. Pourquoi ne pas confier à l’université cette mission de qualification professionnelle au long de la vie, en liaison avec les grandes régions qui disposent des outils d’information sur les métiers en tension ?

           

          L’éducation ne peut plus être réservée à une classe d’âge. La formation initiale ne peut valoir une vie durant. Les pays qui réussissent sont ceux qui font du partage du savoir, de la qualification des personnes et de l’innovation technologique des priorités.

          La large diffusion des connaissances dès les premiers âges, l’apprentissage tout au long de la vie, l’accès le plus large à toutes les formes d’enseignement supérieur et l’élévation des moyens consacrés à la recherche fondamentale deviennent les conditions de la nouvelle croissance. Au-delà de la stimulation de la demande de biens plus durables ou de la réorganisation de l’offre productive, l’essentiel c’est l’adaptation en continu des citoyens aux mouvements de l’économie et aux mutations sociales et environnementales.

          L’éducation doit transmettre à égalité un « savoir penser » susceptible d’émanciper et un « savoir-être », dans une société en manque de repères et d’espoirs. L’anticipation, la mobilité, la plasticité et l’autonomie deviennent dans ce contexte les valeurs cardinales. Tel doit être le nouveau modèle français.
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        Les voies de l’égalité
      

      
        La pandémie n’a pas seulement grevé les comptes publics et plongé les États dans un endettement record. Elle a fait vaciller notre organisation. Elle a montré de manière crue le rôle nouveau de la protection sociale qui se dessinait depuis plusieurs années, avant d’apparaître en pleine lumière à l’occasion de la lutte contre la Covid.

        La Sécurité sociale ne peut plus se contenter de garantir l’accès de tous aux soins par un mécanisme d’assurance collective. Elle suppose désormais le refus de tout risque majeur pour la population et le soutien des plus fragiles, à travers un système d’urgence capable de faire face à toutes les situations. Parallèlement, il lui est demandé de répondre à l’exigence de traitements de haute qualité et d’assurer plus qu’auparavant la fourniture de vaccins capables d’enrayer les épidémies nouvelles.

        Il ne s’agit plus seulement d’assurer la population contre les aléas de la vie (la maladie, le vieillissement, le chômage…) et de prendre en charge financièrement les assurés lorsqu’un empêchement ou une incapacité surgit ; les pouvoirs publics doivent désormais bâtir une société où chacun est accompagné à chaque étape de son existence, protégé contre toutes sortes de mutations ou de bouleversements. Cette solidarité ne sera plus réservée aux plus pauvres, aux plus malades ou aux plus anciens. Elle vaudra pour l’ensemble de la population, sans distinction. C’est même la condition de la pérennité et de la légitimité de l’État-providence.

        
          
            
              Souvenirs d’un autre temps
            
          

          J’ai débuté ma vie militante au milieu des années 1970. À cette époque, les Françaises et les Français pouvaient être classés dans des catégories assez simples ; les salariés, dont une classe ouvrière homogène, regroupée dans d’impressionnantes unités de production, formait le cœur ; les fonctionnaires, dont le nombre allait croissant et dont la garantie de l’emploi n’était pas alors regardée comme un privilège, d’autant que leur rémunération était modeste ; les professions indépendantes ou libérales, dont les agriculteurs, qui défendaient farouchement leur statut et leur régime de retraite, mais dont la situation était sans cesse bousculée par le mouvement de l’économie ; enfin les détenteurs du capital, dominés par des grandes familles ou des groupes qui commençaient à s’internationaliser. L’enjeu politique consistait à élargir les grandes conquêtes républicaines du XIXe siècle, l’école publique, les libertés d’expression et d’association, la laïcité ; puis celles du XXe siècle, les congés payés, la réduction de la durée du travail, la justice fiscale, la Sécurité sociale qui paraît aux fléaux de l’existence. Il fallait faire plus et mieux pour le plus grand nombre pour mettre en place, sans le dire, une social-démocratie à la française dont l’État serait l’acteur principal et les partenaires sociaux, à travers le paritarisme, les auxiliaires précieux et combatifs.

          Ce processus a connu des arrêts et même quelques reculs mais il est resté la tendance majeure de ces dernières décennies. La vague libérale a pu en atténuer la portée, elle n’en a pas corrigé la trajectoire. Les alternances ont pu rendre plus confus cet objectif ou plus contradictoires les moyens de l’atteindre. Elles ne l’ont pas entravé. Mais, paradoxalement, les progrès sont devenus plus chaotiques et moins partagés. La politique sociale a été ciblée, les prestations ont été conditionnées à des critères de revenus et les avancées ont cessé d’être universelles. Aussi, le coût de la solidarité est-il apparu de plus en plus insupportable. Et les inégalités, si elles se sont réduites, ont laissé la place à des disparités choquantes aux deux extrémités de la distribution des revenus et des patrimoines. Voilà pourquoi l’État-providence a été contesté. Trop cher pour certains. Trop sélectif ou inégalitaire pour d’autres. Trop complexe et trop opaque pour tous. S’il veut survivre il doit ouvrir la troisième grande étape du mouvement d’émancipation et devenir l’État humain.

        

        
          
            
              La rupture des années 90
            
          

          En trois décennies, tout a changé. Face à un capitalisme mondialisé, plus robuste et plus insaisissable, face à la différenciation des statuts et des situations, face à l’apparition de nouveaux risques, l’État social ne suffit plus. Ses acquis sont sans cesse écornés. Ses moyens et ses procédures paraissent en décalage avec les besoins vécus. Comme si la hausse continue des dépenses engendrait plus de frustration que de satisfaction. Le nombre des ouvriers a décru au fil de la désindustrialisation (même s’il représente encore plus de cinq millions de personnes, soit 20 % de l’emploi total) ; les salariés en général ont vu leurs positions se diversifier et leur travail, plus autonome, a été soumis à des normes de rendement individualisées, multipliant les phénomènes de « burn-out » et de souffrance au travail. Les restructurations, la numérisation rapide des tâches, la précarisation des emplois les ont obligés à changer plus souvent d’entreprise ou de métier quand elles ne les ont pas contraints à se réfugier dans l’auto-entreprenariat.

          Le chômage de masse s’est installé depuis tant d’années qu’il a changé le CDI en exception, raccourcissant les horizons professionnels et imposant la mobilité. Les jeunes entrent plus tardivement sur le marché du travail et les moins qualifiés éprouvent des difficultés croissantes à y trouver leur place. Les plus âgés ont vu leur position se dégrader, poussés vers une retraite précoce et involontaire, ou contraints, à l’inverse, de prolonger leur activité, faute de disposer de droits suffisants. L’allongement de la vie a déséquilibré les régimes de retraite. Il a conduit les gouvernements successifs à changer régulièrement les règles initiales et à reculer l’âge de départ en accroissant la durée de cotisation nécessaire à l’obtention d’une pension à taux plein.

          Le progrès de la médecine, dont on ne dira jamais assez les bienfaits, a augmenté le nombre des personnes très âgées, ce qui a entraîné la mise en place de nombreux services à la personne1. De la même manière, l’éclatement du modèle familial traditionnel, qui est le prix de la liberté des individus, a généré de nouveaux besoins, comme la garde des enfants, et multiplié les emplois d’assistance maternelle. Il a aussi créé des disparités nouvelles. Celles-ci frappent notamment les familles monoparentales qui doivent gagner leur vie tout en élevant leurs enfants, au prix de journées plus longues et plus dures que celles des autres salariés.

        

        
          
            
              L’État social du XXIe siècle
            
          

          Toutes ces mutations ont créé une société éclatée, où les frontières entre les groupes sociaux sont devenues floues et où la « conscience de classe » s’est évaporée. Le salariat a cessé d’être un ensemble homogène uni par des revendications communes. Les catégories s’additionnent sans avenir commun. L’indifférenciation au sein d’un magma appelé « classe moyenne » occulte la diversification des statuts, des positions et des aspirations. Mal adaptées à la situation personnelle de chacun, les mesures générales sont de moins en moins convaincantes. Elles oublient des populations qui ne bénéficient que de peu d’aides et travaillent beaucoup et à l’inverse entretiennent des abus de plus en plus mal supportés. Elles négligent les injustices jusque-là placées au second rang, comme l’inégalité salariale entre les femmes et les hommes, ou bien les discriminations qui frappent les membres des minorités culturelles. Enfin, la reconversion nécessaire des secteurs les plus émetteurs de gaz à effet de serre obligera nombre de salariés à de douloureux efforts d’adaptation.

          Ces chocs répétés et la perspective des crises à venir ont miné la confiance des classes populaires envers les institutions. Personne ne souhaiterait revenir aux conditions de vie passées. Mais personne ne regarde le futur avec confiance.

          Comme président, j’avais cherché des réponses nouvelles à cette transformation de la question sociale, en accordant des droits individualisés aux travailleurs, en introduisant le critère de pénibilité dans le calcul de la retraite, en accroissant les possibilités de la formation professionnelle avec le compte personnel d’activité, en créant la « garantie jeunes » pour accompagner les moins de vingt-cinq ans sans emploi, en favorisant les accords d’entreprises par le dialogue social, en généralisant les complémentaires en matière de santé. À la lumière de l’expérience, je suis persuadé que l’accompagnement est aussi décisif que les droits ou les prestations. Il s’agit désormais de donner à chacun la capacité de maîtriser sa vie, en favorisant ce que certains appellent le « pouvoir d’agir ».

        

        
          
            
              Le droit à l’autonomie des jeunes
            
          

          L’État humain doit faciliter les premiers pas des générations nouvelles, indépendamment des ressources fournies par les familles. Le devoir de solidarité implique que chaque jeune puisse disposer, à sa majorité, d’un capital de départ de l’ordre de 10 000 euros. Cette dotation lui permettrait de financer, selon ses vœux, une formation, un investissement immobilier ou un projet d’entreprise.

          Avec la crise sanitaire et la longue période d’inactivité qu’elle a imposée, l’idée d’un « minimum jeunesse » a émergé. Il serait le pendant du minimum vieillesse. J’y ai adhéré dès lors que cette génération connaissait, dans ces circonstances, chômage, précarité, isolement et, pour certains, dénuement et privation de tout, même de l’essentiel si l’on en croit les bénévoles des banques alimentaires. Au titre de ma fondation, j’ai par exemple visité des épiceries solidaires installées à la hâte par des associations, et j’y ai rencontré des étudiants venus là dans la seule perspective de se nourrir correctement. Affligeant spectacle dans la France du XXIe siècle…

          J’ai regretté que le gouvernement n’accède pas à cette revendication et qu’il préfère recourir à des dispositifs plus complexes et pas forcément moins coûteux, sous prétexte qu’il ne fallait pas dissuader l’effort et encourager l’assistanat. Je ne sache pas que cet argument ait valu pour indemniser bon nombre de professions et de salariés empêchés de travailler pour cause de confinement.

          Faut-il pour autant se ranger à la proposition d’instaurer, de manière pérenne, un « revenu jeune » ou d’ouvrir, sans conditions, le RSA aux moins de vingt-cinq ans ?

          À une mesure générale, séduisante de prime abord mais onéreuse et surtout indistincte, donc injuste, je préfère une formule adaptée aux différentes situations que rencontre cette génération. Un jeune de moins de vingt-cinq ans est dans l’enseignement supérieur, en formation, au chômage ou déjà dans l’emploi. Dans le premier cas, il relève d’un système de bourses, dont le montant varie selon les revenus de la famille. Aujourd’hui, un gros tiers des étudiants en sont bénéficiaires (37 % exactement) et sur ces 720 000 allocataires, seulement 220 000 se situent au taux maximal de l’aide (4 600 euros par an). Pour faciliter encore l’accès à l’enseignement supérieur et lutter contre l’échec, trop fréquent, lors du premier cycle des études, j’estime nécessaire de substituer aux bourses actuelles une allocation d’études qui concernerait la moitié d’une classe d’âge et dont le montant maximal (autour de 500 euros par mois) devrait être accordé à 500 000 étudiants. Le coût supplémentaire pour les finances publiques serait de l’ordre d’un milliard d’euros qui s’ajouteraient aux deux milliards consacrés à cette mission dans le budget de l’Éducation nationale.

          Mais un jeune peut aussi être en formation sans être dans l’enseignement supérieur. S’il est en apprentissage, il est rémunéré par l’employeur, lequel bénéficie d’une aide de l’État. S’il relève d’autres organismes, il devrait accéder au même mécanisme de l’allocation d’études sur critères sociaux.

          Quant à ceux qui sont au chômage depuis plus de six mois et privés de ressources, le dispositif de la garantie-jeunes que j’avais mis en place durant mon quinquennat doit leur être proposé. Il s’agit d’un accompagnement assuré par les « missions locales », dont l’efficacité est reconnue, de manière à guider les bénéficiaires vers le parcours professionnel le plus adapté à leurs attentes et à celles de possibles employeurs. Une indemnité de 500 euros par mois leur est accordée.

          Il me sera objecté que j’oublie les moins qualifiés qui sont d’ores et déjà dans le monde du travail. Je répondrai que l’État subventionne une partie de leurs salaires par de multiples mécanismes d’exonération de cotisations sociales.

          Alors faut-il, malgré tout, ouvrir le RSA aux moins de vingt-cinq ans ? Dans le système que je conçois, un nombre limité de personnes serait concerné. Mais il reste que de nombreux jeunes vivent des périodes de transition qui les laissent pendant plusieurs mois sans revenus. C’est là que peut intervenir opportunément un « revenu jeunes » de l’ordre de 500 euros par mois. Il devrait être conditionné à la réalisation d’un service civique de trois à six mois.

        

        
          
            
              Pour une nouvelle parentalité
            
          

          En 2020, la France a connu le plus faible nombre de naissances depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale (736 000 bébés). C’était, il est vrai, une année exceptionnelle en raison de la pandémie et notre pays reste le plus fécond de toute l’Union Européenne (1,83 enfant par femme). Ce chiffre confirme néanmoins la baisse de la natalité depuis 2015. Ce serait une erreur de s’y résigner. Faire des enfants est le signe le plus évident de la confiance dans le futur. Donner la vie, c’est croire que la génération suivante vivra dans un monde plus harmonieux et une société plus épanouissante.

          Pour expliquer le tassement de la natalité, la droite accuse les mesures fiscales que j’ai prises durant mon quinquennat, notamment le plafonnement du quotient familial et des avantages consentis aux emplois à domicile. Or, elles n’ont concerné qu’une minorité de foyers et ont été largement compensées par le relèvement des aides pour les familles monoparentales et par l’amélioration des dispositifs de garde. À mon sens, les difficultés rencontrées par les jeunes ménages pour accéder au logement et les craintes des femmes pour la pérennité de leur emploi sont des causes bien plus sérieuses.

           

          L’accompagnement de la parentalité est un enjeu majeur de la lutte contre les inégalités de genre. L’arrivée d’un enfant vient en effet souvent accroître des inégalités déjà inacceptables en temps ordinaire. La « charge mentale » de la vie du foyer pèse encore trop sur les femmes ; malgré l’évolution certaine de bon nombre d’employeurs, le « risque maternel » handicape toujours leur carrière dans les entreprises où l’on hésite à les embaucher, ou à les promouvoir, en raison d’une possible grossesse et donc d’une longue absence qui viendrait perturber l’organisation.

           

          L’allongement à 28 jours du congé paternité voté par le Parlement est allé dans la bonne direction. Mais il ne suffira pas à changer les comportements. Je suis partisan d’aligner sa durée sur celle du congé maternité, soit 16 semaines prises en charge à 100 %. Outre l’établissement du lien entre le père et son enfant, indispensable dans les premiers mois d’une vie, cette réforme autoriserait un plus juste partage des tâches domestiques et un meilleur accompagnement de la mère dans la période parfois délicate du post-partum.

          Récemment le gouvernement espagnol a été jusqu’à égaliser la durée des semaines obligatoires du deuxième parent avec celle du congé maternité, soit 8 semaines sur 16. Pourquoi la France ne s’en inspirerait-elle pas ? Cette évolution s’inscrit dans un mouvement inéluctable vers l’égalité entre les femmes et les hommes. Je n’oublie pas l’argument du coût. De l’ordre de 4 milliards d’euros si les congés étaient pris dans leur totalité, ce qui n’est pas probable. À l’heure où la démographie française connaît une préoccupante décrue, il est temps d’envoyer un signal qui serait aussi celui d’un changement dans la parentalité.

        

        
          
            
              L’enjeu des mutations professionnelles
            
          

          Une fois entré dans le monde du travail, chacun doit pouvoir affronter les reconversions rendues nécessaires par l’impératif écologique et l’évolution inévitable de l’appareil productif. Pour y parvenir, il faut prévoir la création de « droits transportables ». Ils seraient constitués tout au long du parcours professionnel, au fur et à mesure des postes occupés. Lié à l’ancienneté et à l’effort contributif, ce capital serait attaché au salarié et lui resterait acquis en cas de changement d’emploi. C’est l’objet du compte personnel de formation né sous mon mandat et élargi depuis. L’idée serait de doter régulièrement – en heures de formation ou en euros – les comptes des salariés les moins qualifiés. Pour favoriser la mobilité imposée par les mutations professionnelles, un « fonds public immobilier » pourrait être créé. Sa mission serait de racheter les logements des personnes soumises à des obligations de changement de résidence à un prix raisonnable et de les remettre sur le marché.

          Enfin, dans chaque entreprise – les grandes en premier lieu –, les salariés doivent être mieux associés, par l’intermédiaire de leurs représentants, aux grandes décisions qui gouvernent l’avenir commun. Aussi faudrait-il doubler leur nombre dans les conseils d’administration ou de surveillance, pour qu’ils pèsent dans les décisions et fassent valoir leur contribution à la richesse créée ; laquelle peut également passer par la création de fonds salariaux à l’intérieur des entreprises, constitués d’actions appartenant au collectif des salariés.

        

        
          
            
              Un revenu de base plutôt qu’universel
            
          

          La protection doit-elle aller jusqu’à attribuer un revenu universel à chaque individu ? Cette idée circule depuis quelques années, à gauche ou à droite, selon des modalités différentes. Elle est justifiée par la disparition supposée des emplois et par l’affirmation d’un droit commun à la dignité. Ce revenu serait versé par l’État à tout citoyen, quels que soient le niveau de ses ressources et sa position sociale. J’y suis pour ma part franchement opposé : son financement excède de beaucoup le montant des ressources fiscales disponibles ; son caractère automatique, sans aucune contrepartie, alimenterait les procès en « assistanat » et entretiendrait les couplets sur l’oisiveté que dénoncent toujours les conservateurs dès qu’on parle de solidarité. J’ajoute que la valeur du travail perdrait une large part de légitimité et que les droits à la retraite seraient diminués d’autant.

          Si le revenu universel est une voie sans issue, en revanche je suis partisan d’instaurer et de généraliser un « revenu de base » au-dessous duquel aucun résident en France ne doit pouvoir tomber. Dans cette optique, le RSA doit être simplifié dans son accès et ses modalités de versement pour que toutes les personnes concernées en bénéficient, et non, comme aujourd’hui, seulement les deux tiers de celles qui y ont droit.

          Dans les cas de grande pauvreté, c’est souvent l’accès au droit qui manque, davantage que le droit lui-même. Il s’agit de simplifier les démarches et de favoriser l’accompagnement par des personnels compétents, issus des associations ou de l’administration. À cet égard, pour faire respecter « le droit aux droits », le corps des assistants et assistantes sociales doit être renforcé et revalorisé. C’est aussi le meilleur moyen d’améliorer le soutien aux familles, la prévention des violences et la protection de l’enfance, qui sont des fonctions essentielles d’un État social décentralisé.

        

        
          
            
              La fin de l’ONDAM
            
          

          La pandémie dont nous sortons à peine fait partie des nouveaux risques auxquels notre système de santé devra faire face dans les années qui viennent. Certains attribuent le fléau qui vient de frapper la planète aux excès de la production, à la réduction des terres non cultivées qui oblige la faune sauvage à se mélanger avec le monde des humains, facilitant la transmission de certains virus jusque-là restreints au monde animal. La thèse est vraisemblable, même si les preuves manquent encore. En tout état de cause, l’intensité des transports de marchandise née de la globalisation des échanges accroît les facteurs de pandémie, quelle qu’en soit l’origine. L’expérience récente voudrait que les systèmes de surveillance et de détection soient sérieusement renforcés, de même que les moyens humains et matériels des services d’urgence et de réanimation, ce qui suppose un vaste plan d’investissement dans la santé publique.

          Le mode de financement de l’hôpital public n’est pas pour rien dans les difficultés rencontrées. Je reconnais que j’ai moi-même, comme président, contribué à le mettre sous tension, par souci d’économiser les deniers publics. La méthode de l’ONDAM (qui commande la dotation annuelle fournie aux hôpitaux) et celle de la tarification à l’acte, qui conduit les directeurs d’établissement à une gestion trop marquée par les contraintes de résultats, devraient être révisées en profondeur, pour prendre mieux en compte les obligations de service public – et donc d’accueil – et les impératifs de l’enseignement et de la recherche. Si l’on veut assurer l’urgence, il faut également instaurer un meilleur partage entre la médecine de ville, les cliniques et les hôpitaux. Enfin une plus grande décentralisation de la santé publique est nécessaire pour permettre à l’appareil sanitaire de réagir plus vite et au plus près des besoins des territoires.

        

        
          
          
            
              L’incontournable réforme des retraites
            
          

          Les mêmes défis se posent en matière de retraite et d’accompagnement du « quatrième âge ». Au gouvernement, j’ai introduit dans le calcul des retraites, avec l’accord des syndicats, les critères de « pénibilité » des métiers. Ce n’était que justice : l’espérance de vie varie grandement d’une classe sociale à l’autre, d’une profession à l’autre, selon que les travailleurs sont exposés ou non à des efforts physiques particuliers. Le patronat, comme souvent, a dénoncé l’« usine à gaz » qui obligerait les chefs d’entreprise à une recension laborieuse des périodes où le salarié est soumis à un travail pénible. Le gouvernement actuel a largement édulcoré les premières mesures que nous avions prises dans ce sens. Ce fut une erreur. Toute réforme des retraites suppose leur rétablissement : il est et reste inadmissible qu’un ouvrier ou un employé, de par l’inégalité des espérances de vie, jouisse d’une retraite de quatre ou cinq ans plus courte que celle d’un travailleur intellectuel ou d’un cadre d’entreprise. Réintroduire et simplifier les règles de pénibilité dans le calcul des futures retraites me paraît être une condition préalable pour faire accepter par les partenaires sociaux une évolution des paramètres des régimes par répartition.

          En revanche, pour des raisons d’équilibre financier et pour garantir la pérennité du système, il est impossible de ne pas tenir compte de l’allongement moyen de la vie pour fixer l’âge de la retraite à taux plein. Aujourd’hui quarante-trois années de cotisations sont requises pour y parvenir ; j’ai néanmoins veillé à abaisser à soixante ans l’âge légal de départ pour les salariés qui ont commencé à travailler très tôt2. Cet acquis doit être évidemment maintenu. En revanche, une fois appliqué le critère de la pénibilité, il me semble inéluctable d’allonger progressivement le nombre des annuités nécessaires pour une retraite à taux plein. À moins d’accepter un déficit de l’assurance vieillesse qui deviendra vite insupportable, compte tenu des déséquilibres démographiques et des difficultés financières majeures occasionnées par la crise de la Covid.

          Certains proposent d’autres options. Ils parlent de fixer l’âge légal du départ à la retraite à soixante-cinq ans voire à soixante-sept ans ou d’introduire des formules de capitalisation dans le financement du système. Je les récuse. La justice, c’est de ne pas pénaliser ceux qui ont commencé tôt leur vie active et qui n’ont eu que leur salaire, c’est-à-dire le fruit de leur travail, pour préparer la dernière partie de leur vie.

        

        
          
            
              Le retour des inégalités
            
          

          Sous mon mandat, les écarts de revenus entre les 10 % des Français les plus favorisés et les 10 % les plus modestes se sont resserrés grâce à l’augmentation des plus bas salaires et à la hausse des prélèvements sur les plus riches. Cette tendance s’est ralentie et même inversée depuis 2017. La suppression de l’ISF et le démantèlement de la fiscalité des revenus du capital, conjugués à la hausse des prix des actifs financiers et immobiliers, ont considérablement élargi les disparités de patrimoines.

          Malgré la crise sanitaire, les profits des grands groupes ont progressé à un rythme supérieur à celui de la masse des salaires. Ainsi, là où nous pouvions attendre plus de solidarité et espérer plus de justice, les mouvements erratiques de l’économie et l’activité fébrile des marchés financiers ont aggravé les écarts qui prévalaient avant la pandémie.

          Les indemnisations et les compensations que l’État a prodiguées tout au long de ces derniers mois ont atténué les souffrances de certains secteurs et soulagé bien des situations. Elles n’ont pas réussi à empêcher le creusement des différences de toutes sortes, qu’elles soient monétaires ou bien liées à l’accès aux services essentiels. Le jour venu, la mise en lumière de cette réalité ne manquera pas de nourrir une colère dont il faut craindre la violence si le chômage, né des fermetures d’entreprises ou des vagues de licenciements dans les branches affectées par la crise, retrouvait les sommets d’il y a dix ans.

          Un mal supplémentaire nous menace, qui découle des mesures de facilité monétaire prises par les banques centrales du monde entier : le retour de l’inflation. Ces dix dernières années, nous nous sommes habitués à la stabilité des prix, malgré les variations de ceux des produits technologiques ou le poids des dépenses contraintes liées aux multiples abonnements que nous contractons. Cette confiance dans la monnaie est telle que la rémunération de l’épargne est proche de zéro, alors même que la Banque centrale européenne ne cesse de créer de la liquidité. Des économistes se sont interrogés doctement sur ce phénomène. Ils en ont conclu que l’inflation avait disparu ou plutôt qu’elle n’affecte plus le prix des biens et des services pour se déplacer vers les actifs immobiliers et boursiers. Ils oublient une réalité. La crise sanitaire et la forte reprise qui a suivi ont déséquilibré les marchés des matières premières, en premier lieu celui du pétrole et du gaz, provoquant un renchérissement des coûts de la construction et des biens manufacturés. Les tensions sur le marché du travail amplifient encore le processus, sans oublier la fringale de consommation dans les pays industriels, liée au déconfinement de l’épargne de précaution provoquée par la pandémie. C’est ainsi que l’inflation est mesurée autour de 4 % aux États-Unis et à 2 % en Europe. Si cette tendance se poursuit, le pouvoir d’achat des ménages en sera durablement amputé.

          Alors comment remédier, sans dommages pour l’économie, à cette accumulation de risques économiques et sociaux, et comment redistribuer sans solliciter encore davantage les finances publiques ou accroître le niveau déjà jugé trop élevé des prélèvements obligatoires ?

        

        
          
            
              L’incontournable hausse des salaires
            
          

          Sans qu’il soit nécessaire que l’État intervienne, la pénurie de main-d’œuvre dans de nombreux secteurs en tension (bâtiment, restauration, services à la personne…) conduit les employeurs à augmenter mécaniquement les salaires de leur personnel, soit pour le retenir soit pour attirer la main-d’œuvre. Faut-il encore que les jeunes concernés par les opportunités d’embauche soient accompagnés pour occuper ces emplois et pour justifier des rémunérations à la hauteur de leurs qualifications ! C’est pourquoi la formation est la condition première de la revalorisation de la condition salariale.

          Il reste que le SMIC (1 500 euros brut soit 1 100 euros net sur une base mensuelle) a pris du retard sur les autres revenus. Or, depuis la politique que j’ai menée, un salarié payé au SMIC présente pour l’employeur l’avantage de déclencher un abattement de plus de 25 points de cotisations sociales. Aussi, j’estime aujourd’hui possible, sans alourdir le coût de la main-d’œuvre ni infliger à l’État une dépense insupportable liée à l’exonération des charges sur les bas salaires, de porter le SMIC brut à 1900 euros au terme du prochain quinquennat, soit un peu plus de 3 % par an. Parallèlement, une négociation pourrait s’ouvrir entre les partenaires sociaux pour le réajustement des minima salariaux des principales branches professionnelles dans le cadre des conventions collectives. Cette revalorisation du travail est d’autant plus impérieuse que la « grande mutation » exige un relèvement du coût de toutes les énergies et donc des charges fixes de nombreuses familles modestes.

          Au-delà de cette remise à niveau, le pouvoir d’achat des travailleurs pourrait être amélioré par la distribution de chèques affectés. En effet, sur le modèle des titres-restaurants ou des chèques-vacances – qui conjuguent une participation de l’employeur, une déduction fiscale accordée et un éventuel effort contributif du salarié –, des consommations ou des services dignes d’être encouragés pourraient être facilités. Les exemples abondent, des emplois à domicile jusqu’aux achats de produits bio. On peut même étendre le mécanisme à l’achat de véhicules électriques, à l’isolation des logements, au chauffage ou à l’accompagnement scolaire. Bref à tout ce qui améliore le « pouvoir de vivre » et réduit les émissions de CO2 ou favorise la biodiversité.

          Mais n’oublions jamais que la première marche pour lutter contre les inégalités est celle de l’emploi. Si j’avais fait du combat contre le chômage ma priorité, c’est parce que j’avais une conscience aiguë de cette évidence. Environ 15 % de la population vit encore sous le seuil de pauvreté, soit plus de 9 millions de personnes. Ce sont elles qui vivent le chômage, la précarité et les petits boulots. L’insertion, la qualification et l’accompagnement professionnel sont les armes les plus décisives pour sortir de la pauvreté matérielle et psychologique.

        

        
          
            
              L’inéluctable contribution des plus fortunés
            
          

          La fraction la plus riche des Français a vu en dix ans sa position s’améliorer nettement. En 2018, les revenus déclarés par les 1 % les plus aisés représentent 7,4 % de l’ensemble de ceux des Français, contre 6,9 % en 2008.

          De même, la répartition du patrimoine est plus inégalitaire qu’il y a vingt ans. Selon l’INSEE, celui des 10 % les mieux dotés a augmenté de 120 % alors qu’il a baissé pour les 10 % les moins dotés. Cette évolution s’explique par l’accroissement du patrimoine immobilier et par la hausse du prix des logements – d’où l’enjeu de l’accession à la propriété pour les plus modestes. Elle trouve également son origine dans la concentration du patrimoine financier, qui s’est amplifiée ces vingt dernières années. Celui-ci a même doublé pour les 10 % les mieux lotis ! La forte augmentation de l’épargne constatée durant la pandémie s’est traduite par une hausse des placements mobiliers des plus favorisés, qui ont largement bénéficié de la hausse des prix des actifs boursiers.

          Si l’on y ajoute les avantages fiscaux attribués à cette catégorie de la population par la suppression de l’ISF et la baisse de la fiscalité sur les revenus du capital, c’est une accumulation d’avantages qui a été consentie aux plus aisés de nos concitoyens.

          Sans vouloir stigmatiser cette catégorie de la population, dont certains espèrent que son comportement d’investissement enrichira toute la société, il n’y aura pas de cohésion sociale en France sans un nouvel effort contributif des plus hauts revenus et des titulaires des patrimoines les plus importants. Reste à en trouver la forme et les modalités les plus pertinentes.

          Il serait d’abord juste que les plus-values réalisées ces deux dernières années, au moment où le pays et le monde affrontaient la pandémie, soient fiscalisées au taux de l’impôt sur les revenus du travail (et non comme c’est le cas aujourd’hui au barème de la « flat tax », soit 15 %). Il faut ensuite rétablir un ISF modernisé, qui intègre moins d’immobilier que l’actuel IFI (qui frappe les classes moyennes supérieures et rapporte trois milliards de moins que le dispositif précédent). Son taux pourrait être plus bas dans les premières tranches et plus élevé dans les hautes, dès lors que l’investissement dans les PME, l’innovation et l’économie sociale et solidaire pourrait être déduit partiellement de l’impôt à payer. Enfin, les successions les plus importantes (plus d’un million d’euros) pourraient supporter un prélèvement supplémentaire, dès lors que seraient maintenues et même élargies les dotations aux enfants et aux petits-enfants.

          Je ne suis pas un tenant de l’impôt confiscatoire et encore moins un partisan de la fiscalité vengeresse. La société française est l’une des moins inégalitaires d’Europe, après redistribution fiscale et sociale. Mais je suis certain que si s’installe l’idée qu’une extrême minorité des Français, les plus fortunés et les dirigeants les mieux payés, s’autonomise par rapport au reste du pays, nous ne sommes pas à l’abri de nouvelles jacqueries. L’intérêt commun justifie le partage de l’effort.

          Dans cette même logique, je propose une meilleure répartition des bénéfices des entreprises. À chaque fois que des dividendes sont accordés aux actionnaires dans une société cotée, une fraction des bénéfices doit être affectée, sous forme de parts de capital, à un fonds salarial qui constituerait le patrimoine commun des travailleurs et leur ouvrirait des droits, en plus d’éventuels avantages financiers, pour participer à la bonne marche de l’entreprise. Ce système élargirait les mécanismes d’investissement et de participation aujourd’hui en vigueur et les mettrait au service d’un contrôle par les salariés des grands choix effectués par leur employeur.

          Au sortir de la crise sanitaire, le débat portera sur le modèle social et son financement. Chacun doit comprendre que celui-ci a un coût, que la solidarité en est le fondement et que la protection en est le but ultime. La politique va reprendre ses droits. Il s’agit d’établir une échelle des priorités. Tout ne pourra pas être financé, il faudra procéder à des arbitrages sévères et lourds de signification. Prétendre que l’on pourra y parvenir sans la croissance est une illusion ; affirmer qu’elle y suffira est un mensonge.

        

      

    

    
      

      
        1. Il y a plus de 2,1 millions de personnes de plus de 85 ans en France. Elles seront plus du double (4,2 millions) d’ici 2050.

      
      
        2. Un quart des assurés sociaux ont pu partir en retraite grâce au dispositif « carrière longue », soit 180 000 départs à 60 ans en 2017.
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        La lutte des âges
      

      
        La crise de la Covid a mis en lumière un conflit longtemps ignoré ou étouffé, mais dont la gravité risque de s’accentuer dans les années qui viennent : la bataille silencieuse que se livrent trois générations de Français.

        
          
            
              Génération Covid
            
          

          Le virus a frappé violemment nos anciens. Plus fragiles, ceux-ci ont payé le prix fort de l’épidémie : la grande majorité des décès a touché les personnes âgées de plus de soixante-dix ans. Pour les protéger, le gouvernement a pris des mesures sanitaires draconiennes qui ont affecté gravement l’économie et qui ont obligé l’ensemble de la population à se confiner ou à cesser ses activités pendant des mois. C’est ainsi que les jeunes générations, pourtant moins vulnérables, ont été contraintes d’interrompre toute vie sociale et de s’enfermer chez elles. Les étudiants ont dû suspendre leur cursus voire l’abandonner et retourner vivre chez leurs parents pour rester pendant de longues semaines dans des logements souvent exigus. Les lycéens ont dû préparer un bac dans des conditions inédites. Beaucoup ont dû renoncer à leurs sorties, à un âge où les réunions d’amis, les soirées, les concerts, les retrouvailles dans les cafés, sont une partie essentielle de l’existence. Enfin, la crise sociale provoquée par ces mesures restrictives a dramatiquement raréfié les emplois, ce qui a rendu l’entrée dans la vie active d’autant plus ardue. Les contrats courts, les intérimaires, les stagiaires ont été les plus exposés. À tel point qu’on parle maintenant d’une « génération Covid », sacrifiée.

           

          Cette nouvelle injustice renvoie à une inégalité plus large. En raison de l’allongement de la vie et des besoins induits par le grand âge, il devient impérieux de dégager des crédits de plus en plus importants pour financer l’hébergement et les soins des plus dépendants. Parallèlement, les coûts de formation des jeunes générations ne manqueront pas de croître, dans la mesure où notre pays devra assurer aux apprentis et aux étudiants de meilleures conditions de vie, des parcours plus longs et une aide accrue aux moins favorisés pour assurer une entrée réussie dans l’univers professionnel. Il arrivera un moment, et il est proche, où des arbitrages difficiles devront être effectués : accroître le budget de l’éducation, de l’université et de la formation, ou bien consacrer les moyens disponibles au paiement des retraites, au financement de la dépendance et au soutien des plus âgés, qui seront de plus en plus nombreux à mesure que les générations du baby-boom arrivent au terme de leur existence. Bien commencer sa vie ou moins mal la terminer ? C’est un dilemme cruel qui fait courir le risque d’un éclatement de la solidarité générationnelle. Or, c’est l’un des fondements de notre système social.

        

        
          
            
              La fracture culturelle
            
          

          Parallèlement, une nouvelle frontière s’établit entre les jeunes et les aînés. Les plus de soixante ans s’informent d’abord par la télévision ou les journaux, les moins de trente ans plutôt par les réseaux sociaux ; les premiers sont habitués à la césure droite-gauche, à la vie des partis et des syndicats, au vote à des élections tenues à intervalles réguliers ; les seconds se méfient des grands médias et se tiennent en dehors des tumultes de la vie politique, ils réagissent instantanément aux événements comme aux polémiques, ils préfèrent les actions coup-de-poing à la mobilisation longue en plusieurs manifs. Ils attachent la plus grande importance aux questions écologiques qui dépassent les divisions habituelles ou bien aux discriminations qui frappent les minorités. Les uns vénèrent l’écrit, les autres l’image. Souvent l’incompréhension entre ces deux univers domine, quand ce n’est pas l’ignorance pure et simple des goûts et des modes de vie des uns comme des autres qui s’installe.

           

          Entre ces deux âges, une troisième génération sent peser sur elle un poids de plus en plus lourd : la classe moyenne active, qui doit s’occuper simultanément des plus jeunes et des plus âgés et qui finance par l’impôt l’essentiel des dépenses publiques. Les taux de prélèvement qui amputent ses revenus ne cessent de s’accroître, en même temps que s’alourdissent ses charges familiales, d’autant que l’allongement de la vie retarde le moment où s’opère la transmission des biens. Les adultes d’aujourd’hui héritent de leurs parents beaucoup plus tard qu’auparavant (souvent après soixante ans), à un âge où ils ont déjà fait leur carrière et constitué leur patrimoine. Entre-temps, ils ont dû financer les études de leurs enfants, leur venir au secours en cas de difficultés, tout en accompagnant leurs proches connaissant les handicaps du grand âge.

        

        
          
            
              Des objectifs contradictoires
            
          

          La France a déjà connu des fractures générationnelles de cette ampleur, par exemple dans les années 1960 quand s’est constitué le monde de l’adolescence, qui s’est radicalement distingué de celui des adultes, à un moment où il a fallu financer l’accès à l’enseignement supérieur des générations nombreuses nées du baby-boom. Mais à cette époque, la croissance rapide de l’économie – et donc celle des revenus – a permis de faire face à cette accumulation de besoins à financer. Tel n’est pas le cas aujourd’hui : le revenu moyen tend à stagner en même temps que la croissance du PIB.

          Avec des ressources qui progresseront beaucoup plus lentement que par le passé, avec une dette de plus en plus lourde à gérer et avec l’exigence des collectivités locales d’assumer une part croissante de l’action publique, l’État devra atteindre trois objectifs majeurs : le financement de la formation des jeunes et leur insertion dans la vie ; la garantie d’un accompagnement décent aux générations anciennes ; la réussite de la transition écologique, ce qui suppose d’accroître les moyens consacrés à la conversion des secteurs économiques utilisant les énergies fossiles et la requalification d’un grand nombre de travailleurs. La recherche de cet équilibre est une mission aussi urgente que délicate à accomplir. Faute d’y parvenir, les gouvernants seront confrontés à des choix dramatiques : sacrifier les plus âgés, qui connaîtront une fin de vie compliquée, amputant largement le patrimoine des plus favorisés, voire indigne pour les plus modestes faute de moyens ou de soutien familial pour y faire face ; négliger les aspirations de la jeunesse qui rencontrera de nombreux obstacles pour s’insérer dans la vie active ou pour faire reconnaître la valeur de ses diplômes et qui ne manquera pas de se faire entendre en accusant la société de non-assistance à génération en danger écologique ; ou bien taxer outre mesure les actifs au risque de compromettre leur adhésion au pacte social et de les pousser vers l’assurance individuelle pour couvrir les risques de la maladie ou du vieillissement.

           

          C’est le rôle de la politique que de concilier ces divergences. Elle n’y réussira que si elle génère, par une croissance soutenue et soutenable de l’économie, une meilleure situation de l’emploi et un pouvoir de vivre suffisant pour, en échange de services nouveaux, supporter des charges croissantes. Je vois mal, dans cette perspective, comment échapper à un allongement de la durée de travail tout au long de la vie, de manière à alléger autant que possible la couverture des retraites. De la même manière, comment ne pas aller vers une efficacité plus grande du système de qualification des jeunes, en réduisant par exemple le gâchis constitué par des années perdues à suivre des études sans débouché, ni diplômes. Tout conduit aussi à réfléchir à la mobilisation civique des « jeunes retraités » pour venir en aide aux générations suivantes, et à trouver le moyen de faire mieux participer les héritiers prospères au financement de l’effort collectif.

        

        
          
            
              Un nouveau contrat générationnel
            
          

          Faute de retrouver une harmonie sociale, la lutte des âges risque de s’exacerber. Les plus vieux votent en général plus que la moyenne de la population. Ils exigeront des politiques de plus en plus conservatrices et de moins en moins innovantes ; les plus jeunes se rebelleront contre des institutions qui leur dénient le moyen de conduire correctement leur vie ; les catégories intermédiaires rechigneront à consentir à des sacrifices de plus en plus lourds dont le produit profitera aux autres classes d’âge. Nous irions, dans cette hypothèse, vers une société de l’égoïsme généralisé, alors que c’est dans la solidarité, avec des contributions équitablement partagées, que réside la solution du problème.

          Au moment de la reconstruction du pays, après 1945, avait été instaurée à travers les recommandations du Conseil national de la Résistance la protection sociale, fondée notamment sur le principe de la retraite par répartition et par le financement collectif de l’assurance maladie au travers des cotisations sociales assises sur le travail de tous. C’est un nouveau contrat qu’il convient aujourd’hui d’imaginer, de manière à réconcilier les classes d’âge et à conjuguer des intérêts contradictoires. L’unité de la société française sera à ce prix : il faut être prêt à l’acquitter. C’est la logique des contreparties : chaque génération doit consentir à un effort pour permettre à tous de vivre ensemble.

          Plusieurs politiques pourraient contribuer à ce rapprochement.

          L’isolement ne touche pas que les plus anciens, même si la crise sanitaire a aggravé le repli. Il concerne aussi de nombreux jeunes. Ceux qui sont en rupture familiale mais aussi les étudiants sans relations sociales, les demandeurs d’emploi privés d’univers professionnel, les déracinés qui ont été obligés de rejoindre une métropole pour chercher du travail ou suivre un parcours de formation, sans parler des jeunes handicapés qui ne disposent pas du soutien de leurs parents. La solitude est un fléau social dont nous parlons trop peu. On le cache quand on le subit. On l’ignore quand on croit en être épargné. C’est une épreuve personnelle qui peut durer des années, c’est un mal chronique, c’est devenu un nouvel aléa de la vie. Il a un coût pour la nation en termes de dépenses de santé, notamment médicamenteuses voire psychiatriques, mais aussi en termes d’insertion sur le marché du travail, de productivité et d’absentéisme.

          Et que dire de la situation des mères de famille monoparentale, contraintes à une double vie professionnelle et personnelle, au détriment de leur épanouissement et de leur autonomie.

        

        
          
          
            
              La bataille contre l’isolement
            
          

          Comment remédier à cet éclatement des conditions d’existence et à ces détresses silencieuses ? Si l’État ne peut s’immiscer dans la vie privée, il peut soutenir des initiatives qui favorisent les liens entre les âges, telles que le jumelage entre des Ehpad et des établissements scolaires, le tutorat de lycéens par des étudiants, la lutte contre le décrochage scolaire, l’accompagnement des jeunes par des créateurs d’entreprise ou le soutien aux grands acteurs associatifs qui luttent contre l’isolement. Il peut aussi favoriser avec les collectivités locales la création de tiers lieux qui permettent le repérage des personnes isolées. Le numérique peut être, sous certaines conditions, un vecteur utile pour la mise en contact et la solidarité générationnelle. Avec ma fondation « La France s’engage », j’ai soutenu des plateformes qui assurent cette mise en relation au bénéfice des personnes seules, avec des appels téléphoniques quotidiens et des services rendus par des bénévoles (courses, accompagnement, visites…) Tout ne peut pas reposer sur la bienveillance ou la philanthropie. La bataille contre l’isolement doit devenir une politique nationale avec des objectifs de résultats, des moyens dédiés et des administrations mobilisées.

          Certes l’économie sociale et les réseaux associatifs en lien avec les collectivités locales continueront à jouer un rôle majeur dans l’humanisation des relations sociales, mais des ressources nouvelles doivent être dégagées pour financer l’autonomie. Le maintien à domicile est encore la formule la plus rassurante et la moins coûteuse pour les personnes concernées, à condition qu’il ne se transforme pas en enfermement. Il ne peut être promu que si les soins élémentaires se doublent d’un accompagnement personnel. Telle est, à mon sens, la nouvelle forme des services publics : assurer une présence humaine plus qu’une prise en charge administrative et lointaine.

          La solidarité concerne aussi les jeunes retraités. Il y a là un gisement riche de compétences et de bonnes volontés. La coupure avec la vie professionnelle est souvent brutale, le sentiment d’inutilité est profond, alors que la disponibilité est quasi totale. Aussi l’idée d’un service civique non rémunéré pour un temps limité dans la journée (quelques heures) pourrait être proposée aux plus de soixante ans. Encadrés par des associations agréées, ces « bienveillants » pourraient être mobilisés pour l’accompagnement scolaire, le mentorat des jeunes, la création d’entreprises, le soutien aux familles monoparentales, la rupture de la solitude, l’accueil des réfugiés.

          Bref tout ce qui relève du « coup de main » aux personnes en difficulté et du « lancement de ponts » entre classes d’âge. Cette démarche a du sens. Elle ne vise pas seulement à répondre aux besoins des plus jeunes ou des plus fragiles mais à montrer la capacité des plus anciens à jouer leur rôle de citoyens de plein exercice.

        

        
          
            
              Les retraités, une population active
            
          

          Le regard sur la vieillesse doit changer. Elle n’est pas une catégorie à part, extérieure à la société, qu’on suppose réservée aux actifs. Elle n’est pas une relégation sociale. « Une société qui assimile la vieillesse à l’inactivité, l’improductivité, l’inutilité, l’obsolescence n’aide pas à vieillir », écrit justement la sociologue Juliette Rennes. Tout doit nous conduire à solliciter les personnes quel que soit leur âge, pour leurs aptitudes et leurs aspirations. Le temps de la retraite ne peut être l’âge du repli. D’autant que l’espérance de vie en bonne santé après la fin de l’activité professionnelle s’allonge et qu’il y a là un potentiel de créations et d’innovations au service de tout le pays.

          Rien ne serait pire que de céder à une forme d’âgisme qui attribuerait à chaque génération une tâche, une mission, des avantages et des obligations spécialisées, comme si le cycle de la vie obéissait à une loi générale qui s’imposerait, quelles que soient les positions ou les possibilités individuelles. Je plaide pour l’effacement des césures et l’aménagement des transitions qui sont en France trop brutales, la fin des études comme celle de la période professionnelle ou l’entrée dans le grand âge. Des adaptations sont nécessaires, des formations aux nouveaux horizons de la vie sont indispensables, comme des préparations psychologiques sont requises. Nul ne doit être laissé seul dans ces instants. J’aspire à une société plus fluide, plus valorisante, plus solidaire, ce qui suppose de regarder les individus comme des êtres pleinement capables d’être utiles jusqu’aux derniers instants. Nul n’est à côté, à part ou ailleurs. C’est « l’ensemble » qui permet la reconnaissance du rôle de chacune et de chacun. Et sa dignité y compris aux derniers temps de l’existence.

        

        
          
          
            
              La mort en face
            
          

          Le regard sur la mort doit également évoluer.

          Un exemple : la maladie de Charcot fait subir à sa victime un calvaire épouvantable. Elle paralyse progressivement les muscles du corps, entraînant une insuffisance respiratoire qui va, après des douleurs suffocantes, conduire au décès, sans que jamais l’esprit ni la conscience ne soient altérés.

          Chez les personnes atteintes de ce mal, une fin apaisée est tout ce qu’il leur reste d’espoir. L’issue étant inéluctable, les souffrances insupportables, les soins palliatifs interminables, elles ne veulent plus lutter et répugnent à infliger à leur entourage la vision impuissante de leur agonie et des malheurs qu’elles endurent. Aussi aspirent-elles à une euthanasie et se tournent-elles vers l’étranger (la Suisse ou la Belgique), faute d’une solution légale en France.

          L’écrivaine Anne Bert, atteinte par cette maladie, m’avait adressé par son avocate son livre à l’été 2017 – je venais de quitter l’Élysée. Elle exprimait son regret de ne pas avoir pu recourir en France à un « passeur », comme elle appelait les médecins qui pratiquent ce dernier geste. Elle m’informait de sa décision irrévocable de se rendre en Belgique. Elle reconnaissait les progrès de la loi Claeys-Leonetti, votée durant mon quinquennat. Elle saluait les directives anticipées et le rôle de la personne de confiance autorisée à faire déclencher, par le corps médical, la sédation profonde et continue d’un patient soumis à des douleurs insupportables et dont les traitements n’ont plus pour seul objet qu’un maintien artificiel de la vie. Mais elle constatait que, malgré ces avancées, le droit à mourir en paix ne lui était pas reconnu. Alors elle m’avertissait qu’elle allait prendre un chemin de traverse : « Choisir ma mort sans renoncer à mon goût pour la vie. » Quelques jours après j’apprenais le décès d’Anne Bert.

          Ce témoignage poignant n’est pas le seul à m’avoir ému et convaincu.

          À tous égards j’estime que nous ne pouvons en rester là et renvoyer hypocritement sur les médecins et les équipes de soins palliatifs la responsabilité d’interrompre ou de poursuivre les traitements.

          Le débat est revenu en avril dernier à l’Assemblée nationale avec une proposition de loi ouvrant une assistance médicalisée pour « mourir par une aide active en cas d’affection grave et incurable provoquant une souffrance qu’elle juge insupportable ». La demande est nécessairement encadrée et validée par un collège de médecins, au moins trois.

          Je connais les objections. Elles sont respectables : certains évoquent le respect de la vie dont nul ne peut disposer à sa guise ; ou la difficulté d’établir que toutes les précautions ont été prises pour éviter que la volonté du patient ne soit influencée par l’entourage ; enfin tous ceux qui craignent que ce ne soit le droit au suicide qui se trouve ainsi instauré.

          Mais, dès lors que l’intention de la personne est vérifiée et qu’elle peut renoncer jusqu’au dernier moment à son choix, dès lors que des garanties sont données par les directives anticipées comme par le corps médical, dès lors enfin que les cas sont limités aux maladies les plus éprouvantes, la liberté individuelle doit l’emporter sur les contraintes légitimes que pose une société sur le droit de donner la mort.

          Je ne doute pas que dans les mois qui viendront une loi sera adoptée pour faire franchir à la France une nouvelle étape pour la reconnaissance de l’euthanasie active. Parallèlement, de nouveaux progrès restent à accomplir en matière de soins palliatifs. Des équipes admirables s’y dévouent pour nous permettre de mourir apaisés.

          L’honneur d’une société est de garantir du début jusqu’à la fin de l’existence que l’être humain soit respecté dans son intégrité, sa dignité et sa liberté. Les âges de la vie ne sont pas des catégories de population concurrentes ou rivales. Chaque génération est autant héritière que donatrice. Ce qu’elles se transmettent va bien au-delà des biens matériels, c’est une confiance dans l’humanité.
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        L’État humain
      

      
        L’État n’est pas réformable, répète-t-on à satiété, comme pour mieux charger ce baudet de tous les maux. Or, contrairement à un préjugé tenace, il évolue sans cesse.

        
          
            
              Haro sur l’État
            
          

          En période de crise ou par temps calme, a fortiori à la veille d’échéances électorales ou au lendemain d’un scrutin, que l’on veuille le réduire ou le solliciter davantage, l’État est mis sur la sellette. Sans que ceux qui s’expriment sachent d’ailleurs exactement de quoi ils parlent. S’agit-il du seul État central ? Y ajoute-t-on les collectivités locales ? Y intègre-t-on l’ensemble des organismes sociaux ? En réalité, les procureurs de l’État visent tous les champs de l’action publique. Pour eux, sa réforme consiste à en réduire la taille bien plus qu’à en améliorer l’efficacité. Et s’ils ne parlent pas de supprimer certains services, ils veulent toujours en diminuer les moyens. Le changement, est un mot gigogne qui veut dire recul. Si bien que la réforme de l’État est populaire chez une majorité de nos concitoyens, mais déplorée par ceux qui bénéficient de son intervention. Ce sont souvent les mêmes.

          De même une critique rituelle concerne l’empilement des structures, la région, le département, le bloc communal. Mais dès qu’un gouvernement se mêle de simplifier le « mille-feuille administratif », il est pris sous une pluie de protestations. Les regroupements vont trop loin pour les uns, pas assez pour les autres. Trop loin ? J’entendais encore il y a quelques mois le Premier ministre critiquer la taille des grandes régions et regretter que nous ayons réduit leur nombre de vingt-deux à treize. Mais il se garde bien d’y toucher, de peur d’ouvrir la boîte de Pandore.

          Pas assez ? Le département était regardé comme un archaïsme dont on demandait la suppression, en se réjouissant in petto que je n’en aie rien fait. C’est un débat sans fin. L’intérêt général commande de ne plus parler strates, délimitations et frontières, mais de clarifier les relations entre l’État et les collectivités locales et de simplifier les rapports entre les pouvoirs publics et les citoyens.

          Dans bien des esprits, l’État est confondu avec la Sécurité sociale. Or, s’il y a un domaine sur lequel il ne peut pas décider seul, c’est bien celui-là. D’abord parce que le paritarisme reste la règle pour gérer nombre de caisses, notamment le chômage et les retraites complémentaires. Ensuite, parce que chaque organisme de protection sociale a une histoire qui justifie son fonctionnement et son financement. Par souci de simplicité, on a ainsi fusionné dans Pôle emploi l’Unedic et l’ANPE, ce qui a pris plusieurs années. Mais les demandeurs d’emploi y ont-ils vu une différence dans l’accueil qui leur a été fait ?

        

        
          
            
              Le mythe de l’État profond
            
          

          J’ai vu surgir dans le discours officiel l’étrange concept d’« État profond ». Je ne connaissais pas cette expression avant qu’elle ne soit évoquée au plus haut niveau de la République. Il y aurait donc un État secret, logé au cœur de l’État lui-même, qui empêcherait élus et ministres de faire appliquer leurs décisions. Bigre ! En fait, c’est une vieille histoire qui remonte à la surface. Longtemps, la gauche a cru que la haute fonction publique s’opposerait aux mesures qu’elle prendrait une fois au pouvoir. L’expérience a montré qu’il n’en était rien. J’en ai été le témoin : les fonctionnaires sont loyaux et font ce que leur demande le gouvernement. Il peut y avoir, ici ou là, des résistances, liées aux pesanteurs, aux habitudes ou aux conservatismes de toutes sortes. Mais dès que s’affirme une volonté politique claire, ils ne peuvent bloquer l’action publique et encore moins le jeu des alternances.

          La droite a imaginé, avec le même réflexe sectaire, qu’il existait au sein de l’État une forme de conformisme qui étoufferait toute velléité de réduction de la sphère publique. Dans l’opinion demeure toujours l’idée que l’État est confisqué par les élites et que l’administration suit des objectifs qui lui sont propres, éloignés de ceux des autorités légitimes comme du peuple lui-même. J’ai toujours lutté contre cette facilité qui permettait aux responsables de se défausser et d’imputer à la machine les manquements de ses pilotes.

          Je suis hostile au « spoil system », c’est-à-dire à cette pratique américaine qui autorise le président qui vient d’être élu à changer tous les cadres de la haute fonction publique. Je suis opposé à la politisation de l’État et pendant mon mandat j’ai considéré que la plupart des directeurs d’administration avaient à cœur de suivre les instructions qui leur étaient données. Certes, chez un certain nombre d’entre eux, en particulier au ministère des Finances, circulait l’idée que le pouvoir politique faisait fausse route sur certains choix fiscaux et qu’il eût mieux valu laisser du temps au temps plutôt que de brusquer les choses. Il est possible qu’il y ait eu quelques manœuvres de retardement. Je me souviens de la difficulté que j’ai eue à convaincre Bercy de céder à titre gratuit des emprises foncières délaissées par l’État au bénéfice de collectivités locales ou à des bailleurs sociaux pour qu’ils construisent des logements en centre-ville. Je revenais sans cesse à la charge et je me heurtais à une force d’inertie sur laquelle mes adjurations semblaient s’épuiser. Mieux valait garder ces terrains, pensait l’Administration, plutôt que les vendre à vil prix. Calcul à courte vue. La recette vient de l’opération de construction bien plus que de la valorisation d’un bien inutilisé ! Après une lutte de plusieurs mois, je suis arrivé à mes fins. Plus d’une centaine de ces surfaces furent enfin mises à disposition des investisseurs. Là aussi, c’est une affaire de détermination politique. Si un gouvernement estime qu’il y a des freins au cœur de l’État, c’est au Premier ministre et au président de la République de les desserrer. Il est trop facile aux dirigeants de prétendre que leurs intentions étaient bonnes mais qu’elles ont été trahies par leurs subordonnés. Je ne l’ai pour ma part jamais fait !

        

        
          
            
              L’ENA est morte vive l’ENA !
            
          

          Je regrette en revanche l’étroitesse du recrutement de la haute fonction publique et l’endogamie des modes de sélection, qui entretient la reproduction sociale. Tous les gouvernements ont cherché à élargir ce creuset. J’avoue qu’il y a encore à faire. En revanche, je ne pense pas que la réforme de l’ENA, et a fortiori sa suppression, y contribuera. On livre en pâture aux « masses hurlantes », en l’occurrence les « gilets jaunes » qui n’en demandaient pas tant, une école enviée par beaucoup à l’étranger. On croit satisfaire le peuple ; on aggrave la défiance populaire. Un changement de nom n’a jamais fait reculer l’inégalité. Il y a dans la haute administration des castes et des réseaux, cela ne fait guère de doute. Comme dans le reste de la société, le choix des élites est parfois faussé par des phénomènes de cooptation, de connivence, de biais sociaux. Mais c’est une illusion de croire que la suppression des concours améliorera les choses. Ces examens anonymes et égalitaires garantissent un recrutement transparent et équitable entre les candidats. Seule une réforme profonde de la formation des étudiants qui veulent servir l’État soignera le mal. C’est au sein de l’université qu’il faut instaurer des filières d’accès aux emplois publics et financer les parcours permettant aux jeunes de toutes conditions et de toutes origines de se préparer au service de l’intérêt général.

          C’est enfin en organisant des carrières plus diverses au sein de l’État et des collectivités locales que l’on retiendra les talents au sein de la sphère publique, tout en prévoyant des passerelles avec le secteur privé et le monde associatif. Le recours abusif à des cabinets de conseil ou à des agences privées a montré son inanité, y compris pour l’envoi de la propagande électorale lors des dernières élections. L’État n’est pas une citadelle coupée de la société, il est notre maison commune. Loin d’être une charge qui pèse sur l’économie et aspire ses richesses, il garantit la cohésion nationale. L’expérience de la crise sanitaire l’a prouvé.

        

        
          
            
              L’État sauveur
            
          

          Ces dernières années, les multiples secousses qui ont frappé notre pays ont justifié le retour de l’État. Comme pompier, comme soignant voire comme gendarme, mais surtout comme fédérateur, bâtisseur et planificateur. Dans un premier temps c’est « l’État d’urgence » qui a été appelé à l’aide. C’était déjà une évidence en matière de sécurité intérieure. Le processus s’est amplifié avec les opérations militaires extérieures et la lutte contre le terrorisme. Il a trouvé son aboutissement avec la lutte contre le réchauffement climatique et la gestion des risques sanitaires. La protection sous toutes ses formes est la première exigence des citoyens.

          L’État est encore devenu pour nous tous un « assureur de dernier ressort ». Avec la crise de 2008, il avait garanti les dépôts bancaires et prévenu l’effondrement de la sphère financière. Il a même pris à son compte les emprunts toxiques des établissements qui avaient failli. Aujourd’hui, quand un risque excède ce qui avait été prévu par les compagnies d’assurances, c’est vers l’État que la nation se tourne. Celui-ci se change en une « complémentaire publique » qui couvre les risques ignorés par le système social ou assurantiel.

          Nous nous éloignons ainsi de l’ancien modèle, où l’État organisait la solidarité nationale mais laissait chacun se prémunir contre les autres aléas de la vie. Cette frontière s’est effacée. L’idée que la puissance publique serait limitée à un nombre restreint de priorités ou de domaines est battue en brèche.

        

        
          
            
              La nouvelle corne d’abondance
            
          

          Dans ce contexte, les tabous budgétaires ont volé en éclats. Pendant trente ans, il a été exigé de l’État qu’il limite ses dépenses, qu’il impose un plafond aux prélèvements obligatoires, qu’il maintienne la dette à un niveau inférieur à celui du PIB, sauf à courir un risque majeur sur les marchés. Les gouvernements successifs, et j’en ai pris ma part, ont multiplié les exercices laborieux de pédagogie budgétaire, parfois maladroits, toujours coûteux en popularité. L’idée européenne en est sortie largement abîmée. Il fallait rappeler à la population qu’il y avait des contraintes à respecter dans l’intérêt de tous. À force de répétition, les citoyens, bon gré mal gré, avaient fini par adopter cette prudence. Au-delà d’un certain seuil de dépenses, d’impôt ou de dette, ils acceptaient que le gouvernement réduise la voilure. Mais avec la fin des règles de rationalité entraînée par la crise de la Covid, a été instillée l’idée que pour avoir de la valeur les politiques publiques ne devaient plus avoir de coût. C’est un changement de paradigme qu’il sera malaisé de contrarier. L’État est lancé à vive allure dans une impasse. Le mur se rapproche inexorablement puisque d’un côté il s’est privé d’un certain nombre de ressources en supprimant l’ISF et la taxe d’habitation, en réduisant l’impôt sur les sociétés et en exonérant de cotisations sociales des entreprises ; de l’autre, il a augmenté sans frein les interventions publiques et donc gonflé une dette qui n’aura bientôt plus rien à voir avec la gestion de la pandémie mais qui répand un virus pour lequel je ne connais pas de vaccin : la démagogie !

          Est-ce irréversible ? Est-ce un drame ? Jusqu’à quand pourra-t-on soutenir que la croissance réglera toutes nos difficultés ? À quel prix pour les générations futures ? Ces questions seront au cœur de la prochaine bataille présidentielle. D’où la nécessité de fixer, dans le temps long, la place et le rôle de l’État, y compris le poids de son budget dans la richesse nationale, comme celui de l’ensemble des administrations locales et des organismes sociaux, tout en définissant clairement les missions d’intérêt général qu’il faut confier à l’économie sociale et solidaire, voire au secteur privé.

        

        
          
          
            
              L’acte II de la décentralisation
            
          

          Une nouvelle hiérarchie des priorités s’impose. D’abord, entre le court terme et le long terme afin d’établir ce qu’il faut préserver au-delà des fluctuations politiques. Devra ensuite être distingué ce qui relève de l’essentiel et ce qui est hérité du passé ou découle des habitudes administratives. Tout comme devront être séparées les dépenses de fonctionnement – qui doivent être contenues – et les dépenses d’investissement – qui doivent être accrues. Au-delà, notre pays a besoin d’une nouvelle décentralisation, au moins dans trois domaines.

          
            
              – D’abord celui du logement. Est-il raisonnable que l’État continue de décider de tout, alors même que la plupart des acteurs se situent au plan local aussi bien pour la construction privée que pour le parc social ? Est-il réaliste de garder des mécanismes nationaux de soutien, alors qu’ils sont d’une grande complexité et que leur durée d’application est courte ? Il serait plus logique, plus efficace, de transférer cette compétence aux régions, aux métropoles et aux intercommunalités.

            

            
              – Dans le même esprit, les politiques sociales liées au handicap, aux personnes âgées et aux familles devraient dépendre des départements, lesquels disposent déjà du personnel compétent et assurent une solidarité de proximité.

            

            
              – Enfin, le soutien aux entreprises, y compris à l’agriculture, devrait être confié aux régions. À quoi sert aujourd’hui le ministère de l’Industrie, alors qu’il ne dispose plus de moyens d’intervention stratégique et que les fonds de capital-risque ou de capital-développement sont gérés par la Banque publique d’investissement ?

            

          

          Cette relocalisation obligerait l’État à déconcentrer ses services sur les territoires et faire des préfets les représentants de toutes les administrations à l’échelle des départements.

        

        
          
            
              De l’État-providence à l’État humain
            
          

          Quelles sont les grandes missions de l’État ? Il doit d’abord se concentrer sur la protection des citoyens, à travers la sécurité intérieure et extérieure, l’éducation, l’université, la recherche, la santé, l’écologie.

          Pour anticiper sur les crises de toutes sortes, notamment dans le domaine climatique, je plaide pour la constitution d’un fonds d’urgence. Nous pourrions imaginer un système de provisions annuelles qui abonderaient une réserve financière qui permette de faire face aux catastrophes naturelles, aux épidémies ou même à des chocs extérieurs.

          Je l’ai éprouvé lors des attentats terroristes : les dispositifs habituels ne peuvent répondre aux situations exceptionnelles. J’ai dû élargir la notion de victime, régler des situations personnelles sans créer d’iniquité, tout en évitant que se multiplient les actions judiciaires dirigées contre l’administration.

           

          À la fin des années 70, Alain Peyrefitte avait connu un immense succès de librairie en décrivant « le mal français ». Il imputait l’immobilisme de notre pays aux lourdeurs de notre système administratif et aux intérêts qui en bloquaient l’évolution. Ce plaidoyer était sévère et pour tout dire injuste mais il contenait une part de vérité. Notre modèle de gouvernance était resté le même alors que la société a connu en trente ans une mutation considérable. Avec la mondialisation, l’unification de l’Europe et l’internet, le diagnostic est encore plus implacable !

           

          Notre organisation est paralysée par l’enchevêtrement des compétences et la multiplicité des acteurs, opérateurs et régulateurs de toutes sortes qui rend l’écheveau des responsabilités opaque pour le citoyen. Comment admettre une telle confusion dans la décision, sans parler des retards multiples qu’elle occasionne ? La crise sanitaire en a fourni un exemple désolant. La centralisation voulue par l’exécutif, conjuguée à des initiatives locales désordonnées y compris en matière de vaccins, a tout compliqué et exacerbé les mécontentements. Elle a donné le beau rôle aux élus locaux, qui ont critiqué ce qui venait d’en haut en s’exonérant de toute responsabilité dans les déboires qui ont émaillé la gestion de l’épidémie.

          La crise a révélé que l’État avait perdu une large part de ses capacités stratégiques. Dans les années 70, une réflexion s’était organisée autour de la rationalisation des choix budgétaires, pour mesurer les coûts et les avantages de toute décision publique. La théorie économique allait jusqu’à fixer un prix à la vie humaine pour décider de la construction d’une route, d’un hôpital ou d’un commissariat. Ce processus, issu de recherches menées aux États-Unis, s’est paradoxalement arrêté au début des années 80. Les arbitrages budgétaires annuels ont été davantage rendus avec une règle à calcul, plutôt que par une somme de critères intégrants le bien-être des individus ou les avantages à long terme de telle ou telle dépense, pour améliorer la performance de l’économie ou contribuer à l’harmonie de la société.

          J’estime indispensable de restaurer, auprès du président de la République, cette fonction stratégique.

        

        
          
            
              Les leçons de la pandémie
            
          

          En France, tout vient de l’État. Le contraste est saisissant avec l’Allemagne, dont l’organisation en « Länder » exige de la chancelière une concertation permanente et une négociation souvent âpre avant toute communication sur ses choix. Les choses ne sont pas toujours plus simples outre-Rhin : ces discussions prennent du temps, les différenciations régionales peuvent nuire à l’unité du pays. Mais en France, les élus, comme les corps intermédiaires, sont au mieux ignorés, au pire suspectés de poursuivre des intérêts particuliers. La centralisation est renommée pour son efficacité et sa transparence. Elle n’assure ni l’une ni l’autre.

          Et que dire de la faiblesse du contrôle par le Parlement, qui vient toujours avec retard ratifier les décisions de l’exécutif et n’est même pas consulté avant qu’elles n’aient été annoncées ? En outre, il ne dispose pas de sources d’information autres que celles que lui concède l’exécutif, ni de l’expertise d’organismes scientifiques placés auprès de lui.

          Parmi le nombre incroyable d’instances placées auprès de l’exécutif, les Français ont découvert, à la faveur de la pandémie, le conseil de défense. Pour l’avoir souvent réuni, je savais le rôle qu’il avait joué dans la gestion des épisodes sécuritaires que nous avions traversés entre 2012 et 2017. Présidé par le chef de l’État, en présence du Premier ministre, il réunissait les ministres régaliens (Intérieur et Défense), le chef d’état-major des armées et les directeurs des services de renseignement. Le secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale en assurait le compte rendu et intervenait seulement sur les questions militaires. Cette instance existait depuis longtemps, puisque sous la cohabitation de Jacques Chirac avec Lionel Jospin elle se réunissait régulièrement et permettait justement aux deux têtes de l’exécutif de converger sur les choix cruciaux en matière de défense. Avoir appelé du même nom le conseil chargé de la crise sanitaire m’est apparu inapproprié, et source de malentendus car j’imagine que ce ne sont plus les mêmes participants qui y siègent. Il aurait été préférable ou bien de se saisir des structures existantes en matière de santé publique, ou bien de créer une nouvelle instance, dont nous aurions pu connaître la composition, les modalités de fonctionnement et le champ d’action.

          Face à une catastrophe naturelle, un attentat terroriste, un accident meurtrier, la rapidité de réaction est la garantie de l’efficacité. De même pour engager une intervention militaire extérieure, le temps de la consultation est nécessairement réduit à la sollicitation de quelques avis. Le président doit prendre ses responsabilités. Tout retard risque de compromettre l’objectif recherché. Ce n’est qu’après le déclenchement de l’opération que la saisine du Parlement peut avoir lieu.

          Face à une crise longue, les procédures doivent être au contraire adaptées à la lassitude de l’opinion, aux doutes des responsables, aux avis des experts et aux droits du Parlement. Elles appellent du dialogue, de la concertation et du partage de la responsabilité.

        

        
          
            
              Le devoir de vérité
            
          

          L’enjeu majeur est celui de la confiance. Convenons que les Français nous ont surpris durant cette pandémie, par leur degré d’acceptation des contraintes qu’ils ont eues à subir, même si une partie de la population résiste véhémentement à l’autorité et à la solidarité mais c’est une minorité.

          Je suis convaincu que les citoyens préfèrent une décision douloureuse prise rapidement, à des demi-mesures ou à la procrastination. Rien n’est pire que l’incertitude. Elle laisse libre cours aux peurs et aux vaticinations. Or, nous préférons savoir à quoi nous en tenir plutôt que d’attendre l’inéluctable dans l’ignorance. La psychologie nous enseigne que nous nous adaptons mieux à ce que nous savons qu’à ce que nous ignorons, et que l’illusion se paie au prix fort de la déception.

          Tous les gouvernants qui ont tenté de jouer avec la vérité, de la contourner, de la contredire, ont rencontré beaucoup plus de difficultés que s’ils avaient fait le choix de l’admettre et de la révéler (l’exemple de la controverse sur le port du masque est éloquent).

          Dans une épreuve majeure, il faut un décideur. Dans nos institutions, c’est le chef de l’État. Mais l’exercice solitaire du pouvoir n’est pas inéluctable. La verticalité n’est pas une protection, elle inflige au président une exposition permanente qui le place dans une lumière aveuglante et trompeuse.

           

          Pour résumer le fond de ma pensée, ce sont la clarté, la vérité et la solidarité qui créent la confiance. Celle-ci ne doit pas être confondue avec le consensus. Dans toute société démocratique, il y a des clivages, des controverses, des contestations, des surenchères. L’essentiel, c’est de raccourcir la distance entre les citoyens et les décideurs.

        

        
          
            
              L’enjeu des libertés
            
          

          La crise sanitaire laissera des cicatrices profondes. L’État en sortira-t-il grandi ou abîmé ? Les relations sociales seront-elles pour longtemps perturbées par cette longue période d’isolement ou à l’inverse stimulées et enrichies par cette interminable privation de contacts ? La colère saisira-t-elle les perdants de la pandémie ou l’apaisement retrouvé permettra-t-il une reprise rapide de la consommation et donc de la croissance ? Tout dépendra des choix qui seront faits au début de l’année prochaine. Mais une chose est sûre : les Français ont désormais une bien meilleure compréhension du rôle de l’État et de ses missions. Ils acceptent la discipline si l’intérêt de tous est à ce prix. Ils sont aussi conscients qu’ils ne peuvent pas s’en sortir seuls : l’individualisme comme le nationalisme ne peuvent plus apparaître comme les réponses pertinentes face à de telles catastrophes.

          À la suite des terribles épreuves terroristes des années 2015-2016, notre législation a dû être adaptée à la menace. J’ai veillé à ce qu’aucune de nos grandes libertés ne soit remise en cause. Trois lois ont été votées pendant mon quinquennat. J’ai eu aussi à déclarer l’état d’urgence au lendemain des attaques du 13 novembre 2015. Il comprenait deux dispositions majeures : les perquisitions et les assignations à résidence. Elles ne pouvaient être effectuées que pour une période limitée. J’avais souhaité suspendre cette législation d’exception le 14 juillet 2016, lorsque l’attentat de Nice m’a conduit à prolonger ce dispositif pendant encore quelques mois.

          Après mon départ de l’Élysée, ces dispositions ont été intégrées de façon permanente dans une loi ordinaire. Je n’y étais pas favorable. J’estime qu’il faut distinguer les règles de droit des temps ordinaires et les dispositifs exceptionnels dont le recours est justifié par la nécessité. C’est pourquoi j’avais souhaité que l’état d’urgence soit défini dans notre texte constitutionnel, de manière à l’encadrer, le limiter et prévoir précisément les conditions de son déclenchement.

           

          La pandémie a justifié son retour. Jusque-là, seuls les individus potentiellement dangereux avaient été assignés à résidence. Dans cette circonstance, c’est tout le pays qu’il l’a été et qui l’a accepté ! Si une pareille décision avait été prise pendant la crise terroriste, les Français y auraient vu, à juste raison, une atteinte intolérable à leurs libertés. Dans le cas de la pandémie, ils y ont adhéré parce qu’il en allait de leur santé et de celle de leurs proches. Le risque existe cependant que certains – et pas seulement les extrémistes – demandent à intégrer sur le long terme certaines mesures mises en place pendant la période de la Covid. Là encore, il conviendra de fixer les limites, de justifier les décisions, de les proportionner à la menace. C’est un enjeu de libertés.

           

          Nous sommes désormais dans un univers de fausses informations, de manipulation des faits et d’instrumentalisation des peurs. L’État n’est pas seulement le serviteur de l’intérêt général, il doit être le garant de l’exactitude des faits. Aux États-Unis avec Donald Trump, le mensonge a été pratiqué sans vergogne ; nous avons bien vu ce que cela pouvait engendrer sur la démocratie et la paix civile. Alors, essayons la vérité ! Cela vaut d’abord pour l’État. L’État humain !
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        AFFRONTER UN MONDE DANGEREUX
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        Les périls du nouveau monde
      

      
        La pandémie, qui a causé tant de malheurs sur tous les continents, aura au moins démontré la dimension planétaire des fléaux. Il avait fallu plusieurs décennies pour que dirigeants et peuples reconnaissent les dangers provoqués par le réchauffement climatique. Cette fois-ci, en quelques semaines à peine, chacun aura constaté que le virus se répandait à la vitesse éclair du plus rapide des transports humains, arrêtant partout l’économie ; et que la coopération pour le combattre était un réflexe élémentaire. La mondialisation n’est pas qu’une révolution économique, c’est une réalité humaine et politique qui rend chaque nation dépendante des autres.

        Ce pourrait être l’amorce d’une gouvernance mondiale et l’ouverture d’une marche rassurante vers la pacification des rapports internationaux. Il nous faut déchanter. À mesure que se multiplient les échanges de toutes sortes, que se raccourcissent les délais, que s’uniformisent les comportements et que les réseaux sociaux charrient les mêmes informations, les empires renaissent, les nationalismes s’exacerbent, le fanatisme religieux notamment islamiste se répand et les conflits se sédimentent.

        Notre vieille nation universaliste qui a fait le choix de l’Europe sans perdre son identité ni son autonomie, pèse plus que les Français ne le croient mais compte moins dans un monde éclaté où le droit s’efface devant la force. L’élection de Joe Biden avait donné des raisons d’espérer le retour du multilatéralisme mais le désastreux désengagement américain d’Afghanistan a une fois encore administré la preuve que les États-Unis se déterminent d’abord en fonction de leurs intérêts et de leur opinion publique, pour intervenir comme pour se retirer. Soyons lucides, nous sommes entrés dans un cycle d’affrontements et des puissances font valoir leurs prétentions sur un mode plus agressif.

        
          
            
              L’ombre chinoise
            
          

          C’est souvent dans les détails que perce la vérité d’un homme. J’ai vu celle de Xi Jinping apparaître en pleine lumière au fil de mes rencontres, à travers quelques signes discrets.

           

          Lors de ma première entrevue à la fin de l’année 2012, le président chinois était encore un cadre formaté par l’appareil, sévère, retenu, récitant les papiers qu’on lui avait préparés et dont on devinait qu’ils avaient été lus et relus par un aréopage de dignitaires. Xi Jinping venait de succéder à Hu Jintao à la tête de la République populaire. Il avait gravi les échelons de la hiérarchie la plus élevée, un à un, cultivant ses réseaux dans le parti, amadouant l’armée, intriguant contre ses concurrents. Il restait sous surveillance, étroitement limité par les résolutions de ses pairs. D’où ces discours laborieux qui excluaient toute improvisation.

          Deux années plus tard, à l’aise, souriant, plaisantant, c’était un nouveau président qui rendait visite à la France, avec qui la Chine entretient des liens historiques. Tel un dirigeant occidental dont la vie conjugale aide à son image personnelle, il était accompagné de son épouse, elle aussi pleine d’assurance, une chanteuse populaire souriante et altière, mais aussi dotée du grade de général dans l’armée chinoise, pour laquelle elle entonnait des chants patriotiques. Il parlait sans notes, affirmait calmement ses positions, étant capable de passer des accords dont je savais qu’ils seraient approuvés ensuite par un régime qu’il contrôlait désormais solidement.

          La montée en puissance de Xi est celle de son pays. Gouvernant près d’un milliard et demi de Chinois, un sixième de l’humanité, conforté par des résultats économiques hors du commun, le président chinois respire la force et la confiance. J’ai compris, à lui parler, qu’il entend faire rayonner cette puissance partout dans le monde, sûr que son pays-continent ne réclame plus une place significative dans le concert des nations, mais revendique la première, celle que lui offrent sa maîtrise de la technologie, sa force militaire, son statut d’usine de la planète et son modèle de développement autoritaire. Les Chinois ne se contentent plus de participer à la compétition internationale. Ils sont sûrs d’en devenir les champions. Leur fierté s’habille d’une tunique patriotique dont la rougeur de l’éclat ne laisse plus de doute sur la levée des préventions.

          Ils savourent ainsi leur revanche sur les Occidentaux qui ont humilié pendant un siècle un « empire du Milieu » livré aux appétits étrangers, soumis à des interventions incessantes, souvent contraint de s’incliner devant le chantage à la canonnière. La Chine domine le continent asiatique, combat sans pitié les forces centrifuges sur son territoire, opprime sans faiblesse les Ouïgours musulmans et maintient fermement le Tibet dans son empire. Ses produits conquièrent le monde, sa technologie rivalise avec celles des Occidentaux, ses fusées vont jusque sur la Lune, son influence s’étend sans cesse en Afrique ou bien en Europe tout au long de cette « route de la soie », quelque peu mythique dans l’Histoire, mais dont elle veut faire le vecteur d’une expansion irrésistible. Entretenant des rapports réalistes avec la Russie, dont elle partage les sentiments antidémocratiques, elle s’emploie à faire pièce partout aux intérêts européens ou américains. Sa force économique et sa stabilité politique lui ouvrent l’avenir. En 2050, selon toutes probabilités, et selon la volonté de ses dirigeants, elle sera la pièce majeure sur l’échiquier planétaire.

        

        
          
            
              Le temps des empires
            
          

          Certains ont prétendu, un peu paresseusement, qu’une crise comme celle de la Covid-19 rebattait les cartes, que « rien ne serait plus comme avant », qu’il y aurait un « monde d’après », etc. Toutes réflexions qui relèvent davantage de la candide utopie que de la réalité géopolitique. Ce que nous traversons n’annonce pas des temps nouveaux. Au contraire, en imposant à tous une épreuve cruelle, la pandémie a accentué les tendances à l’œuvre depuis des années.

          Le 11 Septembre et la renaissance générale des idéologies identitaires ont fait basculer le rapport des forces mondiales. La planète était dominée par l’hyperpuissance américaine, elle vivait sous l’influence croissante des valeurs libérales venues d’Occident, elle croyait au caractère inéluctable de l’avènement de la démocratie, à la convergence des systèmes économiques, à l’unification des modes de vie. Bref à la globalisation des enjeux. Elle est aujourd’hui le champ d’affrontement des empires renaissants. Elle voit ressurgir le nationalisme qui n’épargne aucun État, serait-il le plus modeste. Elle est traversée de tendances centrifuges, et les tensions commerciales, jusque-là contenues, redonnent vigueur au protectionnisme. Ce fut sans doute le seul mérite de Donald Trump que d’avoir perçu le danger chinois pour entamer un bras de fer avec cette puissance dont il considérait qu’elle menaçait directement les intérêts américains.

          La Chine ne revendique pourtant aucun territoire, le sien lui suffit amplement. Elle n’est animée d’aucune intention guerrière même si elle déploie ses navires et ses sous-marins en mer de Chine. Son cheval de Troie, c’est la technologie. Ses capacités industrielles et son immense marché constituent les vecteurs de sa suprématie. Elle pénètre, par ses prêts et ses investissements, l’Afrique dont elle prélève autant qu’elle le peut les matières premières et met les dirigeants des pays qu’elle prétend aider en tutelle, d’autant plus douce qu’elle n’est coupable d’aucun passé colonialiste. La Chine rappelle d’où elle vient et ce que fut son empire, mais si elle regarde fièrement son histoire elle se veut d’abord une puissance d’avenir.

          La Russie est davantage travaillée par la nostalgie impériale. Son objectif ultime est de repousser ses frontières jusqu’aux limites de ce que fut l’Union soviétique. Elle ouvre des conflits avec ses voisins, grignote des espaces, les gèle pour un temps dans l’espoir de les absorber le moment venu. Elle enserre dans ses filets des républiques qui se sont échappées au début des années 90. Elle utilise les crises qui peuvent les affecter pour répondre opportunément à leurs appels et les sauver du désastre (ce fut le cas de l’Arménie dans son conflit avec l’Azerbaïdjan durant l’hiver 2020), ou du renversement de leurs dirigeants. C’est ainsi qu’Alexandre Loukachenko, le président contesté de la Biélorussie, a coupé court aux tentatives d’émancipation de son pays à l’égard de son grand frère pour mieux lui demander de venir à sa rescousse.

          Conforté dans son environnement immédiat, Vladimir Poutine fait valoir sa solidarité russophone auprès des pays Baltes qui n’en mènent pas large ou sa sympathie slave auprès de la Serbie dans les Balkans, ce qui ne contribue pas à favoriser la paix dans cette région tourmentée. Il cultive avec la Hongrie une complicité qui a pu surprendre au regard des leçons de l’Histoire, mais qui est tout entière tournée autour de la détestation commune des idées libérales et de la méfiance assumée envers l’islam.

          Reprenant les principes de la diplomatie des tsars poursuivie par les Soviétiques, Vladimir Poutine a lancé de nouveau la Russie à la conquête de points d’appui loin de ses frontières. Il se retrouve, dans cette entreprise traditionnelle, face à la Turquie, dont tout prouve qu’elle a toujours été son meilleur ennemi, celui avec lequel on se querelle et l’on s’arrange en fonction des circonstances. il n’a pas hésité, alors même que les souvenirs de l’Afghanistan étaient encore cruellement présents, à faire intervenir des éléments armés en Syrie, en Libye, dans le Caucase du Sud et même en Centrafrique. Partout où l’Occident recule, la Russie avance. Il n’y a plus de place pour l’idéologie. Seul compte l’influence et les points marqués à l’égard des Occidentaux, en particulier les États-Unis. Ainsi Poutine peut-il soutenir la révolution bolivarienne au Venezuela, comme la dictature en Birmanie. Il prétend lutter contre l’islamisme mais il reste le meilleur défenseur du régime des mollahs en Iran et arme le Hezbollah en Syrie et au Liban. Il refuse les ingérences occidentales en matière de droits de l’homme, mais ne se prive pas d’interférer par ses canaux d’information – et parfois ses cyberattaques – sur les élections en Europe et surtout aux États-Unis. Il finance par un système bancaire les mouvements d’extrême droite et instrumentalise ses médias à l’étranger pour verser dans un complotisme sommaire. Il utilise ses ressources gazières pour se rendre indispensable à des économies peu regardantes sur leurs sources d’approvisionnement.

          Je suis toujours surpris de la naïveté avec laquelle certains responsables politiques en France regardent la Russie et Vladimir Poutine. Certains pensent qu’en engageant un dialogue de bonne foi, il sera possible de l’arrimer au continent européen. D’autres espèrent que les échanges commerciaux et la recherche d’objectifs communs auront raison de son agressivité, et que les sanctions à son encontre doivent être levées le plus rapidement possible pour ne pas compromettre nos propres intérêts économiques. Il y a enfin ceux qui croient partager avec Poutine la même détestation de l’Occident, alors que c’est le système démocratique qu’il combat. D’autres affirment avec lui les mêmes conceptions religieuses et expriment une commune peur du déclin, alors que le Kremlin recourt aux mêmes méthodes qui nourrissaient l’anticommunisme de naguère (presse muselée, opposants emprisonnés quand ils ne sont pas empoisonnés…). Dialoguer est toujours nécessaire mais les yeux ouverts et sans indulgence ni innocence et en ayant pour la Russie, son peuple, son histoire, sa culture, une amitié et un respect intact. Comment oublier Stalingrad ?

          J’ai moi-même sur l’Ukraine montré en janvier 2015 que la négociation pouvait arrêter une guerre, mais Vladimir Poutine cherche toujours à nous tester et à aller aussi loin que possible si nous le laissons avancer. Ce qui est nouveau, c’est que l’opinion publique russe compte davantage que par le passé. Et que si elle est flattée par les discours patriotiques elle sait le prix qu’elle doit consentir chaque jour en termes de pouvoir d’achat à cette agressivité. De même la place accordée aux oligarques et l’ampleur de la corruption conjuguée à la répression des opposants finiront par convaincre même les plus réservés à l’égard de la démocratie, des défauts majeurs du régime autoritaire et du pouvoir personnel. Le système est tenu mais il est moins solide qu’il y paraît. À nous de jouer sur ses contradictions.

        

        
          
          
            
              Le jeu périlleux des puissances émergentes
            
          

          D’autres ensembles surgissent ou s’affirment. La Turquie fait revivre les ambitions de l’Empire ottoman. Elle occupe toujours le nord de Chypre mais aussi celui de la Syrie. Elle intervient loin de ses bases en Libye et en Azerbaïdjan. Elle mobilise les frères musulmans au Maghreb. Elle fait sentir son influence dans les Balkans. Elle espère entretenir une relation fructueuse avec les talibans. Elle entretient en Europe une diaspora dans un nationalisme brûlant autour de la personne d’Erdogan quitte à abandonner son projet d’adhésion à l’Union européenne. Bref elle se définit comme un sultanat au service des musulmans sunnites.

          L’Iran quant à lui soupire après l’antique influence de l’Empire perse. Certes, son économie est paralysée tant que l’accord nucléaire n’est pas réactivé mais son appareil militaire lui offre une capacité d’intervention en Syrie, en Iran, au Yémen, et il utilise le chiisme comme un vecteur religieux au service de ses conquêtes, tout en entretenant les mouvements les plus radicaux (du Hezbollah au Hamas. Ce grand pays n’a pas renoncé à reconquérir un jour les lieux saints de l’islam et a choisi de s’affronter dans la durée avec l’Arabie Saoudite et les pays du Golfe, lesquels s’interrogent désormais sur la solidité de l’allié américain.

          L’Inde en pleine ascension – elle sera bientôt le pays le plus peuplé du monde – cultive sans le dire le souvenir des anciennes puissances tenant sous leur coupe le sous-continent avant la période coloniale. Le Premier ministre est un nationaliste hindou, qui n’est pas tendre avec ses minorités mais qui entend faire pièce aux prétentions de la Chine en ayant de bonnes relations avec les États-Unis comme avec la Russie et en faisant le pari des nouvelles technologies. Son sujet principal s’appelle le Pakistan et la chute de Kaboul est pour l’Inde un danger majeur car les talibans sont pour bon nombre d’entre-eux des Pakistanais.

        

        
          
            
              Une nouvelle donne internationale
            
          

          Ainsi, le monde du XXIe siècle n’est plus divisé par l’idéologie, comme aux temps de la guerre froide, ni régulé par une Amérique à la force militaire et culturelle sans égale. Son centre de gravité s’est déplacé vers l’est, les valeurs occidentales sont concurrencées par des systèmes de pensée différents, qui placent l’identité, l’autorité, la stabilité bien au-dessus des valeurs de droits humains et de pluralisme. Le nationalisme magnifié par la tentation nostalgique fait directement concurrence à la culture politique des démocraties de l’Ouest, dont on a un instant pensé qu’elle était l’inéluctable avenir de l’humanité. Il est incarné par des chefs d’État à la grande longévité, des autocrates modernes, légitimés par des élections plus ou moins truquées et, surtout, par leur capacité à exalter leur souveraineté. Ils regardent avec condescendance la valse permanente des leaders démocratiques : à la précarité de leurs mandats ils opposent la durée illimitée de leur présence.

          Ainsi le jeu planétaire retrouve les anciennes règles de la diplomatie européenne, fondées sur l’équilibre des puissances et le strict jeu des influences, tour à tour brutales ou subtiles, mais toujours cyniques. Les alliances se nouent et se dénouent au gré des ambitions rivales, sur un fond d’hostilité commune envers la déclinante Amérique et la vieille Europe.

          Avec cette différence majeure : la dissémination de l’arme nucléaire ainsi que la persistance de la force militaire américaine, qui soutient celle de l’Alliance atlantique, interdisent les conflits armés généralisés, cantonnant les affrontements guerriers à l’échelle locale, aux marges des empires ou bien dans les zones où personne ne tient le haut du pavé. Parallèlement, les défis comme le dérèglement climatique, l’offensive terroriste islamiste ou bien la pandémie de Covid-19, incitent ces pays aux intérêts contradictoires à la coopération écologique, policière ou sanitaire.

          Dans cette nouvelle donne, les États-Unis, fatigués de supporter financièrement et militairement les charges d’une responsabilité mondiale, ont décidé de se recentrer sur leurs objectifs nationaux. Entamé sous Obama, accentué sous Trump, et corrigé à la marge par Biden, le repli de la présence américaine consacre l’imprévisible compétition des empires émergents. L’Amérique restera encore longtemps la première puissance. Elle ne sera plus la seule : elle composera le plus souvent, se retirera parfois et demandera toujours davantage le concours de ses alliés sans forcément les consulter. Nous devons y être prêts. La France doit jouer la solidarité atlantique en revendiquant un rôle majeur sur le plan stratégique et non un simple partenariat. C’est la condition pour convaincre l’Europe de devenir enfin un acteur politique de plein exercice.

        

        
          
          
            
              L’hypothétique réveil de l’Europe
            
          

          Cette configuration oblige l’Union à réviser ses objectifs. Ensemble pacifique, protégée par la force de son économie et par le bouclier américain, doit-elle s’abstraire du monde nouveau ? C’est sa tentation. Occupée à gérer une solidarité toujours fragile, concentrée sur le maintien d’une prospérité commerciale menacée par le protectionnisme, soucieuse avant tout du bien-être de sa population vieillissante, tentée par l’érection de frontières plus hermétiques, elle pourrait se concevoir comme une sorte de grande Suisse, sans prétention internationale, réticente à s’engager au loin, proposant sans trop y croire son arbitrage dans les conflits extérieurs, prêchant la concorde sans jamais se lasser mais toujours réticente à s’impliquer plus avant. Elle serait, dans cette hypothèse, vouée à la défense des droits humains et à l’esprit de coopération, mais sans prise réelle sur les tourments de la planète. Préférant son pré carré, cultivant son jardin, pratiquant l’abstention prudente et la bonne conscience.

           

          Ce serait oublier les réalités d’un monde tragique. Dans un contexte de mondialisation agressive, de croisades religieuses, de migrations massives, sans oublier les dangers planétaires que sont le réchauffement, le terrorisme, les risques de pandémie, l’Europe ne saurait rester au balcon de l’Histoire. Ce qui se passe dans le monde la concerne et la touche. Toujours les tensions, les conflits, les guerres viennent battre à ses portes. À l’est, les ambitions russes, turques ou iraniennes bousculent les équilibres géopolitiques et viennent troubler la stabilité de son flanc oriental. Ce qui se passe en Ukraine, en Arménie, en Syrie, en Libye ou au Liban influe sur sa sécurité, et de nouvelles menaces pèsent sur les nations aux confins de l’Union comme les pays Baltes, Chypre, la Grèce ou les Balkans. Au sud, les déséquilibres économiques au sein des pays du Maghreb ou d’Afrique de l’Ouest entretiennent un mouvement migratoire qui nourrit le populisme au cœur même de l’Europe qui est en première ligne. Or elle est lente dans ses réactions, paralysée par des procédures de décision complexes, entravée par des visions contradictoires. J’entends ceux qui prétendent qu’une France seule, plus agile, plus déterminée, plus libre de ses choix, défendrait mieux ses intérêts et rendrait sa souveraineté à un peuple enserré, tel Gulliver, dans les règlements européens. Comme si l’Union européenne avait privé depuis des décennies la diplomatie française de lancer des initiatives et de prendre ses responsabilités.

          Face à des empires animés d’intentions expansionnistes, la dissolution de l’Union, résultat inévitable de la politique souverainiste, affaiblirait dramatiquement les pays qui la composent. Dans les négociations commerciales, la puissance du marché unique européen lui confère un poids décisif. Dans les affaires militaires, comment financer l’effort de défense face à des armées aussi bien équipées que celle de la Russie ou de la Chine, sans une étroite coopération européenne ? À moins de retomber dans une humiliante et totale dépendance envers les États-Unis… Et comment assurer la stabilité de la rive sud de la Méditerranée sans une action commune des pays de la rive nord ? Comment réguler l’immigration sans une harmonisation étroite des politiques aux frontières extérieures et sans une audacieuse politique de développement ? Comment peser dans les négociations climatiques si l’Union ne donne pas l’exemple en lançant un « green deal » continental qui servira de force d’entraînement ? Comment faire pièce à la supériorité technologique des États-Unis et de la Chine, comment contenir la puissance des GAFA américains sans une mise en commun des efforts de recherche et de développement, sans une réglementation commune qui impose les normes qui nous sont chères dans le monde numérique ? Comment lutter efficacement contre le terrorisme sans une coopération étroite entre les polices et les services de renseignement de l’Union ? Comment faire front dans la bataille des monnaies si l’on renonce à faire de l’euro la seule devise capable d’en terminer avec la domination du dollar ?

           

          Les Européens, au demeurant, comprennent ces enjeux planétaires, même s’ils sont travaillés, comme partout dans le monde, par des pulsions identitaires et des tentations pacifistes. Le Brexit a causé des difficultés non en Europe mais au Royaume-Uni. Il n’a suscité aucun émule. Je peine à voir aujourd’hui en quoi le peuple britannique a bénéficié de quelque manière que ce soit de la rupture orchestrée par Boris Johnson. Quoique tournée vers le grand large, la Grande-Bretagne est condamnée à entretenir des liens étroits avec ses voisins européens. La séparation d’avec le continent, entamée il y a quatre ans déjà, n’a pas amélioré la condition difficile des catégories populaires britanniques qui ont voté pour le Brexit ; au contraire, le renchérissement des produits importés lié à l’augmentation des droits de douane réduira leur pouvoir d’achat. L’Écosse tient quant à elle à conserver des relations de confiance avec le continent, quitte à désavouer de plus en plus la politique menée à Londres, au point de réclamer un nouveau référendum sur son droit à l’indépendance. Le pays de Galles n’est pas en reste et l’Irlande rêve d’unir toute l’île. Le premier démantèlement risque d’être au Royaume-Uni.

        

        
          
            
              L’unité franco-allemande
            
          

          Il ne s’ensuit pas que nous puissions sans encombre mener les Européens vers une fédération qui ferait bon marché des nations. L’utopie des États-Unis d’Europe n’est plus un mythe mobilisateur parce qu’elle n’a jamais été partagée. Elle se heurte à des obstacles redoutables. Au sud, à l’est, au nord du continent, les tropismes géographiques et l’héritage de l’histoire imposent des politiques différentes. Les disparités de développement freinent naturellement l’harmonisation des politiques économiques et sociales. Je l’ai souvent expérimenté : avec un si grand nombre de protagonistes, les réunions communes sont d’une lourdeur exaspérante. Dans chaque conférence commune, la simple écoute des déclarations liminaires des uns et des autres occupe déjà plus d’une heure de temps, avant même d’entrer dans le vif des sujets à traiter. L’Europe prend en général les bonnes décisions. Mais la plupart du temps avec un retard qui la prive de toute reconnaissance des opinions publiques.

          
           

          Aussi bien, la France n’est pas prête à abdiquer toute liberté de manœuvre, en politique intérieure comme sur la scène internationale. Son système de protection sociale, ses traditions politiques, sa conception de la laïcité, son souci de l’exception culturelle, son attachement à la dissuasion nucléaire, son penchant égalitaire, sa volonté nouvelle de reconquérir l’autonomie industrielle dans les secteurs stratégiques, et le rôle original que tient la puissance publique, tout cela la conduit à mener une politique nationale, insérée dans une stratégie européenne qui lui donne plus de force et de rayonnement. Par sa volonté de livrer au monde un message original comme elle l’a fait si souvent, elle détient une influence propre. Dans beaucoup de parties du monde, en Afrique et au Maghreb bien sûr, mais aussi dans ses rapports avec la Chine, les États-Unis, le Canada, le Moyen-Orient, les Caraïbes, le Pacifique ou l’Amérique latine, elle fait entendre une voix originale et suscite, à côté de certains agacements compréhensibles, respect et même reconnaissance. Nation mondiale et universaliste, elle ne saurait s’effacer de la scène planétaire.

           

          C’est ce qui lui dicte sa politique européenne. Plutôt que de se fondre dans une Union uniforme, à un moment où la construction institutionnelle de l’Europe progresse à pas de nain, elle doit nouer des alliances intra-européennes qui sont seules à même de faire avancer l’action commune. Avec les pays du sud du continent, dont elle partage des préoccupations centrées sur la Méditerranée et l’Afrique. Mais surtout avec l’Allemagne, avec laquelle elle forme le noyau central et décisif de toute politique européenne.

          L’unité de vues franco-allemande, alliant le rayonnement politique et culturel de la France avec la puissance économique de l’Allemagne, peut ouvrir à l’Europe la voie de l’influence et de la puissance. La France y est prête, l’Allemagne est plus hésitante. À nous de la convaincre, de lui montrer notre disponibilité et de faire valoir nos réformes économiques. À elle de faire l’effort du réengagement mondial et d’une défense assumée. C’est la grande tâche du nouveau siècle. C’est l’avenir de l’Europe qui se joue là.
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        Les limites de la vieille Europe
      

      
        En cette fin d’année 2021, et à la veille d’une élection présidentielle, l’Europe n’est plus un grand sujet de débat. Plus aucune force politique, extrême droite comprise, ne demande à sortir de l’Euro. Rares sont les prétendants qui proposent de réviser les traités ou inventent je ne sais quel plan B pour s’opposer à l’Union. Quant aux propositions sur la fin de l’orthodoxie budgétaire ou la dénonciation de l’austérité dont l’Europe serait l’instrument, elles tombent à plat quand les règles du traité budgétaire européen sont à ce point transgressées, que les déficits publics explosent et que la dette elle-même n’est plus un critère qui justifierait de la part de la commission la mise en œuvre d’une politique d’ajustement.

        Bref, tout laisse penser que l’Europe aurait trouvé une forme d’équilibre entre les impératifs de rigueur et les nécessités de la relance, et démontré une souplesse qu’on ne lui connaissait guère. Elle ferait aujourd’hui l’objet d’un consensus salutaire mais improbable, si je songe à l’âpreté des controverses de ces dernières années.

        
          
          
            
              L’Europe réhabilitée ?
            
          

          Les raisons de cet apaisement sont nombreuses. D’abord le Brexit a vacciné, si je puis dire, beaucoup des hérauts de la souveraineté nationale, moins empressés d’exiger que leur pays puisse d’une façon ou d’une autre s’extraire de la mécanique de Bruxelles. Le spectacle donné pendant près de deux ans par le Royaume-Uni pour définir sa relation avec l’Union a refroidi les plus ardents ennemis de l’Europe, tout comme les entraves à la circulation de part et d’autre de la Manche, l’imbroglio où se débat l’Irlande du Nord, le rapport difficile que le Premier ministre britannique entretient avec ses voisins, le peu de résultats procurés par cette liberté regagnée, sauf peut-être en matière de distribution de vaccins. Ces difficultés exonèrent l’Union européenne de responsabilités qui ne lui incombent plus.

          La deuxième raison c’est la pandémie. Certes, l’Europe n’a pas été au meilleur dans la mise en œuvre de ses procédures : les commandes passées tardivement à des laboratoires qui se sont révélés pour certains défaillants n’ont guère justifié de compliments. Mais aucune famille politique n’a prétendu qu’on pouvait agir contre le virus dans un seul pays. La crise sanitaire a fait bouger l’Europe bien plus vite que tous les efforts diplomatiques, y compris les miens, engagés pendant des années pour convaincre nos partenaires et notamment l’Allemagne d’assouplir les critères de Maastricht. Quant au plan qui a été négocié entre la France et l’Allemagne puis partagé par l’ensemble de l’Union européenne, il a abouti pour la première fois à ce que l’Union européenne puisse emprunter et restituer aux États membres des crédits particulièrement bienvenus, quoique assortis de conditions.

          Dès lors, contester l’Europe alors qu’elle distribue autant d’argent devient une tâche impossible, ce qui explique sans doute que, même en Italie, les partis hier les plus sévères à l’égard de l’Union européenne sont aujourd’hui blottis autour de Mario Draghi dans l’attente des subventions venant de Bruxelles. Le Rassemblement national n’a pas davantage pipé mot devant la capacité de réaction de l’Union européenne.

          La Banque centrale européenne, elle-même, est devenue une icône. Déjà en 2012 elle avait contribué à sauver l’euro lors de la crise des subprimes, mais aujourd’hui c’est elle qui distribue des liquidités dont l’abondance contribue à maintenir des taux d’intérêt particulièrement bas, offrant aux gouvernements une faveur qu’ils n’espéraient plus pour financer leurs largesses. Comment réclamer le retour à la souveraineté monétaire quand cette institution, si décriée par le passé, fait preuve d’autant de générosité ? Une telle position aurait le mérite de l’audace, pour ne pas dire de la témérité. En tout cas, personne n’y songe.

          Les préoccupations écologiques ont également contribué à relever l’image de l’Union aux yeux des peuples. Ceux-ci comprennent que c’est bien dans ce cadre-là que les engagements climatiques sont les plus sérieux et les mieux respectés. Là aussi, l’Europe a bougé en proclamant que la neutralité carbone serait atteinte à l’horizon 2050 et que l’industrie automobile devra faire sa mue pour que ne circule plus aucun véhicule thermique en 2035. Qui l’eût imaginé, quand nos amis allemands étaient hier si réticents à abandonner le diesel ou quand une partie de l’Europe voulait encore vivre avec le charbon, au point de contester notre faveur pour le nucléaire ? Aujourd’hui, pour être agréés par les autorités européennes, les plans de relance doivent intégrer une dimension écologique significative avec des investissements dans les énergies renouvelables et l’isolation thermique des bâtiments. La BCE elle-même fait de la lutte contre le réchauffement un critère pour acheter les titres sur les marchés et peut, à bon droit, rehausser son prestige auprès des jeunes générations.

          Enfin, la montée des puissances comme la Russie, la Chine et même les États-Unis, a fini de convaincre les plus réticents de l’utilité de l’Europe. Pour une grande partie des peuples, elle redevient une force qui, par son poids économique, est capable de peser sur la scène mondiale. Elle prend conscience qu’elle est plus qu’un grand marché et qu’elle peut constituer la forme la plus aboutie de la sécurité.

        

        
          
            
              Les failles de l’Union
            
          

          Ce retour en grâce de l’Europe devrait rendre heureux l’Européen que je suis. Après tant de controverses, cette accalmie devrait me rassurer et me convaincre que ces succès témoignent de la réussite communautaire et du caractère inéluctable de l’Union. Pourtant tel n’est pas le cas. Je ne verse pas dans un pessimisme alimenté par le dépit. Je ne suis pas davantage gagné par l’esprit de Cassandre. Je suis tout simplement lucide.

          L’Europe a accompli des progrès indéniables ces derniers mois, mais comment pourrait-on passer sous silence des reculs, des abandons et des abstentions qui risquent, si on les laisse s’installer, de condamner l’idée même de la construction européenne.

          L’Union souffre d’abord de contradictions profondes qui continuent de la miner. Celles-ci ne portent plus sur la politique agricole commune, le montant du budget ou les règles de concurrence ni même les critères d’orthodoxie budgétaire. Tout ce qui a occupé tant de temps dans les négociations bruxelloises paraît finalement secondaire. Non, les divisions portent sur l’essentiel : sur les valeurs qu’on croit communes et dont nous découvrons qu’elles nous séparent. Des pays s’affichent ostensiblement hostiles aux principes mêmes de nos démocraties. La Hongrie établit une législation qui est une honte en regard du respect dû aux personnes homosexuelles ou transgenres. La Pologne remet en cause la séparation des pouvoirs et l’indépendance de la justice. La Slovénie est dirigée par une personnalité corrompue condamnée à de la prison pour ce motif et qui aujourd’hui préside l’Union européenne. Je pourrais compléter la liste, elle est loin d’être close puisque des partis extrémistes participent à des coalitions gouvernementales et que d’autres sont loin d’avoir éradiqué la prévarication.

          Je pourrais me rassurer en ajoutant que la majorité des vingt-sept tient bon et serre les rangs. Malheureusement, les divergences se multiplient, par exemple sur les rapports avec la Russie. Songeons qu’il n’a même pas été possible d’organiser un sommet entre les leaders européens et Vladimir Poutine, malgré les intentions affichées du président français et de la chancelière allemande. Les Pays baltes et ceux d’Europe du Nord n’y ont pas consenti tant ils estiment, non sans raison, que la Russie constitue une menace pour leur intégrité territoriale, alors que d’autres – et pas des moindres : l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche – regardent la Russie comme un partenaire économique et commercial très fréquentable.

          Malgré les pressions américaines, l’Allemagne poursuit obstinément les travaux pour la réalisation du gazoduc Nord Stream 2, qui offrira à l’opérateur russe Gazprom une position particulièrement avantageuse en Europe, quel qu’en soit le prix politique et quelles qu’en soient les conséquences défavorables pour l’Ukraine.

          La Turquie concentre sur elle des enjeux comparables. L’Allemagne pratique avec elle une diplomatie de l’accommodement dans l’espoir d’amadouer Erdogan sur la question des réfugiés et de ne pas créer de tensions au sein de la communauté turque, quand la France ne comprend plus cette indulgence et remet en cause la présence même de ce pays au sein de l’OTAN.

          Les rapports avec la Chine sont également source de multiples dissonances. Les pays qui dégagent des excédents dans leurs échanges avec cette immense économie tiennent dur comme fer à l’accord sur les investissements signé avec Pékin par Bruxelles au nom de l’Union, alors même que le Parlement européen l’a rejeté en raison des atteintes aux droits de l’homme répétées par la Chine et du sort indigne réservé à la minorité ouïgoure. D’autres encore militent pour que l’Europe se range derrière les États-Unis pour faire pression sur la Chine dans l’espoir qu’elle respecte enfin ses engagements et qu’elle se soumette au droit international. Ce qui vaut aussi bien pour son attitude à l’égard de Hong Kong que pour sa présence militaire en mer de Chine.

          La relation transatlantique sépare également notre continent. La plupart des dirigeants européens, à l’exception de ceux qui s’étaient accommodés de Donald Trump – voire en avaient fait leur modèle –, ont salué son départ. Or, le retour des États-Unis sur la scène internationale conduit une nouvelle fois l’Europe à s’interroger sur son autonomie stratégique. Qui pourrait reprocher à l’Amérique de prôner un multilatéralisme offensif ? Mais est-il conforme à nos intérêts ? Avec Biden, la question de la défense de l’Union européenne est devenue pour beaucoup d’États membres moins urgente et la construction d’un outil militaire moins pertinente. Là aussi, la solidarité européenne est davantage en recul qu’en progrès : aussi bien pour les commandes de matériels et d’équipements que pour la forme que devrait revêtir l’OTAN et donc les rapports de l’Europe avec les États-Unis pour les années qui viennent.

        

        
          
            
              La fausse querelle du Traité constitutionnel
            
          

          Enfin demeure le sujet institutionnel. Souvenons-nous de ce qu’avait été le tumulte, pour ne pas dire le charivari, qui avait entouré la ratification du traité constitutionnel européen : les référendums en France et aux Pays-Bas s’étaient conclus par la victoire du non ; la procédure de ratification parlementaire engagée par Nicolas Sarkozy avait été contestée, tant elle mettait en œuvre ce que les Français avaient cru refuser. Mais sur le fond, de quoi avait-on débattu ? Était-ce un traité qui marquait une rupture dans la marche européenne ? En aucun cas ! Car si des critiques pouvaient être émises sur les orientations de l’Union, cette nouvelle donne juridique ne changeait qu’à la marge les règles de sa gouvernance ! Il s’agissait notamment de créer une nouvelle fonction avec la présidence du Conseil européen, supposée coordonner les travaux, de favoriser la synthèse des points de vue, et d’en finir avec la présidence tournante de l’Union européenne qui tous les six mois donnait à un pays la mission de fixer l’agenda de l’Europe. Mais il n’était pas question d’ériger une autorité politique sur le continent et encore moins au-delà. Loin de clarifier le fonctionnement de l’exécutif européen, cette réforme a d’ailleurs ajouté de la confusion. Récemment, nous avons assisté au spectacle affligeant d’une compétition entre le président du Conseil européen et la présidente de la Commission européenne sous les yeux ébahis et ravis du président turc.

          De la même façon l’autre innovation du traité, le haut-représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, ne porte aucune voix audible dans le concert des nations. Elle émet des communiqués, exprime des souhaits, ajoute des regrets, mais ne s’immisce dans aucun conflit international dans la perspective de jouer un rôle de conciliateur ou de médiateur. Donc ce fameux traité constitutionnel européen, dont il était prétendu qu’il plaçait la France sous tutelle alors qu’il ne faisait qu’intégrer les traités existants, n’a rien changé à la pesanteur, à la lourdeur et à l’invisibilité des institutions européennes.

          De même, le traité budgétaire européen de 2012, dont certains m’ont reproché de l’avoir fait ratifier après qu’il a été signé par mon prédécesseur, n’a conduit aucun pays à accepter je ne sais quelles contraintes durant la crise sanitaire. Je dois ajouter, sans que nous en tirions gloire et mérite, que la France n’a durant cette dernière décennie jamais respecté les règles budgétaires européennes. Ou était donc l’austérité redoutée ? Où était le carcan ? Où était la chape de plomb supposée peser sur nos choix ? En revanche les défauts inhérents à la construction européenne, eux, ont perduré, car si l’Europe est si lente à décider, c’est parce que ses mécanismes internes l’en empêchent, puisque l’unanimité est requise pour la plupart des grandes décisions et qu’au Conseil européen aucune conclusion ne peut être tirée valablement si un consensus n’est pas atteint. Ainsi n’est-il pas possible de modifier les règles fiscales ou d’imposer des sanctions aux pays qui manquent aux principes fondamentaux de l’Europe sans des majorités quasi impossibles à réunir. Le danger, c’est au mieux le retard, au pire l’immobilisme. Sans le forcing de Biden pour conclure un accord international sur la taxation des grands groupes, qui peut dire que l’Europe seule aurait pu y parvenir. Je l’ai vu comme représentant de la France aussi bien sur la question des travailleurs détachés que sur les normes sociales, ou plus douloureusement encore sur la répartition des réfugiés en 2015.

        

        
          
            
              L’Europe des somnambules
            
          

          L’Union européenne montre une forme de cécité à l’égard des problèmes qui s’accumulent à ses frontières. Elle a été silencieuse sur le conflit qui a opposé l’Arménie à l’Azerbaïdjan ; elle est molle sur la question ukrainienne. Elle est désarmée devant le retour des talibans. Elle ne réagit que par l’édiction de sanctions de moins en moins crédibles. Si je regarde plus loin, elle est sortie du jeu au Proche-Orient, si tant est qu’elle y soit entrée un jour. Sur l’Iran, elle suit bon gré mal gré les États-Unis, de peur de voir ses entreprises encourir des sanctions. Sur l’Afghanistan, elle n’a pas eu son mot à dire ni pour les conditions du retrait ni sur la « gestion » des évacuations. En Afrique, et notamment au Sahel, la France avec ses alliés assure l’essentiel, mais pour combien de temps encore ? En Asie, elle fait des affaires mais pas de politique. En Amérique latine, elle ne pèse d’aucun poids et s’est mise au balcon.

          J’ai rappelé que la défense européenne n’avait pas progressé. Il n’y a ni coordination sur les grands équipements militaires (avions de chasse, chars ou autres), ni moyens budgétaires, ni organisation, ni définition d’une conception stratégique commune.

          L’Europe se préoccupe à juste raison du contrôle de ses frontières alors même que les pays du Sud, surtout après la crise sanitaire, vont connaître une paupérisation qui s’ajoutera à toutes les difficultés qu’ils rencontrent. Si j’ajoute les effets du changement climatique et les désordres provoqués par la montée de l’islamisme radical, tout laisse penser qu’une nouvelle crise migratoire se prépare, à laquelle l’Europe n’est pas, malgré les expériences récentes, véritablement préparée.

          Elle n’aura alors le choix qu’entre la fermeture, y compris par des moyens de coercition, ou l’accueil dans des conditions qui seront de moins en moins acceptées par les peuples. Négliger l’Afrique aujourd’hui, c’est se perdre demain.

          Il serait tentant d’ignorer les tensions qui s’exacerbent au sein de l’Union européenne, de négliger les fractures qui se creusent entre États membres et de poursuivre la marche comme si de rien n’était… Or j’estime que c’est la cohésion même de notre continent qui est menacée. Voilà pourquoi nous ne pouvons en rester là.

        

        
          
            
              L’Europe à deux
            
          

          La grande Europe des vingt-sept, peut-être demain des trente si les pays des Balkans finissent par la rejoindre, a vécu en tant que construction politique. Elle ne parvient plus à affronter les problèmes majeurs qui se posent à elle. Certes elle demeurera un grand marché et la zone euro tiendra bon à travers ses mécanismes de solidarité. Il subsistera toujours une politique commerciale qu’il sera plus facile de mener ensemble qu’isolément, mais pour traiter des grands sujets de la planète, l’Europe restera une fiction. L’idée que les vingt-sept partagent les mêmes objectifs et concourent à la mise en œuvre d’un même projet doit être rangée dans les tiroirs à illusions. Ma proposition, je la répéterai autant de fois qu’il sera nécessaire, c’est de garder cette grande Europe, sûrement de l’élargir encore, mais de faire en sorte qu’en son sein soit bâti non pas un noyau dur mais une Europe politique, qui décidera avec quelques pays volontaires d’aller plus vite et d’agir à l’extérieur avec force et autorité.

          Pour provoquer le débat j’avais parlé d’une « Europe à deux » : la France et l’Allemagne. Élargissons à huit ou même à dix, bref, à toutes les nations qui voudront s’engager et se concentrer, y compris par des nouveaux transferts de souveraineté, sur les tâches essentielles ; c’est cette Europe-là qu’il faut maintenant imaginer. Nous avons en 2022 une opportunité : l’Allemagne vient de renouveler son Parlement et donc son gouvernement ; la France choisira son président avec une nouvelle légitimité pour agir ; en Espagne et en Italie ainsi qu’en Belgique et au Portugal nous disposons de partenaires animés par les mêmes intentions. Alors avançons ! Allons d’un pas décidé dans cette direction, car si elle n’était pas prise ce serait non seulement le projet européen qui deviendrait de moins en moins attractif, mais notre continent qui sortirait de l’histoire.

          Or, le monde a besoin de l’Europe. Avec une Amérique davantage préoccupée d’elle-même, des rapports de force nouveaux doivent être exercés à l’égard de puissances qui ne sont ni démocratiques ni sages. Le multilatéralisme a besoin d’une Union qui sache ce qu’elle veut et qui dégage les moyens pour y parvenir. Sur le plan budgétaire sûrement, sur l’innovation et la recherche aussi, mais surtout sur le plan militaire et diplomatique.

          L’Europe reste une espérance. Elle ne peut pas être reléguée, remisée ou réduite. Elle ne peut se satisfaire de la gestion notariale de ses intérêts. Elle ne souffre plus des controverses qui ont tant déchiré les opinions publiques, mais l’apparent apaisement survenu ces dernières années et l’occultation du débat sur son avenir sont les signes avant-coureurs de son déclin. Je ne m’y résous pas.
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        L’affirmation française
      

      
        
          
            
              Menace sur le Mali
            
          

          C’était un 11 janvier. Ce jour-là, la pression n’avait cessé de monter. Toutes les informations qui me remontaient par les diplomates, les services de renseignement et les autorités maliennes, comme par les chefs d’État africains de la région du Sahel, me le confirmaient : des centaines de djihadistes montés sur des engins motorisés et armés de matériels militaires prélevés en Libye filaient vers Bamako. Leur intention était claire, même si leurs moyens paraissaient limités, il s’agissait de contrôler la capitale de ce pays ami de la France pour y établir un État islamiste et menacer l’équilibre de l’Afrique de l’Ouest. En ce début d’année 2013, le terrorisme islamiste franchissait une étape nouvelle. Il ne cherchait plus seulement à intimider la population par des actions d’éclat ou à perpétuer ses trafics de toute sorte. Il se donnait pour but d’instituer des califats et d’occuper un territoire le plus large possible. Il pouvait réussir dans son entreprise sans mobiliser des forces considérables. Il lui suffisait de répandre l’effroi, de dissoudre les résistances civiles et de faire le pari de la débandade des armées supposées lui faire face. C’est ainsi qu’en 2014, Mossoul, la deuxième ville d’Irak, tomba en quelques jours dans les mains de Daesh, qui s’empara au passage des équipements laissés par les soldats en fuite. C’est ainsi qu’en Somalie, les Shebab contrôlent une partie du pays et qu’au Mozambique, au début de l’année 2021, un groupe terroriste a pillé des villes importantes et martyrisé les habitants. Et que dire de la rapidité avec laquelle les talibans ont chassé l’armée afghane que certains disaient bien formée et bien équipée après vingt ans de présence américaine et plus de 100 milliards dépensés ?

          Les djihadistes n’ont pas besoin de chercher le soutien de la population. Leur méthode est désormais bien établie. Elle consiste à chercher des complicités parmi les tribus locales, à jouer, le cas échéant, sur les rivalités ethniques et à s’imposer par l’application implacable de la charia.

        

        
          
            
              Les risques du retrait
            
          

          Nul n’a contesté, à l’époque, ma décision d’intervenir au Mali, sauf l’extrême droite, hostile à toute opération extérieure même contre les terroristes islamistes, et la gauche radicale, non par pacifisme, mais par crainte d’une résurgence du néocolonialisme, alors même que la France agissait à l’appel pressant du président du Mali et de l’ensemble des pays d’Afrique de l’Ouest. Aujourd’hui, après plus de huit ans de présence, bon nombre d’esprits « éclairés » s’interrogeaient avant l’été sur la pertinence de prolonger cette opération. Avec des arguments que je pouvais entendre mais que je ne partageais pas : n’est-ce pas aux Africains eux-mêmes d’assurer leur sécurité ? N’est-il pas dangereux pour l’image de la France de rester aussi longtemps dans un pays, au risque d’être regardée comme une force d’occupation ? Sommes-nous sûrs que les autorités maliennes, nées d’un coup d’État militaire que nous n’avons même pas pu déjouer, réclament encore notre soutien ? Ne sont-elles pas pressées de dialoguer avec les groupes que nous combattons ? Et que dire de la corruption depuis trop longtemps tolérée de la part des dirigeants successifs et de la misère dans laquelle la population civile se débat, malgré l’aide internationale, prodiguée hélas sans cohérence d’ensemble ? À cela s’ajoute un coût financier – plus de 500 millions d’euros par an – et, surtout, des drames humains, chaque fois qu’un de nos soldats est tué (plus de 55 militaires ont péri depuis janvier 2013).

          Tout cela s’entend. Mais la débâcle américaine en Afghanistan met un terme à cette controverse : même si les situations sont différentes, nous ne pouvons risquer ce genre de déroute en Afrique. Je l’affirme haut et fort, notre retrait précipité du Sahel serait périlleux. Les forces africaines, dont les progrès sont réels, ne sont pas en état, faute d’équipements et d’encadrement, de faire face à un ennemi cruel et déterminé capable de commettre des massacres épouvantables et, ce faisant, de déstabiliser les États de la région.

        

        
          
          
            
              Le président et la guerre
            
          

          Je n’avais pas été élu en 2012 pour faire la guerre. Mais être chef de l’État, c’est accepter l’usage de la force, c’est mettre en jeu la vie de nos soldats pour une cause qui le justifie, c’est assumer les périls d’une intervention bien loin de nos frontières. Je le rappelle aussi, car bien des candidats déclarés à la présidentielle paraissent l’oublier : le rôle du président, c’est aussi, en cas de menace absolue et de violation de l’intégrité de notre territoire, de déclencher le feu nucléaire, même si le principe même de la force de dissuasion est de concourir à la paix par la peur que ces armes de massive suscitent légitimement.

          En une décennie, les risques ont changé de dimension. La France et l’Europe sont confrontées à trois menaces majeures : le djihadisme est la plus tangible ; nous y sommes confrontés depuis plusieurs années avec des succès relatifs comme au Mali ou au Moyen-Orient mais avec des résurgences et des lieux d’expansion qui ne peuvent nous laisser indifférents. À ce conflit long et déséquilibré dans des zones arides et lointaines, s’ajoute l’affirmation militaire d’un nombre croissant de puissances qui se sont dotées d’armes de haute technologie et n’hésitent plus à en faire usage pour exercer leur volonté de conquête ou d’influence. Les preuves de cette escalade sont nombreuses. La Russie a montré ses intentions, pour inquiéter ses voisins et pour occuper les positions que l’Occident abandonne. La Chine ne cache plus ses ambitions en Mer de Chine et pénètre largement en Afrique. La Turquie, l’Iran, l’Arabie Saoudite s’impliquent plus ou moins directement dans des conflits hors de leurs frontières, acceptent l’affrontement et n’écartent même plus l’hypothèse de la guerre.

          Ces acteurs jouent sur des fronts variés pour contester les intérêts de leurs adversaires dans tous les milieux et dans tous les domaines, en perturbant les sources d’information, en manipulant et en armant des groupes non-étatiques, en recourant au sabotage informatique d’infrastructures civiles voire militaires ou en espionnant des satellites dans l’espace. Le « cyber » est devenu un armement avancé qui s’est largement diffusé. Il sert les États qui ont investi dans cette technologie, mais aussi des groupes criminels qui l’utilisent comme instrument de chantage. Ces adversaires disposent d’un potentiel redoutable d’obstruction, de destruction, de paralysie des systèmes de communication au détriment des grandes entreprises ciblées pour leur intérêt stratégique ou de pays incapables de prévenir de tels agissements.

          J’en tire plusieurs leçons. La première, c’est que notre défense doit être globale. Elle ne peut négliger aucune zone de conflit, ignorer aucun armement, tolérer aucune atteinte à notre souveraineté y compris industrielle. Elle ne saurait pas plus admettre une quelconque mise en cause de nos positions dans le monde.

          Cette exigence de sécurité nous oblige à construire un modèle complet d’armée, qui intègre toute la panoplie des équipements militaires (forces conventionnelles comme nucléaires) et tous les domaines d’action (terre, mer, air et espace). Elle requiert enfin toutes les compétences et toutes les qualifications, pour disposer des personnels adaptés à la réalisation de ces objectifs.

          La seconde leçon est plus lourde encore de conséquences. Elle suppose de convaincre les Français que l’instabilité et l’imprévisibilité de la situation internationale, la multiplication des confrontations, la rapidité de la course aux armements les plus sophistiqués et l’agressivité renouvelée des puissances rivales, obligent notre pays à se préparer à affronter des conflits de « haute intensité ».

          Pour des générations comme la mienne et surtout pour les plus jeunes qui n’ont jamais connu de guerre classique, mobilisant une masse de soldats sur un champ de bataille avec d’inévitables pertes humaines, c’est une perspective particulièrement désespérante. Mais pour la prévenir, faudrait-il faire l’autruche et renoncer à s’y préparer ? Ou, au contraire, montrer notre capacité à répondre à toute menace majeure et à éviter tout malentendu ? « Si vis pacem, para bellum. » L’antique adage garde toute son actualité.

        

        
          
            
              L’impératif technologique
            
          

          Dans la décennie qui vient, pour être à la hauteur de ses valeurs et assurer son indépendance, la France devra consentir des investissements majeurs. Ils doivent nous procurer l’agilité nécessaire au déploiement de nos forces là où l’action des groupes terroristes justifie notre intervention ; ils doivent nous conférer la maîtrise des armements de haute technologie capables de nous prémunir d’attaques de toutes sortes contre nos intérêts, notamment celles qui visent notre système de données et la sécurité de nos installations. « L’Armée nouvelle », pour reprendre les mots de Jaurès au début du XXe siècle, est une armée moderne. Le combattant de demain sera hyperconnecté et capable, avec des drones qui l’accompagneront, d’échanger maintes données avec sa hiérarchie. Cette mutation a un coût. La France peut-elle encore en assumer la charge ? C’est une question politique majeure.

          Nous demandons déjà beaucoup à notre armée. Celle-ci doit rassurer les Français en patrouillant dans nos rues et dans nos gares : c’est l’opération Sentinelle, que j’ai lancée au lendemain des attentats, qui s’est ajoutée au dispositif Vigipirate et qui a mobilisé jusqu’à 10 000 soldats. L’armée doit encore encadrer les jeunes à travers le service militaire volontaire en Métropole (5 000 stagiaires sont concernés) ou le service militaire adapté en outre-mer (6 000 bénéficiaires). Elle doit former les femmes et les hommes qui s’engagent chaque année sous les drapeaux (25 000 recrues par an). Elle doit tout autant ouvrir ses hôpitaux en cas de pandémie, pour soigner et vacciner. Face aux manifestations de « gilets jaunes », le pouvoir actuel a fort imprudemment imaginé de recourir à elle pour éviter les débordements, avant d’y renoncer. Fort heureusement : cette décision eût été contraire à la mission de l’armée et dégradé sa relation avec la nation.

          L’institution militaire – c’est une chance pour la France – inspire confiance aux Français. Toutes les parties prenantes, en premier lieu les autorités politiques, doivent veiller à la préserver. Comme président, j’ai pu mesurer la loyauté, la disponibilité et le sens du sacrifice de nos soldats à tous les niveaux du commandement. Je n’ai jamais interprété les déclarations outrancières de quelques généraux en retraite, notamment au moment de la loi sur le mariage pour tous ou de l’accueil des réfugiés, comme l’annonce d’un mouvement séditieux menaçant la République. Plutôt comme les relents amers d’une extrême droite frustrée… Dès lors qu’elle incarne la nation, l’armée mérite le respect des autorités qui la dirigent et l’adhésion des citoyens qu’elle protège.

          C’est la raison pour laquelle j’estime nécessaire d’accueillir davantage de Français, jeunes ou moins jeunes, dans la réserve militaire. Celle-ci permettra de renforcer les effectifs dans des actions particulières ou des opérations ponctuelles, ou de fournir à nos armées les spécialistes dont elles ont besoin. Je propose d’en doubler le nombre dans les cinq ans, pour atteindre un total de 80 000 hommes et femmes. Faut-il aller plus loin dans la contribution des citoyens à l’effort de défense ? Je n’imagine ni ne souhaite le rétablissement du service militaire. En revanche, compte tenu des ressources budgétaires qu’il faudra mobiliser pour moderniser nos capacités de défense, j’irai jusqu’à demander que chaque citoyen actif participe à cet investissement en concédant un jour de RTT par an à l’entretien et l’équipement de nos armées. C’est bien moins que les douze mois de la conscription. Certes, je l’admets, cela revient à une légère perte de pouvoir d’achat. N’est-ce pas le prix à payer pour notre indépendance et notre sécurité ?

        

        
          
          
            
              La défense est l’affaire de tous
            
          

          Après une tendance à la baisse, notamment sous le mandat de Nicolas Sarkozy et au début du mien, le budget de la défense a été rehaussé à partir de 2014 à la suite de l’intervention au Sahel et au Moyen-Orient et pour répondre aux attentats qui nous frappaient. Il atteignait près de 33 milliards d’euros en 2017. Après le départ fracassant du général de Villiers, Emmanuel Macron a pris conscience de l’effort à consentir ; le Parlement a voté une loi de programmation militaire sur la période 2019-2025 qui a été jusque-là respectée, puisque le budget de la défense s’élève à 39,2 milliards d’euros en 2021. Mais l’objectif affiché de le porter à 50 milliards en 2025, soit 3 milliards supplémentaires par an, me paraît hautement incertain, surtout au regard des priorités affichées dans le plan de relance, qui n’a guère fait la part belle aux industries militaires. Au regard des exigences de la transition écologique et de la mutation industrielle et éducative, il me semble fort improbable. Des choix s’imposeront.

          Aussi l’élection présidentielle de 2022 ne peut laisser la question de la défense en suspens. Chaque prétendant crédible devra s’engager sur la construction d’un nouveau porte-avions, le lancement d’un avion de combat ou la fabrication d’un char lourd à l’horizon 2035-2040 car les décisions en matière d’équipements se font bien en amont de leur mise en service. Aucune candidate ou aucun candidat ne pourra éluder l’enjeu de l’Europe de la défense et devra préciser avec qui et comment. La modernisation de notre force de dissuasion, c’est-à-dire de nos deux composantes (les sous-marins et les avions) avec les missiles qui les accompagnent, fera également partie de l’équation budgétaire. Derrière ces arbitrages financiers, c’est l’autonomie stratégique de la France qui est en cause et l’avenir de la base industrielle de défense.

          Il y a trente ans, quand le mur de Berlin s’effondrait et que l’empire soviétique se disloquait, on espérait que le monde en tirerait les « dividendes de la paix ». Après le 11 septembre 2001 et l’irruption de l’hydre islamiste, l’Europe a laissé les États-Unis riposter à leur façon : brutale et unilatérale sans que notre continent mesure suffisamment les désordres que de telles interventions allaient générer sur son propre sol. J’en connais même qui n’étaient pas mécontents que « l’hyperpuissance » américaine fasse le travail à leur place. Avec Barack Obama et surtout Donald Trump, les États-Unis se sont repliés sur la protection de leurs seuls intérêts intérieurs. Ils ont mis les Occidentaux devant leurs responsabilités en leur demandant d’augmenter leur budget de défense, sans d’ailleurs les associer pour autant aux décisions qui les concernaient au premier chef. Je pense notamment à l’Afghanistan. Le président Biden, qui devra répondre de la débâcle de Kaboul, ne sera pas pressé de jouer de nouveau les gendarmes du monde. Il ne ménagera pas, lui non plus, les Européens pour qu’ils s’impliquent davantage dans les conflits qui les entourent, en Ukraine, en Afrique ou au Moyen-Orient. Et comme les puissances rivales se sont dotées de nouveaux armements et que la prolifération nucléaire se poursuit, la question ultime est de savoir si l’Europe a compris que la paix n’était plus garantie et que la guerre était d’autant plus probable que notre volonté de nous défendre était mise en doute.

          
           

          Quoiqu’élu pour cinq ans, le chef de l’État engage son pays bien au-delà de son mandat. C’est particulièrement vrai en matière de défense. S’il hérite des choix de son prédécesseur, il encadre longtemps ceux de ses successeurs. Difficile d’arrêter un grand programme, compliqué de se dégager d’une coopération internationale, périlleux de se retirer d’opérations extérieures, dangereux de provoquer un changement d’alliances. Je ne veux pas faire ici l’éloge de la continuité. Des corrections sont nécessaires et en ce domaine comme dans d’autres, il n’y a pas une seule politique possible. Mais l’appareil militaire est un paquebot : il ne se manipule pas comme une planche à voile. Son inertie nous rappelle que notre pays a une histoire et des engagements à respecter.

          Raison de plus pour prendre conscience que présider la France, ce n’est pas seulement répondre aux questions de l’actualité ou tenir ses promesses de campagne. Présider la France, c’est assumer son rôle dans le monde. C’est affronter les périls, ceux que l’on connaît et ceux qui surgissent dans les épreuves. C’est décider, en tant que chef des armées, de la vie de nos soldats. C’est préparer le pays à faire face à toutes les menaces et à toutes les crises.

          Je me suis longtemps interrogé sur cette anomalie française qui voulait que les campagnes électorales traitent aussi peu des questions internationales et de leurs conséquences militaires, alors que c’est la mission la plus lourde et parfois la plus prenante de l’action du chef de l’État. En 2022, les crises sont toutes liées aux bouleversements du monde, que ce soit les virus, le réchauffement climatique, le terrorisme ou les conflits qui se développent à nos portes. Et si pour la première fois depuis longtemps nous commencions par ça ?

          Car tout le reste en dépend.

        

      

    


  
    CONCLUSION

    
      Chaque élection présidentielle s’inscrit dans un contexte particulier. Elle est à chaque fois présentée comme déterminante pour l’avenir de la France. Ce qui n’est jamais faux. Mais celle qui vient est l’une des plus cruciales depuis les origines de la Ve République si l’on songe à l’accumulation des défis à relever dans la prochaine décennie : la décarbonation de notre économie, la reconversion de nos industries, la hausse inéluctable du prix de l’énergie, la maîtrise d’une dette devenue vertigineuse, la formation des jeunes et des moins jeunes aux emplois de demain et un effort inégalé pour protéger les Français à l’intérieur comme à l’extérieur du pays.

      C’est là le paradoxe. Jamais les citoyens n’ont semblé aussi loin de la politique, jamais les partis n’ont été aussi exténués et aussi exsangues, jamais les aventures individuelles n’ont été aussi nombreuses, dont certaines n’ont d’autres ambitions que de figurer. Pourtant jamais les menaces sur notre mode de vie n’ont été aussi élevées et jamais les conséquences de nos choix pour notre environnement, notre sécurité, notre cohésion nationale sans oublier notre santé n’ont paru aussi lourds. Comme si un hiatus s’était introduit entre un système démocratique à bout de souffle et une somme d’urgences à appréhender pour celle ou celui qui présidera les destinées du pays après 2022.

      Raison de plus pour faire de la séquence électorale qui s’ouvre, un temps de débat sur l’essentiel. Ce sera la responsabilité des candidats. Pour avoir moi-même été dans cette situation, je sais qu’il est possible de gagner sans céder à la surenchère mais que les excès d’une campagne se paient chers dès le lendemain de la victoire. Depuis longtemps, les Français ne font plus crédit au vainqueur même s’ils ont pu céder un court moment à ses promesses flatteuses.

      Au-delà des illusions sur l’argent gratuit, une grande majorité de nos concitoyens ont une exacte conscience de la réalité qui nous attend et des transformations à opérer. Ce ne sont pas les finalités qui les divisent, ce sont les moyens de les atteindre.

      Comment faire ? À quel rythme ? À quel prix ? Avec quelle répartition de l’effort ? Avec quelle solidarité et quelle responsabilité pour chacun ? Avec quels modes de décision et quels temps démocratiques ? Telles sont les questions qui les animent.

      Quoi que nous en pensions, la mondialisation comme l’Europe ne seront pas les sujets dominants de la campagne électorale des prochains mois. Qui  songe vraiment à s’extraire de la première et à vivre dans un isolat ? Qui croit encore que l’Europe, enfin cette Europe-là, va nous emprisonner ou à l’inverse nous prémunir contre toutes les menaces extérieures ? Non ! nous sommes d’abord tributaires de nos propres décisions. Car il revient à notre pays de réussir, la « grande mutation » de nos modes de vie en préservant notre cohésion intérieure et en levant les doutes sur son identité et son destin.

      Il ne s’agit pas de mettre un peu plus ici et un peu moins ailleurs. C’est une cohérence d’ensemble qui est attendue.

      Cette situation expose le libéralisme comme le nationalisme à de graves déconvenues. L’ouverture sans règles comme le repli sans gloire ne sont pas des solutions mais posent de nouveaux problèmes.

      La passion nationaliste comme la tentation identitaire peuvent se nourrir des désordres et des peurs, mais elles ne sauvent pas la civilisation, elles la compromettent en divisant les sociétés et en réveillant les démons intérieurs et les guerres de religions.

      Quant à l’écologie politique, elle exalte des aspirations vitales et relaie des angoisses fondées mais elle ne parvient pas à fixer une voie de sortie rassurante.

      Ainsi, la vieille social-démocratie retrouve des couleurs avec la pandémie. Nombre de gouvernements occidentaux dont le nôtre, ont redécouvert le rôle de l’État, la place des services publics, l’enjeu de la solidarité, confondant néanmoins le recours immodéré à la dépense publique avec la définition d’un plan stratégique.

       

      Les temps qui viennent donnent à la gauche réformiste une crédibilité dont elle peinait il y a peu à se réclamer. En Europe, elle reprend partout de la vigueur. La social-démocratie allemande, que l’on décrivait moribonde occupe, après les élections de septembre une place centrale. En Espagne, au Portugal, dans les pays scandinaves, elle gouverne. En Italie, demeure un centre gauche, pilier de la coalition de Mario Draghi. Au Royaume-Uni, les travaillistes succéderont un jour ou l’autre aux conservateurs.

      À l’aune de ces expériences, les conditions pour rester au pouvoir ou pour y accéder, reposent sur l’audace dans les transformations proposées, et le sérieux pour les traduire et les réussir.

       

      En France, c’est Anne Hidalgo qui a choisi d’incarner ce mouvement. Qu’elle m’autorise un conseil. Pour l’emporter, ce n’est pas en regardant à côté, c’est-à-dire sur sa gauche, en ciblant ses flèches sur le seul président sortant dont le programme est bâti sur l’air du temps ou en diabolisant une extrême droite dont il y aurait tout à craindre si elle parvenait à ses fins, mais dont l’hypothétique succès inquiète même ses propres amis. C’est en étant elle-même, fière de son identité socialiste, capable par ses réponses de rassembler une majorité de Français. C’est en réactivant le clivage entre la gauche et la droite dans la République pour donner des repères, établir des distinctions, éclairer des choix dans le respect des positions de chacun.

      C’est aussi en s’adressant à toutes et tous, pour les appeler à faire de la France une nation exemplaire pour mener la « grande mutation », celle qui réconcilie le présent et l’avenir une fois tirées les leçons du passé. Bref, les convaincre que le courage est la vertu la plus précieuse pour affronter autant de décisions, de désordres, de bouleversements et que la cohérence, si elle est assumée, prépare la victoire commune.
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